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ORDERS OF REFENCE

Extract of the Journals of the Senate, Thursday, December 13,
2012:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Martin, seconded by the Honourable Senator
Neufeld, for the second reading of Bill S-213, An Act
respecting a national day of remembrance to honour
Canadian veterans of the Korean War.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Carignan moved, seconded by
the Honourable Senator Tkachuk, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on National Security and
Defence.

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract of the Journals of the Senate, Thursday, November 8,
2012:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Mitchell, seconded by the Honourable Senator Day:

That the Standing Senate Committee on National
Security and Defence be authorized to examine and report
on harassment in the Royal Canadian Mounted Police; and

That the committee submit its final report no later than
June 30, 2013.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 13 décembre 2012 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Martin, appuyée par l’honorable sénateur Neufeld, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi S-213, Loi instituant
une journée nationale de commémoration pour honorer les
anciens combattants de la guerre de Corée.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Carignan propose, appuyé par
l’honorable sénateur Tkachuk, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 8 novembre 2012 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Mitchell, appuyée par l’honorable sénateur Day,

Que le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense soit autorisé à étudier, afin d’en
faire rapport, le harcèlement au sein de la Gendarmerie
royale du Canada;

Que le comité soumette son rapport final au Sénat au
plus tard le 30 juin 2013.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, February 11, 2013
(23)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m., in room 2, Victoria Building, the
chair, the Honourable Pamela Wallin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Dallaire, Day, Lang, Manning, Mitchell, Nolin, Plett
and Wallin (9).

In attendance: Mark Audcent, Law Clerk, Michel Patrice,
Deputy Law Clerk, Holly Porteous and Martin Auger, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, December 13, 2012, the committee began its study on
Bill S-213, An Act respecting a national day of remembrance to
honour Canadian veterans of the Korean War.

WITNESSES:

The Honourable Senator Yonah Martin, sponsor of the bill.

As individuals:

Donald Dalke, Veteran from the Korean War.

Peter Seiersen, Veteran from the Korean War.

The chair made a statement.

The Honourable Senator Martin and Mr. Dalke each made a
statement and, together with Mr. Seiersen, answered questions.

At 5 p.m., the committee suspended.

At 5:05 p.m., the committee resumed.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 22, 2011, the committee continued its study of
Canada’s national security and defence policies, practices,
circumstances and capabilities. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

Canadian Security Intelligence Service:

Richard Fadden, Director;

Adam J. Fisher, Director General, Strategic Policy and
Foreign Relations.

The chair made a statement.

Mr. Fadden made a statement and, together with Mr. Fisher,
answered questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 11 février 2013
(23)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, dans la salle 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Pamela Wallin
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Dallaire, Day, Lang, Manning, Mitchell, Nolin, Plett
et Wallin (9).

Également présents : Mark Audcent, légiste, Michel Patrice,
légiste adjoint, Holly Porteous et Martin Auger, analystes, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 13 décembre 2012, le comité entreprend son étude du
projet de loi S-213, Loi instituant une journée nationale de
commémoration pour honorer les anciens combattants de la
guerre de Corée.

TÉMOINS :

L’honorable sénatrice Yonah Martin, marraine du projet de
loi.

À titre personnel :

Donald Dalke, ancien combattant de la guerre de Corée;

Peter Seiersen, ancien combattant de la guerre de Corée.

La présidente ouvre la séance.

L’honorable sénatrice Martin et M. Dalke font chacun une
déclaration puis, avec M. Seiersen, répondent aux questions.

À 17 heures, la séance est suspendue.

À 17 h 5, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 22 juin 2011, le comité poursuit son étude sur les
politiques, les pratiques, les circonstances et les capacités du
Canada en matière de sécurité nationale et de défense. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Service canadien du renseignement de sécurité :

Richard Fadden, directeur;

Adam J. Fisher, directeur général, Politique stratégique et
relations étrangères.

La présidente prend la parole.

M. Fadden fait une déclaration puis, avec M. Fisher, répond
aux questions.
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At 6 p.m., the committee suspended.

At 6:10 p.m., pursuant to rule 12-16(1), the committee resumed
in camera to consider a draft agenda (future business).

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room for today’s meeting.

The committee consulted with the Law Clerk and Deputy Law
Clerk of the Senate.

At 7:05 p.m., the committee suspended.

At 7:12 p.m., pursuant to rule 12-16(1), the committee resumed
in camera to consider a draft agenda (future business).

The committee agreed to consult with Mr. William Trudell by
telephone at today’s meeting.

It was agreed that the proposed work plan for the committee’s
study on harassment in the Royal Canadian Mounted Police be
adopted in principal, and that the steering committee make
changes if required.

At 8 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, February 25, 2013
(24)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m., in room 2, Victoria Building, the
chair, the Honourable Pamela Wallin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Boisvenu, Campbell, Dallaire, Fortin-Duplessis, Manning,
Mitchell, Plett and Wallin (8).

In attendance: Holly Porteous and Martin Auger, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Mona Ishack, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 8, 2012, the committee began its study on
harassment in the Royal Canadian Mounted Police.

WITNESSES:

Commission for Public Complaints Against the RCMP:

Ian McPhail, Interim Chair;

Richard Evans, Senior Director, Operations;

Lisa-Marie Inman, Director, Reviews and Investigation.

À 18 heures, la séance est suspendue.

À 18 h 10, conformément à l’article 12-16(1) du Règlement,
la séance reprend à huis clos pour étudier un projet d’ordre du
jour (travaux futurs).

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce durant la séance.

Le comité consulte le légiste et le légiste adjoint du Sénat.

À 19 h 5, la séance est suspendue.

À 19 h 12, conformément à l’article 12-16(1) du Règlement,
la séance reprend à huis clos pour étudier un projet d’ordre du
jour (travaux futurs).

Le comité convient de consulter M. Willian Trudell par
téléphone durant la séance.

Il est convenu que le plan de travail proposé pour l’étude du
comité sur le harcèlement au sein de la Gendarmerie royale du
Canada soit adopté en principe, et que le comité de direction y
apporte des changements au besoin.

À 20 heures, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation
de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 25 février 2013
(24)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, dans la salle 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Pamela Wallin
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Boisvenu, Campbell, Dallaire, Fortin-Duplessis, Manning,
Mitchell, Plett et Wallin (8).

Également présents : Holly Porteous et Martin Auger,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Mona Ishack, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
8 novembre 2012, le comité entreprend son étude sur le
harcèlement au sein de la Gendarmerie royale du Canada.

TÉMOINS :

Commission des plaintes du public contre la GRC :

Ian McPhail, président intérimaire;

Richard Evans, directeur principal, Opérations;

Lisa-Marie Inman, directrice, Examens et enquêtes.
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Mr. McPhail made a statement and, together with Mr. Evans
and Ms. Inman, the witnesses answered questions.

At 5:55 p.m., the committee suspended.

At 6:01 p.m., the committee resumed.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 22, 2011, the committee continued its study of
Canada’s national security and defence policies, practices,
circumstances and capabilities. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

National Defence:

Vice-Admiral Paul Maddison, Commander of the
Royal Canadian Navy;

Chief Petty Officer (First Class) Tom Riefesel.

The chair made a statement.

Vice-Admiral Paul Maddison made a statement and, together
with Chief Petty Officer (First Class) Tom Riefesel, answered
questions.

At 7:02 p.m., the committee suspended.

At 7:04 p.m., the committee resumed.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, December 13, 2012, the committee continued its study
on Bill S-213, An Act respecting a national day of remembrance
to honour Canadian veterans of the Korean War

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-213, An Act respecting a national day of
remembrance to honour Canadian veterans of the Korean War.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the preamble stand postponed.

It was agreed that clause 1 stand postponed.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the preamble carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report this bill to the Senate.

M. McPhail fait une déclaration puis, avec M. Evans et
Mme Inman, répond aux questions.

À 17 h 55, la séance est suspendue.

À 18 h 1, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 22 juin 2011, le comité poursuit son étude sur les
politiques, les pratiques, les circonstances et les capacités du
Canada en matière de sécurité nationale et de défense. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Défense nationale :

Vice-amiral Paul Maddison, commandant de la Marine royale
canadienne;

Premier maître de première classe Tom Riefesel.

La présidente prend la parole.

Le vice-amiral Paul Maddison fait une déclaration puis, avec le
premier maître de 1ère classe Tom Riefesel, répond aux questions.

À 19 h 2, la séance est suspendue.

À 19 h 4, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 13 décembre 2012, le comité poursuit son étude du
projet de loi S-213, Loi instituant une journée nationale de
commémoration pour honorer les anciens combattants de la
guerre de Corée.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi S-213, Loi instituant une journée nationale de
commémoration pour honorer les anciens combattants de la
guerre de Corée.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude du préambule.

Il est convenu de reporter l’étude de l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le préambule.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi au
Sénat.
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At 7:07 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Joseé Thérien

Clerk of the Committee

À 19 h 7, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday February, 26, 2013

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

EIGHTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill S-213, An Act
respecting a national day of remembrance to honour Canadian
veterans of the Korean War, has, in obedience to the order of
reference of Thursday, December 13, 2012, examined the said bill
and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

PAMELA WALLIN

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 26 février 2013

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi S-213, Loi
instituant une journée nationale de commémoration pour honorer
les anciens combattants de la guerre de Corée, a, conformément à
son ordre de renvoi du jeudi 13 décembre 2012, examiné ledit
projet de loi et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, February 11, 2013

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence, to which was referred Bill S-213, An Act respecting a
national day of remembrance to honour Canadian veterans of the
Korean War, met this day at 4 p.m. to give consideration to the
bill; and to examine and report on Canada’s national security and
defence policies, practices, circumstances and capabilities.

Senator Pamela Wallin (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Ladies and gentlemen, before we formally begin our
proceedings today, some of you might know that the weather is
bad out there. Two of the people who were going to testify before
us today on Bill S-213, An Act respecting a national day of
remembrance to honour Canadian veterans of the Korean War,
are unable to be here. We do have the good fortune of having a
Korean War veteran in our audience today, who is here to listen.
With your agreement, I would invite him to join us at the table. I
will ask my deputy chair, Senator Dallaire, whether he agrees with
that.

Senator Dallaire: So agreed.

The Chair: Thank you very much. Mr. Seiersen, we will ask
you to come forward, if you do not mind, to join our discussion.
We are very appreciative that you would be willing to do so.
Thank you. We will just give him a moment to get settled.

I will recap that we are starting today to consider a bill
proposed by our Senate colleague, Senator Yonah Martin. It was
referred to us for study by the Senate itself. Bill S-213 is entitled
‘‘An Act respecting a national day of remembrance to honour
Canadian veterans of the Korean War.’’ The bill would designate
July 27 each year as Korean War Veterans Day. For the longest
time, the sacrifice made by Canadian veterans of the Korean War
was paid too scant attention. Korea was sometimes that forgotten
war. Yet, more than 26,000 Canadians served, for more than three
years, in the UN force during the war. Five hundred and sixteen
Canadians died there. Now, on the sixtieth anniversary of the
armistice that ended the Korean War, we are making sure that we
will remember this time, and the government has declared 2013 to
be the Year of the Korean War Veteran.

We are pleased to welcome before us today Senator Yonah
Martin, sponsor of Bill S-213. We also have with us Donald
Dalke, a Korean War veteran, who was wounded but stayed in
action, directing artillery fire. He was awarded the Military Cross.
We are very pleased to have you with us here today, Mr. Dalke.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 11 février 2013

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense, auquel a été déféré le projet de loi S-213, Loi instituant
une journée nationale de commémoration pour honorer les
anciens combattants de la guerre de Corée, se réunit
aujourd’hui, à 16 heures, pour étudier le projet de loi et pour
étudier et faire rapport au sujet des politiques, des pratiques, des
circonstances et des capacités du Canada en matière de sécurité
nationale et de défense.

La sénatrice Pamela Wallin (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Avant d’ouvrir officiellement la séance
d’aujourd’hui, mesdames et messieurs, j’aimerais mentionner
que vous avez sûrement remarqué la tempête. Or, deux des
témoins qui devaient comparaître aujourd’hui sur le projet de
loi S-213, Loi inst ituant une journée nationale de
commémoration pour honorer les anciens combattants de la
guerre de Corée, n’ont pas pu se présenter. En revanche, il y a
heureusement dans la salle un ancien combattant de la guerre de
Corée qui était venu assister à la séance. Avec votre accord,
j’aimerais l’inviter à s’avancer à la table. Je vais demander au
sénateur Dallaire, le vice-président, s’il est d’accord.

Le sénateur Dallaire : C’est d’accord.

La présidente : Merci beaucoup. Si vous n’y voyez pas
d’objection, monsieur Seiersen, vous pouvez vous avancer pour
vous joindre à nos délibérations. Nous vous sommes très
reconnaissants d’avoir accepté. Merci. Nous allons lui laisser un
moment pour s’installer.

Pour récapituler, nous entamons aujourd’hui l’étude d’un
projet de loi proposé par notre collègue, la sénatrice Yonah
Martin, et qui nous a été renvoyé pour étude par le Sénat. Le
projet de loi S-213 s’intitule « Loi instituant une journée nationale
de commémoration pour honorer les anciens combattants de la
guerre de Corée ». Le texte désigne le 27 juillet comme « Journée
des anciens combattants de la guerre de Corée ». Pendant très
longtemps, on n’a guère prêté attention aux sacrifices des
Canadiens qui ont combattu pendant la guerre de Corée. On
oubliait parfois cette guerre. Pourtant, plus de 26 000 Canadiens y
ont combattu pendant plus de 3 ans en tant que force de l’ONU,
dont 516 y ont perdu la vie. C’est maintenant le 60e anniversaire
de l’armistice qui a mis fin à cette guerre, et nous voulons être
certains qu’elle ne tombera pas dans l’oubli. D’ailleurs, le
gouvernement a déclaré que l’année 2013 serait celle des anciens
combattants de la guerre de Corée.

Nous sommes ravis d’accueillir aujourd’hui la sénatrice Yonah
Martin, marraine du projet de loi S-213. Nous recevons
également Donald Dalke, un ancien combattant de la guerre de
Corée qui, malgré une blessure, est demeuré dans le feu de l’action
pour diriger les tirs d’artillerie. On lui a décerné la Croix militaire.
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Thank you so much. We have just asked Peter Seiersen, also a
Korean War veteran, to join our table. Thank you for doing this
on short notice. We might have some questions for you.

Senator Martin, did you want to make an opening statement?
Please go ahead, and welcome.

The Honourable Senator Yonah Martin, sponsor of the bill:
Thank you, Madam Chair, deputy chair and honourable
senators.

Thank you for giving me this opportunity to speak to you
about Bill S-213, which to me personally, and I know to all of you
who have expressed such support, means a lot. I am deeply
humbled in the presence of the veterans who are here with me.
They are two of the Canadians who are real-life heroes to me.
Without them I know that I would not be here today because, had
they, along with others, not gone to Korea’s aid, my parents
would most likely not have survived the war. The question
remains, where would Korea be? Would it exist? I would not have
this opportunity to do what I am doing today.

I want to first thank our veterans who are representing the
Canadians who fought and made the ultimate sacrifice in Korea
and who are here in Canada with the legacy of their service and
sacrifice in Korea.

The Chair: Let me interrupt and say thank you. We are all in
agreement with that.

I was derelict; I should have mentioned that Senator Joseph
Day, who is a member of this committee, is the co-sponsor of this
bill.

Senator Martin: Yes.

The Chair: I wanted to put that on the record.

Senator Martin: That was my very next comment, to thank
Senator Joseph Day, who is a member of this committee and who
has co-sponsored the bill.

[Translation]

I would also like to acknowledge the steadfast leadership of
past Ministers of Veteran Affairs — Minister Greg Thompson
and Minister Jean-Pierre Blackburn — for their unwavering
support of our veterans.

[English]

I include, of course, Minister Steven Blaney for his leadership
and passion for our veterans, which has been demonstrated in his
clear support for the declaration of 2013 as the Year of the
Korean War Veteran. The reason that Peter Seiersen is here is to
watch the Imjin Classic, which took place on the Rideau Canal, to
commemorate the sixtieth anniversary of the games.

Nous sommes très heureux que vous soyez ici, monsieur Dalke.
Merci infiniment. Nous venons également de demander à Peter
Seiersen, un autre ancien combattant de la guerre de Corée, de se
joindre à nous. Nous vous remercions d’avoir accepté sans
préavis. Nous aurons peut-être des questions pour vous.

Avez-vous une déclaration liminaire, madame la sénatrice
Martin? Vous pouvez y aller; et je vous souhaite la bienvenue.

L’honorable sénatrice Yonah Martin, marraine du projet de loi :
Merci madame la présidente, monsieur le vice-président,
mesdames et messieurs les sénateurs.

Je vous remercie de me donner la chance de vous parler du
projet de loi S-213, qui représente beaucoup pour moi
personnellement, mais aussi, je le sais, pour tous ceux qui ont
manifesté leur appui. C’est un grand honneur pour moi d’avoir
deux anciens combattants à mes côtés. Voilà deux des Canadiens
qui, à mes yeux, sont de véritables héros. Sans eux, je sais que je
ne serais pas ici; mes parents n’auraient fort probablement pas
survécu à la guerre s’ils n’étaient pas venus en aide à la Corée avec
d’autres pays. Que serait-il advenu de la Corée? Le pays existerait-
il encore? Je n’aurais certainement pas la chance de faire ce que je
fais aujourd’hui.

Tout d’abord, je tiens à remercier les anciens combattants qui
représentent les Canadiens ayant combattu et fait le sacrifice
ultime en Corée, et qui sont aujourd’hui au Canada, portant
l’héritage de leur service de guerre et de ces sacrifices.

La présidente : Permettez-moi de vous interrompre pour leur
dire merci. Nous sommes tous d’accord.

J’ai négligé de mentionner que le projet de loi est aussi
coparrainé par le sénateur Joseph Day, qui est membre du comité.

La sénatrice Martin : En effet.

La présidente : Je tenais à le dire officiellement.

La sénatrice Martin : C’était justement ma prochaine
remarque; j’allais remercier le sénateur Joseph Day, qui est
membre du comité, d’avoir coparrainé le projet de loi.

[Français]

Je tiens également à souligner l’important leadership des
anciens ministres d’Anciens Combattants Canada, les ministres
Greg Thompson et Jean-Pierre Blackburn, qui ont toujours offert
aux anciens combattants un appui inébranlable.

[Traduction]

Je n’oublie certainement pas le ministre Steven Blaney pour le
leadership et l’enthousiasme à l’égard des anciens combattants
dont il a fait preuve en appuyant sans équivoque la déclaration de
2013 comme étant l’année des anciens combattants de la guerre de
Corée. La raison pour laquelle Peter Seiersen est ici, c’est qu’il est
venu assister à la classique Imjin sur le canal Rideau, une partie
organisée pour le 60e anniversaire de ce jeu.
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Mr. Dalke has said to me that the key is to be very concise, to
get to the point and to allow the specifics to come out in the
questioning. I did have a prepared statement, which I think
honourable senators can review in their own time. In this portion
of the presentation I will simply say that the contributions are
invaluable, and we know that our veterans have long deserved this
recognition, a day in their honour, for the future, for posterity.
This is so important to our Canadian history, and I wanted to
stress one key point. For me, it was just a very personal conviction
to give back to our veterans what they have given to me — my
life. However, in doing so, I feel, as a Canadian, that I have truly
found a sense of appreciation and almost a sense of identity in
knowing that this is part of my own history. Therefore, I believe
that, for Canadians, understanding the importance of this war
and ensuring that this day is recognized is an important part of
their own identity. I encourage all honourable senators — and I
know that support has been expressed in the past— to participate
today in the way that you will and to lend your support to this
bill.

Let me express that many others have made today possible in
terms of support of this bill, such as staff, others and, of course,
veterans, whom I consulted in the drafting of this bill. I thank all
who have been part of making the bill possible at this time in our
history.

Honourable senators, I look forward to your questions to me
and to our veterans who have joined us here today.

The Chair: Thank you; I appreciate that.

Welcome, Mr. Dalke. Do you have an opening statement?

Donald Dalke, Veteran from the Korean War, as an individual:
Yes.

The Chair: Please proceed.

Mr. Dalke: It is certainly the most honourable moment of my
life to have the opportunity today to speak to leaders of our
tremendous country. However, the focus must be the Korean War
and those who served there.

In July 1950, Canada committed to the United Nations a
brigade force to help in the protection of the South Korean
people. In just eight months, we recruited, trained and committed
to battle a 5,000-man brigade force of volunteers, the 25th
Canadian Infantry Brigade, which once again, in the two and a
half years of war, fulfilled the same reputation as Canadian
veterans of past wars. They were swift and relentless in the attack
and immovable in defence.

During those two and a half years, the Canadians never gave
up an inch of ground. In the three years of war, there were
between 6.5 million and 7 million casualties, of whom over
3 million were dead. If you spoke to Second World War veterans,
whom we had there at the platoon company or battalion level,
you would know that the battles were every bit as tough as the

M. Dalke m’a conseillée d’être très concise, d’aller droit au but
et de garder les détails pour les questions. J’avais préparé un
exposé, mais je pense que les sénateurs pourront le lire à leur
convenance. À ce stade-ci, je vais me contenter de dire que
l’apport des anciens combattants est inestimable, et que nous
savons qu’ils méritent cette reconnaissance depuis longtemps,
c’est-à-dire une journée désignée en leur honneur pour l’avenir et
la postérité. C’est un chapitre tellement important de l’histoire du
Canada. J’aimerais souligner un point essentiel. Pour ma part, je
tiens tout à fait personnellement à rendre aux anciens
combattants ce qu’ils m’ont donné, c’est-à-dire la vie.
Par contre, ce faisant, j’éprouve de la gratitude et presque un
sentiment d’appartenance en tant que Canadienne, sachant que ce
chapitre fait partie de mon histoire. Je crois donc qu’une part
importante de l’identité des Canadiens passe par la
reconnaissance de cette guerre importante et de cette journée.
J’encourage donc tous les sénateurs— je sais que certains ont déjà
manifesté leur appui — à participer aux délibérations
d’aujourd’hui et à appuyer le projet de loi.

Permettez-moi de souligner que ce projet de loi n’a été possible
que grâce à l’aide de bien des gens, comme le personnel et les
anciens combattants, que j’ai naturellement consultés pendant la
rédaction. Je remercie tous ceux qui ont contribué au projet de loi
à ce moment-ci de notre histoire.

Mesdames et messieurs les sénateurs, j’attends avec impatience
les questions que vous me poserez, de même qu’aux anciens
combattants qui sont avec nous aujourd’hui.

La présidente : Merci, je vous en suis reconnaissante.

Je vous souhaite la bienvenue, monsieur Dalke. Avez-vous un
exposé?

Donald Dalke, ancien combattant de la guerre de Corée, à titre
personnel : Oui.

La présidente : Allez-y.

M. Dalke : C’est assurément le plus honorable moment de ma
vie que d’avoir la chance de m’adresser aujourd’hui aux dirigeants
de notre remarquable pays. Nous sommes toutefois ici pour parler
de la guerre de Corée et de ceux qui ont combattu là-bas.

En juillet 1950, le Canada a confié une brigade à l’ONU pour
assurer la protection du peuple de la Corée du Sud. En huit mois
seulement, nous avons recruté, formé et mené au combat une
brigade de 5 000 volontaires, la 25e Brigade d’infanterie
canadienne qui, pendant les deux années et demie de guerre,
s’est montrée à la hauteur de la réputation des anciens
combattants canadiens des guerres passées. Ces hommes étaient
rapides et impitoyables lors de l’attaque, et leur défense était
inébranlable.

Pendant ces deux années et demie, les Canadiens n’ont jamais
cédé le moindre terrain. Cette guerre a fait entre 6,5 et 7 millions
de victimes en trois ans, parmi lesquelles plus de 3 millions ont
perdu la vie. Si vous aviez discuté avec les anciens combattants de
la Seconde Guerre mondiale qui faisaient partie du peloton ou du
groupe-bataillon, vous sauriez que ces combats étaient tout aussi
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battles in the Second World War. They were especially tough
when you were facing an enemy that outnumbered you by eight or
ten to one, so they were a bit confused as to why it was not
considered a war but a police action only at that time.

South Korea should be used as a poster internationally of what
is possible when dedicated people can live within a democratic,
capitalistic and entrepreneurial system of governing. When we left
Korea, there was total devastation. The cities, villages and
infrastructure of the country were in total disarray. While the vast
majority of the people were living in an 18th century society, in
just 50 short years they literally leapfrogged into an advanced 21st
century country, with ultra-modern cities, superhighways and
bullet trains. Not only that, they became one of the leading
economies of the world. None of this would have been possible
without the United Nations battle force that stopped the
Communist advance and pushed it back over the thirty-eighth
parallel to a line of high ground, giving the South Koreans a more
defendable border.

We, as veterans, part of the 2 per cent of our population that
have served in the military, are extremely proud that we have been
able to ensure that 98 per cent of the population of this country
can live out their entire lives in the safest and most secure country
in the world — Canada. We feel that those who served in Korea,
especially those who paid the supreme price, should be recognized
in a consistent, federal way. We also wish to extend our full
support to Senator Martin for her bill and ask for your support as
well to make July 27 Korean War Veterans Day.

Thank you, ladies and gentlemen. I am prepared to answer
specific questions on the Korean War.

The Chair: Thank you. We will not put you on the spot,
Mr. Seiersen, and have you give a presentation; but we appreciate
your being here to answer questions.

Senator Dallaire: Certainly, you have my support for this
initiative, all the more so because you are focusing on the veterans
of that campaign, not just on the victory. However, I would prefer
using June 25, when the war started, because that is my birthday;
but we will move beyond that.

This bill proposes to create a national day of recognition for
veterans of a war. We have other days when we recognize
veterans, such as November 11 and August 9, which is for
peacekeepers. You have spoken to other agencies and veterans
groups. Do people see this as a reinforcement of our sense of
commemoration and recognition of the sacrifices of veterans or

durs que ceux de la guerre précédente. C’était particulièrement
difficile lorsque les troupes ennemies auxquelles nous nous
mesurions étaient 8 ou 10 fois plus nombreuses que nous. On
ne comprenait donc pas à l’époque pourquoi ces affrontements
n’étaient pas considérés comme une guerre, mais bien comme une
simple intervention policière.

Le reste du monde devrait prendre exemple sur la Corée du Sud
quant à ce qu’un peuple dévoué peut accomplir dans un système
gouvernemental démocratique, capitaliste et favorisant
l’entreprise. Lorsque nous avons quitté la Corée, le pays était
complètement dévasté. C’était le désordre total dans les villes, les
villages et les infrastructures du pays. Alors que la grande
majorité de la population vivait à l’époque dans une société digne
du XVIIIe siècle, les habitants se sont retrouvés en 50 ans à peine
dans un pays avancé du XXIe siècle, avec des villes ultra-
modernes, de grandes autoroutes et des trains à très grande
vitesse. Qui plus est, le pays est désormais l’une des économies
dominantes du monde. Rien de tout cela n’aurait été possible sans
la force de combat de l’ONU, qui a freiné la progression des
communistes et les a repoussés de l’autre côté du 38e parallèle,
jusqu’à une lisière de terrain surélevé, offrant ainsi aux Sud-
Coréens une frontière plus facile à défendre.

Nous, les anciens combattants, faisons partie des 2 p. 100 de la
population canadienne ayant servi dans l’armée, et sommes
extrêmement fiers d’avoir permis à 98 p. 100 des Canadiens de
passer leur vie dans le pays le plus sécuritaire au monde, à savoir
le Canada. Nous estimons qu’il faut reconnaître uniformément à
l’échelle fédérale ceux qui ont combattu en Corée, et surtout ceux
qui ont fait le sacrifice suprême. Nous souhaitons également
exprimer notre appui inconditionnel à l’endroit du projet de loi de
la sénatrice Martin. Enfin, nous vous demandons de faire en sorte
que le 27 juillet devienne la Journée des anciens combattants de la
guerre de Corée.

Je vous remercie, mesdames et messieurs, et je suis prêt à
répondre à toutes vos questions sur la guerre de Corée.

La présidente : Je vous remercie. Monsieur Seiersen, nous
n’allons pas vous mettre sur la sellette et vous demander un
exposé, mais nous vous sommes reconnaissants de bien vouloir
répondre aux questions.

Le sénateur Dallaire : J’appuie assurément votre initiative,
d’autant plus que vous mettez l’accent sur les anciens combattants
de cette campagne militaire plutôt qu’exclusivement sur la
victoire. Je préférerais toutefois que vous reteniez le 25 juin qui
marque le début de la guerre, puisque c’est mon anniversaire, mais
ce n’est pas grave.

Le projet de loi vise à créer une fête nationale en
reconnaissance des anciens combattants d’une guerre. Or, les
anciens combattants sont déjà reconnus à d’autres occasions,
comme le 11 novembre et le 9 août, dans le cas des Casques bleus.
Vous avez consulté des organisations et des groupes d’anciens
combattants. Considère-t-on que cette journée renforcerait la
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do they possibly see this as a watering down of that? What was
your general sense of this and how did you come to that
conclusion?

Senator Martin: Thank you for your question, senator. As you
have pointed out, other days in the calendar commemorate
important events. This one is already on the calendar for our
veterans and many community members across Canada. July 27
is commemorated in various cities, including Brampton, where
the Wall of Remembrance was established. Annual
commemorations take place on that day, as well as on June 25,
the day on which the Korean War started. Given that the war is
not over, Korean communities commemorate both June 25 and
July 27. When we passed the motion in 2010 to recognize July 27,
I heard from veterans at various events who had tears in their eyes
as they told me what it meant to them to have recognition from
the Senate of Canada.

Having the Government of Canada enact a national day of
recognition to commemorate these veterans would mean the
world to them. Perhaps our veterans here today can speak to the
importance of such a day.

The Chair: Please proceed. We would like to hear from both of
you.

Mr. Dalke: There is no question about it. I think back to when
we came back from Korea. We landed in the U.S. and took a train
up to Vancouver. There were Americans out in the field with big
signs that read, ‘‘Welcome Home, Canada.’’ We crossed the
border into Canada, and zero. All the way home and when we got
off the train, there was not one word. There has been literally no
recognition. I went back to Korea in November last year. In four
days there, I got more recognition and support from people than I
have had in 60 years in Canada. It was quite frustrating. We took
close to 40 years of battling with the government about a simple
medal about volunteering to go into battle. They said, ‘‘It was not
a war, so you do not deserve it.’’ That was where this conflict kept
coming up. Consequently, it was getting the reputation of being
the forgotten war.

Peter Seiersen, Veteran from the Korean War, as an individual: I
have an opposite story to tell. My regiment was stationed in
Calgary. When we left, we were given the keys to the city. When
we came home, the whole city turned out to welcome us home;
but that was one of the rare places where that happened. It was
our home and the home of the regiment, so we did get a warm
welcome, and we appreciated it.

I first returned to Korea in 2000. What strikes me is the respect
and reverence that the people of Korea have for us. They want to
immigrate to Canada, and as soon as they hear that you were in

commémoration et la reconnaissance des sacrifices faits par les
anciens combattants? À l’inverse, certains semblent-ils trouver
que cette célébration diluerait les honneurs? Quelle est votre
impression générale, et comment êtes-vous parvenus à cette
conclusion?

La sénatrice Martin : Je vous remercie de votre question,
monsieur le sénateur. Comme vous l’avez souligné, d’autres jours
de l’année civile marquent des événements importants. Or, la date
que nous proposons est déjà célébrée par les anciens combattants
et par bien des membres de la communauté d’un bout à l’autre du
Canada. De nombreuses villes soulignent le 27 juillet, y compris
Brampton, où le mur du Souvenir est érigé. Des célébrations
annuelles sont organisées cette journée-là, de même que le 25 juin,
le jour où la guerre de Corée a éclaté. Comme la guerre n’est pas
terminée, les communautés coréennes commémorent à la fois le
25 juin et le 27 juillet. Après que nous ayons adopté en 2010 la
motion visant à reconnaître le 27 juillet, il est arrivé à diverses
occasions que des anciens combattants m’avouent les larmes aux
yeux ce que représente pour eux cette reconnaissance du Sénat
canadien.

Cela compterait énormément aux yeux de ces anciens
combattants si le gouvernement du Canada adoptait une
journée nationale de reconnaissance en leur honneur. Peut-être
que les anciens combattants qui sont ici aujourd’hui pourront
nous parler de l’importance d’une telle journée.

La présidente : Allez-y. Nous aimerions vous entendre tous les
deux sur le sujet.

M. Dalke : Cela ne fait aucun doute que ce serait important. Je
me rappelle lorsque nous sommes revenus de Corée. Nous avons
atterri aux États-Unis et avons pris un train vers Vancouver. Le
long de la voie, dans les champs, des Américains tenaient de
grands écriteaux sur lesquels était écrit « Bienvenue à la maison,
Canada ». Une fois traversés la frontière, plus rien. Le reste du
trajet, jusqu’à destination, plus un écriteau. Nous n’avons eu
aucune reconnaissance. Je suis retourné en Corée l’an dernier. Les
gens là-bas m’ont exprimé plus de reconnaissance et de soutien en
quatre jours que les Canadiens en 60 ans. C’était très frustrant.
Pendant près de 40 ans, nous nous sommes battus avec le
gouvernement pour qu’il crée une simple médaille afin d’honorer
ceux qui se sont portés volontaires pour cette guerre. On nous a
dit : « Ce n’était pas une guerre, alors ils ne méritent pas de
médaille. » Ça ne faisait qu’alimenter le conflit. C’est la raison
pour laquelle on a commencé à parler de la guerre oubliée.

Peter Seiersen, ancien combattant de la guerre de Corée, à titre
personnel : J’ai vécu une expérience différente. Mon régiment était
posté à Calgary. Le jour de notre départ, nous avons reçu les clés
de la ville. À notre retour, toute la ville est venue nous accueillir.
Mais, c’est un des rares endroits au pays à avoir agi de la sorte.
C’était notre demeure, la ville où était établi notre régiment. Nous
avons été chaleureusement accueillis, et nous en étions heureux.

Je suis retourné en Corée pour la première fois en 2000. Ce qui
me surprend, c’est le respect et la vénération des Coréens à notre
endroit. Ils veulent immigrer au Canada et dès qu’ils apprennent
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the Korean War, they bow their heads and thank you. They can
never say and do enough for you. The more of these people that I
meet, the more respect I have for them, too.

Senator Dallaire: Certainly, the response is very positive, and
we are reinforcing the commemoration of veterans and the
sacrifices instead of watering it down as some might have thought.
I totally agree with that.

Mr. Dalke, my second question is to you. You were in
2 RCHA. What was your job?

Mr. Dalke: When I went to Korea, I was the regimental survey
officer. How I got that job, I will be damned if I know, because I
could not figure out anything. They quickly showed me how to
use the slide rule so I could at least check what they were doing. It
was my contention once I got that job that every gun that
deployed— I did not care what type of deployment — had to go
onto theatre grid immediately, so we had the fastest, most
accurate gunfire available.

Once we reached our defensive position, if you will— when we
got across the thirty-eighth parallel — the colonel decided he did
not need me in survey anymore, so he transferred me to the gun
position. We had people all of a sudden going to Japan for five
days of rest and recuperation. I found myself being shipped up to
the front line as an observation officer.

Senator Dallaire: Were you part of the Canoe River train
crash?

Mr. Dalke: No. Fortunately I was on the other train, so I
missed that one.

Senator Dallaire: I mention it because veterans of the Korean
War died before they even hit the ground, before they even left
Canada, in training, in just getting there. I am hoping that your
commemoration is absorbing all that, because it is hard to find
their names. I would only wish to indicate to you that my support
comes because you are calling it the Korean War Veterans Day,
and that includes those who signed up here, in Shilo, et cetera,
those who were deploying and those who were casualties. I hope
that will be brought in your proposals for educating Canada on
that day.

The Chair: I am assuming that is the intent.

Senator Martin: Absolutely. I was in Winnipeg where there is a
memorial to the victims of the crash. Yes, everyone is
remembered, including those who served after the ceasefire,
because, as you know, Senator Dallaire, there were casualties
there and it was very hostile. That has remained. The war is not
over and Korea remains divided. I know it is in the hearts of our
veterans to see some peaceful resolution.

que vous avez participé à la guerre de Corée, ils inclinent la tête et
vous remercient. Ils ne diront jamais assez de bonnes choses à
votre sujet et n’en feront jamais assez pour vous. Plus je rencontre
de Coréens, plus j’ai du respect pour eux.

Le sénateur Dallaire : La réaction est très positive, ça ne fait
aucun doute. Nous proposons de renforcer la commémoration
des anciens combattants de cette guerre et de leurs sacrifices au
lieu d’en atténuer l’importance. Je suis tout à fait d’accord avec
cela.

Monsieur Dalke, ma deuxième question s’adresse à vous. Vous
faisiez partie du 2 RCHA. Quel travail y faisiez-vous?

M. Dalke : Lorsque je suis parti pour la Corée, j’étais officier-
arpenteur régimentaire. J’ignore comment j’ai obtenu ce poste,
car je ne comprenais rien à ce travail. On m’a rapidement montré
comment utiliser la règle à calcul pour que je puisse au moins
vérifier ce que les troupes faisaient. Lorsqu’on m’a confié ce poste,
j’avais la ferme intention d’identifier immédiatement sur la grille
du théâtre d’opérations l’emplacement de chaque canon de façon
à ce que nous ayons les tirs d’artillerie les plus rapides et les plus
précis possible.

Une fois en position défensive, si je peux m’exprimer ainsi —
au sud du 38e parallèle —, le colonel a décidé qu’il n’avait plus
besoin de moi comme arpenteur. Il m’a alors transféré au poste
d’officier de tir. Soudainement, l’armée a commencé à envoyer ses
militaires au Japon pour cinq jours de congé. C’est ainsi que je me
suis retrouvé sur la première ligne en tant qu’officier observateur.

Le sénateur Dallaire : Étiez-vous à bord du train qui est entré
en collision avec un autre à Canoe River?

M. Dalke : Heureusement non. J’étais à bord d’un autre train.

Le sénateur Dallaire : Je souligne cet accident, car des militaires
sont morts avant même d’avoir quitté le Canada, en route vers la
Corée. Ils étaient encore en formation. J’espère seulement que
votre commémoration les honorera, eux aussi, car il est difficile de
trouver un endroit où leur nom est mentionné. Je tiens à vous dire
que j’appuie cette initiative parce qu’il est question de la Journée
des anciens combattants de la guerre de Corée et que cela inclut
ceux qui se sont engagés, à Shilo ou ailleurs, ceux qui ont été
déployés et ceux qui ont perdu la vie pendant cette guerre.
J’espère que votre commémoration permettra aux Canadiens d’en
apprendre davantage sur les événements de cette journée.

La présidente : J’imagine que ça fait partie de l’objectif.

La sénatrice Martin : Absolument. J’ai visité un monument
commémoratif à Winnipeg où figure le nom des victimes de cet
accident. Personne n’est oublié, y compris ceux qui sont décédés
après que le cessez-le-feu eu été décrété, car, comme vous le savez,
sénateur Dallaire, les affrontements étaient très violents et il y a eu
des pertes de vies. Les hostilités se poursuivent encore
aujourd’hui. La guerre n’est pas terminée; la Corée demeure
divisée. Je sais que les anciens combattants de cette guerre
espèrent qu’il y aura un règlement pacifique.
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In any event, this day captures all of those who served,
including those who intended to serve.

Senator Manning: Thank you. I know this is subject my fellow
senator has been working on for quite some time. I congratulate
you for reaching this milestone, and thank you to our veterans.

About 10 years ago, I was speaking at a veterans function. I
talked about World War I and World War II and, I apologize, I
mentioned the Korean conflict. A gentleman who had fought in
Korea stood up and corrected me in front of 200 people and made
sure that I never made that mistake again. I learned a valuable
lesson that day.

I do a lot of work, as I am sure all senators do, with the Royal
Canadian Legion branches in their areas in their provinces. I
wonder what role you envision the Royal Canadian Legion to
play in order to play a very big role on Remembrance Day. Have
you talked to them about how they will incorporate the
remembrance with them, and with the Korea Veterans
Association of Canada, on your particular day? How do you
envision that coming together?

Senator Martin: Our veterans will definitely be able to shed
more light on the relationship of the Korea Veterans Association
of Canada and the Royal Canadian Legion. This began not just
with the bill but with the motion in 2010. Prior to the motion’s
being passed unanimously in the Senate on June 8, 2010, we had
consulted the KVA Canada, the Royal Canadian Legion and
various organizations that served veterans to ask which day
would be most appropriate to recognize. We were told July 27.

We looked at the wording of such a day: National Korean War
Veterans Day. I dropped ‘‘National’’ in the short title for this bill
because there are other countries that were part of the United
Nations force. We envision something that is international in
scope, but in Canada it will be Korean War Veterans Day,
dropping the word ‘‘National’’ from the title.

In terms of the relationship with the Royal Canadian Legion
now, I am aware that the Legion at first did not accept our
Korean War veterans into their membership because they were
not considered veterans, as you know. However, it was very
symbolic and fitting that this year the Legion had a very special
edition of its magazine that some of you may have seen. It is
called Korea: The Forgotten War and it is a whole issue dedicated
to the Korean War. It is all very much enmeshed, and they play
an integral role in how the day is commemorated.

Perhaps our veterans can add some insights regarding the
Legion and the role that they play.

Bref, en cette journée, tous ceux qui ont servi, y compris ceux
qui avaient l’intention de servir, seront honorés.

Le sénateur Manning : Merci. Je sais que c’est un projet sur
lequel vous travaillez depuis longtemps. Je tiens à vous féliciter
d’avoir atteint cette étape importante, et je tiens aussi à remercier
nos anciens combattants.

Il y a une dizaine d’années, j’ai pris la parole dans le cadre
d’une cérémonie en l’honneur des vétérans. J’ai parlé de la
Première et de la Seconde Guerre mondiale et, je m’en excuse, du
conflit coréen. Un homme ayant servi en Corée s’est levé et m’a
corrigé devant les 200 personnes présentes de façon à ce que je ne
commette plus jamais cette erreur. J’ai appris une leçon
importante ce jour-là.

Comme le font certainement tous les sénateurs dans leur région
et leur province, je travaille beaucoup avec les filiales locales de la
Légion royale canadienne. Selon vous, quel rôle jouera la Légion
royale canadienne dans le cadre de cette journée commémorative?
Je sais qu’elle joue un rôle important le jour du Souvenir. Avez-
vous parlé aux dirigeants de la Légion et de l’Association
canadienne des vétérans de la Corée sur la façon de jumeler les
représentants de ces deux groupes lors de la Journée des anciens
combattants de la guerre de Corée? Comment entrevoyez-vous
cette collaboration?

La sénatrice Martin : Nos anciens combattants ici présents
pourront certainement vous en dire davantage sur la relation
entre l’Association canadienne des vétérans de la Corée et la
Légion royale canadienne. Cette initiative n’a pas été amorcée
avec ce projet de loi, mais bien avec l’adoption d’une motion en
2010. Avant que cette motion ne soit adoptée à l’unanimité au
Sénat, le 8 juin 2010, nous avions discuté avec l’ACVC, la Légion
et d’autres organisations qui fournissent des services aux vétérans
afin de définir la date qui convenait le mieux pour cette
commémoration. Ils nous ont proposé le 27 juillet.

Nous avions d’abord convenu de parler de la Journée nationale
des anciens combattants de la guerre de Corée, mais j’ai laissé
tomber le terme « nationale » dans le titre abrégé de ce projet de
loi, car d’autres pays étaient représentés au sein de la force des
Nations Unies à l’époque. Nous avions envisagé une
commémoration de portée internationale, mais au Canada, nous
allons l’appeler la Journée des anciens combattants de la guerre de
Corée, sans parler de journée « nationale ».

Au sujet de la relation avec la Légion royale canadienne, je sais
que l’organisme a d’abord refusé d’accueillir dans ses rangs les
anciens combattants de la guerre de Corée, car, comme vous le
savez, il ne les considérait pas comme des anciens combattants.
Cependant, l’an dernier, la Légion a posé un geste symbolique et
pertinent; elle a publié un numéro spécial de sa revue consacré
uniquement à cette guerre et intitulé Korea : The Forgotten War.
Tout est interrelié, et la Légion joue un rôle intégral dans les
préparatifs de cette journée.

Nos anciens combattants pourraient vous en dire davantage au
sujet de la Légion et de son rôle.
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Mr. Dalke: In most cases, the Korea veterans, where they have
their own Korea veteran organizations, are in very close
communication and work with the Legions. In Lethbridge, for
example, every year we have a commemoration that we go to on
July 27. The Legion brings its members in with us, so it is a
coordinated effort right there.

The Korean veteran organizations will not last that much
longer. As a matter of fact, I think they should have cashed in a
little sooner. Pretty much all of them belong to the Legion, as
well. Very shortly, most of the units will be finalized. We have
established a new thing, the heritage, and the Korea veterans will
be members of that, but they will actually be full-time operating
members with Legions at that point in time because the individual
units are folding up one after the other.

They will be in very close coordination.

Senator Manning: I have one more question. In regards to
Veterans Affairs Canada — and I know you have discussed with
them and talked to them— what do you see as their role? I know
you have their support; it is pretty well all-around support for
everyone. From their standpoint, I know they are heavily
involved with Remembrance Day celebrations. I am wondering
how you see their roles.

Senator Martin:Within Veterans Affairs Canada is the Canada
Remembers program. Peter Mills is the current director. I hope
you will get to hear from him. They work closely with the veterans
groups, including KVA Canada and the regional units that are
still very active, and they support the commemorative events in
staff support. I know there is some funding available regarding
some of the receptions that take place, as well as preparing
wreaths and so on.

They are very much involved and fully abreast of what has
been happening. In going forward with such a bill, we have been
in clear communication with the department and the minister’s
staff. Everyone is in agreement that this is such an important day
for our veterans.

Senator Day: Senator Martin, I think everyone should know,
and we should go on record as recognizing, the tremendous
amount of work that you have done and the leadership you have
shown in relation to this particular issue. Senator Martin made
reference to the resolution in the Senate that she brought forward
and that many of us spoke to at that time. That was two or three
years ago now. The resolution was the Senate speaking. Then we
had an inquiry a year or so ago, and it gives everyone an
opportunity to speak. The result is really just people speaking.

Then the final step is the one we are dealing with now, which is
a bill of Parliament that goes to both the House of Commons and
the Senate. This is starting in the Senate, which is also great, and
it goes to the House of Commons. The result of that will be the
same as a resolution but with a higher level of acceptance, because
it is a law of the land, as opposed to a resolution of the Senate.

M. Dalke : Habituellement, dans les régions où il existe une
organisation pour les anciens combattants de la guerre de Corée,
les anciens combattants de cette guerre travaillent en étroite
collaboration avec les filiales de la Légion. Par exemple, chaque
année, à Lethbridge, une cérémonie est organisée le 27 juillet à
laquelle participent aussi les membres de la légion. Il s’agit d’un
effort coordonné.

Les organisations pour les anciens combattants de la guerre de
Corée vont bientôt disparaître. D’ailleurs, elles devraient déjà
avoir disparu. Presque tous les membres de ces organisations font
maintenant partie de la Légion. La plupart de ces organisations
seront démantelées très bientôt. Nous avons maintenant quelque
chose de nouveau, le patrimoine, et les anciens combattants de la
guerre de Corée en feront partie. En fait, ils seront membres à part
entière de la Légion, puisque les organisations pour les anciens
combattants de la guerre de Corée n’existeront plus.

Il y aura une étroite collaboration entre tous les anciens
combattants.

Le sénateur Manning : J’aurais une autre question à vous poser,
celle-ci au sujet du ministère des Anciens Combattants. Je sais que
vous en avez déjà discuté avec le ministère, mais quel sera son
rôle? Nous savons qu’il vous appuie dans cette initiative, comme à
peu près tout le monde. Le ministère participe déjà beaucoup aux
célébrations du jour du Souvenir. Alors, quel sera son rôle dans le
cadre de votre commémoration?

La sénatrice Martin : Le ministère gère un programme intitulé
Le Canada se souvient, sous la direction de Peter Mills. J’espère
que celui-ci viendra témoigner. On travaille étroitement avec les
groupes qui fournissent des services aux anciens combattants, y
compris l’ACVC et ses filiales régionales qui sont encore très
actives. Ces groupes appuient les activités commémoratives. Ils
fournissent du personnel et un soutien financier pour certains vins
d’honneur, et fabriquent les couronnes, notamment.

Ils participent beaucoup et savent très bien ce qui se passe.
Dans le cadre de ce projet de loi, nous avons maintenu une
communication ouverte avec le ministère et le personnel du
ministre. Tous conviennent qu’il s’agit d’une journée très
importante pour nos anciens combattants.

Le sénateur Day : Sénatrice Martin, je crois qu’il est important
de souligner tout le travail que vous avez fait dans ce dossier et le
leadership dont vous avez fait preuve, car tout le monde devrait le
savoir. Vous avez parlé de la résolution proposée au Sénat au
sujet de laquelle bon nombre d’entre nous se sont exprimés.
C’était il y a deux ou trois ans. Cette résolution exprimait
l’opinion du Sénat. Il y a environ un an, une étude a été menée sur
le sujet permettant ainsi à tous les intéressés de s’exprimer. Cela
nous a permis d’obtenir l’opinion du public.

Aujourd’hui, nous en sommes à la dernière étape, soit l’étude
du projet de loi à la Chambre des communes et au Sénat. Cette
étude s’amorce au Sénat, une autre bonne chose, et le projet de loi
sera ensuite renvoyé à la Chambre. On obtiendra le même résultat
que celui obtenu avec la résolution, mais avec plus d’autorité,
puisqu’il s’agira d’une loi.
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It is quite exciting that this is happening. As you heard earlier, I
am very supportive of this initiative. However, I know some
comments are being made. What I would like to do is spend my
time with you having you react to the comment that by creating a
special day for veterans of the Korean War, we are taking away
from the national public recognition of all veterans on
November 11. Could you make a comment in that regard?

Mr. Dalke: I would say definitely not, because Korea veterans
are consistently and fully in operation on November 11 as well.

Many of our Korean veterans are also veterans of the Second
World War. I have been accused of it a number of times, but I
said I am sorry, I was not quite there. I would say there is no
problem from that standpoint because I do not think you will find
anyone who does not agree that both require full recognition.

The Chair: Could we have a comment from Mr. Seiersen as
well?

Mr. Seiersen: November 11 has always been special with me
and it always will be. It includes everyone that has ever served.

Senator Day: Thank you. The other point, which has been
mentioned, is that this has been declared by the Minister of
Veterans Affairs as being the Year of the Korean War Veteran.
This is the Year of the Korean War Veteran, and we now have a
bill creating a day within the year, but the day will go on.

I am answering my own question, I suppose, in that regard.
The year is just one year, whereas the bill provides year after year
of recognition for this day, July 27. In my younger years, I served
for three years at the Royal Military College, and you know the
type of relationship you develop with your drill sergeant of a
period of three years. His name was Sergeant Alexandre
Doucette, and I never knew that he was a veteran of the
Korean War because it was not talked about. It was not
something that he felt people would be interested in. That goes
to the point you made earlier about the forgotten war and the
forgotten veterans, which we are trying to reverse with this action.

I will conclude by telling you a short story about going with
some Second World War veterans from Bomber Command —
and many of them are not with us any longer — to London last
summer. You have no idea the importance that they placed on
finally being recognized after having been forgotten for so long.

I commend Senator Martin. Thank you for all the service, and
the patience that you have shown, in getting us around to doing
this.

C’est palpitant de voir tout ce processus se dérouler. Comme je
l’ai déjà dit, j’appuie cette initiative. Mais, j’aimerais connaître
votre opinion au sujet de certains commentaires formulés selon
lesquels la création d’une journée spéciale pour les anciens
combattants de la guerre de Corée nuirait à la reconnaissance
nationale de tous les anciens combattants, le 11 novembre. Qu’en
pensez-vous?

M. Dalke : Je ne suis pas d’accord du tout, puisque les anciens
combattants de la guerre de Corée participent aussi pleinement
aux activités du jour du Souvenir.

Bon nombre d’anciens combattants de la guerre de Corée ont
également participé à la Seconde Guerre mondiale. On a souvent
prétendu que je fais partie de ce groupe, mais il me manque
quelques années pour ça. Je ne crois pas que ce soit un problème,
car, à mon avis, tous conviennent que les deux groupes d’anciens
combattants méritent d’être reconnus.

La présidente : Monsieur Seiersen, voulez-vous intervenir?

M. Seiersen : Le 11 novembre a toujours été un jour spécial
pour moi et il le sera toujours. Le jour du Souvenir, tous les
vétérans sont reconnus.

Le sénateur Day : Merci. Comme on l’a déjà mentionné, le
ministre des Anciens combattants a déclaré que 2013 était l’année
des anciens combattants de la guerre de Corée. Ce projet de loi
propose l’adoption d’une journée spéciale de commémoration en
cette année des anciens combattants de la guerre de Corée, ce qui
est une belle coïncidence, mais cette journée serait honorée au-
delà de cette année, et ce, pendant longtemps.

J’imagine que je réponds moi-même à ma question à cet égard.
L’année des anciens combattants de la guerre de Corée ne durera
qu’une année, alors qu’avec ce projet de loi, ces anciens
combattants seront honorés tous les ans, le 27 juillet. Lorsque
j’étais plus jeune, j’ai passé trois ans au Collège militaire royal du
Canada et vous savez le genre de relation que l’on développe avec
son sergent instructeur au cours d’une telle période. Le mien était
le sergent Alexandre Doucette. J’ignorais qu’il avait participé à la
guerre de Corée, car il n’en parlait pas. Selon lui, ça n’intéressait
personne. Cela revient à ce que vous disiez plus tôt : la guerre
oubliée et les anciens combattants oubliés. Nous tentons de
remédier à cela avec ce projet de loi.

Je terminerai avec ce bref commentaire. L’été dernier, je me
suis rendu à Londres en compagnie d’anciens combattants de la
Seconde Guerre mondiale membres du Bomber Command —
malheureusement, bon nombre d’entre eux ne sont plus parmi
nous. Vous n’avez aucune idée de l’importance qu’ils attachaient à
la reconnaissance qui leur était enfin exprimée après avoir passé
toutes ces années dans l’oubli.

Je vous félicite, sénatrice Martin. C’est grâce à vos efforts et à
votre patience que nous en sommes rendus à cette étape, et je vous
en remercie.
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Senator Martin: Senator Day, thank you for being the co-
sponsor, for being a participant in all of the work we have done so
far — be it the inquiry, the motion —and the role you have
played. I know you are as passionate about this as I am, as all of
us are around this table.

In terms of whether having a specific day takes anything way
from November 11 or whether it dilutes our understanding by
having it separated or a special day set aside, I really think it has
the opposite effect. We more fully appreciate the history that is
Canadian — and in this case, of course, the country where I was
born — and seeing Korea today 60 years after the war, we know
that Canadians had a role in making this dynamic economy. It
was the second poorest country at the time of the war, and the
veterans will talk about what they saw. They still get very
emotional talking about it. They will say we were starving and we
were so hungry, but we just could not eat our rations. We had to
give it to the children. If we could imagine Korea through their
eyes— and I know my parents were there— and to see it 60 years
later, the success is an important part of Canada’s legacy.

Having days where we put attention on the kind of
contribution that Canadians had in other parts of the world
reinforces our important history and would make Canadians so
proud. I hope that such a day will come to fruition. It is already a
day that is commemorated, but Canadians can continue to join in
and understand this very important part of our history. Thank
you so much for your role in all of this.

Senator Plett: I am fully supportive of this, senator. However,
further to what Senator Day raised, we all know how we celebrate
November 11. We will still celebrate November 11. What will we
do on this day to commemorate only the Korean War? Will we
have the same type of a day that we have on November 11, but
just in a scaled down version? Can you elaborate a little bit on
that, please?

Senator Martin: Thank you, Senator Plett. Actually, we will
not do anything differently because it is already being done. The
bill is, in principle, a day that will become enacted in Canadian
law. However, on the day, July 27, across Canada — and
especially at the national ceremony in Brampton at the Wall of
Remembrance — commemorative ceremonies already take place
and have taken place for a number of years.

The Wall of Remembrance is a wall that was fundraised and
built entirely by the veterans themselves. It is an amazing wall,
and it has all of the names of the fallen during the Korean War. I
have been there a number of times, as has our Prime Minister and
ministers who have attended with us. This year is the sixtieth
anniversary. How amazing it would be for this year to be the year
when we have a day dedicated to our veterans that is enacted and
enshrined in law with the stamp from the Government of Canada.
The day continues and has for many years, and I think Veterans
Affairs and Canada Remembers will continue to serve our
veterans and commemorate that day in the way that they have. It
looks like some of the other special days. It is not as big as

La sénatrice Martin : Merci à vous, sénateur Day, d’avoir
accepté de coparrainer ce projet de loi, de votre participation à
tous les travaux réalisés jusqu’à maintenant dans le cadre de ce
processus, que ce soit l’étude ou la motion, et du rôle que vous
avez joué dans cette initiative. Je sais que ce dossier vous
passionne autant que moi et tous les gens autour de cette table.

Je ne crois pas que l’ajout d’une journée dédiée aux anciens
combattants de la guerre de Corée nuise d’une quelconque façon
aux commémorations du 11 septembre; je crois que cela aura
plutôt l’effet contraire. Nous comprenons beaucoup mieux
l’histoire canadienne — et, dans ce cas-ci, celle du pays de ma
naissance. Nous savons que c’est en partie grâce aux Canadiens
que la Corée est devenue l’économie dynamique qu’elle est
aujourd’hui, 60 ans après la guerre. À l’époque, la Corée était le
deuxième pays le plus pauvre. Les anciens combattants sont
encore très émus lorsqu’il raconte qu’ils étaient incapables de
manger leurs rations et qu’ils les donnaient aux enfants tant ceux-
ci étaient affamés. Mes parents étaient là, à l’époque. Le Canada a
joué un rôle important dans la réussite de la Corée et cela fait
partie du patrimoine canadien.

Les jours consacrés à l’aide fournie par des Canadiens ailleurs
dans le monde renforcent l’importance de notre histoire et rendent
les Canadiens si fiers. J’espère qu’une telle journée sera instaurée.
Cette journée est déjà commémorée, mais d’autres Canadiens
peuvent participer aux activités et comprendre cette partie très
importante de notre histoire. Merci beaucoup du rôle que vous
jouez.

Le sénateur Plett : Je suis tout à fait d’accord, madame la
sénatrice. Mais comme l’a indiqué le sénateur Day, nous savons
tous comment nous célébrons le 11 novembre. Nous allons
continuer de le célébrer. Que ferions-nous cette journée-là pour
commémorer seulement la guerre de Corée? Allons-nous tenir le
même genre d’activités que le 11 novembre, mais de moindre
envergure? Pouvez-vous donner des précisions là-dessus, s’il vous
plaît?

La sénatrice Martin :Merci, monsieur le sénateur Plett. En fait,
nous ne ferons rien de différent, parce que des activités ont déjà
lieu. En principe, le projet de loi vise à ajouter une journée dans la
loi canadienne. Mais il y a déjà des cérémonies commémoratives
partout au Canada le 27 juillet, notamment la cérémonie
nationale qui se déroule au Mur du Souvenir de Brampton. Des
commémorations se tiennent depuis des années.

Le Mur du Souvenir a été financé par une collecte de fonds et
érigé par les anciens combattants eux-mêmes. C’est un mur
formidable qui présente le nom de tous les militaires tombés au
combat durant la guerre de Corée. J’y suis allée à un certain
nombre de fois. Le premier ministre et les ministres étaient
présents. Ce serait fantastique que, pour le 60e anniversaire cette
année, le gouvernement du Canada consacre une journée aux
anciens combattants et l’inscrive dans la loi. Cette journée est
soulignée depuis nombre d’années. Je pense que le ministère des
Anciens Combattants et le programme Le Canada se souvient
vont continuer d’aider les anciens combattants et de commémorer
cette journée de la même façon. Cette journée ressemble à d’autres
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Remembrance Day because that is a day that brings all of the
communities together, but July 27 will continue to be
commemorated and will be all the more special if this bill is
passed.

Senator Mitchell: Thank you for being here, doing what you
did and continuing to represent the Korean veterans as you do.
Thank you, Senator Martin and Senator Day, for your support,
too. This is very important. I should say that it is very personal to
me. My father served in Korea and one of, if not my very earliest
memory, was his return home, so it means a great deal to me.

You alluded to the fact that there really were two phases for
Canadian involvement. There was the first phase and then at pre-
armistice and post-armistice. I am sure this is the case, but I want
to get it on the record, that when we talk about Korean veterans,
we are talking about pre-armistice but also post-armistice, which,
if I am not mistaken, was the UN involvement and Canadian
involvement with the UN forces. However, it includes all of that.

Senator Martin: Yes.

Senator Mitchell: I wanted to emphasize that. I had the
wonderful privilege of visiting Korea with a delegation of veterans
five years ago on the fifty-fifth anniversary, and there was a
contingent in that delegation of Aboriginal veterans. First, I
wonder if you could comment on their involvement. Second, in
the process of doing that, I know that they did not get the vote
even having served there, and that they may have lost their status.
Nonetheless, they did it and did it with great distinction.

Senator Martin: I have heard, and it can be verified, that the
Aboriginal Canadians who left the reserve to serve lost their
status. However, they went and served because they answered the
call to action.

Senator Mitchell: Yes, and at that point they did not —

Mr. Dalke: There was no differentiation as far as we were
concerned. They were just members of the regiment.

Mr. Seiersen: There were a lot of people who were Aboriginals
that did not declare it openly in those days. Later on, in the last 10
years, many of them have said I am Aboriginal or Metis.

Senator Mitchell: Excellent.

Senator Martin: What is also really interesting is that I have
met Japanese-Canadians who served, and you know the history of
Korea and Japan. There were Canadian-born of Chinese descent,
Black Canadians and Aboriginal Canadians and Canadians who
were Canadians in the military; they served in Korea. It is a part
of our Canadian history that we can all be proud of, and, as I
said, we can see the stark contrast.

I was in Korea with Mr. Dalke in November and with
Mr. Seiersen in April of 2011, and for our veterans to return
and see this stark contrast— they left in a nightmare and returned

jours particuliers. Elle n’est pas soulignée avec autant de vigueur
que le jour du Souvenir, qui rassemble toutes les communautés,
mais le 27 juillet va continuer d’être commémoré et sortira encore
plus de l’ordinaire si le projet de loi est adopté.

Le sénateur Mitchell : Merci de votre présence, du travail
accompli et de continuer à représenter les anciens combattants de
la guerre de Corée. Merci aussi de votre soutien, madame la
sénatrice Martin et monsieur le sénateur Day. C’est une question
très importante. Je dois dire qu’elle me touche de façon très
personnelle. Mon père a servi en Corée. Un de mes premiers
souvenirs, si ce n’est le premier, c’est le retour à la maison de mon
père. La question m’est donc très chère.

Vous avez dit que la participation du Canada comportait deux
phases, avant et après l’armistice. Vous avez sûrement raison, et
j’insiste pour dire que les discussions sur les anciens combattants
de la guerre de Corée concernent la période avant et après
l’armistice, qui a trait à la participation canadienne avec les forces
de l’ONU si je ne me trompe pas. Cela dit, il est question de la
période avant et après l’armistice.

La sénatrice Martin : Oui.

Le sénateur Mitchell : Je tenais à le souligner. J’ai eu le grand
privilège de visiter la Corée avec une délégation d’anciens
combattants, dont des Autochtones, il y a cinq ans lors du
55e anniversaire. Pourriez-vous parler de la participation des
anciens combattants autochtones? Je sais qu’ils n’ont même pas
obtenu le droit de vote après leur service en Corée et qu’ils ont
peut-être perdu leur statut. Néanmoins, ces Autochtones se sont
grandement distingués là-bas.

La sénatrice Martin : Nous pouvons faire des vérifications,
mais j’ai entendu dire que les Autochtones du Canada qui ont
quitté leurs réserves pour combattre ont perdu leur statut. Ils ont
néanmoins répondu à l’appel et sont allés au combat.

Le sénateur Mitchell : Oui, et à ce moment-là, ils ne...

M. Dalke : Les Autochtones n’étaient pas différents pour nous.
Ils faisaient simplement partie du régiment.

M. Seiersen : Bien des Autochtones ne déclaraient pas leurs
origines à cette époque-là. Mais bon nombre se disent
Autochtones ou Métis depuis 10 ans.

Le sénateur Mitchell : Excellent.

La sénatrice Martin : Fait intéressant, j’ai rencontré des
Canadiens d’origine japonaise qui ont servi le pays. Vous
connaissez l’histoire de la Corée et du Japon. Des Canadiens
d’origine chinoise, des Noirs et des Autochtones étaient dans
l’armée canadienne et ont combattu en Corée. C’est une partie de
l’histoire canadienne dont nous pouvons tous être fiers. Je répète
que le contraste est frappant.

Je suis allée en Corée avec M. Dalke en novembre et avec
M. Seiersen en avril 2011. C’est une expérience fascinante pour les
anciens combattants de retourner là-bas et de constater ce
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in a dream — is a most amazing experience. It is a very, very
proud history for them and for me.

Senator Mitchell: Thank you.

The Chair: Thanks, and to your point, Senator Mitchell, it was
the same for World War II. They actually left the reserves and lost
their status. We have some of them in town.

Senator Lang: Thank you, Madam Chair, and I would like to
welcome our guests here and congratulate Senator Martin, who
has worked so hard to bring this forward to the Senate and the
general public, and she should be commended.

Mr. Dalke, in your opening remarks you talked about leaving
South Korea in such a terrible state when you had been successful
in coming to a peace agreement with North Korea, but the one
area we have not discussed here is the question of North Korea. I
have been reading some books about North Korea, the
humanitarian distress being put onto the general population
and the realities that that part of the world faces. We do not hear
a lot about it other than the question of the nuclear capabilities of
that country, but what a difference a political system makes in
respect to a country. It is a stark difference, and, Senator Martin,
you said it so well. The members of the force left with a nightmare
looking back on what they left in South Korea, and now it is a
dream, especially compared to North Korea. As for North Korea,
I do not think we can forget the terrible state those people are
facing day to day, hour by hour.

I want to follow Senator Plett and Senator Manning in respect
to looking forward, recognizing the day, July 27, and the history
behind that day and the symbolism behind it.

I want to refer to the education systems across this country. We
have 13 education systems across this country, and the reality is
that if the provinces do not take their part in respect of reviewing
their curricula to ensure that this is not only mentioned but
adequately described and brought forward in the curriculum, a lot
of it still will be forgotten. It would seem to me that Veterans
Affairs would have a responsibility in moving this forward and
carrying this on, working with the provinces to ensure that we do
not continue to have what we call ‘‘the forgotten war,’’ but we
have a war in which we are proud of the men and women who
served in it. I do not think it was stated earlier, Madam Chair,
that 26,000 Canadians participated over that period of three
years, and over 500 people died.

The Chair: Yes.

Senator Lang: Looking forward in respect to ensuring that
people understand exactly what took place, will there be any
thought of discussing this with the provinces?

Senator Martin: Thank you, Senator Lang. You are absolutely
right. I think there is much work to be done looking ahead. As a
former educator, I do know that, depending on the teachers, the
Korean War can be discussed in a paragraph or in a page, or it
can be discussed in more detail. It is not yet in the curriculum in

contraste frappant. Leur cauchemar s’est transformé en rêve. Les
anciens combattants et moi sommes très, très fiers de cette
histoire.

Le sénateur Mitchell : Merci.

La présidente : Merci. Concernant ce qu’a dit le sénateur
Mitchell, le même problème est survenu lors de la Seconde Guerre
mondiale. Les Autochtones qui ont quitté les réserves ont perdu
leur statut. Certains d’entre eux habitent en ville.

Le sénateur Lang : Merci, madame la présidente. Bienvenue
aux témoins, et félicitations à la sénatrice Martin, qui a travaillé
très fort pour présenter ce projet de loi au Sénat et à la
population.

Monsieur Dalke, vous avez dit dans l’exposé que vous avez
laissé la Corée du Sud dans un état lamentable, lorsque l’accord
de paix est intervenu avec la Corée du Nord. Mais nous n’avons
pas discuté de ce pays. J’ai lu un certain nombre de livres sur la
Corée du Nord, la détresse de la population et les difficultés que
connaît cette région du monde. Nous n’entendons pas beaucoup
parler de ce pays, sauf pour ses capacités nucléaires, mais le
système politique d’un État a une grande influence. Le contraste
est frappant, comme l’a si bien dit la sénatrice Martin. Le
cauchemar des militaires en Corée du Sud est devenu un rêve,
surtout par rapport à la Corée du Nord. En ce qui a trait à ce
dernier pays, je ne pense pas que nous pouvons oublier les grandes
difficultés que rencontre la population au quotidien.

Je suis d’accord avec les sénateurs Plett et Manning concernant
la reconnaissance du 27 juillet, l’histoire de cette journée et son
symbole.

Il y a 13 systèmes d’éducation au pays. Si les provinces ne
participent pas à l’examen de leurs programmes pour que la
question soit non seulement évoquée, mais mise de l’avant de
façon adéquate dans les programmes, une grande partie de cette
histoire restera dans l’oubli. Il me semble que le ministère des
Anciens Combattants doit prendre des mesures et collaborer avec
les provinces pour raviver notre mémoire. Nous devons être fiers
des hommes et des femmes qui ont participé à cette guerre. Si je ne
m’abuse, madame la présidente, nous n’avons pas encore
mentionné que 26 000 Canadiens ont pris part aux opérations
durant trois ans et que plus de 500 d’entre eux sont tombés au
combat.

La présidente : Oui.

Le sénateur Lang : Pour que les gens comprennent bien ce qui
est arrivé, envisagez-vous de discuter de la question avec les
provinces?

La sénatrice Martin : Merci, monsieur le sénateur Lang. Vous
avez tout à fait raison. Je dirais qu’il reste beaucoup de travail à
faire. Je sais à titre d’ancienne enseignante que, selon la personne
qui donne le cours, la guerre de Corée peut faire l’objet d’un
paragraphe, d’une page ou d’une discussion approfondie. Le
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the way that it deserves to be. In front of our veterans, I vow to
continue the work that is ahead and invite my colleagues to
support us as well. In our respective provinces, as you say, there
are 13 separate departments of education with which we will have
to communicate, but Veterans Affairs can play a key role.

For the Year of the Korean War Veteran, I know an excellent
interactive website was established, and when the minister
announced the year, he also showed us on the screen what this
interactive website can do. It exists. It is a matter of getting it to
the schools and ensuring that teachers and students are accessing
it and using it. I hope that this is the kind of follow-up that we will
continue to do. You are right. We can have a day. The act passed,
we can have these commemorative ceremonies, but it can be just
on that day or a few weeks leading up to it. If we are not vigilant
and looking at how to educate Canadians further, it will continue
to be that forgotten war. It is my sincere hope to erase that phrase
from the Canadian consciousness, but I think we need to do that
together, and Veterans Affairs will have a key role in that.

The Chair: As somebody who has also sponsored a day of
recognition in the chamber, I want to echo what you have been
saying on this. We put forward the anniversary of 9/11, the
national day of service to commemorate that, and again, it was
not about funds committed from government or mandating
anybody to do anything specific. It is an opportunity that people
want to take, and we have seen Canadians across the country and
our veterans doing so for 60 years with or without this. This is
recognition on our part of your service, what you have done and
the importance of that legacy for our country being remembered.
I assume it is the same kind of approach that you have taken here,
that it is now the responsibility of all of us to take this on and
move it forward.

Senator Martin: Absolutely.

The Chair: It is not an obligation on the part of government
alone to do it. It is the obligation of all of us.

Senator Martin: Senator, you said it better than I could have
thought of in this moment, and you are absolutely right. Many
senators in this committee have been a part of shaping, perhaps,
an initiative or a bill. I was advised by many colleagues when I
first arrived in Ottawa to be patient: You will know when a cause
calls you; you will know when there is something you are called to
do. That is one of the roles the Senate can play. We give voice to
those whose voice needs to be amplified in some way. This is one
day that I know means so much to those who sacrificed and
served, and to Canadians, and it is our collective responsibility to
do more.

programme n’accorde pas assez d’importance à cette guerre.
Devant les anciens combattants, je promets de poursuivre le
travail et j’invite mes collègues à en faire autant. Comme vous
l’avez dit, les provinces comptent 13 systèmes d’éducation avec
lesquels nous devrons communiquer, mais le ministère des
Anciens Combattants peut jouer un rôle clé.

Pour l’Année des vétérans de la guerre de Corée, un excellent
site Internet interactif a été mis sur pied. Lorsque le premier
ministre a annoncé cette année, il nous a montré ce que le site peut
faire. Ce site Internet existe; il ne reste qu’à le faire connaître dans
les écoles et à s’assurer que les enseignants et les élèves s’en
servent. J’espère que nous allons continuer notre suivi. Vous avez
raison, et nous pouvons consacrer une journée à la
commémoration. Lorsque le projet de loi sera adopté, nous
pourrons tenir des cérémonies commémoratives, mais elles
peuvent se dérouler un jour seulement ou durant quelques
semaines avant ce jour-là. Si nous manquons de vigilance et que
nous ne cherchons pas à sensibiliser les Canadiens davantage,
cette guerre restera dans l’oubli. J’espère sincèrement que les gens
ne la verront plus comme la guerre oubliée, mais je pense que
nous devons y travailler ensemble et que le ministère des Anciens
Combattants va jouer un rôle clé.

La présidente : Pour avoir présenté un projet de loi sur une
journée de reconnaissance au Sénat, je suis d’accord avec vous.
Lorsque nous avons fait du 11 septembre le jour national où nous
tenons des commémorations, il n’était pas question des fonds
fournis par gouvernement ou d’un mandat à confier pour réaliser
un projet précis. Les gens veulent saisir l’occasion. Des Canadiens
et des anciens combattants partout au pays soulignent cet
anniversaire depuis 60 ans, même s’il ne s’agit pas d’une journée
nationale. C’est pour nous une reconnaissance quant aux services
que vous avez rendus et à l’importance de se rappeler cet héritage
pour notre pays. Je présume que vous avez le même genre
d’approche. Nous devons tous désormais prendre des mesures et
discuter de la question.

La sénatrice Martin : En effet.

La présidente : L’obligation n’incombe pas seulement au
gouvernement, mais à nous tous.

La sénatrice Martin : Madame la sénatrice, vous l’avez dit
mieux que moi et vous avez tout à fait raison. Bien des sénateurs
du comité ont sans doute participé à l’élaboration d’une mesure
ou d’un projet de loi. Lorsque je suis arrivée à Ottawa, bon
nombre de collègues m’ont dit qu’il faut être patient et qu’on le
sait si une cause exige notre soutien et nous demande de passer à
l’action. C’est un des rôles que peut jouer le Sénat. Nous devons
aider ceux qui peinent à se faire entendre. Cette journée est très
importante pour les anciens combattants qui ont donné leur vie et
qui ont servi le pays, ainsi que pour les Canadiens. Nous devons
tous en faire davantage.
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Senator Wallin, I feel inspired by hearing the questions and
comments from my colleagues. I know there is much to be done,
but I am especially inspired because of our veterans who here
today are proof of the brave Canadians and what a difference
they have made around the world.

Mr. Dalke: One thing I would like to add that has always
bothered me is that an additional 7,000 troops served from 1953
to 1955 as peacekeepers, and quite often they have been dropped
completely. I do not know how many times I have raised that
issue with people. They do not qualify for the medals because the
war was over, and I say I do not know how you qualify that
because you said it was not a war.

The Chair: They are now within this embrace.

Mr. Dalke: Every opportunity I get I make a point of making
sure that people realize that 26,000 people were there during the
war, but an additional 7,000 served from 1953 to 1955.

Another thing that historians and others have had a number of
arguments about over the years is that in some cases they do not
feel that Canada was even there. There are also comments that,
obviously, they were not in battles because the casualties were so
low. It was very interesting because in major battles, we were
taking between 21 and 60 casualties, whereas other forces were
taking anywhere from 250 to 500 in the same type of battle,
sometimes as high as a thousand casualties, and so there is
definitely a difference in how military people are committed and
how they carry out their battle.

I must say, I am really proud of the commanding officers we
had who were veterans of the Second World War because they
had concepts that really made our life safe, no question about it.
There was a very serious focus on teamwork, where every person
was expected to watch everyone else so that you knew that your
back was safe. When Brigadier Rockingham was asked how he
viewed the brigade, he said, ‘‘Well, I look to the infantry as the
point of my spear, and the purpose of the rest of the brigade is to
look after the point of the spear.’’ As an artilleryman, it was
obvious my only job was to protect the infantry. As I say, I feel it
is critical.

The Chair: You are getting a thank you here from your fellow
veteran.

Thank you for the clarifications on those things. I think every
bit we add here helps.

Senator Dallaire, you had a follow-up question?

Senator Dallaire: Yes. I agree the infantry needs all the
protection it can get. We are 60 years later. I remember in the
Legion World War I vets giving a hard time to World War II vets.
I remember in the Legion World War II vets giving a really hard
time to even the Dieppe raid guys because they only fought a day
and then, of course, were three years in jail, and then those two
vets giving a hard time to the Korean vets, particularly those who

Madame la sénatrice Wallin, les questions et les commentaires
de mes collègues m’inspirent. Je sais que nous avons beaucoup de
pain sur la planche, mais je suis particulièrement inspirée par les
anciens combattants ici présents, de braves Canadiens qui ont eu
une grande influence dans le monde.

M. Dalke : Par ailleurs, ça m’a toujours dérangé que les
7 000 militaires supplémentaires qui étaient Casques bleus de
1953 à 1955 soient bien souvent complètement oubliés. Je ne
compte plus le nombre de fois où j’ai soulevé la question. Ces
troupes ne sont pas admissibles à recevoir des médailles, parce que
la guerre était terminée. En fait, je ne sais pas comment vous
l’appelez, parce que vous avez dit que ce n’était pas une guerre.

La présidente : Ces troupes font maintenant partie de la
reconnaissance.

M. Dalke : Je profite de toutes les occasions possibles pour
faire comprendre aux gens que 26 000 militaires ont participé à la
guerre, mais que 7 000 autres étaient Casques bleus de 1953 à
1955.

Au fil des ans, certains historiens et d’autres ont remis en
question l’influence même des militaires canadiens. Certains
affirment bien sûr que les Canadiens n’ont pas pris part aux
combats, en raison du faible nombre de morts. C’est très
intéressant, parce que dans les grandes batailles, nous perdions
de 21 à 60 militaires, tandis que les autres forces en perdaient de
250 à 500, voire un millier. Il y a donc une différence dans la
participation et la conduite des opérations militaires.

Je suis très fier d’indiquer que nos commandants étaient des
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale. C’est clair
que leurs connaissances nous ont permis de rester en sécurité.
L’accent était mis sur le travail d’équipe. Nous devions veiller l’un
sur l’autre et nous savions qu’un autre nous couvrait. Le brigadier
Rockingham a dit que l’infanterie était son fer de lance et que le
reste de la brigade devait veiller sur elle. En tant qu’artilleur, mon
seul objectif était sans contredit de protéger l’infanterie, qui est
une composante essentielle.

La présidente : Cet ancien combattant vous remercie.

Merci des précisions. Je pense que tous les commentaires sont
utiles.

Monsieur le sénateur Dallaire, avez-vous une question
complémentaire?

Le sénateur Dallaire : Oui. Je suis d’accord pour dire que
l’infanterie a besoin de toute la protection possible. La guerre de
Corée s’est déroulée il y a 60 ans. Je me souviens qu’à la Légion,
les anciens combattants de la Première Guerre mondiale ont fait
la vie dure aux anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale. Ces derniers en ont fait autant même avec les militaires
du débarquement de Dieppe, parce qu’ils ont combattu un jour

12:22 National Security and Defence 25-2-2013



served after 1953. There was no real dynamic inside the system to
bring an initiative of this nature to the fore, and so it was nearly
generic that we were forgetting it because of the other veterans.

Your family is from that part of the world, Senator Martin,
and you took the initiative to bring this forward. I ask this in
candour. The family is proud of you to do it, I am sure, but I am
wondering whether they may have been a bit disappointed that it
took you to do it.

Senator Martin: That is a very interesting question, Senator
Dallaire. My father has passed away. He passed away about five
years ago.

Senator Dallaire: Take your time.

The Chair: He is watching from somewhere; do not worry.

Senator Martin: He passed away just before my appointment.
My mother, unfortunately, suffers from Alzheimer’s. However, in
their absence, so to speak, as a mother, I find myself searching for
my roots.

I go back to what I said earlier. I was sitting in my office one
day, and you know how the quiet moments are so rare on
Parliament Hill. It was just a quiet afternoon. It was about 2 p.m.
It was after I had been advised by different senators, when I first
got to Ottawa, that a cause will arrest you, something will pull
you to an issue and you will know that is what you need to do. As
I was sitting in this quiet moment, a rare quiet moment, I felt
something percolating and a question came to my mind: Is there a
day that is designated for Korean War veterans? I do not know
what caused this, but the question came into my head, and there
began my sort of search to see what we do in Canada. At that
time, my EA, Paul Seear, who had served in the military at one
point, said, ‘‘Let me check.’’ He came back with all these dates,
which did not include the Korean War.

My parents’ way of protecting us from the pain of their
memories is that they never talked about the war that much.
However, I could tell from my father, who scraped the mould off
the rice and ate it, as he did not want to discard anything, and my
mother, who any time she saw veterans on TV or saw them at an
event would be so emotional. Anyone of Korean descent, and in
Korea, they come and embrace our veterans. They show their
appreciation through their tears, because we know that we would
not be here today. It does mean a lot.

My mother, in the moments when I do speak to her about what
I am doing, is definitely proud. However, she has short-term
memory loss, so each time I share this, she is very proud and
excited. I know it means a lot to them. My father is from the

seulement avant d’être bien sûr emprisonnés pendant trois ans.
Deux anciens combattants ont fait des misères aux anciens
combattants de la guerre de Corée, surtout ceux qui ont pris part
aux opérations après 1953. La dynamique dans le système se
prêtait mal à la mise en œuvre d’un tel projet. C’est presque
normal d’oublier la guerre à cause des autres anciens
combattants.

Votre famille vient de cette région du monde, madame la
sénatrice Martin. Vous avez pris l’initiative de déposer ce projet
de loi. Je vais vous poser ma question en toute franchise. Je suis
certain que votre famille est fière de vous, mais est-elle un peu
déçue que personne ne se soit occupé de la question avant vous?

La sénatrice Martin : Votre question est très intéressante,
sénateur Dallaire. Mon père est décédé. Il est décédé il y a environ
cinq ans.

Le sénateur Dallaire : Prenez votre temps.

La présidente : Il est là quelque part; ne vous inquiétez pas.

La sénatrice Martin : Il est décédé juste avant ma nomination.
Malheureusement, ma mère est atteinte de la maladie
d’Alzheimer. Toutefois, en leur absence, si je puis dire, en tant
que mère, je suis en quête de mes racines.

Je reviens à ce que j’ai dit tout à l’heure. Un jour, j’étais dans
mon bureau, et vous savez à quel point les moments de
tranquillité sont rares sur la Colline du Parlement. C’était un
après-midi tranquille. Il était environ 14 heures. C’était après que
différents sénateurs m’ont dit, lorsque je suis arrivée à Ottawa,
qu’une cause m’attirerait; vous savez, lorsqu’une idée vous vient à
l’esprit et que vous savez que c’est ce que vous devez faire.
Pendant ce rare moment de tranquillité, une idée mijotait dans ma
tête et une question m’est venue à l’esprit. A-t-on désigné une
journée pour honorer les anciens combattants de la guerre de
Corée? Je ne sais pas comment, mais la question m’est venue à
l’esprit, et j’ai commencé à faire des recherches pour voir ce que
nous faisons au Canada. À ce moment-là, mon adjoint
administratif, Paul Seear, qui a déjà servi dans les forces
armées, m’a dit « je vais vérifier ». Il est revenu avec plein de
dates, mais il n’y avait rien pour la guerre de Corée.

Pour nous protéger de la souffrance provoquée par les
souvenirs, mes parents n’ont jamais beaucoup parlé de la
guerre. Par contre, j’ai compris, en voyant mon père, qui
enlevait le riz en grattant le moule parce qu’il ne voulait rien
jeter, et ma mère, qui devenait très émotive chaque fois qu’elle
voyait des anciens combattants à la télévision ou lors d’une
activité. Tous les gens d’origine coréenne, et les habitants de la
Corée, respectent nos anciens combattants. Ils expriment leur
reconnaissance par leurs larmes, car nous savons que nous ne
serions pas ici si ce n’était d’eux. C’est très important.

Lorsque je parle à ma mère de ce que je fais, c’est sûr qu’elle est
fière. Toutefois, elle a des pertes de mémoire à court terme, et
chaque fois que je lui dis, elle est très fière et enthousiaste. Je sais
que cela a une grande signification pour eux. Mon père vient du
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north. Senator Lang, he never saw his family again. Korea
remains divided. Every second family I know has never seen or
heard from their family members again.

This means a lot to me personally, but I just cannot imagine
what happened at that time— the heroes today who are survivors
and witnesses to what happened as well. It is such an honour for
me to be here today with both gentlemen representing the
veterans.

The Chair: The rare gift your mother has given you is that you
get to tell her the story over and over again. I think that is good.

We will try to get a final question in from Senator Nolin in our
remaining time.

[Translation]

Senator Nolin: Senator Martin, I am making you practice your
French because I know you like the French language. Obviously,
you have people around the table who support your bill, which
has been passed, I think, unanimously.

I do not think there are any objections within the government
to your bill. However, to your knowledge, are there any groups or
people we should know about who do not support your bill?

[English]

Is there a group somewhere that we should be aware of?

Senator Martin: Thank you, senator. The only objection —
actually, I did not hear it personally, but I was speaking to our
Canadian ambassador to the UN in New York, Ambassador
Rishchynski, and the Korean ambassador to the UN. As we were
talking about a day to recognize Korean War veterans, they
mentioned that the North Koreans would not be happy about
that.

Senator Nolin: Okay. I should have prefaced my question with
‘‘except.’’

Senator Martin: That is what I am saying. I have not heard of
any objections. That is the only concern that was expressed at that
time.

Senator Nolin: I guess they will not ask to come and testify.

Senator Martin: Exactly. The answer to your question, senator,
is no.

Senator Nolin: Good.

Senator Martin: When Canadians find out about the heroism
and the incredible feats of courage that our Canadians displayed
in Korea, they are so inspired, as we all are.

Nord. Sénateur Lang, il n’a jamais revu les membres de sa famille.
La Corée est toujours divisée. La moitié des familles que je
connais n’ont jamais revu les membres de leur famille ou n’en ont
jamais eu de nouvelles.

Cela me tient beaucoup à cœur, mais je ne peux imaginer ce qui
s’est passé à l’époque — les héros, qui sont des survivants, et les
témoins des événements également. C’est tout un honneur pour
moi de témoigner devant vous avec deux représentants des
anciens combattants.

La présidente : Le rare cadeau que votre mère vous a fait, c’est
que vous pouvez lui raconter l’histoire encore et encore. Je pense
que c’est bien.

Durant le temps qu’il nous reste, le sénateur Nolin peut poser
une dernière question.

[Français]

Le sénateur Nolin : Sénatrice Martin, je vais vous faire
pratiquer votre français parce que je sais que vous aimez la
langue française. De toute évidence, vous avez autour de la table
des gens qui appuient votre projet de loi qu’on a adopté, je crois, à
l’unanimité.

Je ne crois pas qu’il y ait d’objection gouvernementale à votre
projet de loi. Par contre, à votre connaissance, y a-t-il des groupes
ou des gens dont on devrait connaître l’identité qui n’appuient pas
votre projet de loi?

[Traduction]

Y a-t-il un groupe quelque part dont nous devrions connaître
l’identité?

La sénatrice Martin : Merci, monsieur le sénateur. La seule
protestation — en fait, je ne l’ai pas entendue moi-même, mais
c’était lors d’une discussion que j’ai eue avec notre ambassadeur
canadien à l’ONU, à New York, M. Rishchynski, et
l’ambassadeur coréen à l’ONU. Nous parlions de l’idée d’une
journée de commémoration pour honorer les anciens combattants
de la guerre de Corée, et ils m’ont dit que les Nord-Coréens ne
seraient pas contents.

Le sénateur Nolin : D’accord. J’aurais dû commencer ma
question par « excepté ».

La sénatrice Martin : C’est ce que je dis. Je n’ai entendu parler
d’aucune objection. C’est la seule réserve qui avait été émise à ce
moment-là.

Le sénateur Nolin : J’imagine qu’ils ne nous demanderont pas
de venir comparaître devant notre comité.

La sénatrice Martin : Exactement. Ma réponse à votre question
est non.

Le sénateur Nolin : Bien.

La sénatrice Martin : Quand les Canadiens découvriront les
actes héroïques incroyables de nos anciens combattants en Corée,
ils seront aussi inspirés que nous.
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Senator Nolin: Thank you very much.

The Chair: Thank you. Rest assured you have our commitment
that we will not be asking any North Koreans to appear before
the committee at this point, although it would be an interesting
approach.

I want to thank you all very much for being here today. We
hear Senator Martin talk about this in the chamber. We are very
glad you would come here. To have Mr. Dalke here and to tell
your stories, it is wonderful to hear that too.

Mr. Dalke: I was wondering whether I could add one thing.
We were talking about the differences, and all of a sudden this
flashed in my head. We had the 18-month deadlock of negotiation
for the ceasefire. The biggest problem in the debate was the
exchange of prisoners. One problem was that we had far more
prisoners than they did, but the biggest problem was that over
45 per cent of our prisoners refused to go home. For the first time
in history, we were faced with this problem. It did not matter
whether it was North Korea or China; they did not want to go
home. That was the reason for that long debate. Of course, it was
costly. The United Nations took another 140,000 casualties while
they were doing that.

The Chair: Yes. All these discussions and the information you
have shared today is the beginning of the process that Senator
Lang was referring to as well. Let us just keep educating people
about this issue.

Our thanks to Peter Seiersen as well.

Mr. Seiersen: These tears are a result of a recent cataract
operation.

The Chair: I do not believe you for a minute. I thank you for
coming forward and being prepared to sit here and share some of
your stories as well.

Mr. Seiersen: Thank you.

The Chair: I think we will have a few more witnesses on this
issue.

Senator Nolin: All supportive.

The Chair: Yes. I think you are getting the sense of the room
here, so we will be moving forward on that. Thank you for your
participation.

I was remiss in not saying at the beginning of our last panel
that this is a meeting of the Standing Senate Committee on
National Security and Defence, just in case people were tuning in
on television and wondering what they were watching.

We have a wide agenda today. I would like to welcome a new
colleague. We have Senator Larry Campbell with us, who has
come all the way from British Columbia.

Senator Campbell: My apologies for tardiness.

Le sénateur Nolin : Merci beaucoup.

La présidente : Merci. Soyez assurés que nous ne demanderons
à aucun Nord-Coréen de venir comparaître devant le comité à ce
moment-ci, même si c’est une idée intéressante.

Je vous remercie tous énormément de votre présence. Nous
entendons la sénatrice Martin parler de ce sujet à la Chambre.
Nous sommes vraiment ravis de votre présence aujourd’hui. C’est
merveilleux également d’entendre ce que M. Dalke a à raconter.

M. Dalke : Je me demande si je peux ajouter quelque chose.
Nous parlions des différences, et tout à coup, quelque chose m’est
venu à l’esprit. Pendant 18 mois, les négociations sur le cessez-le-
feu étaient au point mort. Dans le cadre des discussions, le plus
grand problème concernait l’échange de prisonniers. Entre autres,
nous avions beaucoup plus de prisonniers qu’eux, mais le
problème majeur, c’est que plus de 45 p. 100 de nos prisonniers
refusaient de retourner chez eux. C’était la première fois dans
l’histoire que nous faisions face à ce problème. Qu’il s’agisse des
Nord-Coréens ou des Chinois, ils ne voulaient pas retourner chez
eux. C’est ce qui explique la longueur des débats. Bien entendu,
cela a coûté cher. Pendant ce temps, les Nations Unies ont subi
140 000 autres pertes.

La présidente : Oui. Toutes les discussions et l’information que
vous nous avez donnée aujourd’hui sont aussi le début du
processus dont parlait le sénateur Lang. Continuons d’informer
les gens.

Nous remercions également Peter Seiersen.

M. Seiersen : Ces larmes sont causées par une opération de la
cataracte que j’ai subie récemment.

La présidente : Je ne vous crois pas du tout. Je vous remercie
d’être venu témoigner et de nous avoir parlé un peu de votre
expérience.

M. Seiersen : Merci.

La présidente : Je pense que nous avons quelques autres
témoins.

Le sénateur Nolin : Ils sont tous d’accord avec nous.

La présidente : Oui. Je pense que vous avez une petite idée de
l’avis des gens ici. Nous allons donc continuer. Merci de votre
participation.

Au début de la séance, j’ai omis de dire qu’il s’agit d’une
réunion du Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale
et de la défense. Je le dis au cas où des gens viennent d’ouvrir leur
téléviseur et se demandent ce qu’ils sont en train d’écouter.

Notre ordre du jour est bien rempli aujourd’hui. J’aimerais
souhaiter la bienvenue à un nouveau collègue. Le sénateur Larry
Campbell arrive de la Colombie-Britannique.

Le sénateur Campbell : Veuillez excuser mon retard.
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The Chair: When the planes land, you will be here. Coming
from the West, myself, I understand the issues. Welcome. He will
be a new member of our committee.

We are also very pleased to welcome to the committee today,
from the Canadian Security Intelligence Service, the Director,
Richard Fadden. We had hoped to hear from Mr. Fadden last
fall, but his agenda and ours were simply overloaded. Here you
are. Welcome to 2013, and we are glad you are here.

As you all know, there have been a lot of troubling reports
lately about Canadian military personnel spying for the Russians
and allegations that Canadians have been involved in bus
bombings in Bulgaria and recent hostage takings in Algeria and
the list goes on. The Canadian Security Intelligence Service, or
CSIS, is the guardian of Canada’s national security. These are the
files that end up on its desk. It investigates threats, analyzes
information that comes in from all manner of sources, and
produces intelligence so that some wise decisions can be made
around this. It reports to and advises the Government of Canada.
Its top priority in recent years, obviously, has been the threat of
terrorism, both homegrown and sponsored by external sources.
Each year, CSIS produces an annual report, and each year the so-
called CSIS watchdog, the Security Intelligence Review
Committee, SIRC, does the same.

Now with us to discuss this, the body, the issues on the table,
the issues that face our country and many countries, to the extent
that the protection of secrecy will allow, we have invited Director
Richard Fadden to join us. With him today is Adam Fisher, the
Director General, Strategic Policy and Foreign Relations at CSIS.
Welcome and thank you for being with us today.

Mr. Fadden, I understand you have some opening remarks.
Welcome, and please go ahead.

Richard Fadden, Director, Canadian Security Intelligence
Service: Thank you very much for the opportunity to be here to
talk a bit about our 2010-11 public report. We have been issuing
these reports since 1991, and our reports, I hope, serve to raise
awareness, both within Parliament and with the public generally,
about national security issues and issues that CSIS has to deal
with.

[Translation]

CSIS is mandated to collect and analyse intelligence on threats,
and inform the Government of Canada of any threats to the
security of the country. Guided by the Government of Canada’s
primary intelligence interests, our collection efforts generally
focus on terrorism — including domestic radicalization,
espionage, foreign interference, cyber security and the
proliferation of weapons of mass destruction.

La présidente : Vous n’avez d’autres choix que d’arriver en
même temps que l’avion. Je viens moi aussi de l’Ouest, et je
comprends cela. Bienvenue. C’est un nouveau membre du comité.

Nous sommes également très heureux d’accueillir M. Richard
Fadden, directeur du Service canadien du renseignement de
sécurité. Nous avions espéré qu’il comparaisse l’automne dernier,
mais nous étions débordés chacun de notre côté. Vous êtes enfin
ici. Bienvenue en 2013, et nous sommes ravis de votre présence.

Comme vous le savez tous, dernièrement, il a été beaucoup
question d’événements inquiétants : un militaire canadien a fait de
l’espionnage pour les Russes et des Canadiens auraient participé à
un attentat à la bombe dans un autobus en Bulgarie et à une prise
d’otage en Algérie, et j’en passe. Le Service canadien du
renseignement de sécurité, le SCRS, est le gardien de la sécurité
nationale au Canada. Il s’occupe de ce genre de dossiers. Il fait des
enquêtes sur les menaces, analyse des renseignements qui
proviennent de toutes sortes de sources et produit des
renseignements afin que des décisions judicieuses soient prises.
Le SCRC informe le gouvernement du Canada et lui offre des
conseils. De toute évidence, depuis quelques années, la menace
que pose le terrorisme national ou soutenu par des sources
externes est sa grande priorité. Chaque année, le SCRC produit
un rapport annuel et l’organisme de surveillance du SCRS, le
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité,
ou CSARS, en fait de même.

Pour discuter de l’organisme et des enjeux auxquels font face
notre pays et bien d’autres, dans la mesure où la protection du
secret le permet, nous avons invité le directeur Richard Fadden à
venir témoigner. Il est accompagné du directeur général de la
politique stratégique et des relations étrangères du SCRS, Adam
Fisher. Je vous souhaite la bienvenue et je vous remercie de votre
présence.

Monsieur Fadden, je crois comprendre que vous allez faire un
exposé. Bienvenue. Allez-y, s’il vous plaît.

Richard Fadden, directeur, Service canadien du renseignement de
sécurité : Merci beaucoup de me donner la possibilité de vous
parler un peu de notre rapport public 2010-2011. Nous préparons
ces rapports depuis 1991, et ils servent, du moins je l’espère, à
sensibiliser le Parlement et le grand public aux questions de
sécurité nationale et aux enjeux dont doit s’occuper le SCRS.

[Français]

Le mandat du SCRS consiste à recueillir et à analyser les
informations sur les menaces qui pèsent sur la sécurité du Canada
et à faire part de ces dernières au gouvernement. Guidé par les
principaux besoins en matière de renseignement du gouvernement
du Canada, les efforts de collecte du service portent
essentiellement, de manière générale, sur le terrorisme, incluant
la radicalisation domestique, l’espionnage, l’ingérence étrangère,
la cybersécurité et la prolifération des armes de destruction
massive.
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[English]

Our security screening mandate is also a priority, and in this
regard we advise government partners, primarily in relation to
immigrant applications, refugee claimants and persons seeking
government security clearances.

As you will see from our report, CSIS is a diverse and dynamic
institution, with gender parity and a workforce that speaks 105
languages and is over 70 per cent bilingual in Canada’s two
official languages. I am happy to report that, again this year,
CSIS was named among the top 100 employers in Canada.

Madam Chair, for the period under review, the primary threat
to Canada’s national security remains terrorism and, in
particular, the danger from al Qaeda-inspired extremism, both
domestically and internationally. The report notes that the
radicalization of Canadians continues to be of concern to the
service. In that regard, the report notes the completion of an
internal CSIS study on radicalization in Canada, the first of its
kind.

The study came to some significant conclusions, namely that
the radicalization process crosses ethnic, class and psychological
categories. The service also continues to be concerned about
radicalized Canadians travelling overseas to participate in
terrorism-related activities. CSIS is currently aware of dozens of
Canadians, many in their early twenties, who have travelled or
attempted to travel overseas to engage in terrorism-related
activities in recent years.

Madam Chair, we also remain interested in assessing the threat
to Canada caused by the destabilizing influence of al Qaeda and
its affiliates. The report notes that al Qaeda-inspired groups
continue to pose a significant threat in regions such as Yemen, the
Horn of Africa, Iraq and, as illustrated by current events, Mali.

[Translation]

The intrusion of al-Qaeda-inspired groups in the Syrian
conflict also poses significant challenges to our allies and
certainly to Syria itself. In today’s hyper-connected world,
Canada must remain informed and aware of global security
developments, as the impacts on Canada are typically more direct
than they might first appear.

Madam Chair, terrorists need not mount successful attacks
within Canada to harm our interests. CSIS continues to maintain
a robust international footprint and co-operates daily with allied
foreign agencies all over the world to provide the Government of
Canada with the information it needs to identify and address this
terrorist threat.

[Traduction]

Le mandat du SCRS en matière de filtrage de sécurité est une
autre de ses priorités. À cet égard, nous conseillons nos
partenaires gouvernementaux principalement en ce qui concerne
les demandes d’immigration, de statut de réfugié et de cote de
sécurité du gouvernement.

Comme vous pourrez le constater à la lecture du rapport, le
SCRS est une organisation diversifiée et dynamique, où les deux
sexes sont représentés de façon équilibrée et dont les employés
parlent plus de 105 langues. En outre, plus de 70 p. 100 d’entre
eux s’expriment dans les deux langues officielles du Canada. J’ai le
plaisir de souligner que, cette année encore, le SCRS figure parmi
les 100 meilleurs employeurs du Canada.

Madame la présidente, au cours de la période visée, les plus
grandes menaces pour la sécurité nationale du Canada restent le
terrorisme et, en particulier, l’extrémisme inspiré par Al-Qaïda,
tant à l’échelle nationale qu’internationale. Comme il est indiqué
dans le rapport, la radicalisation de certains Canadiens continue à
préoccuper le service. À cet égard, le rapport fait état de la
réalisation d’une enquête interne par le service sur la
radicalisation au Canada. Il s’agit de la première du genre.

L’étude a permis de tirer des conclusions importantes, à savoir
que le processus de radicalisation transcende les ethnies, les
classes sociales et les profils psychologiques. Le service continue
également à se préoccuper des Canadiens radicalisés qui partent à
l’étranger pour prendre part à des activités liées au terrorisme. Le
SCRS sait que des dizaines de Canadiens, dont bon nombre sont
au début de la vingtaine, ont voyagé à l’étranger ou ont tenté de le
faire pour se livrer à des activités liées au terrorisme au cours des
dernières années.

Madame la présidente, nous cherchons toujours à évaluer la
menace qui pèse sur le Canada en raison de l’influence
déstabilisatrice d’Al-Qaïda et des groupes qui y sont affiliés. Il
est indiqué dans le rapport que les groupes inspirés par Al-Qaïda
continuent à représenter une menace considérable dans des
régions comme le Yémen, la Corne de l’Afrique, l’Irak et,
comme le montrent les événements récents, le Mali.

[Français]

L’intrusion des groupes inspirés par Al-Qaïda dans le conflit en
Syrie pose également des difficultés importantes à nos alliés et
certainement à la Syrie elle-même. Dans le monde actuel ultra
connecté, le Canada doit se tenir informé et au fait de l’évolution
de la sécurité dans le monde, car les répercussions sur le pays sont
habituellement plus directes qu’elles n’y paraissent à première vue.

Madame la présidente, les terroristes n’ont pas besoin de
parvenir à perpétrer des attentats au Canada pour nuire aux
intérêts du pays. Le SCRS conserve une présence importante sur
la scène internationale et collabore quotidiennement avec des
services étrangers alliés partout dans le monde afin de fournir au
gouvernement du Canada les informations dont il a besoin pour
détecter la menace terroriste et prendre des mesures qui
s’imposent.
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[English]

While terrorism is the primary threat facing Canada, espionage
and foreign interference also continue to be significant concerns.
The report notes that today’s levels of espionage activities rival
those witnessed during the Cold War.

The report also notes that industrial espionage and the theft of
proprietary information is a rising problem and will continue to
be so. Bluntly put, stealing intellectual property is often easier and
cheaper for hostile states than developing it themselves. It allows
them to avoid high purchase costs, obviates the costly and lengthy
research and development process and, in some cases, allows them
to circumvent export control measures.

[Translation]

Coupled with this is the growing threat of cyber espionage.
Cyber espionage is cheap and ubiquitous. Those conducting cyber
espionage are both state and non-state actors, including
traditional spies, terrorists, hacktivists and lone actors operating
on personal motivations.

CSIS is working with our government partners, our overseas
allies and new partners in the private sector to address these
issues. These threats remind us that security is indeed everyone’s
business.

[English]

The report also notes the dangerous proliferation, particularly
from Iran. Iran is widely believed by both us and our allies to be
developing the capability to produce nuclear weapons. The service
has a number of other concerns related to Iran, including Iran’s
role in the conflict in Syria and its continuing support of the
terrorist groups Hezbollah and Hamas. Coupled with the
inflammatory rhetoric of its leadership, Iran seems determined
to play a destabilizing role in countries such as Iraq and
Afghanistan. Iran’s aggressive regional aspirations will continue
to pose a threat to the Middle East and global security.

CSIS will be vigilant in the face of these and other threats. We
will continue to monitor the evolution of the strategic
environment and be ready to adjust our collection efforts when
needed to provide timely and relevant advice to government.

I would be happy to try to answer any questions you might
have.

The Chair: Thank you; and we appreciate the list. It is a huge
topic to go through. To set the stage, and all senators will have
specific questions, people have been watching their television

[Traduction]

Même si le terrorisme reste la principale menace qui pèse sur le
Canada, l’espionnage et l’ingérence étrangère continuent
également à susciter des préoccupations importantes. Il est
indiqué dans le rapport que les activités d’espionnage hostiles
menées à l’heure actuelle rivalisent en intensité avec celles
observées à l’époque de la guerre froide.

Il est également mentionné dans le rapport que l’espionnage
industriel et le vol de renseignements exclusifs sont des problèmes
de plus en plus majeurs et que cette tendance devrait se maintenir.
Pour parler franchement, il est souvent plus facile et moins
onéreux pour les États hostiles de voler de la propriété
intellectuelle plutôt que de la créer eux-mêmes. Ils évitent de
cette façon des coûts d’achat élevés et des processus de R-D longs
et coûteux et peuvent, dans certains cas, contourner les mesures
de contrôle des exportations.

[Français]

À ces menaces vient s’ajouter celle, grandissante, du
cyberespionnage. Le cyberespionnage est bon marché et
omniprésent. Ceux qui s’y livrent peuvent être des acteurs
étatiques ou non, notamment des espions classiques, des
terroristes, des cyberactivistes et des personnes agissant seules
poussées par des motivations personnelles.

Le SCRS collabore avec ses partenaires gouvernementaux, ses
alliés étrangers et de nouveaux partenaires dans le secteur privé
pour contrecarrer ces menaces qui nous rappellent que la sécurité
est effectivement l’affaire de tous.

[Traduction]

Les dangers de la prolifération, en particulier dans le cas de
l’Iran, sont également mentionnés dans le rapport du SCRS. Le
service et ses alliés pensent généralement que l’Iran développe sa
capacité de production d’armes nucléaires. Le service a un certain
nombre d’autres préoccupations liées à l’Iran, notamment le rôle
joué par ce pays dans le conflit en Syrie et le soutien continu qu’il
accorde aux groupes terroristes que sont le Hezbollah et le
Hamas. Si l’on prend également en considération le discours
incendiaire de ses dirigeants, l’Iran semble déterminé à jouer un
rôle déstabilisateur dans des pays comme l’Irak et l’Afghanistan.
Les aspirations régionales agressives de l’Iran continueront à
menacer la sécurité au Moyen-Orient et dans le monde.

Le SCRS restera vigilant face à ces menaces et à d’autres. Il
continuera à surveiller l’évolution du contexte stratégique et se
tiendra prêt à ajuster, au besoin, ses efforts de collecte afin de
fournir des conseils opportuns et pertinents au gouvernement.

Je serai ravi de répondre à vos questions.

La présidente : Merci, et nous vous remercions de ces
renseignements. C’est un sujet très vaste. Je vais commencer et
les sénateurs vous poseront leurs questions. Les gens ont pu voir à
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screens about the spy on the East Coast sentenced recently. There
seems to be some debate about whether that kind of activity hurts
us significantly in terms of our allies. Do you have a sense of that?

Mr. Fadden: I think I do, Madam Chair. Many words have
been used to describe the extent of the damage this has done to
our national security and our relations with our close allies. What
saves us, if that is the right phrase, in these instances with our
allies is that every single one of them has been in the same
situation before. There is a consensus amongst our close allies and
us that this has been to some degree the straw that broke the
camel’s back. It has caused us and a number of our close allies to
review the security arrangements that have been in place within
our respective countries and between our countries. Do I think
that this is catastrophic? No, it is not. Is it something to say, oh, it
happened, it will go away? No. Rather, it is somewhere in the
middle. We were hurt in this instance as well by not knowing
exactly what was passed.

The technique that Jeffrey Delisle used allowed him effectively
to eliminate the material transferred after it had been received.
The RCMP and CSIS caught a couple of the packages he was
sending. On the basis of that, we extrapolated what he may have
sent, and it is serious. We have all taken steps to recover from this.
This is one case that we caught, but I suspect there will be others,
over time, both here and within our allies. If there is any positive
outcome from all of this, it is that it has raised awareness in
Canada that this is an issue. Sometimes we tend to think that it is
always the other guy and is never us. However, the interest of the
Russian services in what Delisle was doing clearly illustrates that
secrets are worth protecting.

Senator Dallaire: Gentlemen, my area of concern is the fact
that we have a civilian oversight group, the Security Intelligence
Review Committee, which has been chosen by the government to
provide monitoring of your activities, which is probably an
excellent guarantee that you are able to do your duties; and we
have a minister who has responsibility. We have the executive and
the general population. On the legislative side, parliamentarians
have no oversight, for we are not allowed access to any classified
material. This is quite contrary to other countries. Would you
please give me a perspective of what your colleagues in other
countries are living with where they have parliamentary
oversight?

Mr. Fadden: Our American friends have an expression: ‘‘It is
above my pay grade.’’ To a considerable degree, this issue is above
my pay grade. It is a matter for the government and for
Parliament to determine whether I can give you access to
classified material. I will use the two examples of Australia and
the United Kingdom. Their practices have varied quite
considerably over the years from very, very limited access in the
United Kingdom until quite recently by parliamentarians
nominated by the prime minister taking an oath of secrecy and
reporting only to the prime minister, to Australia where it is a

la télévision récemment que l’espion de la côte Est a été
condamné. Il semble y avoir un débat pour déterminer si ce
genre d’activité nous fait bien mal quant à nos relations avec nos
alliés. Avez-vous cette impression?

M. Fadden : Je pense que oui, madame la présidente. Toutes
sortes d’expressions ont été utilisées pour décrire l’ampleur des
dommages que cela a causés pour notre sécurité nationale et nos
relations avec nos proches alliés. Dans ces cas, ce qui nous sauve,
si je peux le dire ainsi, pour ce qui est de nos alliés, c’est que
chacun d’eux s’est déjà retrouvé dans la même situation. Nos
proches alliés et nous sommes d’avis que c’est en partie la goutte
d’eau qui a fait déborder le vase. Cela a amené un certain nombre
de nos alliés et nous à réviser les mesures de sécurité de nos pays et
celles que nous avons en commun. Est-ce que je pense que la
situation est catastrophique? Non. Faut-il dire, « oh, c’est arrivé,
et le problème disparaîtra »? Non. Nous nous situons à peu près à
mi-chemin. Ces cas nous ont fait mal également parce que nous ne
savions pas exactement quelle information avait été transmise.

La technique utilisée par Jeffrey Delisle lui a permis d’éliminer
les renseignements transmis après leur réception. La GRC et le
SCRS ont attrapé quelques dossiers parmi ceux qu’il envoyait. À
partir de cela, nous avons déduit par extrapolation ce qu’il a pu
envoyer, et c’est grave. Nous avons tous pris des mesures pour
rétablir la situation. Celui-là s’est fait prendre, mais je soupçonne
qu’il y en aura d’autres, chez nous et chez nos alliés. Si nous
pouvons tirer un avantage de toute cette affaire, c’est qu’elle a
sensibilisé les gens au Canada au fait que c’est un enjeu. Nous
avons parfois tendance à penser que c’est l’autre, et que ce n’est
jamais nous. Toutefois, l’intérêt que les services russes ont porté
aux activités de Delisle montre qu’il vaut la peine de protéger les
secrets.

Le sénateur Dallaire : Messieurs, ce qui me préoccupe, c’est
qu’il existe une organisation civile de surveillance, le Comité de
surveillance des activités de renseignement de sécurité, que le
gouvernement a choisie pour superviser vos activités, ce qui nous
donne probablement une excellente garantie que vous êtes
capables d’accomplir vos tâches. Nous avons aussi un ministre
qui est responsable. Nous avons l’exécutif et le grand public. Du
côté législatif, les parlementaires n’ont pas de pouvoir de
surveillance, puisque nous n’avons pas accès aux documents
classifiés. C’est bien différent dans d’autres pays. Pourriez-vous, je
vous prie, me donner une idée de ce que vos homologues vivent
dans les pays où une surveillance est exercée par les
parlementaires?

M. Fadden : Comme certains le disent, cela dépasse mes
compétences, et ce, dans une large mesure. C’est au
gouvernement et au Parlement de décider si je peux vous
donner accès à des documents classifiés. Je vais vous donner
deux exemples : l’Australie et le Royaume-Uni. Leurs pratiques
ont changé considérablement au fil des années; au Royaume-Uni,
l’accès était très, très limité jusqu’à récemment, où les
parlementaires nommés par le premier ministre sont liés par le
serment du secret et font rapport seulement au premier ministre,
alors que c’est un peu plus étendu en Australie. Au fil des années,
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little broader. Over the years, both of these countries have had
periods where it has not been possible. I dislike not trying to
answer questions by senators, but this really is a matter above my
pay grade. It is truly for the government to determine whether this
is good or a bad thing.

Senator Dallaire: Please remember what I was asking. I was
asking how your buddies are living with what is going on and not
the position of the Canadian government or your position
regarding the subject.

The second area is the trade-off of files in respect of potential
subversive elements between you and the RCMP. The history is
behind us — the separation and all that — and the cultures and
the ethos of each institution have been established. We have
Bill S-7 and a few others in terms of anti-terrorism. What do you
think that trade-off is between your concept of security and that
of the RCMP? Is that trade-off evolving with the threat, or is it
still a bit new?

Mr. Fadden: The way we look at it, and I am pretty sure the
RCMP agrees, is that if you take a particular activity that is of
concern, be it terrorism or espionage, you have a spectrum in
time. The way the law and we have been organized is that we have
become interested and concerned, and we can acquire
considerable powers of intrusion early on before the RCMP can
because they do not meet the criminal law threshold. Very often,
these move along and for one reason or another nothing happens.
We have come to a pretty clear understanding with the RCMP
when they reach that threshold of criminal law activity— the laws
against espionage and proliferation of nuclear weapons. The
practice that we have evolved is that we try to let them know of
our activities as early as we can, and then we conduct parallel
investigations. It is the old intelligence to evidence issue, and by
and large our intelligence cannot be used. What we have evolved
with the RCMP is the practice of giving them whatever
information we can; they start their own inquiry; and we
proceed in parallel.

Sometimes in their investigations, for example the Delisle case,
there is an arrest, a prosecution and a conviction. At times, the
RCMP will come back to us and say that it is very interesting but
does not meet the threshold. They tell us to keep at it, and we do
that. Essentially, for us, it is a question of where on the spectrum
of activity it passes the criminal law threshold. With the RCMP,
we have developed a policy and practice called ‘‘one vision.’’ We
put all this in a document with illustrations from case law that the
courts have developed. My sense is that it is working pretty well.
If you were to ask Commissioner Paulson, I think he would say
the same.

Senator Lang: I appreciate the work our witnesses do. I think
all Canadians do. I would like to make the point that when there
is no news, it means you are doing a good job. Over the past 10

ces deux pays ont connu des périodes où ce n’était pas possible.
Loin de moi l’idée d’éviter de répondre aux sénateurs, mais cette
question dépasse vraiment mes compétences. C’est au
gouvernement de décider si c’est une bonne chose ou non.

Le sénateur Dallaire : Ce n’était pas là ma question. J’ai
demandé comment vos homologues s’accommodaient de leur
situation. Je ne vous ai pas demandé quelle est la position du
gouvernement canadien ou quelle est votre position à ce sujet.

Ma deuxième question porte sur l’échange de dossiers et les
éléments subversifs qui pourraient exister entre vous et la GRC.
Cette histoire est chose du passé— la séparation et tout; la culture
et les principes de chaque institution sont maintenant établis.
Nous avons le projet de loi S-7 et d’autres qui visent la lutte
contre le terrorisme. Selon vous, quel est le compromis entre votre
notion de sécurité et celle de la GRC? Ce compromis évolue-t-il
avec la menace ou est-il toujours un peu nouveau?

M. Fadden : De notre point de vue — et je suis passablement
certain que la GRC serait d’accord —, si une activité particulière
est préoccupante, que ce soit une activité terroriste ou une activité
d’espionnage, il y a différentes marges de manœuvre dans le
temps. Les lois et notre organisation ont été structurées de telle
sorte que nous sommes maintenant concernés, et nous pouvons
obtenir des pouvoirs considérables d’intrusion bien avant la
GRC, qui doit respecter un certain seuil établi en droit criminel.
Bien souvent, les choses avancent et, pour une raison quelconque,
rien ne se produit. Nous avons conclu une entente assez claire
avec la GRC, que nous mettons en oeuvre lorsque ce seuil
d’activité criminelle est atteint— selon les lois contre l’espionnage
et la prolifération des armes nucléaires. La pratique que nous
avons adoptée, c’est que nous essayons de mettre la GRC au
courant de nos activités aussitôt que possible, puis nous menons
des enquêtes parallèles. Il reste encore le problème lié à
l’utilisation du renseignement de sécurité comme élément de
preuve; en gros, nos renseignements ne peuvent pas être utilisés.
Ce que nous avons convenu de faire avec la GRC, c’est de lui
transmettre l’information que nous pouvons; la GRC peut
entreprendre sa propre enquête, et nous travaillons en parallèle.

Parfois, par exemple dans l’affaire Delisle, les enquêtes
aboutissent à une arrestation, à des poursuites et à une
déclaration de culpabilité. Parfois, la GRC nous revient et nous
dit que le cas est très intéressant, mais que le seuil n’est pas atteint.
Elle nous dit de continuer le travail, et c’est ce que nous faisons.
Pour nous, il s’agit essentiellement de voir, dans le spectre des
activités, à quel moment le seuil fixé en droit criminel est atteint.
De concert avec la GRC, nous avons élaboré une politique et une
pratique qui nous donnent une vision commune. Nous en avons
fait un document, que nous avons étayé par la jurisprudence.
Selon moi, les choses fonctionnent assez bien. Si vous posez la
question au commissaire Paulson, je crois qu’il serait du même
avis.

Le sénateur Lang : J’apprécie le travail que font nos témoins. Je
crois que tous les Canadiens l’apprécient. J’aimerais dire que,
lorsque vous ne faites pas les manchettes, c’est que vous faites un
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years we have had some disruptions, but we have been very
fortunate. You mentioned terrorism and what you have to deal
with on a day-to-day basis.

I would like to go back to the Delisle case; it is in the principle
of national security and intelligence. I would like to know if you
have spoken with the Deputy Minister of National Defence and
the Chief Information Officer to fully understand the positive and
negative vetting that has been taking place in relation to all staff
with access to confidential information.

I would like to conclude with the following: Are you satisfied
that all staff and officials are now fully vetted and security cleared
and that we will not face the situation we just witnessed in the
media for the past year?

Mr. Fadden: First, I can certainly say I have spoken to the
Deputy Minister of National Defence and, through a series of
working groups, with most, if not all, of the other deputy
ministers who have national security responsibilities. We have
looked in some detail at what happened in the Delisle case. It
ranges from the purely electronic to physical security with the
point you make in the middle about security clearances. In
virtually every instance there has been, or there is in the process of
being, some tightening up.

Security clearances themselves remain the responsibility of the
issuing department, and practices there vary a little bit. However,
it has always been our practice — and I understand it is the
practice in most countries— that if, because of workload or some
difficulties, security clearance expires, and it a takes a while to get
to it, that person is not taken off his or her job; they are allowed
to continue unless there is a reason why we think they should be
removed while we continue the security clearance.

It is fair to say, though, that generally all the security,
intelligence and the national security departments have tightened
up their processes, and it will be much better than it was.

The last part of your question was whether we will be able to
avoid a similar circumstance in the future, and I think my answer
has to be no. If you look at Delisle’s history, people have been
asking themselves, ‘‘If we had had the full series of checks and if
we had focused on him, would we have known?’’ He was
divorced, he was having financial problems, and his family was
breaking up. That probably defines a large part of the Canadian
population, unfortunately. I do not think those factors alone
would have been enough for a red flag to have flashed.

I guess in retrospect, I would say maybe an orange flag would
have been worthwhile. He did not do anything obvious that
would lead either us or National Defence to believe that he was a
traitor. He sort of chugged along; he was a relatively quiet guy; he
did not make a big fuss. For what it may be worth, that is almost

bon travail. Au cours des 10 dernières années, il y a eu quelques
accrocs, mais nous avons été très chanceux. Vous avez mentionné
le terrorisme et ce avec quoi vous devez composer tous les jours.

J’aimerais revenir sur l’affaire Delisle, qui touche au principe
de la sécurité nationale et du renseignement. J’aimerais savoir si
vous vous êtes entretenus avec le sous-ministre de la Défense
nationale et le dirigeant principal de l’information pour
comprendre pleinement le processus de contrôle mis en place
pour tout le personnel qui a accès à des données confidentielles.

J’aimerais terminer en vous posant la question suivante : Êtes-
vous convaincu que tout le personnel et tous les agents ont
dûment reçu leur attestation de sécurité et que la situation dont les
médias font état depuis un an ne se reproduira pas?

M. Fadden : Premièrement, je peux affirmer que je me suis
entretenu avec le sous-ministre de la Défense nationale et, dans le
cadre d’une série de groupes de travail, j’ai parlé avec la plupart,
voire avec l’ensemble des autres sous-ministres qui ont des
responsabilités en matière de sécurité nationale. Nous avons
examiné dans le détail ce qui s’est produit dans l’affaire Delisle.
Les éléments qui ont fait défaut vont de l’aspect purement
électronique à la sécurité physique en passant par les autorisations
de sécurité. Dans tous les cas, les procédures ont été resserrées ou
sont en voie de l’être.

Les autorisations de sécurité demeurent la responsabilité du
ministère qui les donne, et les pratiques à cet égard varient un peu.
Toutefois, notre pratique a toujours été— et je crois comprendre
que c’est ce que font la plupart des pays — de maintenir en poste
une personne dont l’attestation de sécurité arrive à échéance, mais
qu’on ne peut renouveler à temps en raison de la charge de travail
ou de certaines difficultés; elle est autorisée à poursuivre son
travail à moins que nous ayons une raison de croire qu’elle doit
être relevée de ses fonctions pendant que nous continuons
l’enquête de sécurité.

Toutefois, il est juste de dire que, de façon générale, tous les
ministères chargés de la sécurité, du renseignement et de la
sécurité nationale ont resserré leurs procédures et que la situation
sera bien meilleure qu’avant.

Vous me demandez en dernier lieu si nous pourrons éviter une
situation semblable dans l’avenir, et je dois vous répondre par la
négative. Si vous prenez le cas Delisle, les gens se sont demandé :
« Si nous avions eu toute la série de vérifications et si nous nous
étions concentrés sur lui, aurions-nous su? » Il était divorcé, il
avait des problèmes d’argent et sa famille était déchirée. C’est
malheureusement le sort d’une grande partie de la population
canadienne. Je ne crois pas que ces facteurs, à eux seuls, auraient
été suffisants pour qu’on agite le drapeau rouge.

En rétrospective, je dirais qu’un drapeau orange aurait pu être
utile. Il n’a rien fait d’évident qui nous aurait amenés, nous ou le
ministère de la Défense nationale, à croire qu’il était un traitre. Il
faisait son petit bonhomme de chemin; c’était un homme
relativement tranquille, qui ne faisait pas de vagues. Pour ce
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always the case. There are similar cases in Australia, the United
States and the United Kingdom. It is the quiet guy who does not
make a fuss who often succeeds in doing this.

The short answer is that I think our procedures have been
tightened and I think they are better. Can I guarantee that it will
never happen? I surely wish I could, senator, but I cannot.

Senator Lang: I would like to go to one other area, and that is
the question of immigration. You referred to it in your report. A
number of years ago, your colleague Jim Judd informed
Parliament that CSIS screens only 10 per cent of all immigrants
from countries such as Pakistan. Can you tell us how many
screenings you are able to do today on an average basis, and what
would be the optimal level you would wish to screen if you had
the resources, because this is an area that has to be of concern?

Mr. Fadden: In respect of immigrants — people who want to
come to this country to settle — we now review all the files. This
means in practical terms that we run their names through our
databases, and if there is no issue, it is basically the equivalent of
an electronic ‘‘okay.’’ If we have any reason at all to suspect that
there is a problem, we would cause an officer to focus on the file,
but not to focus on a particular country. There are a number of
countries — how do I put it diplomatically — where there are
issues with public order and terrorists, and where the borders are
not as controlled as they could be.

For immigrants, we look at everyone. In fact, for refugees, we
look at everyone. In respect of temporary visitors or students, the
practice varies somewhat. It is one of the things that I know
Minister Kenney is looking at in terms of reforming the
immigration system.

I am looking at Mr. Fisher to see if he can give me a number,
but for those X number of countries where we have some
concerns, we look at everyone. We do not have the capacity to
look at everyone, nor do I think on a risk basis that it is necessary
to look everyone who comes to this country overall. Therefore, we
are relatively satisfied that we are looking at those cases that we
should.

I should add, though, that one of the difficulties we face is that
the opposition is not stupid. They will not send to this country or
to the U.S. people who are in our databases as terrorists. They
have begun to find people who have entirely clean slates whom
they have somehow managed to radicalize. We look at their files
and they have been Mr. or Mrs. X from country Y with an
entirely reasonable life, and the only way we find out
subsequently that there is a problem is by catching them in
Canada once they have been here. That has become increasingly
the case. That is the opposition, mind you; a lot of people are

que cela vaut, c’est presque toujours le cas. Il y a des cas
semblables en Australie, aux États-Unis et au Royaume-Uni.
C’est souvent le gars sans histoire, celui qui ne fait pas de vagues,
qui réussit à faire cela.

Bref, je crois que nos procédures ont été resserrées et qu’elles
sont meilleures. Puis-je vous garantir que cette situation ne se
reproduira plus jamais? J’aimerais bien, monsieur le sénateur,
mais je ne le peux pas.

Le sénateur Lang : J’aimerais aborder un autre sujet, à savoir
l’immigration. Vous en faites mention dans votre rapport. Il y a
un certain nombre d’années, votre collègue Jim Judd a informé le
Parlement que seulement 10 p. 100 de tous les immigrants
originaires de pays comme le Pakistan faisaient l’objet d’un
examen initial mené par le SCRS. Pouvez-vous nous dire combien
d’examens initiaux vous êtes en mesure d’effectuer aujourd’hui, en
moyenne, et quel serait le niveau optimal d’examen que vous
aimeriez atteindre si vous en aviez les ressources? C’est certes une
question préoccupante.

M. Fadden : En ce qui a trait aux immigrants — les personnes
qui souhaitent s’établir au Canada —, nous examinons
maintenant tous les dossiers. En pratique, cela signifie que nous
entrons les noms dans nos bases de données et, s’il n’y a pas de
problème, cela équivaut essentiellement à un feu vert électronique.
Si nous avons une raison de soupçonner qu’il y a un problème, un
de nos agents se concentre sur le dossier, mais non sur un pays en
particulier. Il y a un certain nombre de pays — j’essaie de le dire
de façon diplomatique — qui sont aux prises avec des problèmes
d’ordre public et de terrorisme et dont les frontières ne sont pas
aussi bien contrôlées qu’elles pourraient l’être.

Pour ce qui est des immigrants, nous regardons tous les
dossiers. En fait, nous regardons tous les dossiers de réfugiés.
Quant aux visiteurs temporaires ou aux étudiants, la pratique
varie. Je sais que c’est l’une des choses que le ministre Kenney
examine dans le cadre de la réforme du système d’immigration.

Je regarde M. Fisher pour voir s’il peut me donner un chiffre,
mais pour ces pays qui soulèvent quelques préoccupations, nous
regardons tous les dossiers. Nous n’avons pas les ressources pour
examiner chaque cas, et je ne crois pas, compte tenu des risques,
que ce soit nécessaire d’examiner les dossiers de tous ceux qui
viennent au Canada. Nous sommes donc relativement convaincus
d’examiner les cas qui doivent l’être.

Je dois toutefois ajouter que l’une des difficultés auxquelles
nous faisons face, c’est que nos opposants ne sont pas stupides. Ils
n’enverront pas au Canada ou aux États-Unis des personnes qui
sont fichées dans nos bases de données en tant que terroristes. Ils
ont commencé à trouver des gens qui ont des dossiers vierges et ils
ont réussi à les radicaliser. Leurs dossiers montrent qu’il s’agit de
monsieur ou madame X, originaire de tel ou tel pays, qui a mené
une vie tout à fait ordinaire. La seule façon de savoir par la suite
qu’il y a un problème, c’est en les attrapant au Canada, une fois
qu’ils sont rendus ici. C’est de plus en plus le cas. Je parle bien sûr
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entirely legitimate immigrants, of course. Regardless, with the
opposition, that situation makes it very difficult to catch them.

[Translation]

Senator Nolin:Mr. Fadden, I want to come back to the part of
your introductory statement on cyber espionage.

As you said so well, this threat is increasingly haunting our
lives.

My first question is about the resources you are deploying.
You say in your report that CSIS analyzes domestic and
international threats to national security, and conducts
investigations.

I would like to know what kind of resources you deploy to
orchestrate and perform those activities. When it comes to human
resources, how do you select the staff to help you carry out that
work?

Mr. Fadden: Senator, it is a bit difficult to answer your
question because we have a small cyber group I will tell you about
momentarily. However, a number of service units spend time on
the cyber component.

We are divided geographically. For instance, if a branch
responsible for that part of the world discovers a cyber-aspect, it
will take care of it until the issue becomes serious, at which point
the case will be transferred to the service’s designated cyber
group.

It is a bit difficult to tell you exactly how many person-years
are involved in cyber issues, as they are spread out.

Senator Nolin: I am not so interested in the number of person-
years, but rather in that group’s performance.

Mr. Fadden: You want to know whether or not we are
successful?

Senator Nolin: Do you think you have sufficient resources to
recruit the employees you need to complete this phase, which I
think is very important in your report?

Mr. Fadden: Sorry, I misinterpreted your question.

I think that, for the time being, we do have the required
resources. However, I am honestly not sure that will be the case in
the coming years.

Madam Chair said earlier that, in the last few years, our
primary concern has been counterterrorism. Over the past ten
years, much of our resources have been reallocated to
counterterrorism. We are now realizing that we have issues with

des opposants; il y a évidemment beaucoup d’immigrants tout à
fait légitimes. Peu importe, c’est très difficile d’attraper nos
opposants.

[Français]

Le sénateur Nolin :Monsieur Fadden, je voudrais revenir sur la
portion de votre remarque introductive concernant le
cyberespionnage.

Comme vous l’avez bien décrit, il s’agit là d’une menace qui, de
plus en plus, vient hanter nos vies.

Ma première question touche les ressources que vous déployez.
Vous dites dans votre rapport que le SCRS analyse les menaces
nationales et internationales mettant en péril la sécurité nationale
et mène des enquêtes à ce sujet.

Je serais intéressé de connaître les ressources que vous déployez
pour vous assurer d’activer, d’instrumentaliser cette phrase que
vous mettez dans votre rapport. Au niveau des ressources
humaines, comment repérez-vous le personnel qui va vous aider
à faire ce travail?

M. Fadden : C’est un peu difficile, sénateur, de répondre à
votre question parce qu’on a un petit groupe « cyber » dont je
vais vous parler dans une seconde. Mais plusieurs éléments du
service passent une portion de leur temps sur le « cyber ».

On est divisé géographiquement. Si, par exemple, une direction
générale s’occupant de cette portion du monde découvre qu’il y a
un élément « cyber », elle va s’en occuper jusqu’à ce que le
problème « cyber » devienne sérieux, et le dossier sera alors
transféré au groupe « cyber » du service.

Il est un peu difficile de vous dire exactement le nombre
d’années/personnes qui s’occupent du « cyber », parce qu’ils sont
dispersés ici et là.

Le sénateur Nolin : Ce n’est pas tellement le nombre d’années/
personnes que je voudrais savoir mais beaucoup plus la
performance de ce groupe.

M. Fadden : Vous voulez savoir si on réussit ou non?

Le sénateur Nolin : Croyez-vous avoir les ressources suffisantes
pour repêcher le personnel qui vous permette de remplir cette
phase qui, selon moi, est très importante dans votre rapport?

M. Fadden : Excusez-moi, j’avais mal interprété votre
question.

Je pense qu’en général, pour le moment, oui. Mais,
honnêtement, pour les années à venir, je n’en suis pas persuadé.

Madame la présidente a mentionné plus tôt que, depuis
quelques années, c’est surtout le contre-terrorisme qui nous a
préoccupés. Au cours des 10 dernières années, beaucoup de nos
ressources ont été réallouées au contre-terrorisme. On découvre
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counter-intelligence — Delisle being one example. We are also
becoming increasingly aware of our cyber espionage issues.

Do I currently have enough resources to work with? I think so.
However, if cyber espionage continues to develop, it will be
difficult for me to manage our resource allocation.

Have all the sources of cyber espionage been uncovered? I
could absolutely not confirm that. But I think that, if my
American, British or French counterparts were here, they would
tell you the same thing.

I think I should mention that, over the past two or three years,
the Government of Canada has made tremendous progress in the
protection of the government’s computer resources. I think the
resources allocated for that purpose make our work easier.

For the time being, if I had to grade our organization, I would
perhaps give us a B, but not more. That is because countries
around the world are increasingly developing that capacity, and
new sources are being uncovered almost on a daily basis.

So I would say that, for now, the situation is under control.
However, should it continue to deteriorate, resources reallocation
will become difficult.

Senator Nolin: My second question is about strategic
infrastructure, not of the government, but rather of private or
provincial companies, such as Hydro-Québec.

Do you think our strategic infrastructure protection system is
adequate for dealing with cyber-attacks?

Mr. Fadden: I think that varies from one sector to another. The
banking sector has been worried about these types of issues for a
number of years, so it is in a relatively strong position. The
situation is not too bad in the gas and oil industry.

However, the situation is not as good in other sectors. It all
very much depends on what industry we are talking about. The
main mandate of the Department of the Solicitor General is to
coordinate those types of situations. I think a lot of progress has
been made thanks to advertising. It was at times difficult to
convince people that we had a serious problem. Today, that is no
longer as difficult.

I would say that we will have to continue working with the
private sector and the provinces. But regarding the really critical
industries, be it when it comes to Canada alone or together with
the United States — because we share many of those critical
institutions with the United States — things are coming along.

Is this situation ideal? Once again, it would be wrong for me to
say that this is the case.

maintenant qu’on a des problèmes avec le contre-espionnage —
Delisle en est un exemple. Et on découvre de plus en plus qu’on a
un problème avec le cyberespionnage.

Est-ce qu’aujourd’hui, j’ai suffisamment de ressources avec
lesquelles je peux travailler? Je le pense. Mais si le
cyberespionnage continue à se développer, je vais avoir de la
difficulté à gérer l’allocation de nos ressources.

Est-ce qu’on a découvert toutes les sources de
cyberespionnage? Je ne pourrais absolument pas le confirmer.
Mais je pense que si mes homologues américain, britannique ou
français étaient ici, ils vous diraient la même chose.

Je pense qu’il faut mentionner qu’au cours des deux ou trois
dernières années, le gouvernement du Canada a fait d’immenses
progrès pour protéger les ressources informatiques du
gouvernement. C’est le mandat principal du Centre de la
sécurité des télécommunications Canada. Je pense que les
ressources allouées à cette tâche rendent notre travail plus facile.

Pour le moment, si j’avais une note à nous donner, ce serait
peut-être un B, mais pas plus. Parce que les pays à travers le
monde développent de plus en plus cette capacité, et on en
découvre presque tous les jours.

Je dirais donc que pour le moment, la situation est sous
contrôle, mais si elle continue à empirer, il deviendra difficile de
réallouer les ressources.

Le sénateur Nolin : Ma deuxième question concerne les
infrastructures stratégiques, pas celles du gouvernement, mais
plutôt les entreprises privées ou les entreprises provinciales; je
pense à Hydro-Québec, entre autres.

Croyez-vous que notre système de protection des
infrastructures stratégiques est adéquat pour faire face aux
cyberattaques?

M. Fadden : Je pense que cela varie par secteur. Cela fait
plusieurs années que le secteur banquier est préoccupé par ce
genre de question. Il est donc relativement bien placé. En ce qui
concerne les secteurs gazier et pétrolier, ce n’est pas si mal.

Par contre, la situation n’est pas aussi bonne pour d’autres
secteurs. Cela dépend beaucoup des secteurs. Le ministère de la
Sécurité publique a le mandat principal de coordonner ce genre de
situation. Je pense qu’on fait beaucoup de progrès grâce à la
publicité. Il était parfois difficile de convaincre les gens que l’on
avait un sérieux problème. Aujourd’hui, ça ne l’est plus autant.

Je dirais que l’on devra continuer à travailler en collaboration
avec le secteur privé et les provinces. Mais en ce qui concerne les
secteurs vraiment critiques, que ce soit au Canada seulement ou
conjointement avec les États-Unis — parce qu’on partage
beaucoup de ces institutions critiques avec les États-Unis —,
cela s’en vient.

Est-ce que c’est la situation idéale? Encore une fois, j’aurais
tort de dire que c’est le cas.
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[English]

Senator Campbell: There was a redacted version of the CSIS
study, A Study of Radicalisation: The Making of Islamist
Extremists in Canada Today, released today under an Access to
Information request. I found it very fascinating even though it
was redacted.

I share the concerns of your agency, and others, on the
radicalization of Canadians. Could you tell us some of the
challenges that your organization faces in conducting community
outreach as part of its efforts to counter radicalization, if that is
your role, or what we are doing to try and counter that?

Mr. Fadden: It is one of those situations where, if I can be
allowed a little bit of levity, it requires two to tango. The group
that we want to dialogue with has to be willing to talk to us, and I
think it is fair to say that across this quite vast country, their
receptivity to this kind of dialogue varies. The particular groups
we want to talk to also make a difference. For example, in
Toronto our regional office has quite a developed program in
talking to a lot of people, and in somewhat smaller centres, people
tend to be more reticent because they are not as aware of the
program.

I should say this program of general outreach is coordinated by
Public Safety Canada. They do some, the RCMP does some and
we do a little bit. We try to coordinate what we are doing.
Depending upon the particular ethnic group and their history —
whether they have been living in Canada for a long time or not—
many of these people come from countries where institutions like
mine basically grabbed people in the night and threw them in
prison or shot them. There is a bit of a confidence-building
exercise that we must engage in; and I just want to be clear, we do
not do that.

The Chair: We appreciate that clarification.

Mr. Fadden: The senator was smiling, and I was saying I do
not want any misunderstanding. However, in some cases it is a bit
of a challenge in convincing groups that what happened in their
home countries does not happen here. Having said that, we find
that quiet, off-the-record opportunities to talk to people almost
always pay off.

Senator Campbell: In January of this year Canada announced
that we would be accepting 5,000 more refugees who are in
Turkey from Iran and Iraq, and that with the 12,000 that we have
already settled here it will bring us to 20,000. I want to make it
clear that I am fully supportive of immigration. I think it is how
we grow and what we have to do as a country, and we are all, in
fact, immigrants. Is there any way, as you do these checks and
interact with other agencies as I am sure you do, of putting an
educative mode in there on this radicalization? Is there some way
of letting them know that this is Canada and things that you
spoke of, the atrocities, do not happen here, and giving them a

[Traduction]

Le sénateur Campbell : Une version censurée de l’étude du
SCRS intitulée A Study of Radicalisation : The Making of Islamist
Extremists in Canada Today a été publiée aujourd’hui en vertu
d’une demande d’accès à l’information. J’ai trouvé le document
très fascinant, même s’il s’agissait d’une version censurée.

Je partage les préoccupations de votre organisme, et celle des
autres, au sujet de la radicalisation des Canadiens. Pouvez-vous
nous parler des défis que doit relever votre organisation pour se
rapprocher des communautés afin de faire obstacle à la
radicalisation, si c’est là votre rôle, ou ce que nous essayons de
faire pour contrer la radicalisation?

M. Fadden : Si vous me permettez d’emprunter un ton plus
léger, je dirais que c’est un petit jeu qui se joue à deux. Le groupe
avec lequel nous voulons entamer un dialogue doit être prêt à
nous parler, et je crois qu’il est juste de dire que, dans notre vaste
pays, la réceptivité à ce type de dialogue varie. Les groupes
particuliers avec lesquels nous voulons nous entretenir font aussi
une différence. Par exemple, à Toronto, notre bureau régional a
mis sur pied un programme pour parler à beaucoup de monde,
mais dans les plus petits centres, les gens sont, en général, plus
réticents parce qu’ils ne connaissent pas aussi bien le programme.

Je dirais que ce programme de sensibilisation générale est
coordonné par Sécurité publique Canada. Ce ministère fait
certaines choses, la GRC fait certaines choses et nous en faisons
un petit peu. Nous essayons de coordonner ce que nous faisons.
Selon le groupe ethnique concerné et son histoire, si ces gens
vivent au Canada depuis longtemps ou non... Beaucoup de ces
personnes viennent de pays où les institutions comme la mienne
s’emparaient des gens durant la nuit pour les jeter en prison ou les
tuer. Nous devons gagner leur confiance. Et je tiens à le dire
clairement : nous n’agissons pas ainsi.

La présidente : Je vous remercie de le préciser.

M. Fadden : Le sénateur souriait, et je voulais éviter tout
malentendu. Toutefois, dans certains cas, c’est tout un défi de
convaincre des groupes de personnes que ce qui s’est produit dans
leur pays d’origine ne se fait pas ici. Cela étant dit, nous
constatons que les échanges informels avec les gens donnent
presque toujours de bons résultats.

Le sénateur Campbell : En janvier de cette année, le Canada a
annoncé qu’il allait accepter 5 000 réfugiés iraniens et irakiens de
plus qui se trouvent en Turquie. Avec les 12 000 qui sont déjà
établis ici, il y en aura 20 000. Comprenez-moi bien : je suis tout à
fait en faveur de l’immigration. C’est la façon dont nous prenons
de l’expansion et ce que nous devons faire en tant que pays, et
nous sommes tous, en fait, des immigrants. Dans le cadre de ces
vérifications et des interactions que vous avez, j’en suis certain,
avec d’autres organismes, peut-on intégrer un élément
d’éducation à propos de cette radicalisation? Y a-t-il une façon
de les informer que nous sommes au Canada ici et que les choses
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better understanding of who we are instead of just Canada as a
safe refuge with no real understanding of what is going on?

Mr. Fadden: I am not sure that is really for us to do. My
understanding is that Citizenship and Immigration Canada has
the lead on that. They have both an immigrant settlement
program and a multiculturalism program, and one of their main
objectives is to try to get newcomers to understand Canada, but
also their obligations to Canada. We would not do much of that
unless we happened to come across a particular case that was
engaged in a dialogue with us. It would be more Citizenship and
Immigration.

Senator Campbell: However, I wonder if that is not an
opportunity for you, at that very level, to be able to go in not
only as a security agency and all that involves, but also as a
government agency that they fear.

Mr. Fadden: It is a fair point. To be honest, I had not looked at
it that way.

Senator Campbell: I am not suggesting that you have a huge
educational component. I am simply suggesting that in this
process, it is a matter of talking, picking up those you have, and
the groups in particular.

On one hand we have MEK, the Mujahedin-e-Khalq, and we
have now taken them off the list. This must cause confusion
within those agencies. One day you are a terrorist, the next you
are not. This is the kind of group that I was thinking of.

Mr. Fadden: No, I think if we had the opportunity we would,
and I will take your suggestion away.

The Chair: On that point, there was an interesting article the
other day on the homegrown issue — and we have taken
testimony on this not only here but at the Anti-terrorism
Committee as well — and the thinking that what turns a
Canadian citizen, of whatever ethnic origin, may be unhappiness
with the system or that they are rebelling against the West.

The current thinking seems to be that we think of this as being
inspired by anger or discontent or lack of access to a system, but
in fact they may not even know that they are signing up with a
radical group, and that this is about feelings of superiority. We
can be the big guy around town if we belong to this group. Do we
need to readjust our thinking about what a jihadist or a terrorist
is?

Mr. Fadden: That is a very good question, and if I had a very
good answer I would be a very rich person. You have a range of
people who want to seem self-important within their own groups,
to other people who are motivated by a deep sense of religious

dont vous avez parlé, ces atrocités, ne se produisent pas ici, pour
qu’ils comprennent mieux qui nous sommes au lieu de simplement
savoir que le Canada est une terre d’asile sécuritaire sans
comprendre vraiment ce qui se passe?

M. Fadden : Je ne suis pas certain que ce soit à nous de le faire.
Je crois comprendre que Citoyenneté et Immigration Canada est
responsable de cet aspect. Il a à la fois un programme
d’établissement des immigrants et un programme de
multiculturalisme, et l’un de ses principaux objectifs est de faire
en sorte que les nouveaux arrivants comprennent ce qu’est le
Canada, mais aussi ce que sont leurs obligations envers le
Canada. Nous ne faisons pas ce genre d’activité, à moins de
rencontrer un cas particulier dans le cadre d’un dialogue que nous
aurions engagé. Cette responsabilité relèverait davantage de
Citoyenneté et Immigration Canada.

Le sénateur Campbell : Toutefois, je me demande si ce n’est pas
une occasion pour vous, à ce niveau même, d’agir non seulement
en tant qu’organisme de sécurité, avec tout ce que cela comporte,
mais aussi en tant qu’organisme gouvernemental que ces
personnes craignent.

M. Fadden : Ce que vous dites est intéressant. Pour dire vrai, je
n’y ai pas pensé de ce point de vue.

Le sénateur Campbell : Je ne dis pas que vous devriez avoir un
rôle éducatif énorme. Je dis simplement qu’en cours de route, il
s’agit de parler aux gens, de cibler certaines personnes et certains
groupes en particulier.

Par exemple, nous avons le MEK, le Moudjahidin-e-Khalq,
qui a maintenant été rayé de la liste, ce qui doit causer une
certaine confusion parmi ces organismes. Une journée vous êtes
un terroriste, et le jour suivant vous ne l’êtes plus. C’est à ce genre
de groupes que je songeais.

M. Fadden : Non, je crois que si nous en avions l’occasion,
nous le ferions, et je vais retenir votre suggestion.

La présidente : À ce sujet, il y avait un article intéressant l’autre
jour sur la question du terrorisme qui prend racine ici — et
certaines personnes en ont témoigné non seulement ici, mais aussi
devant le comité sur l’antiterrorisme — et l’idée que ce qui incite
un citoyen canadien, peu importe son origine ethnique, c’est peut-
être une insatisfaction par rapport au système ou le fait de se
rebeller contre l’Occident.

À l’heure actuelle, on semble croire que le terrorisme est inspiré
par la colère, l’insatisfaction ou le manque d’accès à un système
alors qu’en fait, ces personnes ne savent peut-être même pas
qu’elles s’allient à un groupe terroriste. Il y a aussi un sentiment
de supériorité. Le fait d’appartenir à un groupe particulier peut
nous faire paraître très important. Devons-nous revoir notre
façon de penser et notre définition de djihadiste ou de terroriste?

M. Fadden : C’est une très bonne question et si j’avais une très
bonne réponse, je serais très riche. Il y a tout un éventail de gens, à
partir de ceux qui veulent se donner de l’importance au sein de
leur propre groupe jusqu’aux personnes motivées par un
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wrongdoing. In the middle, where we have found most of the
people, it is largely individuals who feel that the Muslim world is
under attack and that somehow Canada is contributing to that.

In the study that Senator Campbell referred to, there are a
number of Canadians who have lived here for two or three
generations, and at some point they are unhappy about
something. They are drawn to the old country where, in some
ways, I think life was a little simpler in the sense that there were
more rules and guidance. They go from being Muslims to being
somewhat radical Muslims to being extremist Muslims to those
that we worry about, which are extremist Muslims who want to
do violence.

A lot of it is, I think, marketing on the Internet. There are a
large number of websites that advocate violent extremist action
against the West.

There is another area we are concerned about. I mentioned in
my remarks that there are a number of Canadians who go abroad
and who come back. Those who do come back are the best
recruiting sources for anybody in Canada. If you have spent two
or three years fighting in Somalia or Yemen and you come back
here, for your community, who is inclined that way, you are a real
attractor. If you take somebody who is slightly disenchanted and
inclined to think the West is not very good, and you put them in
with these people, the next thing you know you want people to do
violence.

That is not a particularly good answer, but it is the best I can
do, I am afraid.

The Chair: I think we just need to have a much more
sophisticated understanding, and you are obviously moving in
that direction.

Senator Day: First, Mr. Fadden, thank you very much for your
report and congratulations on this report. We have all had a
chance to briefly look at it, and hopefully we will study it a bit
more. It is an important part of openness and accountability that
I think the public needs in order to have confidence in our various
institutions.

In this report, you indicate that CSIS’s mandate is to collect
information and intelligence on threats to the security of Canada
from a global point of view, and then the collection outside of
Canada is accomplished primarily through the services,
International Network of Liaison Officers.

Can you tell us a bit about the liaison officers? I am assuming
these are Canadians, people under your control, and that they
report to you, but they are working in various areas where you
have an arrangement with another country. Are they the only
portal of information from that country to you? How does that
work, and how is that information given to the various agencies in
Canada that would need it?

sentiment profond de devoir corriger des méfaits d’ordre
religieux. Au milieu, où se situent la plupart des gens, il y a
ceux qui ont le sentiment que le monde musulman est attaqué et
que le Canada y contribue d’une façon quelconque.

Dans l’étude dont le sénateur a parlé, il y a un certain nombre
de Canadiens qui vivent ici depuis deux ou trois générations et
qui, à un moment donné, sont insatisfaits de quelque chose. Ils
sont attirés par le pays d’origine où, d’une certaine façon, la vie
était, je crois, un peu plus simple, en ce sens qu’il y avait plus de
règles et de directives. Les musulmans qu’ils étaient se
radicalisent, avant de devenir des musulmans extrémistes, puis
ceux qui nous inquiètent, c’est-à-dire des musulmans extrémistes
qui veulent commettre des actes de violence.

On en fait beaucoup la promotion sur Internet. Il y a une
quantité de sites web qui font la promotion d’une action
extrémiste violente contre l’Occident.

Il y a un autre aspect qui nous préoccupe. J’ai mentionné dans
ma déclaration qu’un certain nombre de Canadiens allaient à
l’étranger et revenaient ici. Ce sont les meilleures sources de
recrutement pour quiconque se trouve au Canada. Les personnes
qui ont passé deux ou trois ans à se battre en Somalie ou au
Yémen et qui reviennent ici deviennent de véritables sources
d’attraction pour leur communauté, si celle-ci a une telle
inclination. Au contact de tels individus, une personne un peu
désenchantée et portée à croire que l’Occident n’est pas très bon
cherchera tôt ou tard à commettre des actes de violence.

Ce n’est particulièrement pas une bonne réponse, mais c’est la
meilleure que je puisse vous donner.

La présidente : Nous avons tout simplement besoin de
comprendre un peu plus exhaustivement cet enjeu, et de toute
évidence, vous nous êtes très utile.

Le sénateur Day : Tout d’abord, je vous remercie, monsieur
Fadden, de votre rapport et je vous en félicite. Nous avons tous eu
l’occasion d’y jeter un coup d’œil, et nous pourrons, espérons-le,
l’étudier un peu plus attentivement. C’est là un aspect important
de l’ouverture et de la reddition des comptes dont le public a
besoin de constater pour avoir confiance en nos diverses
institutions.

Vous indiquez dans le rapport que le mandat du SCRS consiste
à recueillir des données et du renseignement sur les menaces qui
pèsent sur la sécurité du Canada à l’échelle globale. La collecte de
données à l’étranger passe principalement par le réseau
international d’agents de liaison du SCRS.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur ces agents de liaison?
Je suppose que ce sont des Canadiens, qui relèvent de vous mais
qui travaillent dans un pays avec lequel vous avez conclu une
entente. Sont-ils les seuls à collecter de l’information dans les
autres pays pour votre compte? Comment cela fonctionne-t-il?
Comment ces renseignements sont-ils transmis aux divers
organismes canadiens qui en ont besoin?
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Mr. Fadden: I will try to answer that, senator. We have
something in the order of 30 stations abroad, we call them, and
they are in Canadian missions. Their main function is to liaise
with the various security and intelligence groups in those
countries where they are physically located, but also with other
countries in the area. We do not acknowledge any other than
London, Paris and Washington, for a variety of reasons, but the
method of operation is very similar.

They will develop relationships with those services. We give
them intelligence that may be of interest to them, and they will
give intelligence to us. Whatever they give us is sent back to
Canada and, either through the Intelligence Assessments Branch
or through ITAC, the Integrated Terrorism Assessment Centre, it
is disbursed throughout the Canadian government. In some
instances, it is passed on to the provinces or to the private sector
after having been downgraded in security.

Another way we acquire information is that a number of
countries have liaison officers in Ottawa attached to their
embassies who are accredited to the service, so they also pass us
a fair bit of information. As I say, those two branches’ main
mission is to take everything that we receive from anywhere, look
at it, and see whether, in the first instance, there is an immediate
threat to Canada that has to be actioned. In some cases that is us,
and in some cases it is the RCMP, the CBSA, or whichever
organization it may be. Most of the information is put into
assessments and reports that are distributed to various agencies of
the government.

Senator Day: Who would prepare those assessments and
reports?

Mr. Fadden: The Intelligence Assessments Branch of the
service.

Senator Day: Working under you?

Mr. Fadden: Yes, that is correct.

Senator Day: Both my questions go to how things work and
function. My second question relates to the Communications
Security Establishment Canada and in particular the cyber-
espionage part of things that was discussed by Senator Nolin
earlier. What I am looking for is an explanation of how you work
with the Communications Security Establishment. They used to
be part of National Defence or a stand-alone agency but still
report through National Defence. How do you work with CSEC,
and does it make sense to have that establishment separate from
you?

Mr. Fadden: I think on balance it does, senator. They are a
highly technical agency. We have a lot of technology, but that is
their part ship. Their main job is to acquire foreign intelligence
from overseas, and they get a lot of intelligence and information

M. Fadden : Je vais essayer de répondre à la question. Nous
avons quelque 30 bureaux à l’étranger. C’est ainsi que nous les
appelons. Elles sont intégrées aux missions canadiennes. La
principale fonction des agents de liaison consiste à collaborer avec
les différents organismes du renseignement et de sécurité dans les
pays où ils sont affectés, mais également avec ceux des autres pays
de la région. Pour diverses raisons, nous ne reconnaissons
publiquement la présence d’agents de liaison qu’à Londres,
Paris et Washington. Cependant, le modus operandi est presque
toujours le même.

Les agents noueront des liens avec ces organismes. Nous leur
transmettons des renseignements susceptibles de les intéresser, et
ils nous rendent le même service. Ce qu’on nous transmet est
acheminé au Canada. La Direction de l’évaluation du
renseignement ou le Centre intégré d’évaluation du terrorisme,
le CIET, analysent le tout et transmettent un rapport au
gouvernement canadien. Parfois, on informe également les
provinces ou le secteur privé après avoir pris les mesures pour
la cote de sécurité.

Nous pouvons également recueillir de l’information grâce aux
agents de liaison de plusieurs pays. Ceux-ci sont affectés à leurs
ambassades ici à Ottawa et sont accrédités auprès du SCRS. Ils
nous fournissent passablement d’informations. Je le répète, la
direction et le centre doivent essentiellement analyser tous les
renseignements recueillis et déterminer tout d’abord si une menace
pèse sur la sécurité de notre pays et s’il faut prendre les mesures
qui s’imposent. C’est la SCRS qui intervient ou encore la GRC et
l’ASFC, notamment. La plupart des renseignements sont évalués
et sont transmis aux différents organismes gouvernementaux.

Le sénateur Day : Qui procède à ces évaluations?

M. Fadden : La Direction de l’évaluation du renseignement.

Le sénateur Day : La direction relève-t-elle de vous?

M. Fadden : Oui.

Le sénateur Day : Mes deux questions portaient sur la façon
dont fonctionnent les choses. Je voudrais maintenant aborder le
Centre de sécurité des télécommunications du Canada et, en
particulier, revenir sur les questions abordées par le sénateur
Nolin au sujet du cyberespionnage. Je voudrais savoir comment
vous collaborez avec ce centre, qui faisait autrefois partie de la
Défense nationale ou qui était un organisme distinct relevant de
ce ministère. Comment collaborez-vous avec le CSTC? Est-ce
logique que ce centre ne soit pas rattaché au SCRS?

M. Fadden : Je pense que c’est logique dans un sens, sénateur.
Le centre est axé sur les aspects très techniques. La technologie est
omniprésente. Elle relève de la responsabilité du centre dont la
principale responsabilité consiste à recueillir du renseignement à
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through that activity. They are also responsible for COMSEC,
communications security in Canada.

They are the agency that protects the Government of Canada’s
information assets. In the process of protecting those assets, they
often discover cyberattacks; and depending upon their nature and
where they are from, CSEC will pass the information to us. We
have the capacity, by obtaining a Federal Court warrant, to try to
pursue how those cyberattacks originated. Our attempt, really, is
to try to understand the country and the humans behind the
cyberattacks. Theirs is somewhat more of a technological attempt
to identify them, in the first instance, and once they have done
that, to close the door so that our secrets are protected.

We have exchanged officers. We have computer consoles in
each other’s services and we share a lot of information so as to
ensure that we do not conflict with each other’s activities.

Senator Day: If you suspected a cyberattack, would you ask
them to pursue that, investigate that, and report back to you as to
what they have been able to find?

Mr. Fadden: In the first instance, we would say to them, ‘‘We
believe there is a cyberattack happening. Try to stop it.’’ Then,
depending upon the nature of the attack, where it originates and
how technically complicated it is, we would get together and
decide who would pursue it and for what purpose.

The Chair: We have heard testimony from them as well.

Mr. Fadden: I am hopefully consistent.

The Chair: Yes, I think it was consistent.

Senator Mitchell:Mr. Fadden, notwithstanding your answer to
Senator Nolin, or perhaps in addition to it, you must have
sleepless nights. You have a huge responsibility. Do you feel you
have enough in the budget to do what you need to do?

Mr. Fadden: The main thing I worry about is what I do not
know. What I know, I can either do something about or pass on
to somebody else who can. I think all of us worry about what we
do not know.

There is a finite capacity, no matter what resources are given to
us, to what we can know. If the government were to say, ‘‘Do you
want another 10 per cent,’’ I cannot think of a CO in the world
who would say no. I would be quite happy to take it. I do think,
though, that over the course of the last two or three budgets we
have been treated quite well. The service got an infusion of funds
a couple of budgets ago, largely to enable us to upgrade our
technological capacity.

l’étranger, ce dont il s’acquitte à merveille. Il est également
responsable de la sécurité des communications au Canada, la
SECOM.

Le centre protège les renseignements du gouvernement
canadien. Ce faisant, il décèle souvent les cyberattaques. En
fonction de la nature et de l’origine de la cyberattaque, le CSTC
nous transmet le dossier. En obtenant un mandat de la Cour
fédérale, nous sommes en mesure de prendre la relève et d’essayer
de déterminer le pays et la personne à l’origine de l’attaque. Le
CSTC recourt davantage à la technologie pour identifier les
auteurs et ensuite prendre les mesures afin d’assurer la protection
de nos secrets.

Nous échangeons des agents. Le SCRS a des consoles
d’ordinateur dans les locaux du CSTC, et l’inverse est vrai
également. Nous échangeons beaucoup de renseignements pour
nous assurer que les activités de l’un ne nuisent pas à celles de
l’autre.

Le sénateur Day : Si vous craignez une cyberattaque,
demanderiez-vous au centre de mener une enquête et de vous
faire part des résultats?

M. Fadden : D’abord, nous dirions à nos collègues du centre :
« Nous croyons qu’une cyberattaque est en cours. Essayez de la
contrer. » Ensuite, en fonction de la nature de l’attaque, de son
origine et de sa complexité technologique, nous nous
consulterions pour déterminer qui interviendrait et dans quel
but il le ferait.

La présidente : Nous avons entendu le témoignage des
représentants du centre.

M. Fadden : J’espère que mes propos vont dans le même sens
que les leurs.

La présidente : Je le crois.

Le sénateur Mitchell :Monsieur Fadden, malgré la réponse que
vous avez donnée à la question du sénateur Nolin, vous devez
sûrement souffrir d’insomnie, ou je devrais peut-être dire que cette
question y contribuera. Vos responsabilités sont lourdes. Estimez-
vous que votre budget est suffisant pour vous permettre de mener
à bien votre travail?

M. Fadden : Ce qui m’inquiète le plus, c’est ce que j’ignore. Je
peux prendre des mesures ou demander à quelqu’un d’autre
d’intervenir lorsque je sais ce qui se passe. Je pense que la plupart
d’entre nous s’inquiètent de ce qu’ils ignorent.

Quelles que soient les ressources dont nous disposons, nous
avons une capacité limitée de recueillir de l’information. Que se
passerait-il si le gouvernement nous proposait une augmentation
de notre budget de 10 p. 100? Je ne crois pas qu’il y ait un seul
dirigeant qui refuserait une telle proposition. Je serais très
heureux de l’accepter. Cependant, j’estime que les deux ou trois
derniers budgets nous ont été passablement favorables. Nous
avons obtenu des fonds supplémentaires il y a quelques années, ce
qui nous a permis d’améliorer nos moyens technologiques.

25-2-2013 Sécurité nationale et défense 12:39



As I was saying earlier in response to Senator Lang’s question,
my real challenge is not today, because I think we are okay today.
However, if counter-intelligence continues to grow and if cyber
continues to grow, if you ask me in two years’ time, I am not sure
I could look you in the eye and say that I am okay.

I think today we have really been pursuing a lot of
administrative savings and different ways of doing things. To be
honest, the Australians, the Americans, the British and a number
of others are facing the same situation. All of those governments
are cutting back a little bit on what is being made available to
their national security institutions. I think our general view is that
we are okay for now, but if cyber, in particular, continues to
worsen almost exponentially, I am not sure we would be able to
say the same thing in two, three or four years.

Senator Mitchell: We need to keep that in mind. Thanks.

My second question follows from that to some extent. With
drones becoming more and more significant in warfare, defence
and security issues, there is a logical possibility that that will put
more pressure on your ability for surveillance and to get
information and deal with that information. Is that true? Is that
an emerging pressure on your resources? If so, at what point does
it start to bite?

Mr. Fadden: I do not think so. Drones, generally speaking,
senator, are useful outside of cities, just by their nature. Most of
our work— not by any means all of it— both in this country and
around the world, is in cities, and drones just are not particularly
helpful in cities. We do not have any, to be honest with you. If we
had need for some, we would ask one or two Canadian
institutions that do have them if they would give us a hand.
Overseas, it is a little bit more complicated, and certainly other
services use them quite extensively, but today it has not become
an issue yet.

Senator Mitchell: Good. Thank you.

The Chair: Thanks. Just to follow up on Senator Mitchell’s
point there, when you talk about an exponential increase of the
impact of cybersecurity, are you talking about equipment
changes, some new development in technology that will change
the direction, or is it just that more and more people, some 12-
year-old sitting in the basement, can actually hack into the
defence department?

Mr. Fadden: I think it is more simply the numbers involved.
There are two or three states that are doing this, and they throw
thousands and thousands of people at it. There seems to be no
limit to their resources. Increasingly, we have our nephews or our
children doing the same thing. Commissioner Paulson would say,
I think, that he is noticing an increase in cybercrime. It is more

Dans ma réponse à la question du sénateur Lang, j’ai indiqué
que je ne m’inquiétais pas pour l’année en cours, parce que
j’estime que nous avons les ressources nécessaires. Cependant, si
les activités continuent de s’accroître dans le domaine du contre-
espionnage et des cyberattaques, je vous dirai que j’ignore si, dans
deux ans, je pourrais vous regarder droit dans les yeux et vous
dire que nos ressources seront suffisantes.

Aujourd’hui, nous cherchons vraiment à obtenir des économies
sur le plan administratif et sur la façon dont nous accomplissons
notre travail. Je vous avouerai que, notamment, l’Australie, les
États-Unis et l’Angleterre sont aux prises avec le même problème.
Leurs gouvernements réduisent légèrement les fonds accordés en
matière de sécurité nationale. Grosso modo, nous avons les
ressources nécessaires aujourd’hui. Cependant, si les
cyberattaques, entre autres, continuent de croître presque
exponentiellement, j’ignore si je pourrais vous donner la même
réponse dans deux, trois ou quatre ans.

Le sénateur Mitchell : Nous devrons en tenir compte. Merci.

Dans une certaine mesure, ma deuxième question s’inscrit dans
la foulée de votre réponse. Les drones étant de plus en plus
employés pour mener la guerre ainsi qu’assurer la défense et la
sécurité, il est logique et probable que vous devrez exercer
davantage de surveillance et obtenir davantage d’information,
que vous devrez traiter par la suite. Qu’en pensez-vous? Vos
ressources seront-elles davantage mises à contribution? Le cas
échéant, à partir de quel moment vos ressources seront-elles mises
à mal?

M. Fadden : Ça ne sera pas le cas. En règle générale, les drones
sont utiles à l’extérieur des villes, en raison de leur nature. La
plupart de nos activités— je ne dis nullement la totalité d’elles—
ont lieu dans les villes, tant au Canada qu’à l’étranger. Les drones
ne sont particulièrement pas utiles dans les villes. Je serai honnête
avec vous : nous n’en possédons pas. Si nous en avions besoin,
nous demanderions à un ou deux organismes canadiens qui en
possèdent de nous donner un coup de main. À l’étranger, la
situation est un peu plus compliquée. Parfois, on a passablement
recours aux drones. Pour l’instant cependant, cela ne pose pas
encore problème.

Le sénateur Mitchell : Très bien. Merci.

La présidente : Merci. Je vais poursuivre dans la foulée des
questions du sénateur Mitchell. Lorsque vous parlez de la
croissance exponentielle dans le domaine de la cybersécurité,
avez-vous besoin de changer d’équipement et de recourir à de
nouvelles technologies, ou vous faut-il simplement davantage de
ressources humaines, compte tenu qu’un enfant de 12 ans peut
mener une cyberattaque dans son sous-sol contre le ministère de
la Défense?

M. Fadden : C’est davantage une question de chiffres, selon
moi. Deux ou trois États affectent des milliers et des milliers
d’employés à la cybersécurité. Leurs ressources semblent
illimitées. De plus en plus, nos neveux et nos enfants se livrent
aux mêmes activités. Le commissaire Paulson pourrait dire, je
pense, qu’il a constaté une augmentation du cybercrime. Il faut
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numbers, but equally, if CSEC were here, they would say that as
soon as we plug a hole, somebody finds a way around it. It is a
combination of both of them. I would argue that, in general
terms, this is not an issue that security agencies can solve by
themselves. This will require the involvement of foreign ministries
that would encourage the development of international norms
somewhat similar to the laws of war in years past. In the
meantime, it is just sheer numbers. If you get hit often enough by
enough people eventually you find a way in.

The Chair: Thank you. Senator Manning?

Senator Manning: Welcome to our guests. In your report, to
follow up on Senator Day’s comments, you put forward that you
implemented 11 new foreign arrangements in this year. That
brings the total to around 289. We have 41 that are dormant. I am
wondering whether, domestically or internationally, it is just a
process. Do these foreign agencies, in some cases, contact you, or
do you contact them? What facilitates the need for additional
arrangements to be made?

Mr. Fadden: It always depends, but, in some circumstances, we
will say that there are developments in a particular part of the
world about which we do not have enough intelligence or
information. There might or might not be a sense that our allies
have enough, so we would ask someone from the service to go and
talk to those services and see if they would be interested in an
exchange. We go through quite a complicated process, as well,
before we do this because there are rules regarding the exchange
of information with services that have human rights problems.
There are some that simply do not have any credibility. There is a
whole sort of checklist, so we would sometimes take the initiative.
In other circumstances, a country or a service would say, ‘‘We
have had a long-standing relationship with three or four
countries. We want to diversify it a bit. Would Canada be
interested?’’ It really does depend on the circumstances.

Senator Manning: On another topic completely, in your
remarks you touched on the possibility of terrorism. I know
that since 9/11 we have all been on high alert, and we have had a
couple of instances in Canada that, luckily enough, through your
intelligence and operations, we have kind of caught before they
got out the door. In the last five to ten years, how do you see the
concern of a possible terrorist attack domestically? How do you
address that and see the change that we have experienced just in
this country?

Mr. Fadden: The way I would characterize it is that the threat
has changed, but it has neither significantly increased nor
significantly decreased. Five years ago, we were not as worried
about domestic terrorism as we are now. There were a few cases,
as you point out. However, we are, today, following a number of
cases where we think people might be inclined to acts of terrorism.
Terrorism from abroad— al Qaeda in the AfPak area— was the
directing brain that caused 9/11. It has been much weakened, but,
on the other hand, all of their affiliates— the AQAP, the AQIM,

plus d’employés. Cependant, si les représentants du CSTC étaient
ici aujourd’hui, ils vous diraient que, dès qu’on règle un problème,
quelqu’un trouve une échappatoire. C’est donc la combinaison
des deux. Je ferais valoir que ce n’est pas un problème que les
organismes de sécurité peuvent résoudre seuls. Ils ont besoin de la
collaboration des ministères des Affaires étrangères pour que des
normes internationales soient établies conformément au droit de
la guerre d’auparavant. D’ici là, c’était simplement une question
de chiffres. Plus vous subissez d’attaques, plus l’une d’entre elles
risquera d’être fructueuse.

La présidente : Merci.

Le sénateur Manning : Je souhaite la bienvenue à nos invités. Je
vais poursuivre dans la foulée des propos du sénateur Day. Dans
votre rapport, vous indiquez que vous avez conclu 11 nouvelles
ententes avec des pays étrangers, ce qui porte le total à environ
289. Et 41 sont inopérantes. Pour le Canada ou les autres pays,
s’agit-il tout simplement d’une formalité? Ces organismes
étrangers vous contactent-ils, ou vice versa? D’où émane la
nécessité de conclure des ententes supplémentaires?

M. Fadden : C’est toujours fonction des circonstances.
Cependant, il se produit parfois des événements dans certaines
parties du monde sur lesquelles nous n’avons pas suffisamment de
renseignements ou d’informations. Il arrive que nos alliés en aient
suffisamment. Nous demandons alors à un collègue de les
contacter pour leur demander s’ils sont prêts à faire un échange.
En outre, les formalités que nous devons remplir sont assez
compliquées, parce qu’il y a des règles régissant l’échange de
renseignements avec les pays qui sont aux prises avec des
problèmes en matière de droits de la personne. Certains d’entre
eux n’ont tout simplement aucune crédibilité. Une liste de
vérification a été établie en quelque sorte. Parfois, nous faisons
les premiers pas. En d’autres occasions, un autre pays pourrait
nous dire : « Nous avons établi depuis longtemps des liens avec
trois ou quatre pays. Nous voulons diversifier nos relations. Le
Canada serait-il intéressé? » C’est donc vraiment fonction des
circonstances.

Le sénateur Manning : Je voudrais aborder un sujet
complètement différent. Vous avez évoqué la possibilité d’une
attaque terroriste. Je sais que, depuis les attentats du 11
septembre, nous sommes tous sur un pied d’alerte, et le Canada
a été chanceux d’avoir pu contrer deux ou trois attaques grâce à
votre intervention et aux renseignements que vous avez pu
recueillir. Au cours des 5 à 10 dernières années, comment notre
pays s’en est-il tiré face aux attaques terroristes? Quelle
modification a-t-on apportée à ce chapitre?

M. Fadden : Je dirais que la menace a évolué, mais qu’elle n’a
pas augmenté ni diminué. Il y a cinq ans, nous nous inquiétions
moins du terrorisme intérieur. Comme vous l’avez signalé,
quelques événements sont survenus. Cependant, nous
surveillons aujourd’hui plusieurs personnes qui, selon nous,
pourraient commettre des actes terroristes. Ce sont des
terroristes étrangers — Al-Qaïda dans la région de
l’Afghanistan et du Pakistan — qui ont dirigé les attentats du
11 septembre. Ce mouvement terroriste a été beaucoup affaibli.
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al-Shabaab — are much, much more operational than they used
to be. They are beginning to communicate between themselves far
more than they used to, and, in every single case, there are
Canadians who have joined them. We — being Canada — have
been mentioned, by some of these affiliates, as a potential target.
It is impossible to quantify this, but I think that the threat
remains roughly at the same level. It has morphed, though, into
something that is harder to get your hands on. One of the things
that al Qaeda used to say is, ‘‘We want a big bang like 9/11.’’
Then, because of various operations against them, they have sort
of said, ‘‘Individual affiliates, you should try to do some harm in
your own countries, in your own area.’’ Then, of late, al Qaeda
has been saying that individuals can do as much harm. I am sure
you have heard of the al Qaeda magazine Inspire, which is no
longer being published, at least not regularly. They had one or
two issues dedicated to the proposition that a violently inclined
jihadist, in any country in the world, by using the material that is
readily available to them, can do as much good for the cause as
somebody who would make a big bang. That is much harder to
detect. It is very difficult, and there have been examples around
the world where this has resulted in terrorist attacks.

What I am trying to say, perhaps not very eloquently, is that
the environment has changed. The basic motivation for terrorism
I do not think has. It is, as I was saying to the chair, this sort of
innate feeling that the Islamic world is under attack. Because it is
more disbursed, it is a bit harder to get our hands on. On the
other hand, because it is not so coordinated, we are getting a bit
of a break from that perspective. I would say — and I think our
allies would agree with me— that it is slightly more difficult to get
our hands on these cases than it was, but there are fewer plans for
really big incidents.

The Chair: Thank you. We have a few minutes left, and I know
Senator Dallaire has a question. I just want to put one to you and
let you decide how to deal with it. It is related to the controversy
surrounding the movie Zero Dark Thirty. You chop off the heads
of these organizations and put all of the emphasis that was put on
getting bin Laden into structures that are really quite diffuse in
terms of their organizational structure, and you combine that
with cuts, including some that might be quite drastic if the
sequestration process goes ahead in the U.S. We have even seen
Secretary of Defense Panetta pleading not to do this. Have we got
the right focus? Are we using our money wisely to deal with this?

Mr. Fadden: To a considerable degree, it is an issue of, if you
think that there is a real threat, using the tool that you have. I
think all of the agencies that we deal with on a regular basis prefer
lower-key things — find somebody, get their home country to

Par contre, les groupes affiliés— AQPA, AQMI et Al Chabab—
sont beaucoup plus actifs qu’auparavant. Ces groupes
commencent à communiquer entre eux beaucoup plus
qu’auparavant. De plus, des Canadiens se sont joints à chacun
d’entre eux. Certains de ces groupes ont indiqué que nous
pourrions être une cible éventuelle— nous, c’est le Canada. C’est
impossible à déterminer avec précision, mais je pense que la
menace est à peu près la même qu’auparavant. Sa nature a évolué
puisqu’elle est plus difficile à déceler. Les dirigeants d’Al-Qaïda
disaient : « Nous voulons faire un coup d’éclat comme pour les
attentats du 11 septembre. » Par la suite, ils ont changé leur fusil
d’épaule à la suite des diverses opérations menées contre eux. Ils
ont confié à des groupes affiliés la tâche de mener des attaques
dans les pays où ils se trouvent. » Récemment, des représentants
d’Al-Qaïda ont indiqué que ces groupes affiliés peuvent causer
autant de dégâts. Je suis convaincu que vous êtes au courant du
magazine Inspire d’Al-Qaïda. Ce magazine n’est plus publié, pas
régulièrement du moins. Dans un ou deux numéros, on a fait
valoir qu’un groupe djihadiste peut, dans n’importe quel pays,
faire autant pour la cause en menant des attaques avec le matériel
dont il dispose que s’il portait un coup d’éclat. Ces attaques sont
plus difficiles à détecter. Ces groupes sont plus difficiles à détecter
et ils ont réussi dans divers pays à mener des attaques terroristes
fructueuses.

Je ne suis peut-être pas très éloquent, mais voici où je veux en
venir : l’environnement a changé. La raison d’être fondamentale
du terrorisme n’a pas changé, selon moi. Comme je l’ai indiqué à
la présidente, il y a ce sentiment inné que le monde islamique est
menacé. Comme ces pays sont en proie à plus de perturbations,
notre tâche est un peu plus difficile. Par contre, nous avons la
chance qu’il y a un manque de coordination entre ces
mouvements. Selon moi — et nos alliés seraient d’accord avec
moi —, il est légèrement plus difficile qu’auparavant de détecter
ces groupes, mais ceux-ci n’envisagent pas autant qu’avant de
mener des coups d’éclat.

La présidente : Merci. Il ne reste que quelques minutes à notre
séance, et je sais que le sénateur Dallaire souhaite intervenir. Je
voudrais auparavant vous poser une question auparavant, et vous
déciderez comment y répondre. Ma question évoque la
controverse sur le film Opération avant l’aube. Vous avez
décapité ces organisations et vous avez axé tous les efforts que
vous avez consacrés à la traque de ben Laden pour vous attaquer
à des organisations dont la structure est passablement floue. En
outre, vous avez dû composer avec des restrictions budgétaires,
dont certaines pourraient être dramatiques si les États-Unis
poursuivent les mesures de séquestration. M. Panetta, secrétaire à
la Défense, plaide en faveur du contraire. Avons-nous mis l’accent
sur les bonnes priorités? Utilisons-nous notre argent
judicieusement à ce chapitre?

M. Fadden : Dans une très grande mesure, il s’agit d’utiliser les
moyens à votre disposition si vous estimez qu’il y a vraiment une
menace qui pèse contre vous. La plupart des organismes avec
lesquels nous collaborons régulièrement préfèrent agir en douce,
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arrest them and extradite them if you want to charge them. I think
the United States’ position is that they, as the principal target for
all of these attacks, are in a bit of a special situation.

As for the capture and killing of bin Laden, I think, in the end,
he was a symbol that really motivated a lot of people, so I can
understand why the United States chose to do that. In this
particular area, the area of terrorism generally, perception and
reality sort of merge over time, and it gets quite confused
sometimes, particularly on the Internet. I am conscious that I am
not answering your question directly because I think it is almost
impossible to. Like anybody involved in this, we look at what we
do on a regular basis and see if we can find a better way of doing
it. What is happening now in Syria, for example, with al-Nusra
and al Qaeda playing against the Assad regime, how do we play
with that as a country? It has been made very clear by the
government that this is not an acceptable way of proceeding.
Mr. Panetta, it was reported recently, wanted to supply the
opposition in Syria, and the President decided not to. All I am
trying to do is to suggest that there is a lot of complexity here, and
I think people use the tools that they think will work within their
legal structure.

The Chair: All right, thank you. Senator Dallaire? A final quick
point?

Senator Dallaire: If I may, do you have and could you make
available to us your rules of engagement in regard to torture as it
is defined by the UN and international bodies?

Mr. Fadden: We do. First, let me say, just for the record, we
will not, in any shape, way or fashion, encourage torture. The
only time that we will use information that might have been
derived from torture is if we believe that it is necessary to save
Canadian lives. It is quite immediate.

We do have an operational directive that talks about the
various criteria, and I would be happy to pass it on to the clerk for
you.

Senator Dallaire: You would? Thank you. That is most
appreciated.

Mr. Fadden: Madam Chair, could I have the opportunity to
correct or add to something I said earlier?

The Chair: Please.

Mr. Fadden: A couple of questions related to exactly whom we
were clearing in terms of immigrants. There are a number of
categories now, and things have changed recently. I wonder if you
would mind if I wrote to the clerk and made sure that I gave you
accurate information about percentages and whatnot.

The Chair: Do you want to make any statement here?

Mr. Fadden: I would rather write, if that is okay.

c’est-à-dire qu’ils vont trouver le coupable, se rendre dans son
pays pour l’arrêter et l’extrader pour le mettre en accusation. Les
États-Unis sont dans une position différente, étant donné qu’ils
constituent la principale cible de toutes ces attaques. Leur
situation est particulière.

La capture et l’élimination de ben Laden constituait, selon moi,
un symbole qui a vraiment motivé beaucoup de gens. Je peux
donc comprendre pourquoi les États-Unis ont choisi cette voie.
Dans le domaine du terrorisme, la perception et la réalité se
confondent avec le temps, ce qui peut devenir vraiment
déconcertant, particulièrement sur l’Internet. Je suis conscient
que je ne réponds pas directement à votre question. C’est presque
impossible de le faire, selon moi. Comme les autres protagonistes
dans ce domaine, nous examinons à intervalles réguliers les
mesures que nous avons prises pour chercher des moyens de nous
améliorer. Prenez l’exemple de la Syrie. Al-Nusra et Al-Qaïda
affrontent le régime Assad. Quelle position adoptons-nous par
rapport à ce pays? Le gouvernement a bel et bien précisé que ce
n’est pas une façon acceptable de faire les choses. Comme on l’a
signalé, M. Panetta voulait approvisionner l’opposition syrienne,
mais le président s’y est opposé. Je voudrais simplement faire
valoir que les choses sont très complexes, et je pense qu’on utilise
légalement les moyens qu’on estime efficaces.

La présidente : Très bien. Merci. Sénateur Dallaire? Une
dernière brève question?

Le sénateur Dallaire : Si je peux me permettre, nous avez-vous
transmis ou pourriez nous transmettre vos règles d’engagement
portant sur la torture et définies par les Nations Unies et les autres
organismes internationaux?

M. Fadden : Volontiers. Premièrement, je voudrais signaler
que nous n’encouragerons jamais la torture, peu importe sa
forme. Nous utiliserons les renseignements susceptibles d’avoir été
obtenus grâce à la torture, si nous estimons qu’ils sont essentiels
pour sauver la vie de Canadiens. C’est le seul critère.

Nous avons une directive opérationnelle qui expose les
différents critères à respecter. Je serais heureux de la transmettre
à votre greffière.

Le sénateur Dallaire : Vous pourriez le faire? Merci. Nous vous
en sommes reconnaissants.

M. Fadden : Madame la présidente, pourrais-je corriger ce que
j’ai dit un peu plus tôt?

La présidente : Je vous en prie.

M. Fadden : Quelques questions ont porté sur la catégorie
d’immigrants sur lesquels nous faisons des vérifications. Il y a
plusieurs catégories à l’heure actuelle. De plus, des modifications
ont été apportées récemment. Seriez-vous d’accord pour que je
fasse parvenir à la greffière les renseignements exacts sur les
pourcentages, notamment.

La présidente : Voulez-vous nous les donner de vive voix?

M. Fadden : Si vous n’y voyez pas d’inconvénient, je
préférerais le faire par écrit.
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The Chair: That is absolutely fine, and we will note that in the
transcripts. I appreciate your coming, and it is an area that I
know from talking to some of your colleagues is difficult. I find
that you are trying to pull back the curtains a little bit so that
Canadians can be engaged, and we appreciate your coming here
and making an effort to do that.

Mr. Fadden: My pleasure.

The Chair: Richard Fadden, CSIS Director, and Adam Fisher,
Director General, Strategic Policy and Foreign Relations at CSIS,
thank you, gentlemen. We look forward to those other
documents.

We will go into an in camera discussion of future business.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Monday, February 25, 2013

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence, to which was referred Bill S-213, An Act respecting a
national day of remembrance to honour Canadian veterans of the
Korean War, met this day at 4 p.m. to give clause-by-clause
consideration to the bill; to study harassment in the Royal
Canadian Mounted Police; and to examine and report on
Canada’s national security and defence policies, practices,
circumstances and capabilities.

Senator Pamela Wallin (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Ladies and gentlemen, welcome to the Standing
Senate Committee on National Security and Defence. We have a
busy day today. We will begin with testimony from the
Commission for Public Complaints Against the RCMP. We will
be moving on to speak with Vice-Admiral Paul Maddison,
Commander of the Royal Canadian Navy, for an update on the
status of affairs on the seas and on his impending retirement,
which I think saddens all of us. Later on today, we will be dealing
with Bill S-213, An Act respecting a national day of remembrance
to honour Canadian veterans of the Korean War.

As you can see, we have a busy agenda today. We will begin
with the committee looking at the study of harassment in the
RCMP.

News reports have suggested that there is systemic sexual
harassment, but the report by our first panel of witnesses today
found that sexual harassment is in fact a fairly small part of the
problem and that harassment in general seems to be a larger issue.
The Commission for Public Complaints Against the RCMP
began its investigation on November 16, 2011, due to concerns
expressed by RCMP members and the public that workplace

La présidente : C’est parfait. Le procès-verbal en tiendra
compte. Je vous remercie de votre présence parmi nous. C’est
une question épineuse si je me fie aux entretiens que j’ai eus avec
certains de vos collègues. D’après moi, vous essayez de lever le
voile sur la situation, et nous vous sommes reconnaissants d’être
venus nous éclairer sur ce point.

M. Fadden : Je vous en prie.

La présidente :Messieurs Richard Fadden, directeur du CSRS,
et Adam Fisher, directeur général de Politique stratégique et
Relations étrangères au CSRS, je vous remercie. Nous attendons
avec impatience les précisions que vous nous transmettrez
ultérieurement.

Nous allons maintenant tenir une séance à huis clos pour
examiner nos travaux à venir.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le lundi 25 février 2013

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense, auquel a été renvoyé le projet de loi S-213, Loi
instituant une journée nationale de commémoration pour honorer
les anciens combattants de la guerre de Corée, se réunit
aujourd’hui, à 16 heures, pour procéder à un examen article par
article du projet de loi; pour examiner la question du harcèlement
au sein de la Gendarmerie royale du Canada; et pour étudier et
faire rapport au sujet des politiques, des pratiques, des
circonstances et des capacités du Canada en matière de sécurité
nationale et de défense.

La sénatrice Pamela Wallin (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Mesdames et messieurs, bienvenue au Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense.
Nous avons une journée chargée, aujourd’hui. Nous allons
commencer par le témoignage de la Commission des plaintes du
public contre la GRC. Ensuite, nous parlerons avec le vice-amiral
Paul Maddison, commandant de la Marine royale canadienne,
pour avoir une mise à jour sur les activités de la marine et sur sa
retraite imminente qui, je dois dire, nous attriste tous. Plus tard
aujourd’hui, nous traiterons du projet de loi S-213, Loi instituant
une journée nationale de commémoration pour honorer les
anciens combattants de la guerre de Corée.

Comme vous pouvez le voir, nous avons un programme chargé
aujourd’hui. Nous allons commencer par regarder l’étude sur le
harcèlement au sein de la GRC.

Dans les actualités, on entend parler de harcèlement sexuel
systémique, mais le rapport que va nous faire notre premier
groupe de témoins aujourd’hui semble indiquer que le
harcèlement sexuel est en fait une assez petite partie du
problème et que le harcèlement en général semble être un
problème plus large. La Commission des plaintes du public
contre la GRC a commencé son enquête le 16 novembre 2011, en
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harassment allegations were not being adequately addressed by
the RCMP. This process was not an investigation of whether or
not harassment took place; it was a study of how complaints were
handled. The Commission for Public Complaints Against the
RCMP studied 718 workplace harassment complaints, accepted
63 public submissions and conducted a number of interviews in
their self-initiated investigation.

Let me welcome our witnesses today: Ian McPhail, Interim
Chair of the commission; Richard Evans, Senior Director,
Operations; and Lisa-Marie Inman, Director, Reviews and
Investigations. Welcome to you all, and thank you for being
with us today.

Mr. McPhail, I understand you have some opening comments.

Ian McPhail, Interim Chair, Commission for Public Complaints
Against the RCMP: Yes. Thank you. Madam Chair and
honourable senators, thank you for the opportunity to share
with the committee the results of the commission’s investigation
into workplace harassment in the RCMP. You will recall that in
the fall of 2011, several female RCMP members came forward
publicly with allegations of sexual harassment, which raised
questions in the minds of Canadians.

Given how fundamentally important public support is to the
ability of the police to carry out their duties and responsibilities, I
believed it was necessary to initiate a complaint and public
interest investigation into the conduct of RCMP members
regarding the handling of allegations of harassment in the
workplace. The investigation examined the adherence to RCMP
policies and procedures, the adequacy of those policies and the
thoroughness and impartiality of harassment investigations, as
well as harassment-related training. In total, the commission
reviewed 718 harassment complaints filed between 2005 and 2011.
Overwhelmingly, the problem we found was with abuse of
authority — in other words, bullying. The investigation also
revealed that most of the alleged harassment occurred between
regular RCMP members. Over 60 per cent of complainants and
70 per cent of respondents were uniformed police officers. The
gender breakdown of complainants was virtually half male and
half female, while respondents were predominantly male.

The commission’s review also found that most of the
harassment complaints were dealt with in accordance with the
RCMP’s harassment policy. However, that policy could be
interpreted in a number of ways, which resulted in its being
inconsistently applied. That being said, the investigation also
revealed that workplace conflict and harassment in the RCMP do
exist.

raison d’inquiétudes exprimées par des membres de la GRC et par
le public qui disaient que les allégations du harcèlement en milieu
de travail n’étaient pas réglées de manière adéquate par la GRC.
Ce processus ne se voulait pas être une enquête pour voir si oui ou
non il y avait eu du harcèlement, mais il s’agissait d’étudier
comment les plaintes étaient traitées. La Commission des plaintes
du public contre la GRC a examiné 718 plaintes de harcèlement
en milieu de travail, elle a accepté 63 mémoires de la population et
a réalisé un certain nombre d’entrevues dans le cadre d’une
enquête autonome.

Permettez-moi d’accueillir nos témoins aujourd’hui : Ian
McPhail, président intérimaire de la commission; Richard
Evans, directeur des opérations, et Lisa-Marie Inman, directrice,
Examen et enquête. Bienvenue à tous et merci d’être ici avec nous
aujourd’hui.

Monsieur McPhail, je crois que vous avez des remarques
liminaires.

Ian McPhail, président intérimaire, Commission des plaintes du
public contre la GRC : Oui. Merci. Madame la présidente,
honorables sénateurs, je vous remercie de me donner l’occasion
de communiquer au comité les résultats de l’enquête de la
commission en ce qui concerne le harcèlement en milieu de travail
à la GRC. Vous vous rappellerez qu’à l’automne 2011, plusieurs
femmes membres de la GRC ont formulé publiquement des
allégations de harcèlement sexuel, ce qui a soulevé des questions
dans l’esprit de la population canadienne.

Étant donné que l’appui du public est d’une importance
fondamentale pour que la police assume ses obligations, j’ai jugé
qu’il était nécessaire de déposer une plainte et de lancer une
enquête d’intérêt public à l’égard de la conduite des membres de la
GRC sur la façon dont les allégations de harcèlement en milieu de
travail ont été traitées. L’enquête a examiné la conformité aux
politiques et aux procédures de la GRC, le caractère adéquat de
ces politiques, la rigueur et l’impartialité des enquêtes qui ont été
menées sur les allégations de harcèlement et la formation sur le
harcèlement. Au total, la commission a examiné 718 plaintes de
harcèlement déposées entre 2005 et 2011. En grande majorité,
nous avons constaté que le problème concernait l’abus d’autorité
— en d’autres mots, l’intimidation. L’enquête a également révélé
que la plupart des présumés incidents de harcèlement se sont
produits entre des membres de la GRC. Plus de 60 p. 100 des
plaignants et plus de 70 p. 100 des mises en cause étaient des
policiers en uniforme. La ventilation selon le sexe des plaignants
indiquait pratiquement une division égale entre les hommes et les
femmes, tandis que chez les mises en cause, les hommes
prédominaient.

Au terme de son enquête, la commission a également déterminé
que la plupart des plaintes de harcèlement avaient été traitées
conformément à la politique de la GRC sur le harcèlement.
Toutefois, cette politique peut être interprétée de différentes
façons, de sorte qu’elle n’a pas été appliquée uniformément. Cela
étant dit, l’enquête a également révélé qu’il existe des conflits en
milieu de travail et du harcèlement à la GRC.
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As such, the report urged the RCMP to take a number of
concrete and measurable steps to improve its handling of
workplace conflict and harassment allegations, including
revising the harassment policy to be more inclusive; instituting a
system of centralized monitoring and coordination of harassment
complaints outside of the divisional chains of command;
establishing an external mechanism for review of harassment
decisions that is separate from, but not exclusive of, the RCMP’s
labour relations process; and establishing timelines for the
resolution of complaints facilitated by the new authorities
granted by Bill C-42.

The commission also recommended that the RCMP develop a
comprehensive method to evaluate respectful workplace efforts
that is both measurable and quantifiable and that the evaluation
results be made public. All of this is intended to enhance the
transparency of the process.

Although the empirical data presented to the commission did
not support the widely held belief that the RCMP has a systemic
issue with sexual harassment, there is no proof to the contrary.
Only if you have what RCMP members themselves see as a fair,
open, transparent and expeditious process will people be more
comfortable in stepping forward. Harassment is a complex
problem requiring a complex solution. Policy statements and
written procedures are not enough to address the issue. There
must be intent on the part of the RCMP to cultivate a more
respectful workplace, and that intent needs to be followed up with
action.

I am hopeful that the commission’s report and
recommendations will help to inform the RCMP in its efforts
and to further build on the commissioner’s recently released
Gender and Respect Action Plan. I would be happy to answer any
questions you may have.

The Chair: Thank you very much for that opening
introduction. I am sure there will be plenty of questions. Just a
technical issue in the reporting on this: I think at some point,
before the House of Commons committee, you said that there
were about 1,000 cases. You have reported on 718. Is there some
way to explain that number?

Mr. McPhail: Yes. Actually, the discrepancy is a little larger
because at first we were led to believe that there were some
1,200 cases. One of the problems — and this goes back to our
recommendation of centralized record keeping — is that the
RCMP did not actually know how many cases there were. We
ended up reviewing slightly over 700 cases. We also reviewed
approximately 200 code of conduct cases, although they did not
form part of the report. I also refer you to the fact that individual
files can contain more than a single complaint. We start from a
position of having some difficulty determining the precise
number, but I think we are satisfied that we got a good starting
point.

Par conséquent, le rapport incitait la GRC à adopter un certain
nombre de mesures concrètes et vérifiables pour améliorer le
traitement des allégations de conflit en milieu de travail et de
harcèlement, y compris la révision de la politique sur le
harcèlement pour la rendre plus inclusive; la mise en place d’un
système centralisé de surveillance et de coordination des plaintes
de harcèlement qui serait distinct des chaînes de commande
divisionnelles; l’établissement d’un mécanisme d’examen externe
des décisions en matière de harcèlement qui serait distinct, mais
non pas exclusif, du processus de relations de travail de la GRC;
et l’établissement de délais pour la résolution des plaintes grâce
aux nouveaux pouvoirs autorisés par le projet de loi C-42.

La commission a également recommandé que la GRC mette
sur pied une méthode précise pour évaluer les efforts quant à un
milieu de travail respectueux, qui serait à la fois mesurable et
quantifiable, et que les résultats de l’évaluation soient publics. Ces
mesures ont pour but d’améliorer la transparence du processus.

Même si les données empiriques présentées à la commission
n’appuient pas la croyance largement répandue qu’il existe à la
GRC un problème systémique de harcèlement sexuel, il n’y a
aucune preuve du contraire. Selon les membres de la GRC, seul
un processus qu’ils définissent comme étant accessible, équitable,
transparent et efficace permettra aux gens de se sentir à l’aise pour
aller de l’avant. Le harcèlement est un problème complexe qui
exige une solution complexe. Les procédures et les énoncés de
politique écrits ne sont pas suffisants pour aborder cette question.
Il doit y avoir, de la part de la GRC, l’intention de créer un milieu
de travail respectueux, et cette intention doit être suivie par
l’application de mesures.

J’espère que le rapport et les recommandations de la
commission contribueront à guider la GRC dans le cadre de ses
efforts et permettront de promouvoir le plan d’action du
commissaire sur l’égalité entre les sexes et le respect qui vient
d’être publié. Je me ferai maintenant un plaisir de répondre à vos
questions.

La présidente : Merci beaucoup de cet exposé. Je suis certaine
qu’il y aura beaucoup de questions. J’ai une question technique
pour ce qui est des chiffres : je pense qu’à un moment donné,
devant le comité de la Chambre, vous avez dit qu’il y avait
environ 1 000 cas. Vous en avez examiné 718. Comment
expliquez-vous ce chiffre?

M. McPhail : Oui. En fait, l’écart est un peu plus important
parce qu’au début on nous avait dit qu’il y avait quelque
1 200 cas. Un des problèmes — et ça revient à notre
recommandation visant une tenue de dossier centralisée —, c’est
que la GRC ne savait pas, en fait, combien il y avait de cas. Nous
avons fini par en examiner un peu plus de 700. Nous avons
également examiné environ 200 cas portant sur le code de
conduite, même s’ils ne font pas partie du rapport. Il y a
également le fait que les dossiers individuels peuvent contenir plus
qu’une plainte. Au début, nous avions de la difficulté à déterminer
un nombre précis, mais je pense que nous sommes convaincus
maintenant d’avoir eu un bon point de départ.
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The Chair: Did you talk with individuals?

Mr. McPhail: Absolutely. We invited confidential submissions,
and those were most helpful. We interviewed a number of people
in different areas, including some who had gone public with their
complaints.

The Chair: Thank you for that.

You know the process here. We will take questions from
senators. I ask that we stay with our regular format, which is two
very focused questions. We will have a round one, so that
everyone has a chance to speak, and then we will have more time
and will go back and delve into some things perhaps in a more
fulsome way. At some point, we will try to go through all of the
recommendations and see what your motivation was for those
things, but we will just ask for questions in general now.

Senator Dallaire: I would like to quote the following, if I may.
In the report, it says, ‘‘Some victims may feel that . . . reporting
would provoke a retaliatory response either from the perpetrator,
co-workers, or others within the organization.’’

My question is twofold. One, did they describe what these
retaliations could be? Were they career-related, or were they
simply to do with daily work conditions? What sort of retaliation
did you sense from that?

The follow-up will be more about the leadership philosophy
behind the institution and how it can permit that sort of context
to exist. The first one is more about the specifics of what
retaliation might be because it does affect your numbers and,
ultimately, what you found.

Mr. McPhail: You are correct, senator; it does affect numbers.
As we pointed out in the report, it is impossible to say specifically
how it affects the numbers. However, there is a perception
amongst some that making a complaint could result in damage to
the complainant’s career. Again, that is why the focus of our
report was to create a more respectful workplace — I am
addressing the second part of your question — so that individual
members of the RCMP can see for themselves that complainants
are dealt with fairly in an open, transparent and expeditious
manner. This, we believe, is the goal that RCMP leadership
should set for itself.

Senator Dallaire: You are working with a paramilitary
organization that has a lot of history — it has its uniform and
a persona nationally and internationally. You have members
working within that structure who see its failings, particularly that
seem to reflect failings of the leadership either structurally,
philosophically or in attitude regarding loyalty among the
members and, more important, the chain of command towards
the individuals.

La présidente : Avez-vous parlé avec les personnes visées?

M. McPhail : Oui, tout à fait. Nous avons invité les gens à
nous faire des déclarations confidentielles, et cela a été très utile.
Nous avons interviewé un certain nombre de personnes dans
différents domaines, y compris celles qui avaient rendu leur
plainte publique.

La présidente : Merci pour cet éclaircissement.

Vous savez comment nous procédons. Les sénateurs vont poser
leurs questions. Je vous demande de respecter notre façon de faire
habituelle, c’est-à-dire de poser deux questions bien précises.
Nous aurons une première série de questions pour permettre à
chacun de prendre la parole et ensuite, comme nous aurons
davantage de temps, nous pourrons peut-être aborder certains
sujets plus en détail. À un moment donné, nous essaierons de
parcourir toutes les recommandations pour savoir quelles
motivations les sous-tendent, mais pour l’instant, nous allons
poser des questions générales.

Le sénateur Dallaire : Si vous permettez, j’aimerais citer ce qui
suit. Dans le rapport, je lis « Certaines victimes pourraient
croire... qu’elles subiraient des représailles de la part de l’auteur,
de collègues, ou d’autres personnes au sein de l’organisation. »

Ma question est double. Tout d’abord, sait-on exactement en
quoi consisterait pareilles représailles? Est-ce qu’elles influeraient
sur le cheminement professionnel, ou simplement sur les
conditions de travail au quotidien? À votre avis, de quel genre
de représailles s’agit-il?

L’autre élément de ma question concerne la philosophie de
direction qui sous-tend l’institution et en quoi elle peut favoriser
ce genre de situation. La première question, donc, porte plus sur
la nature véritable des mesures de représailles, parce que cela
influe sur les effectifs, et ensuite, sur ce que vous avez constaté.

M. McPhail : C’est vrai, sénateur, cela influe sur nos effectifs.
Comme nous l’avons souligné dans le rapport, il est impossible de
dire exactement de quelle manière cela influe sur nos effectifs.
Cependant, certains pensent néanmoins que le fait de déposer une
plainte peut avoir des répercussions négatives sur la carrière du
plaignant. C’est pourquoi, dans notre rapport, nous nous
concentrons plus sur la création d’un milieu de travail plus
respectueux — et je réponds ici à la deuxième partie de votre
question — de sorte que les agents de la GRC puissent constater
d’eux-mêmes que les plaintes sont traitées de façon équitable,
ouverte, transparente et expéditive. C’est, à notre avis, le but que
devraient se fixer les dirigeants de la GRC.

Le sénateur Dallaire : Vous travaillez avec une organisation
paramilitaire qui a un long passé — son uniforme et son image
reconnus à l’échelle nationale et internationale. Certains de ses
employés en voient les lacunes, surtout des lacunes qui semblent
signaler des carences de la haute direction, sur le plan structurel
ou philosophique, ou dans son attitude à l’égard de la loyauté au
sein de l’effectif et, plus important encore, des supérieurs à l’égard
des subalternes.
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When you raise these points and other methods of dispute
resolution, what sort of character failing in the philosophy did
you discern from permitting that type of atmosphere? I am not
looking at it from a workplace viewpoint as this is not a
construction company. This is a paramilitary outfit, so I am
bringing my military background and ethos into this. Where did it
no longer work to create in the minds of individuals that they had
to worry about how they would be perceived if they saw
something that was flagrantly against the ethos of the institution?

Mr. McPhail: I take it from your question that we are looking
at the attitude of the leadership of the RCMP.

Senator Dallaire: Yes, and how it is perceived by the members,
too.

Mr. McPhail: Yes. As we stated in the report, some 15 years
ago the existence of this problem was observed and reported
upon. What was lacking was a systematized way of dealing with
this problem. When our commission investigated the various files,
this was the first time that there had ever been a consistent review
of the problem, as best as we could do based on the information
that was available.

I would suggest that the failings on the part of senior
management were not sins of commission, as it were, but rather
of omission — perhaps a failure to recognize the damage that
harassment causes to individuals. Many individuals were subject
to stress leave or left the RCMP, resulting in cost to the RCMP of
losing these individuals, the financial cost of dealing with some
lengthy investigations and the cost to its reputation.

Senator Plett: I have a couple of questions. There were 718
complaints that you handled. The report says that was about
2.5 per cent of the total number of employees. I assume there are
about 30,000 employees or so.

Mr. McPhail: Correct.

Senator Plett: On page 9 of the report, I see that you have 10
police services listed, but not who they are, in alphabetical order.
Obviously we would like to be at zero where police services H and
I are, but I see that the RCMP are seventh of the 10 listed and
that they have 0.11 cases per police employee. Have you studied
where the private and public sector would be in comparison to
where the police services are? Where does 0.11 per 100 employees
put the RCMP in relation to the private and public sectors?

Mr. McPhail: First, I totally agree with you that ideally we
would like to be where police services H and I are because
obviously any case of harassment is one too many. That being
said, we conducted a review of the literature on the subject. A
number of academic reports have been made, and the RCMP is in
reality reflective of society as a whole. It was not materially worse

Quand vous parlez de ces aspects et d’autres méthodes de
résolution des différends, quel genre de carences avez-vous noté
dans la philosophie de l’organisation qui a pu donner lieu à ce
genre de climat? Je ne parle pas du point de vue du milieu de
travail, puisque ce n’est pas une entreprise de construction. Il
s’agit d’une organisation paramilitaire, alors j’applique à cet
examen l’éthos militaire et mon expérience du domaine. Depuis
quand est-ce que cela n’entre plus en compte et que les gens se
sont mis à penser qu’il fallait se soucier de ce qu’on penserait
d’eux s’ils voyaient quelque chose de tout à fait contraire à l’éthos
de l’institution?

M. McPhail : Je comprends, d’après votre question, que nous
parlons ici de l’attitude des dirigeants de la GRC.

Le sénateur Dallaire : Oui, et aussi de la perception des
membres de la GRC.

M. McPhail : D’accord. Comme nous l’avons dit dans le
rapport, le problème a été remarqué et signalé il y a une quinzaine
d’années. Ce qui manquait, c’était une méthode systématisée de
composer avec le problème. Quand la commission a étudié les
divers dossiers, c’était la première fois qu’un examen cohérent
était fait du problème, dans la mesure de nos moyens, avec
l’information dont nous disposions.

Je dirais que les carences de la haute direction ne venaient pas
tant de ce qu’elle ait péché par action, mais plutôt qu’elle ait péché
par omission, si on peut dire — peut-être en ne reconnaissant pas
le mal que peut causer le harcèlement à certaines personnes. Bien
des gens ont dû prendre des congés d’épuisement professionnel ou
ont quitté la GRC. La perte de ces personnes entraîne des coûts
pour la GRC, en plus de ce que coûtent les longues enquêtes et des
dommages faits à sa réputation.

Le sénateur Plett : J’ai deux ou trois questions. Vous avez traité
718 plaintes. D’après le rapport, cela représente environ
2,5 p. 100 de l’effectif. Je suppose qu’il y a donc environ
30 000 employés.

M. McPhail : C’est juste.

Le sénateur Plett : Je vois à la page 9 du rapport une liste de
10 services de police, en ordre alphabétique, mais il n’y a pas de
nom. Bien évidemment, on aimerait bien qu’il n’y ait pas la
moindre plainte, comme c’est le cas pour les services policiers H et
I, mais je constate que la GRC est en septième place sur les 10
services policiers de la liste, avec 0,11 cas par employé des services
policiers? Avez-vous déterminé où se situent le secteur privé et le
secteur public en comparaison de la situation des services
policiers? En quoi se compare 0,11 par 100 employés de la
GRC avec les secteurs privé et public?

M. McPhail : Tout d’abord, je suis tout à fait d’accord avec
vous, idéalement, on aimerait bien être comme les services
policiers H et I dans la liste, puisqu’évidemment, un seul cas de
harcèlement est un cas de trop. Cela étant dit, nous avons fait un
examen de la documentation sur le sujet. Divers rapports d’étude
ont été publiés, et la situation de la GRC est le reflet de celle de la
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or materially better. However, as our national police force and as
an important national institution in this country, it has got to be
better.

Senator Plett: They are comparable to the private and public
sectors.

Mr. McPhail: That is correct.

Senator Plett: I was surprised by another statistic: 4 per cent of
the complaints were of a sexual harassment nature — of course,
the media painted this as mostly sexual harassment cases; and
4 per cent is about 29 people. I will read from the report:

In the early- to mid-1990s, the RCMP’s internal Regular
Member Survey found that 60 per cent of female RCMP
members reported being the victim of sexual harassment in
the workplace.

That is an appalling number. Are we getting that much better?
Do you think that there are a number of under-reported cases out
there as well if the numbers have changed that much?

Mr. McPhail: We all were equally surprised that the
proportion of complaints dealing with sexual harassment was as
small a proportion as it was. However, that is exactly where the
facts led us, having reviewed every single harassment file.

There are three broad categories: first, where there is a formal
complaint made; second, where there is an informal resolution of
a complaint; and third, where there may be a problem but it is not
reported. One of our recommendations was to keep a proper
record of informal resolutions so that we would have some sense
as to what was happening. At present, no record is kept, which
makes it difficult to compare today’s situation with the survey
results that you mentioned. Of course, in terms of people not
stepping forward, it is impossible to say. Again, it is why we
strongly believe in the goal of a respectful workplace, and I think I
have given some recommendations that, if implemented, will lead
towards that.

I think the one difference between today and back in the mid-
1990s is that the RCMP leadership is very publicly and privately
committed to resolving this problem.

Senator Plett: Is that why those numbers have improved as
much as they have, due largely to leadership in the RCMP?

Mr. McPhail: Impossible to say, frankly. I believe that the
commitment that you have got now, if implemented, as I believe it
will be, may conversely have the effect of increasing the numbers
if more people step forward, but hopefully that would be a short-
term result, because part of our recommendations include

société dans son ensemble. Ce n’était ni bien pire, ni bien mieux.
Cependant, en sa qualité de force policière nationale et
d’institution nationale d’envergure du pays, elle se doit de faire
mieux.

Le sénateur Plett : Donc, sa situation est comparable à celle des
secteurs privé et public?

M. McPhail : C’est juste.

Le sénateur Plett : Une autre statistique m’a étonné : 4 p. 100
des plaintes sont liées au harcèlement sexuel — bien évidemment,
les médias ont dit qu’il s’agissait de harcèlement sexuel dans la
majorité des cas; et 4 p. 100, c’est environ 29 personnes. Je vais
lire un extrait du rapport :

Au début et au milieu des années 1990, le Sondage auprès
des membres réguliers de la GRC a révélé que 60 p. 100 des
membres de la GRC de sexe féminin ont déclaré être
victimes de harcèlement sexuel en milieu de travail.

Mais c’est effarant! La situation s’est-elle vraiment améliorée
autant? Pensez-vous possible que certains cas n’aient pas été
signalés aussi, pour que les chiffres changent tellement?

M. McPhail :Nous avons été tout aussi surpris que vous que la
proportion des plaintes portant sur le harcèlement sexuel ait été
aussi mince. Cependant, c’est exactement ce que nous ont appris
les faits, à l’examen de chacun des dossiers de harcèlement.

Il y a trois grandes catégories : Tout d’abord, quand une
plainte est formellement déposée; deuxièmement, quand une
plainte est réglée de façon informelle; troisièmement, quand il y a
un problème, mais il n’est pas signalé. Nous avons donc
recommandé, notamment, de tenir un registre approprié des cas
de résolution informelle des plaintes de façon à ce qu’on puisse se
faire une bonne idée de la situation. Actuellement, il n’existe pas
de registre de ce genre, ce qui fait qu’il est difficile de comparer la
situation d’aujourd’hui aux résultats du sondage dont vous avez
parlé. Bien entendu, il est impossible de savoir combien n’ont pas
été signalés. C’est pourquoi nous insistons tellement sur le concept
d’un milieu de travail respectueux, et je pense que les
recommandations que j’ai faites, si elles se concrétisent, y
mèneront.

Je crois que l’unique différence entre la situation d’aujourd’hui
et celle du milieu des années 1990, c’est que la direction de la GRC
s’est fermement engagée, tant en public qu’en privé, à résoudre ce
problème.

Le sénateur Plett : Est-ce la raison pour laquelle ces statistiques
se sont tellement améliorées, surtout grâce au rôle des dirigeants
de la GRC?

M. McPhail : Très franchement, c’est impossible à dire. Je
pense que si l’engagement qui a été pris se réalise, et je crois que ce
sera le cas, cela pourrait avoir l’effet inverse d’augmenter le
nombre de plaintes, si plus de gens osent se plaindre, mais
espérons que ce serait une conséquence à court terme. Au nombre
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harassment training of managers so that managers are better
positioned to spot some of the symptoms of workplace conflict
and harassment and to catch them before they become serious.

It is probably not helpful to rely too much on the numbers
because so many of the numbers are based on different fact
situations, different approaches, and are not really that
comparable. I believe that if you begin with the starting point
with what we did uncover and look at the policies to correct this
problem as they are implemented, you should be able, in a year or
two from now, to go back and measure the changes, measure the
difference and results. One of our recommendations is there be
continuing review so that we can measure improvement or track
changes.

Senator Plett: Thank you.

The Chair: At the least you will have apples and apples instead
of apples and oranges at that point.

Mr. McPhail: Yes, exactly.

[Translation]

Senator Boisvenu: Thank you for being with us today.
Congratulations on your work, as well as for the report that
was produced, which seems to me to be complete.

My experience of nearly 30 years with the Quebec public
service taught me that harassment is, for many managers, a
subject that is very difficult to deal with, and there are a lot of
taboos surrounding the subject. When the process is not clearly
outlined, victims often refuse to say anything, and it is victims
that concern me the most. Also, in cases of harassment, there is
often a tendency to treat the victims as being at least somewhat
responsible for their troubles.

The management of a harassment complaint is often linked to
the quality, good or bad, of the workplace. The more unhealthy,
closed and secretive a workplace is, the less likely it is that victims
will file a report, because the manager’s support is essential when
a victim does so. And if the manager doubts the complaint, the
victim will not report it.

I am making this introduction to lead you to talk to me about
the complaint management process, not as it relates to the past,
since we cannot change it, but as it relates to future victims. For a
victim, the quality of the complaint process is often more
important than the investigation of it.

In this regard, how would the report and the recommendations
submitted for approval be an indicator of the success of the
implementation of your new policy, which aims to comfort
victims who file a report?

de nos recommandations, nous avons proposé une formation des
gestionnaires en matière de harcèlement, de sorte qu’ils soient
mieux en mesure de déceler certains des symptômes de conflit et
de harcèlement en milieu de travail et de les circonscrire avant
qu’ils ne s’aggravent.

Il n’est probablement pas utile de trop se fier aux chiffres, parce
qu’une grande partie de ces chiffres sont basés sur des situations et
des approches différentes et ne sont pas très comparables. Je
pense que si l’on commence avec ce que l’on a découvert et que
l’on examine les politiques pour corriger le problème et leur mise
en œuvre, on devrait pouvoir, dans une année ou deux, mesurer
les changements, la différence et les résultats. Une de nos
recommandations consiste à ce qu’il y ait un examen continu
afin de pouvoir mesurer les améliorations et suivre les
changements.

Le sénateur Plett : Merci.

La présidente : Au moins vous pourrez comparer des pommes
avec des pommes plutôt que des pommes avec des oranges.

M. McPhail : Oui, exactement.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Merci d’être des nôtres aujourd’hui.
Bravo pour votre travail, ainsi que pour le rapport produit et qui
me semble complet.

D’après mon expérience de près 30 ans au sein de la Fonction
publique du gouvernement du Québec, le harcèlement est, pour
beaucoup de gestionnaires, un sujet très difficile à traiter et il
existe également beaucoup de tabous à son sujet. Lorsque le
processus n’est pas bien encadré, souvent les victimes ne
dénoncent pas, et ce qui concerne la victime est ce qui me
préoccupe le plus. Aussi, dans les cas de harcèlement, on a
souvent tendance à traiter les victimes comme étant un peu
responsables de leurs malheurs.

La gestion d’une plainte de harcèlement est souvent liée à la
qualité, bonne ou mauvaise, du milieu de travail. Plus le milieu de
travail sera malsain, fermé et opaque, moins les victimes
dénonceront, car l’appui du gestionnaire est fondamental
lorsqu’une victime dénonce. Et si le gestionnaire doute de la
plainte, la victime ne dénoncera pas.

Je fais cette introduction pour vous amener à me parler du
processus de gestion des plaintes, non pas en ce qui concerne le
passé puisqu’on n’y peut rien changer, mais bien pour les victimes
futures. Pour la victime, la qualité du processus de traitement
d’une plainte est souvent plus importante que l’enquête qui en est
faite elle-même.

En ce sens, en quoi le rapport produit et les recommandations
soumises en vue de leur adoption seraient-ils un gage de succès de
la mise en place de votre nouvelle politique visant à conforter les
victimes qui dénoncent?
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Also, how does this contribute to making your managers better
at processing or administering complaints? I am not sure if I am
being clear enough with my question, which is rather general, but
it is important.

[English]

Mr. McPhail: Yes, senator, your question is quite clear and it
is very important. You will forgive me if I talk about a number of
aspects to this, because it covers a fair amount of territory.

To begin with, we reviewed the module that the RCMP uses for
its harassment training of managers. The module is actually very
good. The problem is that it has been given only to a relatively
small proportion of managers, so we advocate that the training be
rolled out as it is important for all managers in the RCMP to
receive that training.

In addition, we recommend specialized harassment training of
the investigators. Now, one might query: Do some 18,500 regular
members of the RCMP really need additional investigative
training? The answer actually is yes, because when one
considers that the training that an RCMP member receives is
that of gathering evidence in preparation for a criminal
prosecution, the nature of a harassment investigator’s work is
considerably different. Now, if there is criminal activity,
obviously there should be a criminal prosecution. The vast
majority of the cases do not amount to criminality but can
nonetheless cause severe harm.

Therefore, the goal of the investigator will be to marshal the
facts at first instance to attempt to resolve problems and, if need
be, proceed with a formal complaint process.

To answer your question, if one is to create the respectful
workplace that we believe is necessary, it is critical to show that
better training and assurance to managers, members and
investigators is a top priority of senior management.

In addition to that, regular members will judge by results, not
by statements or policies. They will want to see that when a
colleague steps forward with a complaint it is dealt with in a fair,
open, transparent and expeditious manner. It is also important
that members see their own individual responsibility of not
tolerating harassment. One would hope that when individual
members of an organization — whether it is the RCMP or any
other organization — see evidence of harassment they will feel
free to step forward. I do not mean in terms of reporting problems
so much, although that might be appropriate on occasion, but in
terms of speaking to their colleagues, letting them know that the
behaviour is not acceptable.

That is the type of workplace that I think we all want to
achieve. Being a human organization, it will never be perfect, but
I think we can make a lot of progress in getting there. I think the
leadership is there now. Therefore, I am optimistic. We have
presented a road map, and as long as that road map is pursued,
we will make very real and very measurable progress.

Également, comment cela contribuera-t-il à rendre vos
gestionnaires meilleurs dans le cadre du traitement ou de
l’administration des plaintes? Je ne sais pas si je suis assez clair
dans ma question qui est assez générale, mais importante.

[Traduction]

M. McPhail : Oui, sénateur, votre question est assez claire et
elle est très importante. Vous me pardonnerez de parler de
plusieurs aspects à ce sujet, car cela couvre beaucoup de choses.

Pour commencer, nous avons examiné le module utilisé par la
GRC lors de la formation des gestionnaires en matière de
harcèlement. Le module est en fait très bon. Le problème est qu’il
n’est offert qu’à une partie relativement petite des gestionnaires,
alors nous proposons que cette formation soit diffusée puisqu’il
est important que tous les gestionnaires de la GRC la suivent.

De plus, nous recommandons une formation spécialisée en
matière de harcèlement pour les enquêteurs. On pourrait se
demander si les 18 500 membres réguliers de la GRC ont vraiment
besoin de formation supplémentaire en matière d’enquête? La
réponse est oui, parce que si l’on pense à la formation que reçoit
un membre de la GRC, il s’agit de rassembler des preuves pour se
préparer à une poursuite criminelle, mais la nature du travail de
l’enquêteur en matière de harcèlement est considérablement
différente. Bien sûr, s’il y a des activités criminelles il devrait y
avoir des poursuites criminelles. Mais la vaste majorité des cas ne
sont pas de ce domaine, même s’ils peuvent créer de graves torts.

Conséquemment, le but de l’enquêteur est de rassembler les
faits au premier niveau afin d’essayer de résoudre le problème et,
si nécessaire, aller de l’avant avec le processus officiel de plaintes.

Pour répondre à votre question, si l’on veut créer un milieu de
travail respectueux comme celui que l’on croit nécessaire, il est
essentiel de démontrer qu’offrir une meilleure formation et plus
d’assurance aux gestionnaires, aux membres et aux enquêteurs est
une priorité de la haute gestion.

De plus, les membres réguliers jugeront les résultats, non pas
les déclarations et les politiques. Ils veulent voir que, lorsqu’un
collègue dépose une plainte, qu’elle est traitée de façon juste,
ouverte, transparente et rapide. Il est aussi important que les
membres comprennent leurs responsabilités personnelles de ne
pas tolérer le harcèlement. On espère que lorsque les membres
d’une organisation, que ce soit la GRC ou ailleurs, voient des
signes de harcèlement, qu’ils se sentent libres de les dénoncer. Je
ne veux pas dire nécessairement les déclarer, bien que cela soit
approprié parfois, mais qu’ils parlent à leurs collègues, leur disant
que leur comportement n’est pas acceptable.

Voilà le genre de milieu de travail que nous aimerions tous
atteindre. Puisque c’est une organisation humaine, elle ne sera
jamais parfaite, mais je pense que l’on peut faire beaucoup de
progrès. Je pense que les dirigeants y sont arrivés. C’est pourquoi
je suis optimiste. Nous avons présenté une feuille de route, et tant
qu’elle demeure l’objectif poursuivi, nous ferons des progrès très
réels et mesurables.
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[Translation]

Senator Boisvenu:Mr. McPhail, I do not know much about the
context of labour relations at the RCMP; you might teach me
about it. I do not believe that the RCMP is unionized, but in
many workplaces, there are union representatives. Often, a
unionized employee will use an intermediary between the
manager and the complaint, which means that there is a kind of
buffer between the boss and the employee. A complaint would
first of all be filed with a union or a representative, and then
personal support and assistance is offered with regard to the
manager. Therefore, the employee does not deal directly with the
manager when filing a complaint.

Far be it from me to be an apologist for unionization, but in
your recommendations, will alleged victims who wish to file a
complaint have this type of independent and autonomous support
and assistance, or will they have to deal directly with the employer
or manager? Do you understand my question?

[English]

Mr. McPhail: Senator, your question has been very clear.

First, we did not consider the issue of unionization. That is
outside of our mandate and the terms of reference to this
investigation. However, your point was that under some
circumstances, a complainant might be a little more confident
or more at ease in speaking with an intermediary, and that is why
one of our recommendations was, in fact, that the investigators
and the process should be outside of the normal divisional chain
of command but not necessarily outside of the RCMP itself. We
considered that but rejected that proposal made by some for a
very simple reason: If you contract out a process such as dealing
with harassment, it then becomes someone else’s responsibility,
and I do not believe that is the correct solution. We are careful not
to be too prescriptive because it is the commissioner’s
responsibility for the internal organization of the RCMP.

That having been said, if you have an investigatory process
that is outside of the regular chain of command in the division,
hopefully that will provide that element of confidence or comfort
that you are referring to for complainants to step forward.

Senator Mitchell: Mr. McPhail, I want to congratulate you on
your report. It offers a lot, and it is one step in the right direction,
another one.

I want to get at two things specifically in my first round. One is
about data, and Senator Plett went after that from a different
perspective than I will go after it. You were explicit in your report:
‘‘The Commission recommends that in order to accurately dene
the magnitude of the issue’’— inferring, of course, that you could
not — ‘‘the RCMP implement a systematically compiled and
nationally comparable system of data collection and reporting in
respect of all incidences of workplace conict, including
harassment.’’

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Monsieur McPhail, je ne connais pas
beaucoup le contexte des relations de travail à la GRC; vous allez
peut-être m’éduquer à ce sujet. Je ne crois pas que la GRC soit
syndiquée mais dans beaucoup de milieux de travail, on retrouve
des représentants syndicaux. Souvent, l’employé syndiqué va se
servir d’un intermédiaire entre le gestionnaire et sa plainte, ce qui
fait en sorte qu’il y a une espèce de tampon entre le patron et
l’employé; on va faire une plainte d’abord au syndicat ou à notre
représentant et il y aura ensuite un accompagnement par rapport
au gestionnaire. L’employé n’est donc pas directement confronté
au gestionnaire lorsqu’il dépose sa plainte.

Loin de moi l’idée de faire l’apologie de la syndicalisation, mais
dans vos recommandations, est-ce que les supposées victimes qui
voudront déposer une plainte auront ce type d’accompagnement
indépendant ou autonome ou devront-ils directement s’adresser à
l’employeur ou au gestionnaire? Comprenez-vous ma question?

[Traduction]

M. McPhail : Sénateur, votre question est très claire.

Premièrement, nous n’avons pas examiné la question de la
syndicalisation. Cela dépasse notre mandat et le cadre de cette
enquête. Cependant, vous avez dit que dans certaines
circonstances, un plaignant se sentirait un peu plus en confiance
ou à l’aise de parler avec un intermédiaire, et c’est pourquoi l’une
de nos recommandations consistait, en fait, à ce que les
enquêteurs et le processus se fassent à l’extérieur de la chaîne de
commandement normale de division, mais pas nécessairement à
l’extérieur de la GRC elle-même. Nous y avons pensé, mais nous
avons rejeté cette idée présentée par certains pour une très simple
raison : si ce sont des gens de l’extérieur qui s’occupent du
harcèlement, cela devient donc la responsabilité d’une autre
personne, et je ne crois pas que ce soit là la bonne solution. Nous
faisons attention de ne pas être trop prescriptifs, parce que
l’organisation interne de la GRC relève du commissaire.

Cela dit, s’il y a un processus d’enquête qui se fait à l’extérieur
de la chaîne de commandement régulière de la division, on espère
que cela donnera aux plaignants la confiance ou l’assurance dont
vous parlez pour aller de l’avant.

Le sénateur Mitchell : Monsieur McPhail, je veux vous féliciter
pour votre rapport. Il offre beaucoup de choses, et c’est un pas
dans la bonne direction, un de plus.

J’aimerais parler de deux choses précises lors de mon premier
tour. Premièrement, les données, et le sénateur Plett en a parlé
d’une façon un peu différente de la mienne. Vous avez été explicite
dans votre rapport : « La Commission recommande que, pour
bien déterminer l’ampleur du problème » —sous-entendant, bien
sûr, que vous n’avez pu le faire — « la GRC mette en place un
système de collecte de données compilées systématiquement et
comparables à l’échelle nationale relativement à tous les cas de
conflit en milieu de travail, y compris le harcèlement. »
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I do not know whether you saw the Simmie Smith report on
E Division, where she actually brought people in — just women.
Men wanted to come, but they felt that women would not open
up. There were 426 of them in B.C. alone, and we see a class
action of 300 court cases, not to mention the court cases that are
not part of that. There are all kinds of implications for that. One
is that you could be low, and two is whether you could, in fact, be
low not only because people are afraid to come forward; the level
of that is difficult to assess unless you did a poll of it, private
without revealing.

However, is it not also the case, as you mention in your report,
that some incidences might get put off the formal track because
they are handled informally before they ever get to the stage
where they actually sign? The corollary to that is this: Did you go
in and audit the records of the RCMP? Are you sure you got them
all, got them fairly and got 718, all that there were? Therefore,
with respect to data, how can you be sure?

Mr. McPhail:We made it quite clear that we do not have all of
the data that we should have, but it is also our strong sense that it
is not because the RCMP was consciously holding back any data.
In fact, our investigators found that the different divisions of the
RCMP were totally cooperative. The challenge was in getting the
files, and that was a challenge for the RCMP itself, so that gave
rise to one of our key recommendations because, as a manager,
you have to have accurate data, and at the present time, that was
not the case.

That was also part of the reason we recommended that the
specifics of cases of informal resolution also be kept because that
is important as well. There is so much that we do not necessarily
know.

Senator Mitchell: Thank you. I wanted to emphasize that. I
know you made it clear, and I wanted to make it clear on the
record that there is a long way to go, and if you cannot measure it,
you cannot manage it. That is absolutely true.

The second general theme I am interested in is the question of
leadership. Senator Dallaire alluded to that. It was interesting to
me, and when you presented, you used your words carefully. I
think you said something like if the intent is there to cultivate a
respectful workplace, and then when you were answering earlier,
you said something like they should set the goal. Now, you have
also said you are sure that they are determined to do this. I could
show you some cases where I am not sure that they are
determined, not sure they get what has to be done.

For example, you talk about training. In your report, you
point out that in the supervisor development program, which
deals with harassment, 1,872 people started and only 699 finished
it. Where is the commitment? For the manager development
program, 699 started and only 276 finished it. Where is the
commitment? My point is when you say, as you said, the intent is
there and they are going to do it, what gives you that confidence?

Je ne sais pas si vous avez vu le rapport de Simmie Smith sur la
division E, où elle a rencontré des gens, mais seulement des
femmes. Des hommes voulaient se présenter, mais l’impression
était que les femmes ne s’ouvriraient pas si c’était le cas. Il y en a
eu 426 juste en Colombie-Britannique, et nous voyons un recours
collectif concernant 300 cas, sans parler des autres poursuites. Il y
a toutes sortes de conséquences à ça. Premièrement, on pourrait
sous-évaluer le problème, et deuxièmement, on le sous-évalue
peut-être pas seulement parce que les gens ont peur de dénoncer; il
serait difficile d’évaluer cela à moins de faire un sondage secret.

Cependant, n’est-ce pas vrai, comme vous le mentionnez dans
votre rapport, que certains cas ne se retrouvent pas dans la voie
officielle parce qu’ils sont gérés de façon informelle avant même
d’être inscrits? Le corollaire à cela étant ce qui suit : Avez-vous
vérifié les dossiers de la GRC? Êtes-vous certain de les avoir tous
vus, et que ces 718 représentent tout ce qu’il y avait? Donc, au
sujet des données, comment être certain?

M. McPhail : Nous avons dit clairement que nous n’avons pas
toutes les données que nous devrions avoir, mais c’est aussi notre
impression que ce n’est pas parce que la GRC essayait de cacher
consciemment des données. En fait, nos enquêteurs ont constaté
que les divisions de la GRC coopéraient très bien. Le défi était
d’obtenir les dossiers, et c’était un défi pour la GRC elle-même, ce
qui a mené à l’une de nos recommandations principales, parce que
les gestionnaires doivent avoir des données précises et
présentement, ce n’est pas le cas.

C’est en partie pourquoi nous avons recommandé que les
détails des cas ayant fait l’objet d’une résolution informelle soient
aussi conservés puisqu’ils sont aussi importants. Il y a tant de
choses que nous ne savons pas nécessairement.

Le sénateur Mitchell : Merci. Je voulais le souligner. Je sais que
vous l’avez dit clairement, et je voulais que ce soit clair pour le
compte rendu qu’il reste beaucoup à faire, et que si on ne peut pas
mesurer les progrès, on ne peut pas les gérer. C’est absolument
vrai.

Le deuxième thème général auquel je m’intéresse, c’est celui du
rôle de direction. Le sénateur Dallaire y a fait allusion. J’ai trouvé
cela intéressant, et lors de votre exposé, vous avez choisi
attentivement vos mots. Je pense que vous avez dit quelque
chose au sujet de l’intention de favoriser un milieu de travail
respectueux, et lors d’une réponse plus tôt, vous avez dit que les
dirigeants devraient fixer l’objectif. Vous avez également dit que
vous êtes certain qu’ils sont déterminés à le faire. Je pourrais vous
montrer des cas où je ne suis pas certain qu’ils sont déterminés,
pas certain qu’ils comprennent ce qui doit être fait.

Par exemple, vous avez parlé de formation. Dans votre
rapport, vous soulignez que seulement 699 personnes sur
1 872 ont réussi le programme de perfectionnement des
superviseurs, qui traite du harcèlement. Où est l’engagement?
Pour le programme de perfectionnement des gestionnaires,
699 personnes l’ont commencé et seulement 276 l’ont réussi. Où
est l’engagement? Lorsque vous dites que l’intention est là et qu’ils
vont le faire, d’où vient votre confiance?
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Mr. McPhail: First of all, senator, you are quite correct that
there has not been sufficient follow-through in the past.

I have seen, of course, the public statements of both the
minister and the commissioner. I have also had the opportunity of
speaking privately with both of them. There is no question that
there is a very firm commitment to deal with this issue. Now, will
they be able to? The RCMP is a very complex organization. It has
30,000 members, as I believe was pointed out earlier. It is not
necessarily easy.

That having been said, I think we have provided a road map
that will be helpful. Together with the action plan that covers
areas that overlap but are in addition, if pursued, I am actually
fairly confident that —

Senator Mitchell: If pursued.

Mr. McPhail: Yes. Certainly the commitment is there to
pursue it.

You did not ask me this, but I will make the comment in any
event. That comment is the cost. We were conscious of the cost of
our recommendations. We are fully appreciative that there is
some cost involved, but we do not believe that it would be
excessive.

We also looked at the cost to the RCMP of lengthy hearings,
which, as we reported, went up to four years. That is substantially
due, I believe, to a multiplicity of disciplinary processes within the
RCMP at the cost to the RCMP of losing the services of
committed members who have taken sick leave or who have
actually left the service. There is a very real cost to that.

On the balance, I do not believe there will be any additional
material financial cost through the implementation of these
recommendations.

Senator Mitchell: Pay for itself — great.

Senator Campbell: Welcome. I think that your report has a lot
of merit, and the recommendations are of great importance.

The question I have — and it is in your report — is about the
fact that there is no start or finish to a harassment complaint.
There is no formal process: You make a complaint, it gets a
number, an investigation takes place and there is a conclusion,
with perhaps an appeal process at the end.

I particularly worry about those cases that are handled
informally. ‘‘Informally’’ is a nice cop term. I can use that word
because I am an ex-cop. You say you do not know exactly how
many there are, because there might not be a record of the ones
that came off and went informal.

M. McPhail : Premièrement, monsieur le sénateur, vous avez
raison, par le passé, ils ne sont pas allés jusqu’au bout
suffisamment.

Bien sûr, j’ai entendu les déclarations publiques du ministre et
du commissaire. J’ai également eu l’occasion de parler en privé
avec eux. Il n’y a aucun doute qu’il y ait un engagement très ferme
à régler ce problème. Maintenant, seront-ils en mesure de le faire?
La GRC est une organisation très complexe. Je crois qu’on a
mentionné plus tôt qu’elle comprend 30 000 membres. Ce n’est
pas nécessairement facile.

Cela dit, je pense que nous avons fourni une feuille de route qui
sera utile. Avec le plan d’action qui couvre des champs qui se
chevauchent mais aussi qui s’ajoutent, s’ils sont mis en œuvre, je
suis assez confiant que...

Le sénateur Mitchell : S’ils sont mis en œuvre.

M. McPhail : Oui. L’engagement à le faire existe certainement.

Vous ne m’avez pas posé cette question, mais je vais quand
même faire une observation sur le coût. Nous sommes conscients
du coût de nos recommandations. Nous comprenons que des
coûts sont sous-entendus, mais nous ne croyons pas qu’ils seront
excessifs.

Nous avons également examiné les coûts pour la GRC de
longues audiences qui, comme nous l’avons décrit, ont duré
jusqu’à quatre ans. Je crois que c’est surtout à cause de la
multiplicité des processus disciplinaires à la GRC, ce qui a pour
conséquence pour la GRC de perdre les services de membres
dévoués qui prennent des congés de maladie ou quittent le service.
Il y a un prix réel attaché à cela.

En fin de compte, je ne crois pas qu’il y aura des coûts
financiers matériels supplémentaires pour la mise en œuvre de ces
recommandations.

Le sénateur Mitchell : Cela se paie tout seul, fantastique.

Le sénateur Campbell : Bienvenue. Je pense que votre rapport a
beaucoup de mérite, et les recommandations sont très
importantes.

Ma question concerne quelque chose qui se trouve dans votre
rapport, le fait qu’il n’y ait pas de début ou de fin à une plainte de
harcèlement. Il n’y a pas de processus officiel. On dépose une
plainte, on lui donne un numéro, une enquête a lieu et il y a une
conclusion, avec peut-être un processus d’appel à la fin.

Je m’inquiète particulièrement des cas qui sont gérés
informellement. « Informellement » est un bon terme policier.
Je peux l’utiliser, car je suis un ancien policier. Vous dites que
vous ne savez pas exactement combien il y en a, parce qu’il n’y a
pas nécessairement de dossiers pour les cas qui ont été traités
informellement.
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Within your recommendations, you lay out a process. I wonder
if it should not be even more specific, or if we should let the
RCMP decide, about how they go through from start to finish.
Clearly, we should be able to track these; this is an issue that
needs to be tracked.

Did you find that when you were doing your analysis? We had
comments about the numbers and how they match up well against
other police forces and match up well with society. That either
says something about us as a society or — Do you believe if
would make a significant difference if we had a start and finish,
and could track it?

Mr. McPhail: Again, I think it would be helpful. As I
mentioned in my introductory remarks, this is a complex
problem and there is no simple answer. However, unless you
have the information to start with, how can management
implement solutions? Therefore, yes, knowing what has
happened in these cases of informal resolution is absolutely
critical. How can you deal with problems that you do not know
about?

Senator Campbell: The phrase ‘‘incredibly complicated’’ comes
out time and time again. Life is incredibly complicated, and I
think that sometimes we use that term to excuse or push things off
rather than deal with them.

Commissioner Paulson came in in 2011. He said he would
make immediate changes. I think possibly one of the difficulties is
that, when he got there, he realized it was not as simple as that;
the powers were not there. This is two years down the road and
still we are here.

You said the RCMP is a complex organization. It is a complex
organization, but perhaps more than being complex, would you
agree that it is simply steeped in history, that every place you turn
is history, every place you look, every decisions that is made? This
is not a police force as we know them; it is a paramilitary
organization. Would you agree with that?

Mr. McPhail: That is why the RCMP is a national icon, more
than any police force that I can think of. It has formed an integral
part of our country’s history.

To go back to the complexity, I do not believe that our
recommendations are complex. I think they are pretty
straightforward.

Senator Campbell: I do not believe they are, either; I believe
they are straightforward.

Mr. McPhail: I acknowledge that implementing them in a large
bureaucracy is not always easy. I believe it can be done, but I am
simply acknowledging reality in that respect.

It will require the commitment. I believe the commitment is
there. However, I am not suggesting and would not suggest that
anyone should take that on faith. That is why we have also
suggested that, from time to time in the future, whether one or
two years from now and starting from the information we have

Dans le cadre de vos recommandations, vous décrivez un
processus. Je me demande s’il n’aurait pas dû être plus précis, ou
si nous devons laisser la GRC décider du processus du début à la
fin. Évidemment, il faut pouvoir faire un suivi; il s’agit d’un
problème qu’il faut pouvoir suivre.

Avez-vous constaté cela lorsque vous faisiez votre analyse?
Nous avons entendu des commentaires sur le nombre et comment
il se compare bien aux autres forces policières et au reste de la
société. Soit cela montre quelque chose à propos de notre société,
soit... croyez-vous que cela ferait une grande différence s’il y avait
un début et une fin et qu’on pouvait effectuer un suivi?

M. McPhail : Encore une fois, je crois que cela serait utile.
Comme je l’ai dit lors de mon mot d’ouverture, il s’agit d’un
problème complexe et il n’y a pas de réponse simple. Par contre, à
moins d’avoir les renseignements pour débuter, comment la
gestion peut-elle mettre en œuvre des solutions? Conséquemment,
oui, savoir ce qui s’est passé dans le cas de résolution informelle
est absolument essentiel. Comment peut-on gérer les problèmes
dont on ne connaît pas l’existence?

Le sénateur Campbell : L’expression « incroyablement
compliqué » a beaucoup été répétée. La vie est incroyablement
compliquée, et je pense que l’on utilise parfois cette expression
comme excuse ou pour feindre d’ignorer les choses plutôt que les
régler.

Le commissaire Paulson est arrivé en 2011. Il a dit qu’il
apporterait immédiatement des changements. Peut-être que l’une
des difficultés, c’est que lorsqu’il est arrivé, il a compris que ce
n’était pas aussi simple; il n’avait pas les pouvoirs nécessaires.
Nous voici deux ans plus tard face au même problème.

Vous avez dit que la GRC est une organisation complexe. C’est
une organisation complexe, mais peut-être qu’en plus d’être
complexe, ne diriez-vous pas qu’elle est chargée d’histoire, que
chaque endroit et chaque décision sont chargés d’histoire? Il ne
s’agit pas d’une force policière ordinaire; c’est une organisation
paramilitaire. Êtes-vous d’accord avec cela?

M. McPhail : C’est pourquoi la GRC est une icône nationale,
plus que toute autre force policière qui me vient à l’esprit. Elle
constitue une partie intégrante de l’histoire de notre pays.

Pour revenir à la complexité, je ne crois pas que nos
recommandations soient complexes. Je pense qu’elles sont assez
simples.

Le sénateur Campbell : Je ne crois pas qu’elles le soient non
plus; je crois qu’elles sont simples.

M. McPhail : Je reconnais que les mettre en œuvre dans une
grande bureaucratie n’est pas toujours facile. Je crois que c’est
possible, mais je reconnais la réalité de la situation.

Il faudra un engagement. Je crois qu’il est présent. Cependant,
je ne dis pas et je ne dirai pas qu’on devrait simplement le croire.
C’est pourquoi nous avons proposé que, de temps en temps à
l’avenir, dans un an ou deux et sur la base des renseignements que
nous avons aujourd’hui, qu’il y ait d’autres examens externes,
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today, there be further outside review, possibly from the new
civilian review and complaints commission to be created by
Bill C-42, and that there be further review at that time to measure
improvement and deliverables. As long as you are comparing
apples to apples, that can be done. In fact, it is the only way to tell
if you are making progress.

Senator Campbell: Would you agree that comparing the
Mounties to, let us say, a large municipal police force would
not be comparing apples to apples?

Mr. McPhail: That is correct. That is why we made the
comparison as an interest ing i l lustration, but our
recommendations did not rely on that.

Senator Campbell: I would like to go on a second round.

The Chair: Yes. I think at this point there are a couple of
questions. This committee will be looking at Bill C-42 at some
point in the near future, and we have heard the commissioner on
that. To Senator Campbell’s point, he was talking about that and
how, when he got there, he realized that he did not have the tools
and that Bill C-42 might help. I would like your views on that.

However, I wonder if we can touch on the recommendations.
You have spoken to some of them, but I would like to go through
all of them. If the other witnesses want to comment, they may.
Recommendation 1 is to implement a systemically compiled and
nationally comparable data system. I think you have explained
the rationale for that. The RCMP is to centralize the monitoring
and coordination of harassment complaint processes at RCMP
headquarters and report directly to a senior executive outside the
command but within the system. Who would that person be, for
example?

Mr. McPhail: That could be a new office established by the
commissioner.

We try not to be prescriptive in the sense that we are saying
what should be done; we are not trying to tell the commissioner
how to do his job.

The Chair: I just realized something, and I am sorry. Senator
Manning, you were on the list for questions and I went into this
line of questioning. We will come back to this process when
Senator Manning has finished.

Senator Manning: Not to worry, chair.

Thank you very much for your testimony. I want to touch on
what some others have touched on with regard to the fact that
you investigated 718 complaints out of —

Mr. McPhail: Complaint files.

réalisés peut-être par la nouvelle commission d’examen des
plaintes qui sera créée par le projet de loi C-42, pour mesurer
les progrès et les résultats. Tant que l’on compare des pommes
avec des pommes, c’est possible. En fait, c’est la seule façon de
savoir si on accomplit des progrès.

Le sénateur Campbell : Êtes-vous d’accord pour dire que de
comparer la GRC à, disons, une grande force policière
municipale, ce n’est pas comparer des pommes avec des pommes.

M. McPhail : C’est exact. C’est pourquoi nous avons fait la
comparaison à titre d’exemples intéressants, mais nos
recommandations ne se sont pas basées sur ça.

Le sénateur Campbell : J’aimerais être inscrit au deuxième tour.

La présidente : Oui. Je pense qu’il y a à ce point quelques
questions. Le comité examinera le projet de loi C-42 bientôt, et
nous avons entendu le commissaire à ce sujet. Au sujet de ce qu’a
dit le sénateur Campbell, il a parlé de cela et du fait que le
commissaire a compris, à son arrivée en poste, qu’il n’avait pas les
outils et que le projet de loi C-42 pourrait être utile. J’aimerais
connaître votre avis à ce sujet.

Cependant, je me demandais si nous pouvions parler des
recommandations. Vous en avez décrit quelques-unes, mais
j’aimerais que nous les passions toutes en revue. Si les autres
témoins veulent ajouter des observations, ils le peuvent. La
recommandation 1 consiste à mettre en œuvre un système de
collecte de données compilées systématiquement et comparables à
l’échelle nationale. Je pense que vous avez expliqué la raison
derrière cette recommandation. La GRC doit centraliser la
surveillance et la coordination des processus de plaintes de
harcèlement au quartier général de la GRC et en faire rapport
directement à un haut gestionnaire de l’extérieur de la chaîne de
commandement, mais à l’intérieur du système. Qui pourra être
cette personne, par exemple?

M. McPhail : Cela pourrait être un nouveau bureau créé par le
commissaire.

Nous avons essayé de ne pas tout prescrire ce qui devait être
fait; nous n’essayons pas de dire au commissaire comment faire
son travail.

La présidente : Je viens de me rendre compte de quelque chose,
et je suis désolée. Sénateur Manning, votre nom était sur la liste
pour poser des questions et j’ai commencé à poser les miennes.
Nous reviendrons à ce processus lorsque le sénateur Manning
aura terminé.

Le sénateur Manning : Ne vous inquiétez pas, madame la
présidente.

Merci beaucoup de votre témoignage. Je voulais revenir sur ce
que d’autres ont déjà mentionné concernant le fait que vous avez
fait des enquêtes sur 718 plaintes sur...

M. McPhail : Dossiers de plaintes.
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Senator Manning: We are not sure of how many are out there,
but I wonder about the process. When you examine collective
agreements within the public service, there are usually three steps
of grievance. One is the first level of management; second is the
intermediate level, and then to the chief executive. There is a
fourth step, but most of the time it is waived. How many steps
does the RCMP process currently have in place?

Mr. McPhail: I will put Mr. Evans on the spot.

Richard Evans, Senior Director, Operations, Commission for
Public Complaints Against the RCMP: That is a difficult question
because, as you see in the report on page 17, we have outlined the
steps on how the process unfolds and it is really case by case.
Different steps will apply depending on the nature of the
complaint. Most of the steps in the RCMP process are similar
to any other process. You start off with a complaint and look at
whether it is amendable to an informal resolution, and then it
moves into the written complaint. At that point, you have a
screening process. The first part that is not shown would be at the
bottom. You will see the criminal investigation as a potential. The
complaint is made and the first step, I suppose, is to look at
whether it is potentially criminal, should be handled under the
RCMP’s code of conduct and therefore a discipline file, or if it
belongs in the harassment process stream. At that point, the
informal resolution will be attempted.

If the informal resolution does not work and it could
potentially be harassment, the next step is whether or not an
investigation is required. It may be, and you will see in our
numbers that in many of the cases a decision can be rendered,
either positive or negative, based on the record at that point
without a further investigation.

The investigation, if necessary, will go forward. At that point,
the parties will be able to submit their material to the decision
maker and a decision will be made. I should say that it is difficult
to explain a process that has so many off-ramps, if I can say that,
depending on the nature of the complaint. Interspersed
throughout this entire process is the ability of an RCMP
member to grieve a decision, and that is why we made a
recommendation around streamlining the system somewhat. You
pick a stream and the complaint stays within that stream without
an awful lot of processes available.

Senator Manning: I was trying to get at your recommendation
because I am sure, in this convoluted system you just put forward,
there are people within the RCMP who would find it a bit
insurmountable even to think about lodging a complaint knowing
the process they would need to go through to find the end result.
When I look at the numbers and listen to the comments made on
the possibility of so many others out there, I wonder if it is
because the system is of a belief that it is so convoluted that
people are not stepping forward. I am trying to find out if you
sensed that in your discussions. One of your recommendations is
that if we had a streamlined system, more people might come
forward with concerns.

Le sénateur Manning : Nous ne savons pas combien il y en a,
mais je me pose des questions sur le processus. Si on regarde les
conventions collectives de la fonction publique, il y a
généralement trois étapes à un grief. La première concerne le
premier niveau de gestion; deuxièmement, le niveau intermédiaire,
et puis le premier dirigeant. Il y a une quatrième étape, mais elle
n’est généralement pas utilisée. Combien d’étapes contient le
processus actuellement en place à la GRC?

M. McPhail : Je vais mettre M. Evans sur la sellette.

Richard Evans, directeur principal, Opérations, Commission des
plaintes du public contre la GRC : C’est une question difficile,
parce que comme vous le voyez à la page 18 du rapport, nous
avons décrit les étapes du processus, et elles varient d’un cas à
l’autre. Différentes étapes s’appliquent selon la nature de la
plainte. La plupart des étapes dans le processus à la GRC
ressemblent à tout autre processus. Il y a une plainte et on se
demande s’il serait possible de la résoudre de façon informelle,
puis on passe à une plainte écrite. À ce moment, il y a un triage.
La première partie qui n’est pas montrée se trouverait au bas. On
voit la possibilité d’une enquête criminelle. La plainte est déposée
et la première étape, j’imagine, est de se demander si c’est de
nature criminelle, si ça doit être géré en vertu de code d’éthique de
la GRC, et que c’est donc un cas disciplinaire, ou si ça relève du
harcèlement. C’est à ce point qu’on essaiera la résolution
informelle.

Si la résolution informelle ne fonctionne pas et qu’il s’agit peut-
être de harcèlement, on se demande si une enquête est nécessaire.
C’est peut-être le cas, et vous verrez dans nos chiffres que dans de
nombreux cas, on peut rendre une décision positive ou négative
sur la base des déclarations à ce moment-là sans enquête
supplémentaire.

Si elle est nécessaire, l’enquête aura lieu. Les parties pourront
présenter leurs éléments matériels à celui qui prend la décision, et
la décision sera rendue. Je dois dire qu’il est difficile d’expliquer
un processus qui comprend tant de voies de sortie, si vous me
permettez l’expression, selon la nature de la plainte. À différents
endroits dans ce processus, un membre de la GRC peut contester
une décision, et c’est pourquoi nous avons recommandé une
certaine simplification du système. Il faut choisir une voie, et la
plainte demeure dans cette voie sans qu’il y ait un nombre
incroyable de processus disponibles.

Le sénateur Manning : J’essayais d’en arriver à votre
recommandation parce que je suis certain que dans ce système
alambiqué que vous venez de décrire, il y a des gens à la GRC qui
trouveraient un peu impossible même de penser déposer une
plainte connaissant le processus par lequel ils devront passer
avant d’avoir le dénouement. Lorsque je regarde les chiffres et que
j’écoute les commentaires faits sur la possibilité qu’il y en ait
beaucoup d’autres, je me demande si les gens ne déposent pas de
plaintes parce qu’ils croient que le système est trop compliqué. Je
me demandais si vous aviez eu cette impression lors de vos
discussions. Dans l’une de vos recommandations, vous dites que si
le système était plus simple, peut-être que plus de gens feraient
entendre leurs préoccupations.
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Mr. McPhail: There were two reasons, broadly speaking, that
we made that particular recommendation. You are quite correct
that in terms of the people from whom we received submissions—
not everyone referred to this— there was a sense that the process
was so convoluted that it was difficult for people to know where
they would stand.

They knew that in many instances where complaints were made
the process, being so convoluted, would carry on month after
month, year after year. Someone’s career and their life could be
put on hold until that very convoluted process was completed.
You did not even have to know the details to know that it was a
process no reasonable person would voluntarily participate in.

Senator Manning: In your view of the present day, is the
management of the RCMP adequately conveying to its members
what standards of behaviour are desirable and expected from
them? Getting back to Recommendation 11 where you are
looking at doing that, I realize some great steps have been made.
It is a learning process for us all because we are talking about it
and are hoping to improve the system.

Do you have a sense from your investigation that the message
is getting out there from the management to the members?

Mr. McPhail: My sense, like yours, is that the fact that it is
being discussed puts it on the front burner. The commissioner has
certainly talked about it at some length. It can sometimes take a
while for the message to filter down, so it is difficult to give a
precise and accurate answer to that question. However, in the
sense that the matter is being addressed and discussed, that is
certainly a key starting point.

The Chair: Thank you very much. I will try to speed through
these. We talked about Recommendation 1, which was compiling
the data nationally so it is not hived off in areas.
Recommendation 2 is that they centralize monitoring and
coordination of the complaint process, probably with a new
person outside the chain of command. As I understand it, a lot of
complaints would be in the bullying category with a superior
throwing his or her weight around.

Mr. McPhail: Exactly.

The Chair: Recommendation 3 is that a centralized
coordination function be responsible for receiving complaints of
retaliation. That would be the same person, or the same office, as
you are saying in Recommendation 2?

Mr. McPhail: Yes. Again, we do not know how big the
problem of retaliation is. However, as long as there is a fear of
retaliation there should be a process in place to address it.

M. McPhail : En général, il y a deux raisons qui expliquent
cette recommandation en particulier. Vous avez raison de dire
qu’en ce qui concerne les gens que nous avons entendus, et ce n’est
pas tout le monde qui y a fait allusion, il y avait un sentiment que
le processus est si compliqué qu’il était difficile pour eux de savoir
où ils en étaient.

Ils savaient que dans de nombreux cas où des plaintes avaient
été déposées, le processus était si alambiqué qu’il prenait des mois
ou des années avant d’aboutir. La carrière ou la vie d’une
personne pouvait être mise en suspens jusqu’à ce que ce processus
très compliqué soit complété. On n’avait même pas besoin d’en
connaître les détails pour savoir que c’était un processus auquel
aucune personne raisonnable ne voudrait participer
volontairement.

Le sénateur Manning : D’après votre impression de la situation
actuelle, est-ce que les gestionnaires de la GRC communiquent
adéquatement à leurs membres quelles sont les normes de
comportement qui sont souhaitées et attendues? Pour revenir à
la recommandation 11 qui vise cela, je comprends que de grands
progrès ont été accomplis. C’est un processus d’apprentissage
pour nous tous parce que nous en discutons et nous espérons
améliorer le système.

À la suite de votre enquête, avez-vous l’impression que le
message est transmis de la gestion aux membres?

M. McPhail : Comme vous, je crois que le fait qu’on en discute
le place à l’avant-scène. Le commissaire en a certainement
beaucoup parlé. Cela peut prendre un peu de temps avant que
le message se rende jusqu’en bas, alors il est difficile de répondre
précisément à cette question. Cependant, le fait que la question
soit traitée et discutée constitue certainement un point de départ
essentiel.

La présidente : Merci beaucoup. Je vais essayer de passer
rapidement en revue toutes les recommandations. Nous avons
parlé de la recommandation 1, qui consistait à colliger les données
à l’échelle nationale afin qu’elles ne soient pas réparties dans
différents endroits. La recommandation 2 consiste à établir une
fonction centralisée de surveillance et de coordination du
mécanisme de règlement des plaintes, probablement en confiant
le tout à une nouvelle personne à l’extérieur de la chaîne de
commandement. Ce que je comprends, c’est que beaucoup de
plaintes concernent de l’intimidation de la part d’un ou d’une
supérieure.

M. McPhail : Exactement.

La présidente : La recommandation 3 propose qu’une fonction
centralisée de coordination soit responsable de la réception des
plaintes relatives à des représailles. Il s’agirait de la même
personne ou du même bureau, mentionné à la recommandation 2,
n’est-ce pas?

M. McPhail : Oui. Encore une fois, nous ne savons pas quelle
est l’ampleur du problème de représailles. Cependant, tant qu’il y
aura une peur des représailles, il devrait y avoir des mécanismes en
place pour s’en occuper.
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The Chair: Recommendation 4 — and this is what Bill C-42
envisions — is an external mechanism for review of harassment
decisions and the process.

Mr. McPhail: That is correct.

The Chair: Recommendation 5 is that the RCMP’s policy
regarding fostering a respectful workplace be defined as equally
applicable to precursors of harassment, such as workplace
conflict, and that dispute resolution might happen at an earlier
stage. That is a change in policy where you can go sooner in the
process?

Mr. McPhail: That is correct. As I mentioned earlier, it is also
part of what we would see as a manager’s training, which is
already in the module to train managers, to be able to better see
the precursors.

The Chair: If you see a personality conflict developing, be
proactive?

Mr. McPhail: Yes.

The Chair: Number 6 is that investigators receive mandatory
training. Even the investigators are kind of new; I think the
commissioner has appointed 100. Is that correct? I am not sure.

Mr. Evans: I believe that is in British Columbia and relates to
training. It was taking existing RCMP members and ensuring
they have the training we are talking about.

The Chair: You are saying this would be nationwide. They
would be regular people already in the force?

Mr. McPhail: Yes.

The Chair: Number 7 is that the RCMP develop clearly defined
investigative standards in respect of this. This is point A and this
is what happens. This is point B. It spells it out.

Mr. McPhail: As I mentioned earlier, the standards vary from
division to division at the present time.

The Chair: Again, centralized.

Number 8 is that the RCMP implement timelines for the
treatment of harassment complaints, including for early
resolution. Do you have some notion in your head? Is six
months reasonable? Is a year reasonable?

Mr. McPhail: I do not know what is reasonable. All I know is
that two, three or four years is not reasonable.

The Chair: Okay, so that is a specific one.

Number 9 is that all supervisors and managers, upon
appointment, be required to complete a relevant training
programming addressing workplace conflict and harassment
within a set time of assuming their responsibilities. That is
separate from the other training. That is everyone.

La présidente : La recommandation 4— et c’est ce que prévoit
le projet de loi C-42 — concerne le mécanisme externe d’examen
des décisions en matière de harcèlement.

M. McPhail : C’est exact.

La présidente : La recommandation 5 propose que la politique
de la GRC en ce qui a trait à la promotion d’un milieu de travail
respectueux soit définie de sorte qu’elle s’applique également aux
éléments précurseurs d’une situation de harcèlement, comme un
conflit en milieu de travail, afin qu’on puisse avoir accès à ces
mécanismes de règlement de conflits dès le début. C’est un
changement de politique afin de pouvoir utiliser le processus plus
tôt?

M. McPhail : C’est exact. Comme je l’ai dit auparavant, cela
fait également partie de ce que l’on envisage comme formation des
gestionnaires, qui fait déjà partie du module de formation des
gestionnaires, afin de mieux voir les éléments précurseurs.

La présidente : Si on voit un conflit de personnalités en train de
naître, on agit?

M. McPhail : Oui.

La présidente : Numéro 6, que les enquêteurs reçoivent une
formation obligatoire. Même les enquêteurs sont relativement
nouveaux; je pense que le commissaire en a nommé 100. Est-ce
exact? Je ne suis pas certaine.

M. Evans : Je crois que c’est en Colombie-Britannique et cela a
trait à la formation. Il s’agissait de prendre les membres actuels de
la GRC et de s’assurer qu’ils ont la formation dont nous parlons.

La présidente : Vous dites que cela serait pour l’ensemble du
pays. Il s’agirait de membres réguliers de la force?

M. McPhail : Oui.

La présidente : Numéro 7, que la GRC élabore des normes
d’enquête clairement définies dans ce domaine. Voici le point A,
voici ce qui se passe. Voici le point B. On décrit le tout.

M. McPhail : Comme je l’ai dit plus tôt, les normes varient
actuellement d’une division à l’autre.

La présidente : Encore une fois, la centralisation.

Numéro 8, que la GRC mette en œuvre un calendrier pour le
traitement des plaintes de harcèlement, y compris pour
l’obtention d’un règlement rapide. Avez-vous une idée en tête?
Est-ce que six mois c’est raisonnable? Est-ce qu’un an c’est
raisonnable?

M. McPhail : Je ne sais pas ce qui est raisonnable. Tout ce que
je sais, c’est que deux, trois ou quatre ans, ce n’est pas
raisonnable.

La présidente : Bien. Alors c’est précis.

Numéro 9, qu’à leur nomination, tous les superviseurs et
gestionnaires soient tenus de suivre un programme de formation
pertinent sur le harcèlement et les conflits en milieu de travail, et
ce, dans une période définie suivant leur entrée en fonction. C’est
une formation distincte. C’est pour tout le monde.
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Mr. McPhail: Yes.

The Chair: When you sign up and if you go up the food chain
in terms of responsibility, you would be retrained in, obviously, a
more detailed way?

Mr. McPhail: Correct.

The Chair: Number 10 is that the online training module,
which should address workplace conflict, including harassment,
be delivered on a regular basis. That is for everyone?

Mr. McPhail: Yes. At the present time, if I can give a little
background to that, there is actually excellent training of the
cadets on this subject.

The Chair: And zero incidents at Depot?

Mr. McPhail: I certainly have not heard of any.

The Chair: I think that is what we read in the statistics.

Mr. McPhail: I had the opportunity to spend a week there.
You do not learn everything in the course of a week, but I can tell
you that I was very impressed with the quality of the training, not
just in harassment, but also in terms of training the cadets on how
to de-escalate dangerous situations. It was very sophisticated,
first-rate training. The problem is that you then come out into the
RCMP, and, certainly on the harassment side of things, it is not
further dealt with. That is why we recommend regular retraining
— reinforcement, if you will.

The Chair: Number 11 you have spoken to a bit as well — a
comprehensive method of evaluation to ensure that the changes
are producing the desired effects. A progress report or some way
to measure whether the number of incidents has declined or
increased in one or two years might be a sign of success.

Mr. McPhail: Yes. Again, that is why I said that we should not
be focusing on numbers so much as on the results. As part of that,
too, you might conduct studies of members— not every member,
of course — on a systematized basis to determine what their
attitudes are and what they see as happening as well. We found
that the anecdotal evidence was helpful in our report, and I think
that would be helpful in any review as well.

The Chair: Okay, thank you. We will save a little time at the
end to do Bill C-42 specifically because we would like to hear
from you on that. We will continue now with our second round.

Senator Dallaire: The RCMP is, in your words, a national icon.
You have agreed it is a paramilitary organization.

Mr. McPhail: If I may step in, I am not certain I used the word
‘‘paramilitary.’’

M. McPhail : Oui.

La présidente : C’est une formation à l’embauche, et lorsqu’on
monte dans la hiérarchie, on reçoit une nouvelle formation, bien
sûr, plus poussée?

M. McPhail : Exact.

La présidente : Numéro 10, que le module de formation en
ligne qui devrait traiter des conflits en milieu de travail, y compris
le harcèlement, soit régulièrement offert. C’est pour tout le
monde, n’est-ce pas?

M. McPhail : Oui. Actuellement, si vous me permettez
d’expliquer un peu le contexte, les cadets reçoivent une
excellente formation à ce sujet.

La présidente : Et il n’y a pas eu d’incidents à la division
Dépôt?

M. McPhail : Je n’ai pas entendu dire qu’il y en avait eu.

La présidente : Je pense que c’est ce que nous avons dans les
statistiques.

M. McPhail : J’ai eu l’occasion de passer une semaine là-bas.
On n’apprend pas tout dans une semaine, mais je peux vous dire
que j’ai été très impressionné par la qualité de la formation, non
seulement en matière de harcèlement, mais aussi pour entraîner
les cadets à détendre des situations dangereuses. C’est une
formation très sophistiquée et de première classe. Le problème
est que lorsque l’on sort de là et qu’on arrive à la GRC, et
certainement en matière de harcèlement, on n’en traite plus. C’est
pourquoi nous recommandons des formations régulières, du
renforcement, si on veut.

La présidente : Vous venez de parler un peu de la numéro 11,
une méthode d’évaluation exhaustive afin de s’assurer que les
changements produisent les effets désirés. Un rapport d’étape ou
une certaine façon de mesurer si le nombre d’incidents à diminuer
ou augmenter dans un an ou deux peut être un signe de succès.

M. McPhail : Oui. Encore une fois, c’est pourquoi j’ai dit
qu’on ne devrait pas se concentrer sur les chiffres, mais plutôt sur
les résultats. Dans ce contexte, on pourrait aussi faire une étude
des membres, pas tous les membres, bien sûr, de façon
systématique pour déterminer quelles sont leurs attitudes et ce
qu’ils voient autour d’eux également. Nous avons constaté que les
témoignages anecdotiques ont été utiles pour notre rapport, et je
pense qu’il le serait également pour tout examen.

La présidente : Bien, merci. Nous allons garder un peu de
temps à la fin pour parler particulièrement du projet de loi C-42,
car nous aimerions vous entendre à ce sujet. Nous allons
maintenant passer à notre deuxième tour.

Le sénateur Dallaire : Vous avez dit que la GRC est une icône
nationale. Vous êtes d’accord que c’est une organisation
paramilitaire.

M. McPhail : Si vous me permettez d’intervenir, je ne crois pas
avoir utilisé le mot « paramilitaire ».
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Senator Dallaire: No, but it was queried and you did not argue
it. I am taking for granted an acceptance.

Mr. McPhail: I would have to think about that.

Senator Dallaire: You are using terms like ‘‘chain of
command’’ and things of that nature, and that is certainly very
much part of a paramilitary structure.

However, then you said that the results, as you have been able
to acquire them— because there are limits on what you have been
able to acquire — are reflective of the general population and no
worse than anybody else. How is it possible that an institution
with such high standards of selection and training, a national icon
to which everyone is looking, is no better than anybody else? How
is it conceivable that that could be the state of affairs of an
institution with so much ethos, history and culture? How can it
see its individual members undergo such arcane processes, and
how can it have, at times, so many neanderthals running around
the outfit when it has such a high standing that is the starting
point upon which to build?

Mr. McPhail: Senator, I think that is exactly why there is so
much public interest and concern about this issue. The public does
expect the RCMP to be not as good as any other organization but
better, to set the standard. I think that our recommendations,
when implemented, will help them to set the standard that they
should be setting.

Senator Dallaire: Coming back to your recommendations and
also to the nature of the beast, I am finding it difficult when I hear
the terms ‘‘management,’’ ‘‘managers’’ and ‘‘employees’’ when, in
fact, we have a chain of command, commissioners, commanders,
detachment commanders and police officers. Just using those
terms is totally contrary to what I think should reflect what the
institution is. That is just a backdrop to the question. You are
optimistic that your recommendations will be implemented after
we have seen study after study of reform— I go back to the 2010
report on reform of the RCMP— that have not seen such positive
results.

Have you looked at how, as an example, National Defence
went through its 1990s crisis with Somalia and so on and how
they have handled these types of problems, for which they
actually imposed a number of civilian oversight committees
looking at very specific areas and monitoring them? The whole
chain of command had to be held accountable to them, and they
did, in some cases, up to six years of reviewing and monitoring to
get the answer. Your recommendation 11 does not go that far.

The Chair: Please feel free to interrupt. If you want to challenge
the assumptions of the questions, please put that on the record.
That is fine.

Mr. McPhail: I am trying to remember the different points so
that I can address them all.

Le sénateur Dallaire : Non, mais on vous l’a présenté et vous ne
l’avez pas contesté. Je tiens pour acquis que vous êtes d’accord.

M. McPhail : Il faudrait que j’y réfléchisse.

Le sénateur Dallaire : Vous utilisez des termes comme « la
chaîne de commandement » et d’autres semblables, et cela fait
certainement partie d’une structure paramilitaire.

Par contre, vous avez dit que les résultats, dans la mesure où
vous les avez obtenus — parce qu’il y a des limites à ce que vous
avez pu obtenir — ressemblent à la population en général et ne
sont pas pires qu’ailleurs. Comment est-ce possible qu’une
institution avec des normes aussi élevées de sélection et de
formation, une icône nationale que tout le monde admire, ne soit
pas mieux que les autres? Est-ce concevable que cela soit la
situation d’une institution avec autant d’éthos, d’histoire et de
culture? Comment peut-elle laisser ses membres suivre des
processus si obscurs et comment peut-elle laisser, parfois, autant
de néandertaliens se promener en uniforme alors qu’elle a une
telle renommée qui constitue les bases de son développement?

M. McPhail : Sénateur, je pense que c’est exactement pour ça
qu’il y a autant d’intérêt et de préoccupations de la part de la
population envers ce problème. La population ne s’attend pas à ce
que la GRC soit aussi bonne que les autres organisations, mais
meilleure, qu’elle constitue la référence. Je pense que nos
recommandations, une fois mises en œuvre, aideront la GRC à
fixer la norme à atteindre.

Le sénateur Dallaire : Quand je pense à vos recommandations,
et aussi à la nature de l’organisation, je suis gêné par l’emploi de
termes comme « gestion », « gestionnaires » et « employés »
quand, de fait, il y a une hiérarchie, des commissaires, des
commandants, des commandants de détachement et des agents de
police. L’emploi de ces termes est, à mon avis, tout à fait contraire
à l’image de l’institution. Ce n’est qu’un préambule à ma question.
Vous êtes optimiste et pensez que vos recommandations seront
mises en œuvre alors qu’il y a déjà eu tellement d’études sur les
réformes— je pense au rapport de 2010 sur la réforme de la GRC
— qui n’ont pas eu de résultats tellement positifs.

Avez-vous, par exemple, examiné la manière dont le ministère
de la Défense nationale a traversé ses crises dans les années 1990,
la Somalie, et cetera, et comment il a géré ce genre de problèmes?
Il a d’ailleurs mis sur pied un certain nombre de comités de
supervision civile pour examiner des aspects particuliers et faire le
suivi. Toute la chaîne de commandement devait leur rendre des
comptes, et dans certains cas, il a fallu jusqu’à six ans d’examen et
de suivi pour trouver la réponse. Votre 11e recommandation ne va
pas si loin.

La présidente : N’hésitez pas à nous interrompre. Si vous
voulez contester les hypothèses qui sous-tendent des questions,
exprimez-vous pour que ce soit au compte rendu. Il n’y a rien de
mal à cela.

M. McPhail : J’essaie de ne rien oublier des divers éléments
exposés pour pouvoir répondre à tous les aspects des questions.
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In terms of the RCMP being a paramilitary organization,
obviously it is a hierarchical organization, but about one third of
the members are actually non-uniformed civilian employees.
There is a bit of both.

To deal with your other question concerning the experience of
the Canadian Forces, while it was not part of our report, I am
very much aware, though in nowhere near the detail that you,
senator, would be, how there was a crisis of confidence in the
Canadian Forces in the early 1990s, due, to some extent, to the
Somalia affair, and how improved oversight — checks and
balances, if you will —turned public confidence around to a very
dramatic degree.

Recommendation 11 does not, as you point out, incorporate
the various committees that were in place with respect to the
Canadian Forces, but it does deal with the area of checks and
balances, proper reporting and a more open process. I very
strongly believe that that, if implemented, will have an effect on
public confidence. Public confidence — and I think you would
agree with me— is not something you create through nice words.
It is something you create through actual deeds and results.

Senator Dallaire: I have a question only to conclude. What you
were looking at that is also of great significance was the
confidence of the members of the RCMP within the institution
being able to work in an atmosphere where they are loyally
protected and loyally supported. That is not necessarily reflective
of the ethos in the field. Is that correct?

Mr. McPhail: I could not tell you what the ethos is in the field
because we did not study that. However, I can tell you, and we
emphasized this time and again, about the importance of that
kind of confidence and how you gain that confidence. You gain
the confidence with a process that the people most affected by
harassment and workplace conflict see as being fair, open and
transparent. You have to inspire confidence with deeds.

Senator Plett: I want to continue along the line of Senator
Dallaire. I said in my notes that the RCMP are like the armed
forces, so maybe I will not use that term. Certainly, as Senator
Dallaire pointed out, there clearly is a chain of command in the
armed forces and in the RCMP.

In light of the fact that the vast majority of the harassment
claims are not of a sexual nature but of something else, sexual
harassment is fairly cut and dried and could be pointed out as
such. However, another kind of harassment might be a little more
difficult to point out, such as bullying.

In my office, if I ask my policy adviser to do some research for
me, I might ask her nicely to do the research for me. If it did not
happen, maybe we would discuss it. In the RCMP or in the armed
forces I would assume there is instruction to do a task. For

Pour ce qui est de la nature d’organisation paramilitaire de la
GRC, bien évidemment, c’est une organisation hiérarchique, mais
environ un tiers de ses membres sont en réalité des employés civils
qui ne portent pas l’uniforme. Il y a un peu des deux.

Pour ce qui est de votre autre question au sujet de l’expérience
des Forces canadiennes, bien qu’il n’en soit pas question dans
notre rapport, bien que je sois loin d’en savoir autant que vous sur
le sujet, sénateur, je suis bien au fait qu’il y a eu une crise de
confiance au sein des Forces canadiennes au début des années
1990, en raison, dans une certaine mesure, de ce qui s’était passé
en Somalie, et que les mesures de surveillance adoptées — un
mécanisme de contrôle, en quelque sorte— ont permis de rétablir
la confiance du public de manière impressionnante.

La 11e recommandation, comme vous l’avez fait remarquer, ne
propose pas la constitution de divers comités comme ceux qui ont
été créés pour les Forces canadiennes, mais elle traite néanmoins
de mécanismes de contrôle, de reddition de comptes et d’un
processus plus ouvert. Je suis fermement convaincu que sa mise en
œuvre aura une incidence sur la confiance du public. Je crois que
vous conviendrez avec moi que la confiance du public n’est pas
quelque chose que l’on obtient par de belles paroles. On l’obtient
par l’action et les résultats.

Le sénateur Dallaire : J’ai une dernière question à vous poser.
Vous vous intéressiez à quelque chose qui revêt aussi beaucoup
d’importance, et c’est le fait que les membres de la GRC, au sein
de l’institution, puissent être assurés de jouir d’une protection et
d’un soutien loyaux. Cela ne fait pas nécessairement partie de
l’éthos sur le terrain. N’est-ce pas?

M. McPhail : Je ne pourrai pas vous parler de l’éthos sur le
terrain, parce que nous n’avons pas étudié cette question. Par
contre, ce dont je peux vous parler, et nous avons insisté là-dessus
à maintes reprises, c’est de l’importance de ce genre de confiance
et de la manière qu’elle peut être acquise. On l’obtient au moyen
d’un processus que les gens qui sont les plus touchés par le
harcèlement et les conflits en milieu de travail jugent équitable,
ouvert et transparent. Il faut inspirer la confiance par ses actes.

Le sénateur Plett : J’aimerais poursuivre dans la même veine
que le sénateur Dallaire. Je dis, dans mes notes, que la GRC, c’est
un peu comme les forces armées, alors peut-être n’emploierais-je
pas ce terme. Ce qui est certain, comme l’a souligné le sénateur
Dallaire, c’est qu’il y a manifestement une chaîne de
commandement dans les forces armées comme dans la GRC.

On sait que la grande majorité des plaintes de harcèlement ne
sont pas liées à des actes de nature sexuelle, et le harcèlement
sexuel est un comportement particulier, qui devrait être signalé
comme tel. Cependant, d’autres types de harcèlement peuvent être
plus difficiles à cerner, par exemple l’intimidation.

Si, dans mon bureau, je veux demander à ma conseillère en
politiques de faire des recherches pour moi, je le lui demande dans
les règles de la courtoisie. Dans le cas contraire, il se peut que
nous en discutions. À la GRC ou dans les forces armées, je
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example, General Dallaire did not ask someone to do a certain
task in the morning; he gave them a clear instruction to do a
certain task. I assume the RCMP would do that as well.

Would it be difficult in the RCMP, or in a police force, to
define ‘‘bullying’’ quite as easily as it would be to define it in the
private or public sector?

Mr. McPhail: That is an excellent question and one that we
have given quite a bit of thought to. I agree: I suspect that
General Dallaire did not offer suggestions to the people further
down the chain of command.

We looked at a lot of different definitions of ‘‘harassment.’’
There is a lot of literature on the subject, as you can imagine, and
there is no clear consensus as to what harassment consists of. It
varies widely. We did not attempt to come up with a definition
that we are asking the RCMP to adopt. We observed that the
definition currently used by the RCMP is a little too general and,
as a result, is susceptible to different interpretations. Therefore,
we have urged them to look at the definition and to come up with
something a little more specific that can be part of the whole
process. With something more specific, it is more easily
measurable. As you correctly pointed out, the RCMP is more
hierarchical in its organization than many, and what might be
considered harassment in a private business might simply be blunt
instructions in the RCMP.

Senator Plett: Thank you very much for that. Since we are
talking about the definition of ‘‘harassment,’’ my next question is:
What is ‘‘very subtle harassment?’’

Mr. McPhail:Definitions such as ‘‘very subtle harassment’’ can
be difficult, but it could be demeaning remarks, or that sort of
thing. I am sure that in his career General Dallaire has seen cases
during the training of recruits where demeaning remarks were
probably used. A lot depends on context. I know I am getting
outside the field of the report, but whether a remark is demeaning
depends on the context in which it is used. For example, I would
suspect that — and I was only in cadets, never the regular armed
services — pretty blunt remarks might be made in the course of
basic training that in other circumstances could be considered
demeaning. My point is that the context of the remarks matters.

Senator Plett: Would code of conduct issues be along the same
line? You speak about harassment as well. Code of conduct has
been raised a few times today. Is there a similarity between code
of conduct issues and harassment issues?

Mr. McPhail: There is. I will ask Mr. Evans to address that.

suppose que des instructions sont données pour l’exécution d’une
tâche. Par exemple, le général Dallaire ne demandait pas à
quelqu’un de faire quelque chose de précis le matin; il lui donnait
des instructions claires. Je suppose qu’il en va de même au sein de
la GRC.

Serait-il aussi simple à la GRC ou dans une organisation
policière de définir « l’intimidation » que ce le serait dans le
secteur privé ou public?

M. McPhail : C’est une excellente question, et nous y avons
longuement réfléchi. Je suis d’accord avec vous : je soupçonne que
le général Dallaire ne faisait pas de simples suggestions à ses
subalternes.

Nous avons examiné toutes sortes de définitions du
« harcèlement ». Il existe beaucoup de documentation sur le
sujet, vous pouvez l’imaginer, et il n’y a pas vraiment de
consensus très clair quant à la définition du terme. Elle varie
beaucoup. Nous n’avons pas tenté nous-mêmes d’en trouver une
que nous voudrions voir adopter par la GRC. Nous avons
constaté que la définition qu’applique actuellement la GRC est un
petit peu trop vaste et qu’en conséquence, elle prête à diverses
interprétations. Par conséquent, nous avons incité l’organisation à
étudier cette définition et à en formuler une qui soit un peu plus
précise et qui puisse être intégrée au processus global. Avec une
définition plus précise, le problème serait plus facile à cerner.
Comme vous l’avez dit, et c’est vrai, la GRC est une organisation
plus hiérarchique que beaucoup d’autres, et la façon d’émettre des
instructions au sein de la GRC pourrait être considérée comme un
mode de harcèlement dans le contexte d’une entreprise privée.

Le sénateur Plett : Je vous remercie. Puisque nous parlons de la
définition du « harcèlement », j’aimerais vous demander ce qu’est
le « harcèlement très subtil »?

M. McPhail : Ce pourrait être très difficile à définir, mais cela
peut se présenter sous forme d’observations dénigrantes, ou ce
genre de choses. Je ne doute pas qu’au cours de sa carrière, le
général Dallaire ait vu des recrues recevoir ce genre
d’observations dans le cadre de leur formation. Tout dépend du
contexte. Je sais que je déborde un peu de la teneur du rapport,
mais la nature dénigrante d’une observation dépend du contexte
dans lequel elle est formulée. Par exemple, je présume— et je n’ai
été que dans les cadets, jamais dans les forces armées régulières—
que dans le cadre de la formation de base, des observations assez
sèches peuvent être faites qui, dans d’autres circonstances,
pourraient être considérées comme étant humiliantes. Là où je
veux en venir, c’est que tout dépend du contexte.

Le sénateur Plett : Est-ce que les questions liées au code de
conduite s’inscriraient dans le même ordre d’idée? Vous parlez
aussi de harcèlement. On a parlé à plusieurs reprises du code de
conduite, aujourd’hui. Est-ce qu’il y a certaines similitudes entre
les enjeux liés au code de conduite et les questions de harcèlement?

M. McPhail : Oui. Je laisserai M. Evans vous répondre.
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Mr. Evans: It is a good question because it speaks to the
multiplicity of processes that Mr. McPhail spoke of. Depending
on the degree of conduct involved in the harassment claim, it
could certainly be a violation of the code of conduct. The code of
conduct has one very general term for discreditable conduct that
brings discredit on the RCMP. It is a rather general term. It also
has another section that speaks to failing to respect the rights of
another. Both of those could constitute harassment. Depending
on the severity in the screening process, a complaint might go into
that harassment stream. It might also start off in the harassment
with a formal process or formal form being filed and then find
itself, upon further investigation, moving into the more severe
forms that would be in the discipline realm. That speaks to the
multiplicity of processes that we have addressed.

Senator Plett: Harassment would always be a code of conduct
violation but a code of conduct violation would not necessarily be
harassment.

Mr. Evans: I would agree with that.

Senator Mitchell: I am very interested in the fact that you have
identified an issue and, although we cannot define it, everyone
agrees that it exists. You have one specific set of solutions that
revolve around process — absolutely. Of course, those processes
come after the problem. There is harassment and then the process
kicks in. The more rigorous that process is, the more likely it will
send messages that it should not happen in the first place. There
are many other elements of an organization and its abilities to
deal with this kind of problem. In fact, this problem may be
symptomatic of a bigger issue, such as leadership. You talk about
management; and there is a distinction between management and
leadership. At this level, there are many components to dealing
with this problem that are not only management, rules and
regulations, codes and processes but also leadership.

Have you given any thought to how you cultivate great
leadership in an organization like the RCMP?

There is one thing that needs to be addressed, so I will just raise
it. In the RCMP’s own recent November report on gender-based
assessment, both genders, interestingly, identified the possibility
of selection bias at certain stages; and if you read between the
lines, it is kind of at some point who you know. Does that not
underline the problem of merit-based promotion so people know
you get the best and not just the person who knows someone? Is
that an element of cultivating leadership? Is that an element of
solving this problem?

Mr. McPhail: Absolutely. In any organization you have
managers. Even generals in the armed services are managers,
but one of the attributes that you want to see in good managers is
leadership, and some managers show it; others do not. It is
critical, I agree with you, to have both the commissioner and the

M. Evans : C’est une excellente question, parce qu’elle revient à
la multitude des processus dont parlait M. McPhail. Selon la
nature de la conduite visée par la plainte de harcèlement, il se peut
très bien qu’il s’agisse d’une violation du code de conduite. Le
code de conduite définit de manière très générale une conduite
déshonorante qui salit l’image de la GRC. C’est donc assez
général. Il y a également un article du code qui traite du manque
de respect à l’égard des droits d’autrui. Ces deux comportements
peuvent constituer une forme de harcèlement. Selon la gravité de
l’acte, déterminée à la suite d’une évaluation, la plainte peut être
catégorisée comme du harcèlement. Par contre, il se peut aussi
qu’après enquête, une plainte qui a d’abord été catégorisée comme
une forme de harcèlement prenne une tournure plus grave et entre
dans le domaine disciplinaire. Vous voyez donc que nous avons
étudié toute une gamme de processus.

Le sénateur Plett : Le harcèlement est donc toujours une
violation du code de conduite, mais une violation du code de
conduite n’est pas toujours liée au harcèlement?

M. Evans : Je suis d’accord avec vous.

Le sénateur Mitchell : Ce qui m’intéresse beaucoup, c’est que
vous avez cerné un problème, et bien que personne ne puisse
vraiment le définir, tout le monde convient de son existence. Vous
proposez une série précise de solutions qui se rapportent toutes
aux processus, absolument. Bien entendu, ces processus sont mis
en œuvre après le fait. Il y a un problème de harcèlement, et ce
n’est qu’alors que le processus est mis en marche. Plus il est
rigoureux, plus il est susceptible de faire comprendre que le
problème ne devrait pas se produire au départ. Il entre toutes
sortes de choses en ligne de compte dans la capacité d’une
organisation de composer avec ce type de problème. De fait, le
problème peut être symptomatique d’un plus vaste problème, par
exemple sur le plan de la direction. Vous parlez de gestion; et il y a
une différence entre gestion et direction. Pour traiter ce problème,
il ne faut pas regarder seulement du côté de la gestion, des règles,
des codes et des processus, mais aussi du côté de la direction.

Avez-vous réfléchi à la manière de cultiver un excellent sens de
la direction au sein d’une organisation comme la GRC?

Il y a une chose dont il faut parler, alors je vais le faire. Dans le
rapport qu’a publié la GRC elle-même en novembre portant sur
un examen comparatif entre les sexes, des membres des deux sexes
ont indiqué qu’il est possible qu’il y ait des partis pris à certaines
étapes de la sélection. Si on lit entre les lignes, ça revient à dire en
quelque sorte que cela dépend de qui on connaît. Est-ce que cela
ne fait pas ressortir le problème des promotions, c’est-à-dire
qu’elles doivent être accordées selon le mérite, et non pas en
fonction des liens entre certaines personnes? Est-ce que ce serait
un aspect du sens de la direction à cultiver? Est-ce que ce serait un
élément de la solution à ce problème?

M. McPhail : Absolument. Dans une organisation, il y a des
gestionnaires. Même les généraux des forces armées sont des
gestionnaires, mais l’une des qualités qu’on recherche chez les
bons gestionnaires, c’est le sens de la direction, et certains
gestionnaires en font preuve, d’autres non. Je conviens avec vous
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other senior members of the RCMP show leadership on this issue.
I believe that if the commissioner, as he has done, has shown
leadership by making it clear that this is an issue that is important
to him, that gradually that attitude will filter down through the
organization.

Now, many books have been written on the subject of
leadership, and we could talk about that at some length because
it is not an easy issue to determine why some people are effective
leaders and some less so. Again, you will excuse me for getting
outside the parameters of the report, but I would see effective
leadership as including having a plan, being able to communicate
that plan to others, inspiring people to want to implement that
plan, and understanding the process of how to implement that
plan in your organization.

Senator Mitchell: It is a very human process and human
problem to, as a leader, rise above. You think that some of the
leadership has been there for 25 years and it may be they are some
of the people who might be the problem or some of their best
friends who have been through lots of things together, dangerous
situations, and they have grown up in this ‘‘boys will be boys’’
kind of atmosphere. The only way to change that is to have the
senior-most people, any time they hear off-putting remarks about
women, for example, say ‘‘No, never. In our organization that will
never, ever occur,’’ and that is more leadership than management.
You can comment on that.

I have a question down in the weeds again about data. I see
Ms. Inman, the methodology person, getting her pencil ready.
You say that 2.5 per cent of the population of the RCMP, the
718, have had a problem or have registered a problem. At the
same time, in that chart about comparing police forces, you have
0.11. That is one tenth of a per cent. How do you reconcile the
two pieces of data? It is 2.5 per cent and 0.11 per cent. You
cannot have it both ways.

Mr. McPhail: It is very easy as it is over different periods of
time.

The Chair: I did it over different periods. Even if you do it over
the six years that you said, if you put six into 2.5 per cent, it is still
four times the data on that chart; so it is still at least 0.4 per cent
per year, and we are talking 0.1 per cent per year.

Mr. McPhail: I will defer to Ms. Inman, our numbers person.

Lisa-Marie Inman, Director, Reviews and Investigations,
Commission for Public Complaints Against the RCMP: I am not
entirely sure I understand the question.

Senator Mitchell: There is a chart in your report.

Ms. Inman: Is it the chart on page 9?

qu’il est essentiel qu’à la fois le commissaire et les autres hauts
gradés de la GRC fassent preuve d’un sens de direction
relativement à cette question. J’estime que si le commissaire,
comme il l’a fait, fait preuve d’un sens de direction en disant
clairement que cette question lui tient à cœur, graduellement, son
point de vue se répandra au sein de l’organisation.

Bien des ouvrages ont été écrits sur le sujet, et nous pourrions
en parler longuement, parce qu’il n’est pas facile de déterminer
pourquoi certaines personnes sont de bons dirigeants, et d’autres
moins. Pardonnez-moi encore de déborder un peu des paramètres
du rapport, mais pour moi, un sens de la direction efficace veut
dire avoir un plan, pouvoir le communiquer à autrui, susciter chez
les autres la volonté de réaliser ce plan, et aussi comprendre la
marche à suivre pour le réaliser au sein de l’organisation.

Le sénateur Mitchell : En tant que dirigeant, il faut s’élever au-
dessus d’un processus et d’un problème très humains. Certains
dirigeants sont en place depuis 25 ans, et il se peut très bien qu’il y
en ait parmi eux qui fassent partie du problème, ou encore
certains de leurs meilleurs amis avec qui ils ont vécu beaucoup de
choses, des situations dangereuses, et ils ont toujours connu cette
attitude voulant qu’on ne puisse pas empêcher des hommes d’être
des hommes. La seule façon de changer cela, c’est que chaque fois
que des gens haut placés entendent des remarques dénigrantes au
sujet des femmes, par exemple, disent : « Non, jamais. Ça
n’arrivera absolument jamais dans notre organisation », et ça,
c’est plus de la direction que de la gestion. Vous pouvez dire ce
que vous en pensez.

J’ai aussi une question à poser au sujet des données. Je vois que
Mme Inman, des enquêtes, prépare son crayon. Vous dites que
2,5 p. 100 de l’effectif de la GRC, soit 718 personnes, a éprouvé
un problème ou a signalé un problème. En même temps, dans ce
tableau de comparaison des services de police, je vois la statistique
de 0,11 p. 100. C’est un dixième de 1 p. 100. Comment pouvez-
vous concilier ces deux éléments de données? C’est 2,5 p. 100 et
0,11 p. 100. Ce ne peut pas être l’un et l’autre.

M. McPhail : Oui, facilement, puisque c’est sur des périodes
différentes.

La présidente : Je pensais aux périodes différentes. Même
quand on se concentre sur les six années dont vous avez parlé, si
on intègre cette période à la période couverte par les 2,5 p. 100, ça
reste encore quatre fois plus que la statistique donnée dans ce
tableau; c’est donc encore 0,4 p. 100 par année, alors qu’ici, on
parle de 0,1 p. 100 par année.

M. McPhail : Je laisserai Mme Inman, notre statisticienne,
vous répondre.

Lisa-Marie Inman, directrice, Examens et enquêtes, Commission
des plaintes du public contre la GRC : Je ne suis pas tout à fait sûre
de bien comprendre votre question.

Le sénateur Mitchell : Votre rapport comporte un tableau.

Mme Inman : S’agit-il du tableau de la page 9?
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Senator Mitchell: It is in green and lists another interesting
feature, that 36 per cent of the cases in Saskatchewan —

Mr. McPhail: May I just interrupt for a moment?

Senator Mitchell: Yes.

Mr. McPhail: Just looking at that, it is the rate per 100 police
employees.

Senator Mitchell: Right, so that is 0.1 per cent.

Mr. McPhail: Right.

Senator Mitchell: The 2.5 per cent is the rate per 100 employees
too, so that is 0.1 compared to 2.5. We have a common base here.
One is at least four times lower than the other if you go by year.

Ms. Inman: Right, and this table is only for 2011, so it is the
rate for 2011, whereas our 718, 2.5 per cent, was over the six
years. The reason we used 2011, to be clear, is that when we asked
for data from other police services it was the only consistent year
we got back from these other 10 services. The only reason we did
it for 2011 as opposed to over a different or longer period of time
was that was the only data that was able to be compared. The
chart was for purposes of comparison, but it was only for that one
year.

Senator Mitchell: Did you take the 2011 portion of that 718
and single them out?

Ms. Inman: Yes.

Senator Mitchell: Did you get another figure from the RCMP?

Ms. Inman: No, we took the 2011 portion of the 718.

Senator Mitchell: The whole question of public oversight is
really critical. We get your point about the RCMP having the
responsibility, so if you took it away from them, but if you look at
a municipal police force, in my city of Edmonton, there is a public
independent group. At the very least, the mayor will have
something to do with it. In our case, there is a council that he sits
on. However, there is this conundrum that if you do not get
enough independence and enough civilian oversight you may not
solve the problem at all. Can you comment more on that? I think
we need to get independent civilian oversight.

Mr. McPhail: I would be in total agreement. To answer your
question almost involves getting into Bill C-42, but let me tell you
about the Commission for Public Complaints as it is presently
constituted, which reports to Parliament through the minister and
is totally independent. In the three years that I have been
involved, there has never been a suggestion, express or implied,
from anyone as to any specific action that the commission should
take.

The core work of the CPC is the investigation of public
complaints, but in addition, the commission has conducted what
are called chair-initiated complaints, this being perhaps the most

Le sénateur Mitchell : Il est en vert, et j’y vois d’autres éléments
intéressants, notamment 36 p. 100 de cas en Saskatchewan...

M. McPhail : Vous permettez que je vous interrompe?

Le sénateur Mitchell : Oui.

M. McPhail : Si on regarde bien, c’est le taux par 100 employés
de services de police.

Le sénateur Mitchell : Je vois, donc c’est 0,1 p. 100.

M. McPhail : C’est bien cela.

Le sénateur Mitchell : Mais 2,5 p. 100, c’est aussi un taux par
100 employés, ce qui fait 0,1 p. 100 comparativement à
2,5 p. 100. Ce sont les mêmes éléments de comparaison. L’un
de ces taux est quatre fois inférieur à l’autre, par année.

Mme Inman : D’accord, et ce tableau n’est que pour 2011, c’est
donc le taux pour 2011, alors que le nombre de 718, soit
2,5 p. 100, c’est sur les six ans. À titre de précision, nous avons
utilisé 2011 parce que lorsque nous avons demandé les données
d’autres services de police, c’est la seule année pour laquelle nous
avons reçu des données de l’ensemble des 10 services de police. La
seule raison qui a fait que nous ne parlons que de 2011 plutôt que
d’une période différente ou plus longue, c’est que c’est la seule
donnée que nous ayons pu comparer. Le tableau était à des fins de
comparaison, mais il ne porte que sur cette seule année.

Le sénateur Mitchell : Avez-vous pris la portion de 2011 de ces
718 cas, pour en arriver à cette statistique?

Mme Inman : Oui.

Le sénateur Mitchell : Avez-vous obtenu d’autres données de la
GRC?

Mme Inman : Non. Nous avons extrait des 718 cas la portion
qui se rapportait à 2011.

Le sénateur Mitchell : Toute cette question de surveillance
publique est absolument fondamentale. Nous vous comprenons
quand vous parlez de responsabilité de la GRC, alors si vous lui
retirez, mais si vous pensez à un service de police municipale, chez
moi à Edmonton, il existe un groupe public indépendant. À tout
le moins, le maire aura droit au chapitre. Dans notre cas, le maire
siège à un conseil. Cela pose néanmoins un problème, et c’est que
sans indépendance adéquate et surveillance civile suffisante, il se
peut très bien que le problème ne puisse être résolu. Qu’en dites-
vous? Je pense qu’il faudrait une surveillance civile indépendante.

M. McPhail : Je serais tout à fait d’accord. Pour répondre à
votre question, il faudrait parler de la teneur du projet de
loi C-42, mais je tiens à préciser que la Commission des plaintes
du public dans sa forme actuelle rend compte de ses activités au
Parlement par l’intermédiaire du ministre et est tout à fait
indépendante. Depuis trois ans que j’y travaille, personne n’a
jamais suggéré, que ce soit de façon explicite ou sous-entendue,
que la commission devrait agir d’une manière ou d’une autre.

La principale fonction de la commission est de faire enquête
sur des plaintes du public, mais en plus, elle s’est aussi penchée sur
des plaintes formulées par la présidence. C’est peut-être là le
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important done during the time that I have been at the
commission, but we have done others. We did an investigation
of policing in the Yukon; we have investigated cases of death in
custody. We have what I think is pretty effective and robust
civilian oversight now.

At the risk of getting into other territory, Bill C-42 will
strengthen that oversight in a certain number of areas: the ability
to conduct specified activity reviews; the ability to compel
testimony from witnesses; and something I believe is important,
which is the ability to conduct joint reviews with provincial
counterparts, because a lot of policing activities today are joint.

As a specific example, we conducted a review of RCMP
involvement in G8/G20. Now it would have been helpful, because
there was a multiplicity of reviews of G8/G20, had we been able
— although we cooperated with our provincial counterpart in
Ontario — to do a joint review.

Senator Mitchell: Yes, great. I would like to go on the third
round.

Senator Manning: It is not necessarily in the report, but I have
a general question. I realize that we cannot look just at numbers,
although I will use a couple of numbers and you will understand
why I am doing that.

We looked at the complaints filed from the Yukon of zero to
British Columbia of 160, and the percentages of employees from
the Yukon are zero to 7.5 per cent in the Northwest Territories. I
realize where you are coming from with the numbers, and you
have to look at the population of the forces in the different
provinces. Coming from Newfoundland and Labrador, I realize
we have a smaller population of police than British Columbia
would have.

You do not necessarily have to specify but just give a general
answer to this question. In your work, did you find places in the
country where they may be doing it right, places where others
could learn from in relation to how harassment is dealt with? I do
not mean necessarily the complaint of harassment as much as
harassment itself in the workforce. It is like every aspect of
society, some places do it better than others. Is there someplace
where we or others could be looking at to learn from?

Mr. McPhail: Again, I will step away from the parameters of
the report and speak, and this will be kind of anecdotally. I have
the opportunity to meet and to talk with the provincial
counterparts all across the country. This is not meant to be
reflective of anybody else, but I have found that in terms of the
provincial counterparts in the Prairie provinces, with respect to
oversight, their provincial bodies have been particularly robust
and, I think, on balance, pretty effective. That is not say that there
not problems; there are issues everywhere.

travail le plus important qui ait été fait depuis que je suis à la
commission, mais nous avons mené d’autres enquêtes. Nous en
avons notamment fait une sur le travail des services de police au
Yukon et d’autres sur des cas de décès de personnes en situation
de garde à vue. J’estime donc que nous avons maintenant un
organe plutôt efficace de surveillance civile.

Au risque de déborder un peu du sujet, je dirais que le projet de
loi C-42 renforcera cette surveillance à certains égards : la
capacité de procéder à des examens d’activités précises; la
capacité de contraindre des gens à témoigner; et autre chose qui
selon moi est important, c’est-à-dire la capacité de procéder à des
examens conjoints avec nos homologues provinciaux, puisque de
nos jours, beaucoup d’activités des services de police se font en
collaboration entre eux.

Par exemple, nous avons fait un examen de la participation de
la GRC aux sommets du G8 et du G20. Il aurait été utile,
puisqu’il y a eu tellement d’examens de ces événements, que nous
puissions mener un examen en collaboration avec d’autres, bien
que nous ayons collaboré avec notre homologue provincial de
l’Ontario.

Le sénateur Mitchell : Très bien. J’aimerais avoir la parole au
troisième tour.

Le sénateur Manning : Ce n’est pas nécessairement dans le
rapport, mais j’ai une question d’ordre général. Je comprends très
bien qu’on ne peut pas seulement s’arrêter aux chiffres, bien que
j’en ai relevé certains, et vous comprendrez pourquoi.

Nous voyons qu’il n’y a eu aucune plainte au Yukon, alors
qu’en Colombie-Britannique, il y en a eu 160, et que le
pourcentage d’employés du Yukon qui a formulé des plaintes
est de zéro, comparativement à 7,5 p. 100 aux Territoires du
Nord-Ouest. Je comprends très bien l’interprétation que vous
faites de ces chiffres, et qu’il faut tenir compte de la taille des
effectifs des différentes provinces. Je représente moi-même Terre-
Neuve-et-Labrador, et je sais que nous avons un effectif policier
plus modeste que celui de la Colombie-Britannique.

Je ne vous demande rien de précis, mais seulement une réponse
générale à cette question. Dans votre démarche, avez-vous trouvé
que certains endroits, dans le pays, faisaient les choses comme il
faut, qui pourraient être des modèles en matière de traitement du
harcèlement? Je ne veux pas parler forcément de plaintes liées au
harcèlement, mais plutôt du harcèlement même au sein de
l’effectif. C’est comme pour toute autre chose dans la société, il
y en a qui font les choses mieux que d’autres. Avez-vous relevé des
services qui pourraient être des modèles à suivre pour d’autres?

M. McPhail : Là encore, je vais déborder des paramètres du
rapport et parler cette fois sur une base empirique. J’ai eu
l’occasion de rencontrer des homologues provinciaux de tout le
pays, et de discuter avec eux. Ce n’est en rien un jugement sur les
autres, mais j’ai constaté que dans les provinces des Prairies, en
matière de surveillance, leurs organes provinciaux étaient
particulièrement robustes et, je pense, toute chose étant égale
par ailleurs, relativement efficaces. Ce n’est pas dire qu’il n’y avait
aucun problème; il y en a partout.
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Senator Manning: Do they seem to be stepping up to the plate
overall?

Mr. McPhail: Yes, they seem to be. That is what I have tried to
answer.

Senator Manning: Again, looking at your recommendations
and returning to my original question about the process of filing a
complaint, you and Mr. Evans elaborated about the time from
the original complaint to when it might be dealt with, if ever, in
regard to the satisfaction of the complainant. In your view, what
would be an acceptable time frame to impose on the RCMP for a
response to a complaint? Will the person who is sitting down
today, who is being harassed in some way, shape or form, make a
complaint or bring forward a concern if he or she has no idea if
we are talking weeks, months, years or a lifetime? There must be
some rule of thumb that says if a complaint is lodged it should be
dealt with in a certain period of time. Have you given thought to
that period of time?

Mr. McPhail: I have, but, again, as I said, I have tried not to be
prescriptive because I do not purport to fully appreciate all of the
internal workings of the RCMP. It is like the issue of timelines for
dealing with public complaints. Timelines are necessary, and we
are working with the RCMP now on developing timelines in that
area. I can tell you that they have been very responsive to us.
Therefore, again, we are not trying to say six months is the
appropriate time. There will be instances where that is too much
or too little. However, as I say, our experience in working with the
RCMP in developing timelines for resolution of public complaints
gives me, I think, justified optimism for thinking that we can do
the same in terms of harassment complaints.

Senator Manning: You could not have a situation in one
province where a timeline will be a year, and in another province
where it will be 19 months.

Mr. McPhail: No, they have to be consistent.

Senator Manning: I guess we hope to have at the end of day a
process where that will be the case.

Mr. McPhail: If the process is simplified, as Mr. Evans
mentioned earlier, because even in trying to address what the
process is currently, it is sufficiently confusing that the nature of
the process extends the timelines at the risk of oversimplifying an
issue. Having a process that is in itself simpler and more
understandable will reduce the timelines.

The Chair: Thanks very much for that. As I mentioned, I
would like to hear from you on Bill C-42, as that is coming before
this committee shortly, and to save you a trip back, we will have
some of that discussion now. Obviously, you have looked at this
piece of legislation. How would you describe it in terms of its
remedial nature, given what you would like to see happen in light
of your recommendations?

Le sénateur Manning : Trouvez-vous que dans l’ensemble, ils
s’acquittent de leurs responsabilités?

M. McPhail : Oui, on le dirait bien. C’est ce que je voulais dire.

Le sénateur Manning : Je reviens à vos recommandations et à
ma question initiale sur la marche à suivre pour formuler une
plainte. Vous et M. Evans avez parlé du temps qui s’écoule entre
le dépôt de la plainte et le moment où elle est traitée, le cas
échéant, en regard de la satisfaction des plaignants. À votre avis,
quel serait le délai raisonnable à imposer à la GRC pour une
réponse à une plainte? Est-ce que quelqu’un qui fait l’objet de
harcèlement, sous quelque forme que ce soit, et qui voudrait
formuler une plainte ou exprimer une préoccupation saura si elle
peut penser obtenir réponse en quelques semaines, ou si cela
prendra des mois, des années ou une vie? Il devrait y avoir une
règle selon laquelle si une plainte est formulée, elle devrait être
traitée dans un certain délai. Avez-vous réfléchi à ce délai?

M. McPhail : Oui, mais comme je l’ai dit, je n’ai pas voulu
émettre de règles prescriptives, parce que je ne prétendrai pas
parfaitement comprendre les rouages de la GRC. C’est un peu
comme les questions des délais pour traiter des plaintes du public.
Des délais doivent être fixés, et nous nous efforçons avec la GRC
de déterminer ceux-ci. Je peux vous dire que la GRC s’est montrée
très réceptive à notre égard. Par conséquent, je le répète, nous ne
voulons pas essayer d’imposer un délai de six mois. Il pourrait y
avoir des cas où ce serait trop, ou trop peu. Par contre, comme je
l’ai dit, notre expérience de collaboration avec la GRC pour fixer
des délais relativement à la résolution des plaintes du public me
donne des raisons d’être optimiste et de penser que nous pouvons
en faire autant en ce qui concerne les plaintes de harcèlement.

Le sénateur Manning : Il ne pourrait pas arriver que dans une
province, le délai soit d’un an et dans l’autre 19 mois.

M. McPhail : Non, il faudrait que ce soit uniforme.

Le sénateur Manning : Nous espérons qu’au bout du compte,
ce sera le cas.

M. McPhail : Si le processus est simplifié, comme le disait
M. Evans tout à l’heure, lorsque même à l’examen du processus
tel qu’il est actuellement, il est tellement confus que de par sa
nature, il prolonge les délais de règlement au risque de simplifier
exagérément un problème. Un processus plus simple et plus facile
à comprendre réduirait déjà les délais.

La présidente : Merci beaucoup. Comme je le disais, j’aimerais
que vous nous parliez du projet de loi C-42, puisque le comité doit
l’étudier sous peu. Pour vous éviter de devoir revenir, nous
pourrions en parler maintenant. De toute évidence, vous avez déjà
étudié ce projet de loi. Dans quelle mesure, à votre avis, peut-il
régler certains problèmes, en regard de vos recommandations?
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Mr. McPhail: Well, I had the opportunity of speaking before
the house committee last October. In fairness, I did not come
prepared to talk about Bill C-42, but I would like to address some
of the issues.

Bill C-42 helps in terms of the kind of effective civilian
oversight that Senator Mitchell was referring to because it will
give the new review and complaints commission the power to
conduct joint investigations and joint reviews, which is, I think, is
important. It will give the new commission the power to compel
the production of evidence and testimony.

I have a couple of concerns that I raised at the time. One was
the immunity of the chairperson. I think I was the only person not
being granted immunity, and that suggested amendment was
made purely out of self-interest.

The Chair: That seems reasonable.

Mr. McPhail: In addition, the original draft, which I suspect
was an error, gave the commissioner of the RCMP the ability to
close off commission review of systemic activities. That
amendment has been made, so that is no longer the case.

I expressed my concern about timelines, and the responsibility
to highlight privileged information that was being presented to us.
As I think I mentioned a bit earlier in response to Senator
Manning, we have been working with the RCMP in developing a
memorandum of understanding in anticipation of Bill C-42
becoming law. That process is working very effectively.

The Chair: Are you pleased with how it stands today?

Mr. McPhail: Yes.

The Chair: Are there any specific questions on Bill C-42?

Senator Dallaire: We will not let him off the hook that easily.
When we review the bill, we would possibly like them to return,
because we have not prepared to discuss that in any detail today.

The Chair: Given our tight timelines, that is the issue, which is
why I wanted to hear from you today.

Mr. McPhail: I would be happy to come back and talk about
Bill C-42.

Senator Mitchell: In the briefing I received, I notice that you
are using this idea of workplace conflict. However, it seems like
that is moving away from the idea of harassment and sexual
harassment. You talked about not being able to manage it if you
do not measure it.

This is related to Bill C-42. There is some suggestion that the
RCMP will start talking about workplace conflict and will be
dropping harassment and sexual harassment. Can that work? Do

M. McPhail : Eh bien, j’ai eu l’occasion de témoigner devant
un comité de la Chambre des communes en octobre dernier. Très
franchement, je ne me suis pas préparé à parler du projet de
loi C-42, mais j’aimerais bien pouvoir parler de certains aspects.

Le projet de loi C-42 a du bon, notamment en favorisant le
genre de surveillance civile efficace dont parlait le sénateur
Mitchell, puisqu’il donnera à la nouvelle commission des plaintes
le pouvoir de mener des enquêtes et des examens conjoints ce qui,
à mon avis, est important. La nouvelle commission aura le
pouvoir de contraindre la production de preuves et de
témoignages.

J’ai néanmoins quelques éléments de préoccupation, dont j’ai
parlé lors de mon témoignage, notamment au sujet de l’immunité
de la présidence. Je pense que j’étais la seule personne à ne pas
jouir de l’immunité, et l’amendement que j’ai suggéré était
purement intéressé.

La présidente : Cela semble raisonnable.

M. McPhail : En outre, dans la version originale, et je suppose
que c’était une erreur, le commissaire de la GRC avait le pouvoir
de mettre fin à l’examen d’activités systémiques que ferait la
commission. Cet amendement a été apporté, donc ce n’est plus le
cas.

J’ai aussi exprimé quelques préoccupations à l’égard des délais,
et de la responsabilité de signaler les renseignements privilégiés
qui nous sont communiqués. Je pense l’avoir dit tout à l’heure, en
réponse à une question du sénateur Manning, nous collaborons
avec la GRC à l’élaboration d’un protocole d’entente en prévision
de la promulgation du projet de loi C-42. La démarche va bon
train.

La présidente : Êtes-vous satisfait de ses progrès?

M. McPhail : Oui.

Le président : Y a-t-il des questions au sujet du projet de
loi C-42?

Le sénateur Dallaire : Nous ne le laisserons pas s’en tirer à si
bon compte. Lorsque nous examinerons le projet de loi, il se peut
qu’on leur demande de revenir, parce que nous n’étions pas en
mesure d’avoir une discussion détaillée aujourd’hui.

La présidente : Étant donné notre court délai, c’est ce qui fait
en sorte que je voulais entendre votre témoignage aujourd’hui.

M. McPhail : Je serais heureux de revenir témoigner au sujet
du projet de loi C-42.

Le sénateur Mitchell : Dans la note d’information que j’ai
reçue, j’ai remarqué que vous parlez de l’idée de conflits en milieu
de travail. Toutefois, il me semble que l’on s’éloigne ainsi de l’idée
du harcèlement et du harcèlement sexuel. Vous avez dit que vous
n’étiez pas en mesure de gérer le problème sans le mesurer.

Voilà ce qui a trait au projet de loi C-42. Certains semblent
suggérer que la GRC va commencer à parler des conflits en milieu
de travail, mais qu’elle laissera tomber les problèmes de
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we not have to define sexual harassment, in particular, and not
just see it washed away? It is fundamentally different and very
serious.

Mr. McPhail: Workplace conflict is broader than pure
harassment. However, I do not think you can ignore
harassment as a very key subset within workplace conflict. As
you are aware from our report, we believe that harassment should
be much more specifically defined than it is at the present time.
That definition will help members know more clearly what is not
acceptable. It should also help managers and officers within the
RCMP in the conduct of their duties in both recognizing
harassment of any nature and dealing with it.

Senator Mitchell: You may have mentioned this earlier and
maybe it is obvious but I have not read it anywhere: Regarding
the new civilian oversight group that is proposed under Bill C-42,
which you make a strong point will relate to the minister and
other things, will that replace you?

Mr. McPhail: Yes, it would.

Senator Mitchell: Outright, okay.

The Chair: Senator Campbell, you were on an earlier list.

Senator Campbell: I am fine.

The Chair: We will then go to Senator Dallaire.

Senator Dallaire: Depending on what happens with Bill C-42
aside, when you present these recommendations of this report, the
recommendations have some very specific elements in regard to
the whole leadership structure and how it will implement such,
inasmuch as you see it as essential. We can quote you a number of
times where you see that the leadership must demonstrate that it
will implement these recommendations for the force within itself
to regain its own self-confidence, let alone alter how it is seen by
the outside world.

I am still caught up with the problem of monitoring this. It
seems to me to be helpful for the commissioner to have an
organization that would be able to conduct whatever depth of
analysis of how we are doing so far with your recommendations
and give an assessment of that. Does your body or whatever will
replace it have that mandate? You have not indicated in here that,
in two years, you will review this whole thing and see how we are
doing so far and hold people accountable for it. Do you see that
as part of your mandate?

Mr. McPhail: Yes, I would. Bill C-42 gives the new
commission the power to conduct specified activity reviews.

harcèlement et de harcèlement sexuel. Cela pourrait-il
fonctionner? Ne devons-nous pas définir le harcèlement sexuel,
plus particulièrement, et éviter qu’il ne soit rejeté du revers de la
main? C’est un problème fondamentalement différent et très
sérieux.

M. McPhail : Le problème de conflits en milieu de travail est
plus vaste que ne l’est le harcèlement. Toutefois, je ne pense pas
que l’on puisse ignorer le harcèlement comme étant un sous-
problème clé des conflits en milieu de travail. Comme vous avez
pu le constater dans notre rapport, nous croyons qu’il faudrait
définir davantage la notion de harcèlement. Cette définition
aidera les membres à déterminer beaucoup plus clairement ce qui
n’est pas acceptable. Cela devrait aussi aider les gestionnaires et
les agents de la GRC dans la conduite de leurs activités et à
reconnaître le harcèlement de quelque nature qu’il soit et à réagir.

Le sénateur Mitchell : Vous en avez parlé plus tôt et c’est peut-
être évident, mais je ne l’ai lu nulle part : au sujet du nouveau
groupe de surveillance civile qui est proposé au terme du projet de
loi C-42, et qui selon vous relèvera directement du ministre,
notamment, est-ce que ce groupe vous remplacera?

M. McPhail : Oui, c’est exact.

Le sénateur Mitchell : Carrément, ah bon, très bien.

La présidente : Sénateur Campbell, vous figuriez sur une liste
d’intervenants antérieure.

Le sénateur Campbell : Ça va, merci.

La présidente : Nous cédons donc la parole au sénateur
Dallaire.

Le sénateur Dallaire : Peu importe ce qui arrivera avec le projet
de loi C-42, lorsque vous présentez les recommandations de votre
rapport, ces recommandations comprennent des éléments bien
précis relativement à l’ensemble de la structure de direction et la
façon dont le tout sera mis en œuvre, ainsi que ce que vous
considérez comme étant essentiel. Nous pouvons vous citer
maintes occasions où vous constatez que la direction doit
démontrer que les recommandations seront mises en place afin
que la GRC regagne confiance en elle-même, sans compter la
façon dont elle est perçue par les gens de l’extérieur.

Je suis toujours intrigué par le problème qui consiste au suivi
des recommandations. Il me semble qu’il pourrait être utile pour
le commissaire d’avoir une organisation en mesure de mener une
analyse en profondeur sur la façon dont les choses se déroulent
jusqu’à maintenant relativement aux recommandations, et de
présenter une évaluation sur la question. Est-ce que votre
commission ou l’instance qui la remplacera disposera de ce
mandat? Vous n’avez pas indiqué dans votre document que, dans
deux ans, vous allez de nouveau faire un examen pour voir
comment les choses évoluent et pour exiger des comptes.
Percevez-vous cela comme faisant partie de votre mandat?

M. McPhail : Oui, cela ferait partie du mandat. Le projet de
loi C-42 donne à la nouvelle commission le pouvoir de mener des
activités d’examen bien précises.
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I will speak just generally about the whole issue of civilian
oversight. When the present commission was brought into
existence in the 1980s, as I understand it, there was a sense
among many members of the RCMP that this was somehow an
organization that would be in conflict with them. Since I have
been here, I think that attitude has changed 180 degrees. There is
now a recognition that effective civilian oversight is actually
helpful to the RCMP, because our goals are really the same —
namely, effective policing, which I think virtually all Canadians
would want.

To answer your question specifically, yes, I absolutely envisage
the replacement commission doing a review and an analysis of
progress that is being made. In order to give the Canadian public
the confidence that the RCMP is making progress, you need that
independent review.

Senator Dallaire: I certainly remember feeling the same way
when we had the six oversight committees introduced after
Somalia.

Mr. McPhail: I do not think we need six.

Senator Dallaire: They did cover a broad spectrum of reform
that was articulated as essential.

A term was used in the 2010 report and that is ‘‘reform of
operations and organizations.’’ Do you think the commissioner
should be looking at what is happening in the context of having to
bring a reform of the RCMP to bring it into not just the mores
but the values, ethical references and the ethos that one expects of
a modern police force, whether you call it paramilitary or not, and
would he have to go to that extent of argument to achieve the
aim?

Mr. McPhail: In my discussions with Commissioner Paulson, I
believe he is. However, I will leave the answering of questions
such as those to him. I understand the commissioner will be
appearing before you.

Senator Dallaire: In the number crunching that you did, were
you able to separate the uniform statistics from the non-uniform
statistics?

Mr. McPhail: Yes, we were.

Senator Dallaire: I did not pick it up clearly.

Mr. McPhail: I made a reference to that in the introductory
remarks. The interesting piece of information that we learned was
that the harassment occurrences did not vary all that much
between the non-uniformed and the uniformed. That leads to an
interesting conclusion, because so many people have said that
part of the problem of the RCMP is its hierarchical or
paramilitary nature, but those numbers did not bear that out.

J’aimerais parler généralement de la question de la surveillance
civile. Lorsque la présente commission a été établie dans les
années 1980, à ce que je sache, bien des membres de la GRC
estimaient qu’il s’agissait en fait d’une organisation qui entrerait
en conflit avec eux. Depuis que je la dirige, je pense que cette
attitude a changé du tout au tout. On reconnaît maintenant
qu’une surveillance civile efficace est en fait utile à la GRC, parce
qu’au bout du compte, nous avons les mêmes objectifs — c’est-à-
dire d’assurer un service policier efficace, et je pense que c’est
essentiellement ce que tous les Canadiens désirent.

Pour répondre précisément à votre question, oui, je pense que
la commission de remplacement souhaitera effectivement faire un
examen et une analyse des progrès qui ont été réalisés. Pour que le
public canadien estime que la GRC fait des progrès, il faut qu’il y
ait un examen indépendant.

Le sénateur Dallaire : J’étais tout à fait du même avis lorsqu’il y
a eu les six comités de surveillance après ce qui s’est passé en
Somalie.

M. McPhail : Je ne pense pas que nous en aurons besoin de six.

Le sénateur Dallaire : Ils ont couvert une vaste étendue de
réformes qui ont été estimées essentielles.

Un terme a été utilisé dans le rapport de 2010, c’est-à-dire « la
réforme des opérations et des organisations. » Pensez-vous que le
commissaire devrait examiner ce qui se passe dans le contexte de
réformes qui devraient avoir lieu à la GRC afin que ces activités
aient lieu conformément aux valeurs, à l’éthique et à la culture
auxquelles on pourrait s’attendre de la part d’une force policière
moderne, que ce soit une force paramilitaire ou non, et devrait-il
être obligé de présenter tous ces arguments pour atteindre cet
objectif?

M. McPhail : À la suite de mes discussions avec le commissaire
Paulson, je crois qu’il est de cet avis. Toutefois, je vais lui laisser le
soin de répondre à ce genre de questions. Je pense que le
commissaire va comparaître devant vous.

Le sénateur Dallaire : D’après les calculs que vous avez faits,
avez-vous été en mesure de distinguer entre les statistiques pour le
personnel policier et celles visant les autres membres de l’effectif?

M. McPhail : Oui, nous avons été en mesure de le faire.

Le sénateur Dallaire : Je n’ai pas compris ces chiffres
clairement.

M. McPhail : J’en ai parlé dans mon exposé. L’élément
d’information intéressant que nous avons appris, c’est que les
occurrences de harcèlement ne varient pas beaucoup entre le
personnel policier et le reste de l’effectif. Ça nous mène à une
conclusion intéressante, parce qu’un grand nombre de personnes
ont dit qu’une partie du problème de la GRC découle de sa nature
hiérarchique ou paramilitaire, mais ce n’est pas ce que nous
montrent les chiffres.
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Senator Dallaire: After complimenting them on the basic
training, one would think there would be a significant difference
between the two numbers. There should be less of a nature of
harassment and such conditions.

Mr. McPhail:We can discuss that. On one hand, I would agree
with you, because the training was effective, but is not followed
up, so we advocate following it up.

On the other hand, amongst the non-uniformed members you
do not have the hierarchical or paramilitary aspect there. The
answers are not necessarily clear.

Senator Dallaire: Thank you very much.

The Chair: In answer to Senator Plett earlier you said you did
not see significant differences between the public and private
sector?

Mr. McPhail: Yes.

Senator Plett: Thank you. In light of time I will ask my last two
questions very quickly. First, you examined files specifically
between the dates of February 1, 2005, and November 16, 2011.
Why did you pick those dates? Were you instructed to pick those
dates? Why did you specifically choose those dates?

Mr. McPhail: Nobody instructed us. We chose the
commencement date because that was the date of the current
RCMP anti-harassment policy, so it seemed as good a time to
start as any. Our end date was essentially about the time we
commenced the investigation.

Senator Plett: Mediation is recommended as opposed to
anything else. How many of your 718 cases have been mediated
and how many, if any, have had a criminal investigation?

Mr. McPhail: The mediated cases are the informal resolution
cases and, as I mentioned earlier, that was an area where we do
not have numbers because records have not been kept.

In terms of how many went on to criminal investigation, I
believe that would be about 7 per cent.

Senator Plett: Seven per cent?

Mr. McPhail: Yes.

Ms. Inman: I want to clarify, the 7 per cent is the number of
files that were shown through the file review to have been resolved
through mediation but would not include anything that was not
made specifically as a complaint and resolved through mediation.
The informal files Mr. McPhail was talking about were ones
where a formal complaint was never made and never tracked.

Senator Mitchell: I am quite interested in the union issue and
very compelled by Senator Boisvenu’s points. It is difficult to fire
someone, and we have to be careful in the RCMP because they

Le sénateur Dallaire : Après les avoir félicités sur la formation
de base, on s’attendrait à ce qu’il y ait une différence marquée
entre les diverses statistiques, à savoir, moins de problèmes de
harcèlement et de problèmes semblables.

M. McPhail : Nous pouvons en discuter. D’une part, je serais
d’accord avec vous, parce que la formation a été efficace, mais il
n’y a pas eu de suivi, c’est pourquoi nous préconisons qu’il y en ait
un.

D’autre part, pour ce qui est de l’effectif non policier, il n’y a
pas le volet hiérarchique ou paramilitaire. Les réponses ne sont
donc pas très claires.

Le sénateur Dallaire : Merci beaucoup.

La présidente : En réponse au sénateur Plett plus tôt, vous avez
dit que vous ne voyez pas de différence entre le secteur public et le
secteur privé?

M. McPhail : Oui.

Le sénateur Plett : Merci. En raison du manque de temps, je
vais vous poser rapidement mes deux dernières questions.
D’abord, vous avez examiné les dossiers datés entre le
1er février 2005 et le 16 novembre 2011. Pourquoi avez-vous
choisi ces dates? Est-ce quelqu’un qui vous a dit de le faire?
Pourquoi les avez-vous choisies en particulier?

M. McPhail : Nous n’avons reçu aucune instruction. Nous
avons choisi cette date de départ parce que c’était la date de
l’adoption de la politique antiharcèlement actuelle de la GRC, de
sorte que ça nous semblait être un bon point de départ. Pour ce
qui est de la date finale, elle correspond essentiellement au
moment où nous avons commencé l’enquête.

Le sénateur Plett : La médiation est recommandée par rapport
à tout autre processus. Combien de dossiers sur les 718 cas ont
fait l’objet de médiation et combien d’entre eux, le cas échéant,
ont fait l’objet d’une enquête criminelle?

M. McPhail : Les cas de médiation sont ceux visés par le
processus informel de résolution de conflit et, comme je l’ai
mentionné plus tôt, il s’agit de dossiers pour lesquels nous n’avons
pas de chiffres parce que rien n’a été consigné à leur égard.

Pour ce qui est des dossiers qui ont fait l’objet d’une enquête
criminelle, je pense qu’il y en a environ 7 p. 100.

Le sénateur Plett : Sept pour cent?

M. McPhail : Oui.

Mme Inman : J’aimerais apporter des précisions, le 7 p. 100 est
un chiffre qui correspond au nombre de dossiers dont l’examen
des cas a indiqué qu’ils avaient été résolus par la médiation, mais
ces dossiers ne contenaient rien à part des plaintes ayant été
résolues grâce à la médiation. Les dossiers informels dont a parlé
M. McPhail sont ceux pour lesquels aucune plainte officielle n’a
été portée et pour lesquels il n’y avait jamais eu de suivi.

Le sénateur Mitchell : Je suis très intéressé par la question des
syndicats et aussi interpellé par les points soulevés par le sénateur
Boisvenu. Il est difficile de licencier quelqu’un, et il faut être
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are in very difficult situations that most of us could not imagine,
often dangerous. However, there remains this problem of doing
that effectively.

Would a union not assist, because it does in many police forces,
in making certain we have defended the rights of the constable
who is in question and there are processes, negotiation and
defence from an objective point of view— the union— so when it
comes to letting them go we know everything has been done well?
Could the union not strengthen that and give us confidence that
they are treated well?

Mr. McPhail: We did not investigate that issue so you will
excuse me if I do not answer that particular one.

Senator Mitchell: You have been really good.

The Chair: Thank you very much. This has been really
thorough. Our timelines are short for looking at these issues,
and you have been generous with your time and insights.

Mr. McPhail: My colleagues and everyone at the commission
appreciates the opportunity to talk to you about our report. I can
say a lot of people put a lot of work into this, as you can
appreciate.

The Chair: Your most important recommendation is to put
yourself out of a job and give it to someone else.

Mr. McPhail: There you go.

The Chair: I appreciate Mr. Evans, Ms. Inman and
Mr. McPhail being here. Thank you for your time.

As promised, we will now switch our focus and take a look at
the navy. We welcome Vice-Admiral Paul Maddison,
Commander of the Royal Canadian Navy. This will probably
be Vice-Admiral Maddison’s last appearance here because he is
soon retiring after a long and very distinguished naval career. We
thank you for that and say that many of us will miss you. You
have been such a strong and optimistic voice for the CF and the
navy in particular.

Vice-Admiral Paul Maddison, Commander of the Royal
Canadian Navy, National Defence: Thank you.

The Chair: As he prepares to depart, what we decided we
would like to do is a bit of an exit interview to talk about how the
transformation is affecting the navy, about the status of the
pending new fleet, about the rising importance of Asia and the

prudent à la GRC parce que les gens se retrouvent dans des
situations très difficiles que la plupart d’entre nous ne pourraient
pas imaginer, et bien souvent dans des situations dangereuses.
Toutefois, il n’en reste pas moins que le travail doit être effectué
efficacement.

Ne serait-il pas utile d’avoir un syndicat, comme cela existe
dans bien des services policiers, qui permettrait de s’assurer de
défendre les droits du constable en question, en plus de veiller à ce
que les processus, les négociations et la défense aient lieu dans une
perspective objective, celle du syndicat, ce qui ferait en sorte que
lorsqu’il faut licencier quelqu’un nous serions certains que tout a
été fait dans les normes? Est-ce qu’un syndicat ne pourrait pas
apporter cette certitude et nous assurer que les membres sont bien
traités?

M. McPhail : Nous n’avons pas enquêté sur cette question et
vous voudrez bien m’excuser si je ne réponds pas à cette question.

Le sénateur Mitchell : Vous avez fait du très bon travail.

La présidente : Merci beaucoup. Nous avons eu une discussion
approfondie. Nous n’avons pas beaucoup de temps pour
examiner ces questions, et vous avez été très généreux au regard
de votre temps et de l’information que vous nous avez fournie.

M. McPhail : Mes collègues et tous ceux qui travaillent à la
commission vous remercient de nous avoir donné la possibilité de
vous parler de notre rapport. Je puis vous dire que bon nombre de
personnes ont travaillé très fort sur ce document, comme vous
pouvez le constater.

La présidente : Votre recommandation la plus importante vise
à faire en sorte que vous allez perdre votre emploi et le donner à
quelqu’un d’autre.

M. McPhail : Eh bien voilà.

La présidente : Je vous remercie monsieur Evans, madame
Inman, et monsieur McPhail d’être venus nous rencontrer. Merci
de nous avoir accordé votre temps.

Comme nous l’avons promis, nous allons maintenant changer
de sujet et nous tourner du côté de la marine. Nous souhaitons la
bienvenue au vice-amiral Paul Maddison, commandant de la
Marine royale canadienne. Il s’agit probablement de la dernière
comparution du vice-amiral Maddison, parce qu’il prendra
bientôt sa retraite après une longue et distinguée carrière dans
la marine. Nous vous remercions pour le travail que vous avez
effectué et nous serons nombreux à regretter votre départ. Vous
avez été un porte-parole solide et optimiste pour les Forces
canadiennes et pour la marine plus particulièrement.

Vice-amiral Paul Maddison, commandant de la Marine royale
canadienne, Défense nationale : Merci.

La présidente : Comme le vice-amiral s’apprête à prendre sa
retraite, nous avons donc décidé de procéder en quelque sorte à
une entrevue de fin de mandat pour discuter de la façon dont la
transformation touche la marine, du dossier de la nouvelle flotte,
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Pacific, which we touched on last time you were here, and about
where the RCN may fit into what Vice-Admiral Maddison has
called the ‘‘maritime century.’’

With the admiral today is Chief Petty Officer (First Class) Tom
Riefesel. Welcome as well, sir. We appreciate your being here.

Vice-Admiral Maddison, I know that you have opening
remarks, so we invite you to make those.

[Translation]

Vice-Admiral Maddison: Madam Chair, I would like to thank
you for giving both Chief Petty Officer 1st class Riefesel and
myself the opportunity to provide an update on the Royal
Canadian Navy. To do so, I will speak, as I did last year, of our
purpose, our ships, our submarines, our sailors, and our pride.
Let me begin with purpose.

[English]

Since we last met, your navy has continued to demonstrate why
it is among the government’s most agile instruments of national
power and influence. Today, HMCS Toronto is patrolling the
Arabian Sea as the third frigate to be forward deployed under
Operation ARTEMIS since I met with you last February. She,
along with her embarked Sea King helicopter and her unmanned
aerial vehicle, is part of a standing multinational counterterrorism
mission. She is there to demonstrate Canada’s strategic interests,
to reassure our regional partners, to help prevent conflict and to
contribute to the safety of global ocean commerce, upon which
Canada’s prosperity as a trading nation depends.

In 2012, as part of Op CARIBBE, the RCAF contributed over
400 Aurora aircraft flying hours and the six RCN warships to
patrol the Caribbean and Eastern Pacific to help to keep cocaine
off of Canadian streets. This includes a successful interception, by
HMCS Ottawa, of one ton of cocaine— worth about $30 million
— an accomplishment that impressed our security partners in
Colombia and Brazil, as I learned when I visited their navies in
December.

[Translation]

As we speak today, two Kingston-class coastal defence vessels
have taken up our latest Op CARIBBE patrols, with U.S. Coast
Guard boarding teams aboard embarked to apprehend traffickers
for prosecution in American courts.

de l’importance croissante de l’Asie et du Pacifique, dont nous
avions discuté lors de votre dernière comparution, et de la façon
dont la Marine royale canadienne peut jouer un rôle dans ce que
vous avez appelé, vice-amiral, « le siècle maritime. »

Le vice-amiral est accompagné aujourd’hui du premier maître
de première classe Tom Riefesel. Nous vous souhaitons également
la bienvenue, monsieur. Nous vous remercions d’être présent.

Vice-amiral, je sais que vous avez un mot d’ouverture, je vous
invite à prendre la parole.

[Français]

Vam Maddidson : Madame la présidente, je vous remercie de
nous donner au premier maître de première classe Riefesel et à
moi l’occasion de faire une mise à jour sur la Marine royale
canadienne. Pour ce faire, je parlerai, comme je l’ai fait l’année
dernière, de notre raison d’être, de nos navires, de nos sous-
marins, de nos matelots et de notre fierté. Laissez-moi commencer
par notre raison d’être.

[Traduction]

Depuis notre dernière rencontre, la marine a continué de
prouver pourquoi elle figurait parmi les instruments de pouvoirs
et d’influence nationaux les plus souples dont dispose le
gouvernement canadien. Aujourd’hui, le NCSM Toronto
patrouille dans la mer d’Oman, et c’est la troisième frégate à
être déployée dans le cadre de l’opération ARTEMIS depuis que
je vous ai rencontrés en février dernier. Elle a à son bord un
hélicoptère Sea King et un véhicule aérien sans pilote, et elle est
déployée dans la mission multinationale de lutte contre le
terrorisme qui s’y déroule. Le NCSM Toronto participe à cette
mission en vue de démontrer les intérêts stratégiques du Canada,
de rassurer nos partenaires régionaux, d’aider à prévenir les
conflits et d’assurer la sécurité du commerce maritime mondial
sur lequel repose la prospérité du Canada à titre de nation
commerçante.

Dans le cadre de l’opération CARIBBE en 2012, l’ARC a
fourni les services d’un avion Aurora pour 400 heures de vol et la
MRC a fourni les services de six navires de guerre afin de
patrouiller dans les Caraïbes et le Pacifique Est en vue de prévenir
le trafic de cocaïne au Canada. Cette opération a mené à
l’interception par le NCMS Ottawa d’une tonne de cocaïne d’une
valeur approximative de 30 millions de dollars, un exploit qui a su
impressionner nos partenaires de la sécurité en Colombie et au
Brésil d’après ce qu’on m’a raconté lors de ma visite de leurs
marines en décembre dernier.

[Français]

Au moment où je vous parle, deux navires de la défense côtière
de la classe Kingston ont commencé une patrouille dans le cadre
de l’Op Caribbe, comptant à leur bord des équipes
d’arraisonnement de la Garde côtière américaine afin
d’appréhender les trafiquants et de les traduire devant les
tribunaux américains.
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[English]

We maintained a sovereign presence in Canada’s three ocean
approaches. Most notably, during last summer’s Operation
NANOOK, HMC ships St. John’s, Kingston and Goose Bay
operated near Churchill, Manitoba, as part of a counterterrorism
scenario, alongside Canada’s Special Forces, the RCAF, the
RCMP and the Canadian Coast Guard.

We supported the nation’s diplomacy throughout the Americas
and the Asia-Pacific— I would say the Indo Asia-Pacific— while
advancing our most important navy-to-navy relationships around
the world. The excellence that the RCN displayed at all times
proved, once again, why your navy is so widely admired and
respected, a fact underscored by the appointment, last summer, of
a Canadian rear-admiral as deputy commander of the world’s
largest international joint and combined maritime exercise,
exercise Rim of the Pacific, or RIMPAC, 2012.

We are making steady progress towards the operational steady-
state for the Victoria-class submarines. Victoria herself is now
fully operational on the West Coast. You will recall that she
demonstrated her lethality this past summer by sinking a
decommissioned American warship during exercise RIMPAC.

[Translation]

HMCS Windsor another submarine, is at sea on the east coast,
progressing through a readiness program that will see her
operational by the end of this year. The HMCS Chicoutimi is
due later this year to return to the fleet after undocking,
permitting HMCS Corner Brook to replace her in deep
maintenance.

[English]

The frigates Halifax and Calgary have been returned to the
fleet following their mid-life modernization refits, and both have
embarked upon an extensive set of trials that will bring them back
to full operational status. We are making impressive progress
towards modernizing all 12 frigates by 2017, and this goal is
crucial as the modernized frigates are both an important change
in our combat capabilities and our link to that future fleet set out
in the government’s Canada First Defence Strategy.

On that note, I remain greatly encouraged by the government’s
steadfast commitment to equip the Canadian Forces with the
tools our sailors need to succeed. Since we last met, I can report
that all three of the RCN’s major Crown projects — the Joint
Support Ship, the Arctic/Offshore Patrol Ship and the Canadian
Surface Combatant — are in project definition, being advanced

[Traduction]

Nous avons assuré la souveraineté du Canada dans ces trois
voies d’approche océanique. Plus particulièrement au cours de
l’été dernier dans le cadre de l’opération NANOOK, les NCSM
St. John’s, Kingston et Goose Bay ont pris part au scénario de
lutte contre le terrorisme, qui se déroulait près de Churchill, au
Manitoba, au côté de la force spéciale du Canada, de l’ARC, de la
GRC et de la Garde côtière canadienne.

Nous avons continué d’appuyer les efforts diplomatiques du
pays dans l’ensemble des Amériques et en Asie pacifique, tout en
faisant progresser nos plus importantes relations avec nos
homologues partout dans le monde. L’excellence dont fait
preuve la MRC en tout temps montre une fois de plus pourquoi
elle suscite tant l’admiration et le respect, un fait qui a été marqué
l’été dernier par la nomination d’un contre-amiral canadien
comme commandant adjoint du plus important exercice maritime
multinational interarmées et interalliés au monde, soit l’exercice
ceinture du Pacifique, ou RIMPAC, qui a eu lieu en 2012.

Nous progressons à bon rythme vers l’obtention d’un état
opérationnel stable pour les sous-marins de la classe Victoria. Le
NCSM Victoria est lui-même pleinement opérationnel sur la côte
Ouest. Vous vous rappellerez que le NCSM Victoria avait fait une
démonstration de sa puissance de destruction, au cours de l’été
dernier, en coulant un navire de guerre américain déclassé dans le
cadre de l’exercice RIMPAC.

[Français]

Le NCSM Windsor, un autre sous-marin, lui, se trouve en mer
au large de la côte Est, où il passe par les étapes d’un programme
de préparation opérationnelle qui le rendra opérationnel d’ici la
fin de l’année. Le NCSM Chicoutimi, quant à lui, devrait
retourner dans la flotte au cours de l’année lorsqu’il sortira du
radoub pour permettre au NCSM Corner Brook de faire
également l’objet de grands travaux de maintenance.

[Traduction]

À la suite de leur radoub et de leur modernisation de mi-vie, les
frégates Halifax et Calgary sont également retournées dans la
flotte. Elles ont, toutes deux, entrepris les nombreux essais qui
leur permettront de redevenir pleinement opérationnelles. Nous
réalisons des progrès impressionnants en vue de moderniser
l’ensemble des 12 frégates d’ici 2017. Cet objectif est crucial
puisque ces frégates modernisées représentent à la fois un
changement d’échelon dans nos capacités de combat et le lien
vers la future flotte décrite dans la stratégie de défense Le Canada
d’abord.

Sur cette note, je demeure très enthousiaste face à l’engagement
continu du gouvernement visant à équiper les Forces canadiennes
avec les outils nécessaires pour assurer la réussite de ses marins.
Depuis notre dernière rencontre, je peux vous assurer que les trois
grands projets de l’État propres à la MRC, soit le navire de
soutien interarmées, le navire de patrouille extracôtier et de
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within the framework of the National Shipbuilding Procurement
Strategy.

[Translation]

We’ve also made excellent progress in implementing
transformational business process changes to prepare for the
arrival of the new fleet, while also realigning our core maritime
readiness and training structures as we seek smarter and more
efficient ways to generate combat-capable maritime forces.

[English]

I trust, Madam Chair, that you and your committee came
away from visits to Esquimalt and Halifax last year inspired by
our sailors’ sense of duty, tremendous pride and fierce dedication
to succeed. A modern navy might be one of the most
technologically intensive organizations you will find anywhere,
but it is our people and their families that are at the heart of
everything we do.

Our people understand that their government is strongly
committed to them. They are truly energized by the Canada First
fleet being delivered to the waterfront. They are grateful for the
recognition that Canadians everywhere have bestowed upon them
for their contributions to this great maritime nation.

In closing, Senator Wallin, permit me, in this final appearance
before your committee, to express my own personal thanks for the
important work that you and your fellow senators perform in
service to Canadians from coast to coast to coast. Chief Riefesel
and I look forward to your questions.

The Chair: Thank you very much. I must say that our visits to
both of our coasts and to watch naval operations were
fascinating, important and educational for us. I think it is key
that we are the lucky ones in the sense that these committees get
to see some of these things up close and personal, and it is our job
to try to translate that to the population at large. Thank you very
much for that because the important work is there.

We will do a pretty broad look today, and I guess we could just
start with your sense. We have had Lieutenant-General Stuart
Beare, who is putting together the new Joint Operations
Command so that our home and away games are managed by
one person. We have had Lieutenant-General Peter Devlin here
talking about coping with the reality of transformation and
reduced budgets, and we are seeing what is happening stateside
with some massive cuts to military spending being proposed there.

l’Arctique ainsi que le navire canadien de combat de surface, en
sont à l’étape de définition de projet où ils passent par toutes les
étapes du cadre de la Stratégie nationale d’approvisionnement en
matière de construction navale.

[Français]

Nous avons également réalisé des progrès considérables dans la
transformation de nos processus opérationnels afin de nous
préparer à l’arrivée de la nouvelle flotte, tout en remaniant le
noyau de nos structures de base de préparation et d’instruction
maritimes dans notre recherche de moyens plus efficients et plus
judicieux de mettre sur pied des forces navales aptes au combat.

[Traduction]

Je suis convaincu, madame la présidente, que les membres du
comité et vous avez pu, au cours de votre visite à Esquimalt et à
Halifax prendre conscience du sens du devoir, de l’immense fierté
et du dévouement à toute épreuve de nos marins à l’égard de la
réussite. Une marine moderne est peut-être l’une des
organisations qui utilisent le plus la technologie qui vous sera
donnée de voir, certes, mais ce sont nos militaires, et leurs
familles, qui sont au cœur de tout ce que nous entreprenons.

Nos militaires comprennent que leur gouvernement a un
engagement ferme à leur égard. Ils sont vraiment motivés à l’idée
que la flotte décrite dans la stratégie de défense Le Canada
d’abord soit mise en service. Ils remercient les Canadiens de
partout au pays de la reconnaissance qu’ils leur témoignent en
raison de leur contribution à ce grand pays maritime.

En terminant, sénatrice Wallin, permettez-moi à l’occasion de
cette dernière comparution devant votre comité de vous remercier
personnellement pour l’important travail que vous et vos
collègues sénateurs accomplissez pour servir les Canadiens d’un
océan à l’autre. Le commandant Riefesel et moi sommes prêts à
répondre à vos questions.

La présidente : Merci beaucoup. Je dois dire que nos visites sur
les deux côtes pour voir des opérations navales ont été
fascinantes, importantes et instructives pour nous. Je pense qu’il
est clair que nous sommes les chanceux puisque nous faisons
partie des comités qui peuvent prendre connaissance de ces
activités de près, et que c’est de notre devoir d’essayer de traduire
ce qui s’y passe pour le grand public. Merci beaucoup pour cela
parce que je pense que c’est là que se passe le travail important.

Aujourd’hui, nous procéderons à un examen général, et je
suppose que nous pouvons commencer par votre point de vue.
Nous avons reçu le lieutenant-général Stewart Beare, qui met sur
pied le commandement des opérations interarmées afin que nos
exercices ici et à l’étranger soient gérés par une seule personne.
Nous avons reçu le lieutenant-général Peter Devlin qui nous a
parlé de la façon dont vous faites face à la réalité de la
transformation et des budgets réduits, et nous voyons ce qui se
passe du côté des États-Unis relativement aux compressions
massives dans les dépenses militaires qui sont proposées.
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What is your sense as to where we are today in terms of the
military?

Vice-Admiral Maddison: I would say that we are sitting pretty
good. Our first priority is always to succeed in operations. If you
look at where the Canadian Forces are deployed and specifically
from where your navy is deployed, we have HMCS Toronto today
deployed in the Arabian Sea. We have two MCDVs of the
Kingston class deployed at sea in the counter-narcotics mission
that is part of Joint Interagency Task Force South. I have a task
group exercise beginning today on the East Coast involving an
AOR, a destroyer, two frigates, as well as maritime aircraft. We
have just completed a task group exercise in the op areas around
Hawaii with our American colleagues.

We continue to focus on maritime domain awareness in our
three ocean approaches, and understanding and seeing what is
there and focusing on what are the anomalies in the recognized
Maritime picture that, alongside our whole-of-government
partners, might represent some kind of an emergent threat to
Canadians, Canadian infrastructure and Canadian interests.

Certainly, we have gone through a strategic review, the Deficit
Reduction Action Plan, the Shared Services Canada piece. All of
these have introduced pressures, but the focus is always, in my
perspective, on the readiness of the fleet. The readiness is always
prioritized, and I always find the resources to ensure that what I
am responsible to the Chief of the Defence Staff to generate is
there on any given day.

Certainly, the senior leadership across the Canadian Forces is
seized by the imperatives of government with respect to
efficiencies. We in the navy are doing our bit to ensure that we
are finding each and every opportunity, through business process
renewal, and how we do our business and how we operate as one
navy, reducing redundancies wherever we can across corporate
and administrative processes to meet the remit of government, of
the Chief of the Defence Staff, while continuing to generate the
readiness that Canada requires.

The Chair: Thank you. We will get into some specific questions
now.

Senator Dallaire: First, it is essential that we recognize the
performance of many naval personnel on land during the
Afghanistan campaign in particular. You have suffered
casualties and also have done magnificent work by those naval
personnel. That at times is forgotten. I wish to applaud the
flexibility that they have demonstrated in turning to their role on
land.

Vice-Admiral Maddison: Thank you.

À votre avis, où nous situons-nous aujourd’hui pour ce qui est
des militaires?

Vam Maddison : Je dirais que nous sommes en assez bonne
position. Notre grande priorité a toujours visé le succès lors
d’opérations. Si on examine où sont déployées les Forces
canadiennes et plus particulièrement où est déployée la marine,
il y a le NCSM Toronto qui se trouve aujourd’hui dans la mer
d’Oman. Deux de nos navires de défense côtière de la classe
Kingston sont déployés dans une mission de lutte au trafic de la
drogue qui fait partie de la Force opérationnelle interorganismes
interarmées Sud. Aujourd’hui, un groupe opérationnel
commencera des exercices sur la côte Est auxquels prendront
part un AOR, un destroyer, deux frégates ainsi qu’un aéronef
maritime. Nous venons tout juste de terminer un exercice dans les
secteurs opérationnels entourant Hawaï avec nos collègues
américains.

Nous continuons de nous concentrer sur la connaissance du
domaine maritime dans nos trois voies d’approche océaniques,
afin de comprendre et de voir ce qui s’y trouve et de concentrer
nos efforts, avec nos partenaires gouvernementaux, sur les
anomalies qui pourraient représenter une menace émergente
pour les Canadiens, l’infrastructure canadienne et les intérêts du
Canada.

Bien sûr, il y a eu l’examen stratégique, le Plan d’action pour la
réduction du déficit et l’initiative Services partagés Canada.
Toutes ces mesures représentent des pressions, mais l’accent
demeure toujours, selon moi, sur l’état de préparation de la flotte.
C’est une priorité constante et je trouve toujours les ressources
pour m’assurer que les forces dont je suis responsable auprès du
chef d’état-major de la Défense sont prêtes à intervenir en tout
temps à sa demande.

Bien sûr, tous les hauts dirigeants des Forces canadiennes
doivent composer avec les impératifs du gouvernement
relativement au gain d’efficacité. Nous, à la marine, faisons
notre part pour recenser chaque occasion, dans le cadre d’un
processus de renouvellement de nos activités, et dans la façon
dont nous fonctionnons en tant que marine, pour réduire le
dédoublement le plus possible dans nos processus opérationnels et
administratifs afin de répondre aux exigences du gouvernement,
du chef d’état-major de la Défense, tout en continuant d’assurer
l’état de préparation dont le Canada a besoin.

La présidente : Merci. Nous allons maintenant passer à des
questions plus précises.

Le sénateur Dallaire : D’abord, il est essentiel de reconnaître
l’importance du rôle joué par de nombreux membres des forces
navales sur terre pendant la campagne en Afghanistan en
particulier. Vous avez aussi subi des pertes, et vos membres ont
fait un excellent travail. On l’oublie quelquefois. Je souhaite donc
vous féliciter pour la souplesse dont vos membres ont fait preuve
en intervenant sur terre.

Vam Maddison : Merci.
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Senator Dallaire: I know it is not our purview to debate or
discuss this, but I am quite surprised at the scale of the general
officers’ posting plot this year and the scale of people retiring and
maybe at times the early retirement, but it is my interpretation of
that and I am not asking you to respond to it; it is just rather a
feeling that I have of the significant scale of it this year.

I want to ask about the transformation-cum-budget
requirements that have imposed significant impacts on the
forces as they adjust, with whatever terminology you want to
use, efficiency and so on. However, as you are managing a very
complex transitional time frame, are you telling me that none of
the major Crown projects for navy have been moved to the right
or downscaled in any way? Can you tell me whether you are
getting all the days you need at sea plus the number of ships at sea
that are required to do the job, or are you restrained now in
achieving that? Are your reserves able to meet the demanding
technological qualifications required for them to serve on some of
these ships, including things like the Orca and so on?

Vice-Admiral Maddison: Thank you for the question and for
the comment on Afghanistan. I would remind the committee that
through all the rotations going back to 2006 the navy generated
about 50 sailors per rotation and sailors inside the wire, outside
the wire, especially our clearance diversity. We were basically the
front-line counter-IED specialists. Of course, you referred to the
loss of Petty Officer Craig Blake on the last day of the first
100 years of the Royal Canadian Navy. He fell in Afghanistan.
We have leaders in Kabul today in the training mission, so it
really is a joint training mission.

To your question about the major Crown project, the budget
that I control is not a budget that comes from major Crown
projects.

Senator Dallaire: I know that.

Vice-Admiral Maddison: Major Crowns are managed by the
Assistant Deputy Minister (Materiel).

I am very encouraged by where we are, having gone into
project definition around the AOPS, the JSS and CSC over the
past year or so, all ignited by the National Shipbuilding
Procurement Strategy. That announcement was made; the
umbrella agreements have been negotiated with the two key
yards on both coasts. Auxiliary contracts have been negotiated,
and the yards are investing in the infrastructure they require to
produce these new capabilities and bring them online. It is a very
complex process, and it is an interdepartmental process where I
am the customer and very much reliant on others being held
accountable for their part of this great play.

Le sénateur Dallaire : Je sais qu’il ne nous incombe pas de
débattre ou de discuter de cette question, mais je suis plutôt
surpris de l’ampleur des affectations des officiers généraux cette
année et du nombre de personnes qui prennent leur retraite, et
peut-être s’agit-il dans certains cas de retraite anticipée, mais voilà
l’interprétation que j’en fais et je ne vous demande pas de me
présenter votre avis; j’ai tout simplement été surpris par l’ampleur
du phénomène cette année.

J’aimerais vous parler des exigences en matière de
transformation et de budget qui ont eu d’importantes
répercussions sur les Forces, car elles doivent s’adapter en
conséquence, peu importe la terminologie que l’on veut utiliser,
qu’il s’agisse d’efficacité ou d’autre chose. Toutefois, êtes-vous en
train de me dire qu’en dépit du fait que vous devez composer avec
un échéancier de transformation très complexe, aucun des
principaux projets de l’État pour la marine n’ont été mis de
côté ou réduit d’aucune façon? Pouvez-vous me dire si vous
obtenez tous les jours en mer nécessaires ainsi que le nombre de
navires en mer dont vous avez besoin pour faire votre travail, ou
bien devez-vous faire face à des obstacles à cet égard? Vos
réservistes possèdent-ils les compétences exigeantes qui sont
nécessaires dans le domaine technologique pour servir sur ces
navires, y compris des navires comme l’Orca et d’autres du même
genre?

Vam Maddison : Merci de votre question et vos observations
sur l’Afghanistan. J’aimerais rappeler au comité que dans le cadre
de toutes les rotations depuis 2006, la marine a envoyé environ
50 marins par rotation, ainsi que des marins à l’extérieur et à
l’intérieur du périmètre de sécurité, et surtout du personnel
spécialisé. Nous étions essentiellement les spécialistes de première
ligne de la lutte contre les engins explosifs improvisés. Bien sûr,
vous avez parlé de la perte de l’officier marinier Craig Blake le
dernier jour du centenaire de la Marine royale canadienne. Il est
tombé en Afghanistan. Nous avons des dirigeants à Kaboul
actuellement qui participent à une mission de formation, il s’agit
donc réellement d’une mission de formation conjointe.

Pour ce qui est de votre question concernant les grands projets
de l’État, le budget que j’administre n’est pas un budget
provenant des grands projets de l’État.

Le sénateur Dallaire : Oui, je le sais.

Vam Maddison : Les grands projets de l’État sont gérés par le
sous-ministre adjoint responsable du matériel.

Je suis très encouragé de voir là où nous en sommes. Nous
avons lancé la définition de projet pour le NPEA, le NSI et le
NCSC au cours de la dernière année, environ, le tout découlant de
la Stratégie nationale d’approvisionnement en matière de
construction navale. Cette annonce a été faite; les accords-
cadres ont été négociés avec les deux principaux chantiers
maritimes sur les deux côtes. Des contrats secondaires ont été
négociés, et les chantiers maritimes investissent dans
l’infrastructure dont ils auront besoin pour produire ces
nouvelles capacités et les mettre en service. C’est un processus
très complexe, qui fait appel à plusieurs ministères où je suis le
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What I see in the meetings I attend and in the briefings that I
am part of is a great many people extremely capable and
motivated doing great work towards moving these major Crown
projects forward.

Senator Dallaire: You did not tell me if any are delayed or
down-scaled from your planning process. You have to man these
things and train the people.

Vice-Admiral Maddison: From the Joint Support Ship
perspective, the requirement of two ships, one on either coast,
we will soon be at a decision design point this spring where a
decision will be made between a design that is in service at sea
today with the German navy and a new in-house Canadian
design. We will make that decision in the next couple of months
based on criteria relating to affordability, capability and risk, and
once that decision is made it is a matter of Public Works leading
the next phase of the contracting agreement with the yard on the
West Coast and they will get into build.

There is an issue around the sequencing between the Joint
Support Ship and the polar icebreaker that is being built by the
Canadian Coast Guard. I have a vested interest in how that
sequencing will unfold, but I am hoping that the JSS will be the
first rebuild such that the first is delivered in around 2017, the
second coming in right behind it, such that we have these two new
ships at sea by the end of this decade replacing the current AORs
that are, as you know, more than 40 years old.

For the Arctic/Offshore Patrol Ship, last year you may recall
that I expected to see steel cut in 2013 or 2014, and in fact what
has unfolded over the past year is that the Arctic/Offshore Patrol
Ship steel on the first hull will be cut in 2015 with delivery around
2018, that being a logical outcome of negotiations between the
Crown led by Public Works and the Irving-owned yard on the
East Coast. It just goes to show the complexity around these sorts
of major Crown industrial projects. There will always be
unknown unknowns that become known as you get into each
successive cycle around getting to the point where you are cutting
and building.

Senator Dallaire: For my last question, I want to come back to
reserves and your one-navy concept. Do you think the reserves
will be able to meet the very demanding technical training that
you are probably going to ask of them as you move your navy
personnel plans to man all these ships that you are bringing
online?

Vice-Admiral Maddison: As an aside, I met your daughter at
HMCS Discovery about a month or six week ago.

client et où je compte énormément sur d’autres pour rendre des
comptes relativement au rôle qu’ils ont à jouer dans ces grands
projets.

Ce que je constate dans les réunions auxquelles je participe et
dans les séances d’information, c’est qu’un bon nombre de
personnes extrêmement douées et motivées font un excellent
travail pour faire avancer ces grands projets de l’État.

Le sénateur Dallaire : Vous ne m’avez pas dit s’il y en avait qui
étaient reportés ou dont la portée avait été réduite dans le cadre de
votre processus de planification. Vous devez fournir les effectifs et
former les marins.

Vam Maddison : Pour ce qui est des navires de soutien
interarmées, le besoin d’en avoir deux, un sur chaque côte, nous
serons bientôt en mesure de prendre une décision, ce printemps,
quant à la conception et nous choisirons entre un modèle déjà en
service aujourd’hui, soit le modèle de la marine allemande, et un
nouveau modèle canadien. Nous prendrons cette décision au
cours des prochains mois, en fonction de plusieurs critères
notamment l’abordabilité, la capacité et les risques, et une fois
que la décision sera prise, ce sera à Travaux publics de passer à la
phase suivante de l’entente contractuelle avec le chantier naval sur
la côte Ouest qui en entamera alors la construction.

Il reste à voir comment va se dérouler le séquençage entre le
navire de soutien interarmées et le brise-glace polaire que la Garde
côtière canadienne est en train de faire construire. Je m’intéresse
tout particulièrement à la façon dont ce séquençage va se
dérouler, mais j’espère que le NSI passera en premier, de
manière à ce que le premier puisse être livré vers 2017 et que le
second arrive juste après, afin que nous ayons ces deux nouveaux
navires en mer d’ici la fin de la décennie pour remplacer les
pétroliers ravitailleurs d’escadre actuels qui, comme vous le savez,
ont plus de 40 ans.

Pour ce qui est du navire de patrouille extracôtier et de
l’Arctique, l’an passé vous vous souvenez peut-être que je
m’attendais à voir les travaux commencer en 2013 ou 2014. En
fait, on a appris au cours des derniers mois que les travaux sur la
première coque du navire de patrouille extracôtier et de l’Arctique
vont commencer en 2015 et que le tout sera prêt pour la livraison
vers 2018, ce qui est le résultat logique des négociations entre
l’État, sous la direction de Travaux publics, et le chantier naval
d’Irving sur la côte Est. Cela indique bien la complexité de ce
genre de grand projet industriel de l’État. Il y a toujours des
facteurs inconnus qui font surface au fur et à mesure que l’on
franchit les différentes étapes avant d’en arriver à la véritable
construction.

Le sénateur Dallaire : Pour ma dernière question, j’aimerais
revenir à la réserve et votre concept d’une marine unique. Pensez-
vous que les réservistes soient à la hauteur de la formation
technique très exigeante que vous allez probablement leur imposer
lorsque vous allez affecter votre personnel naval pour s’occuper
de tous ces nouveaux navires?

Vam Maddison : Soit dit en passant, j’ai rencontré votre fille
sur le NCSM Discovery, il y a un mois ou six semaines de cela.
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Senator Dallaire: She had better be sober when she does that.

Vice-Admiral Maddison: She is a very impressive sailor, and I
mean that most sincerely. She introduced herself and left a lasting
impression — very impressive ship’s company on Discovery, I
might add. They are full of spirit and very proud of who they are
as part of the navy; and they are a diverse group. It is interesting
to note that when you visit the naval reserve divisions across the
country, especially in the urban centres, you see a diversity that is
not yet reflected in the regular force. It is an important force in
function and reflects where we need to go demographically across
the Canadian Forces and how we attract all Canadians into
service.

As you know, the naval reserve is made up of full-time
reservists and part-time reservists. The two Kingston-class vessels
at sea in the Caribbean today are crewed by full-time reservists,
and there will be a couple of regular force folks as well. We are
not having any difficulties in training those people to operate not
in a combat environment but in a very complex, challenging
environment not only from a sea-keeping perspective but also in a
communications domain with awareness and intelligence. It is a
complex op that they do quite well in the Arctic.

To answer your question, I do not see a huge challenge as we
go forward. However, the Commander Naval Reserve,
Commodore David W. Craig, is driving down this path with
the naval reserve headquarters in Quebec and the naval reserve
commanders across the country to move naval reserve training to
a degree where it will be better placed to enable one navy. With
the trade training that they receive in naval reserve courses, there
will not be much light between what they are learning and what
the regular force sailors are learning. We have had reservists go to
sea in our high-end combatants for years. Of course, back in
WWII, the naval reserve was the core of the navy that succeeded
in the Battle of the Atlantic.

Senator Dallaire: It is nice to see reservists on the CPFs, which
was not always open to them. It is excellent.

Vice-Admiral Maddison: Correct.

Senator Plett: Admiral, I want to echo Senator Dallaire’s
comment about our appreciation for what our men and women
have done, are doing and continue to do. We can never overstate
our appreciation for that. Thank you very much.

Le sénateur Dallaire : Elle a intérêt à être sobre à ce moment-là.

Vam Maddison : C’est un marin impressionnant et c’est en
toute sincérité que je vous dis cela. Elle s’est présentée et a laissé
une impression durable — et j’ajouterais même que l’équipage à
bord du Discovery était très impressionnant. Ce sont des gens
pleins d’esprit qui sont très fiers de faire partie de la marine; ils
forment un groupe diversifié. Il est intéressant de remarquer
quand on visite les divisions de la réserve navale d’un bout à
l’autre du pays, surtout dans les centres urbains, qu’on y voit une
diversité qu’on ne retrouve pas encore dans la force régulière. Il
s’agit d’une force dont les fonctions sont importantes, d’une force
qui reflète le profil démographique que nous devons appliquer à
l’ensemble des Forces canadiennes et qui montre comment nous
attirons tous les Canadiens dans le service.

Comme vous le savez, la réserve navale est composée de
réservistes à temps plein et de réservistes à temps partiel. Les deux
navires de classe Kingston qui sont en mer dans les Antilles
aujourd’hui ont un équipage de réservistes à temps plein, avec
quelques membres de la force régulière également. Nous n’avons
pas du tout de mal à former ceux et celles qui évoluent dans un
environnement autre que le combat, mais néanmoins dans un
environnement très complexe et qui pose de nombreux défis, non
seulement par rapport aux interventions en mer, mais aussi dans
le domaine des communications, en toute conscience et
intelligence. Il s’agit d’opérations complexes dont ils s’acquittent
très bien dans l’Arctique.

Pour répondre à votre question, je ne pense pas que le défi soit
insurmontable pour l’avenir. Toutefois, le commandant de la
réserve navale, le commodore David W. Craig, semble prendre
cette voie avec le quartier général de la réserve navale, à Québec,
et avec les commandants de réserve navale dispersés dans tout le
Canada, de manière à amener la formation de la réserve navale à
un niveau où elle sera mieux placée pour permettre une marine
unique. Avec la formation professionnelle qu’ils reçoivent dans les
cours de réserve navale, il n’y aura pas beaucoup de différence
entre ce qu’ils ont appris et ce que les marins des forces régulières
auront appris. Nous avons déjà eu des réservistes qui sont partis
en mer, à bord de nos navires de combat hautement perfectionnés
pendant des années. Bien entendu, à l’époque de la Seconde
Guerre mondiale, la réserve navale formait le noyau de la marine
qui est sortie gagnante pendant la bataille de l’Atlantique.

Le sénateur Dallaire : C’est bon de voir des réservistes à bord
des frégates canadiennes de patrouille, des navires qui ne leur
étaient pas toujours ouverts. C’est excellent.

Vam Maddison : Tout à fait.

Le sénateur Plett : Amiral, je me fais l’écho des commentaires
du sénateur Dallaire pour vous dire combien nous sommes
reconnaissants pour ce que nos hommes et nos femmes ont fait,
font et continueront de faire. On ne pourra jamais trop souligner
notre reconnaissance pour cela. Merci beaucoup.
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You spoke of the Arctic/Offshore Patrol Ship, and I want to
ask another question about the Arctic and the docking and
refuelling facility in Nanisivik in the Arctic. At what stage is that
project? Describe it and its intended use, if you would.

Vice-Admiral Maddison: I would remind the committee that the
infrastructure lead within the Arctic/Offshore Patrol Ship project
is the Assistant Deputy Minister (Infrastructure and
Environment).

The Chair: We have this issue all of the time. What the CF and
the different forces put forward is what they need to be
operational. You do not make that decision. As you described
yourself, you are a customer. That is not widely understood.

Vice-Admiral Maddison: I bring the requirement forward. The
assistant deputy minister grabs it and runs with it. I own the
requirement for the ships, which I can speak to. With respect to
Nanisivik, the department is driving forward on a $130-million
infrastructure improvement piece. It is a refuelling and birthing
facility aimed at enabling sustained operations by the AOPS in
the High Arctic during the navigable season with a view to ships
sailing out of Halifax up to not only the low Arctic around
Iqaluit, the southern part of Baffin Island and the northern part
of Hudson Bay but also up to the top where Nanisivik is at the
eastern entrance to the Northwest Passage and further. That is
where we need to be. The Arctic/Offshore Patrol Ship is designed
to have the endurance, sea-keeping capability and icebreaking
capability to operate for a period of time in a very austere
environment, which then requires access to a limited maintenance
and fuelling capability. That is what we will see in Nanisivik.

Senator Plett: The last time you were here, you said something
along the lines of, and I do not know whether this is a direct
quote, that we are at the end of the long beginning when we talk
about submarines. Are we past the end and past the beginning?
Can you update us on where we are with submarines?

Vice-Admiral Maddison: Yes. ‘‘The end of the long beginning’’
I have not used for a while because we are past the end. The end
of the long beginning was the long road to operationalizing the
Victoria-class submarines. As I said last year, we were exactly
where we wanted to be, but it took us longer to get there than we
had hoped.

In the past year, what has happened has been very impressive,
and 2012 was a remarkable year for our submariners. I give our
submariners at sea and ashore, the civilian dockyard workers, and
those here at the strategic level who enable the submarine
program, full credit for their extraordinary leadership,

Vous avez parlé du navire de patrouille extracôtier de
l’Arctique, et j’aimerais vous poser une autre question sur
l’installation d’amarrage et de ravitaillement en carburant à
Nanisivik, dans l’Arctique. Où en est ce projet? Pourriez-vous
nous le décrire et nous indiquer quelle en est l’utilisation prévue.

Vam Maddison : Je vais rappeler au comité que ce projet
d’infrastructure pour le navire de patrouille extracôtier de
l’Arctique relève du sous-ministre adjoint, chargé de
l’infrastructure et de l’environnement.

La présidente : Nous avons toujours cette difficulté. Ce que les
Forces canadiennes et les différentes forces font valoir, c’est ce
dont elles ont besoin pour être opérationnelles. Vous ne prenez
pas cette décision. Comme vous l’avez vous-même indiqué, vous
n’êtes qu’un client. Cette distinction n’est pas suffisamment
comprise.

Vam Maddison : Je fais connaître les besoins. Le sous-ministre
adjoint en prend connaissance et s’occupe du reste. Je connais les
besoins pour les navires et je peux donc vous en parler. En ce qui a
trait à Nanisivik, le ministère dirige un projet d’amélioration de
l’infrastructure d’une valeur de 130 millions de dollars. Il s’agit
d’une installation de ravitaillement en carburant et d’accostage
pour faciliter les opérations prolongées des NPEA dans l’extrême
Arctique pendant la saison navigable, des navires qui partent
d’Halifax et qui vont non seulement vers le Bas-Arctique, vers
Iqaluit, la partie sud de l’île de Baffin et la partie nord de la baie
d’Hudson, mais aussi vers le haut, où Nanisivik se trouve, à
l’entrée est du passage du Nord-Ouest et même plus loin. C’est là
que nous devons être. Les navires de patrouille extracôtiers de
l’Arctique sont conçus pour avoir de l’endurance, des capacités de
tenir en mer et des capacités de brise-glace pour fonctionner
pendant un certain temps, dans un environnement très rude, ce
qui nécessite d’avoir accès à des capacités limitées d’entretien et
d’approvisionnement en carburant. C’est justement ce genre
d’installations que nous verrons à Nanisivik.

Le sénateur Plett : La dernière fois que vous êtes venu ici, vous
nous avez dit quelque chose qui ressemblait vaguement et je ne
sais pas s’il s’agit d’une citation directe, que nous étions à la fin
d’un long commencement, quand on parle des sous-marins.
Avons-nous dépassé la fin ou dépassé le début? Pourriez-vous
nous donner une mise à jour et nous dire où nous en sommes avec
les sous-marins?

Vam Maddison : Oui. « La fin d’un long commencement » est
une expression dont je ne me suis pas servi depuis longtemps, car
nous avons fini. La fin de ce long commencement faisait allusion
au long processus pour rendre opérationnels les sous-marins de
classe Victoria. Comme je l’ai dit l’an dernier, nous en étions
exactement au point souhaité, mais cela nous a pris plus
longtemps que nous l’aurions espéré.

Au cours des 12 derniers mois, ce qui s’est passé a été très
impressionnant, et 2012 a été une année remarquable pour nos
sous-mariniers. Je tiens à féliciter nos sous-mariniers en mer et à
terre, les travailleurs civils des chantiers navals et les gens, ici, au
niveau stratégique qui exécutent le programme des sous-marins,
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determination and hard work in getting that job done. HMCS
Victoria worked her way up through the whole operational
readiness cycle of workups and torpedo firing drills. She was
deployed to RIMPAC exercise, fired a mark-48 war shot torpedo,
sank a ship, returned, went through acoustic grooming, which is
very important for a submarine as a weapon of stealth, and is now
deployable for Canada.

HMCSWindsor is about a year behind, as was the plan, on the
East Coast undocked earlier last year. She dove in December, just
as Victoria did, in December 2011. Currently, she is going
through a workups program and will follow the same path to
readiness as Victoria did. We will have two submarines operating
on both coasts, which is what we had planned and what I said a
year ago that we would do.

HMCS Chicoutimi, which is in an extended maintenance
period, will undock this year and begin the same path that
Windsor is on. She will leave Corner Brook, as planned, as the
boat in deep maintenance. The steady state that we have always
described is with the Victoria in service support contact with deep
maintenance with industry on the West Coast; there will always
be one submarine in deep maintenance and two at high readiness
— one on either coast. One is a swing boat depending on where
we are in the cycle; and each submarine will run an eight-year
cycle.

We are driving to that steady state now over the next couple of
years. You will recall that last year I spoke to a concern over the
number of qualified submariners — those who wear dolphins on
their uniforms. I am pleased to report to the committee that we
have closed that gap significantly.

Right now I think I am about 45 dolphins short in an
establishment of about 372. This includes the submarines
themselves, the crews, the training infrastructure ashore and key
staff positions. As Victoria has run, as she went over to Hawaii, as
she has done force generation right now on the West Coast, that
captain is qualifying submariners in a very deliberate training
cycle, and of course, success begets success. As we see the
submarines running and support growing, as we see public
statements being made around the importance of submarines, it is
attracting those in the recruiting centres to say, ‘‘Not only would I
like to join the navy, I would like to be a submariner.’’ This is the
state we have been driving toward, and we are enthused by that.

[Translation]

Senator Boisvenu: I would like to take this opportunity to say
that it is a privilege for me to replace Senator Lang, who is absent
this week and next week. I am all the happier to replace him when

car ils ont fait preuve d’une aptitude à diriger extraordinaire, de
beaucoup de détermination et ont travaillé très fort pour faire
aboutir les choses. Le NCSM Victoria est passé par toutes les
étapes du cycle de préparation opérationnelle des croisières
d’endurance et des exercices de tir de torpilles. Il a été déployé à
l’exercice RIMPAC, a tiré une torpille de guerre mark-48, coulé
un navire, et est rentré, et il est passé par un entretien acoustique,
ce qui est très important pour un sous-marin, une arme d’activités
furtives, et il peut maintenant être déployé par le Canada.

Le NCSMWindsor a environ une année de retard, tel qu’il était
prévu, et se trouve sur la côte Est désamarré depuis plus tôt l’an
dernier. Il a plongé en décembre, tout comme l’avait fait le
Victoria, en décembre 2011. À l’heure actuelle, il est soumis au
programme des croisières d’endurance et suivra le même cycle de
préparation que le Victoria. Nous aurons deux sous-marins en
service sur les deux côtes, ce qui correspond à ce que nous avions
prévu et à ce que je vous avais dit il y a un an.

Le NCSM Chicoutimi, qui se trouve en période de maintenance
prolongée, sera désamarré cette année et commencera le même
processus que le Windsor. Il quittera Corner Brook, comme
prévu, car il fera l’objet de gros travaux de maintenance. Il s’agit
d’un processus continu comme ce que nous avons décrit pour le
Victoria, en termes de soutien de service, de gros travaux de
maintenance avec l’industrie sur la côte Ouest; il y aura toujours
un sous-marin qui fera l’objet de gros travaux de maintenance et
deux qui auront un niveau de préparation élevé— un sur chaque
côte. Un de ces navires est prêt à prendre la relève, selon l’étape
du cycle, et chaque sous-marin suivra un cycle de huit ans.

Nous nous dirigeons vers cet état stable au cours des
deux prochaines années. Vous vous souvenez que, l’an passé,
j’ai exprimé une inquiétude quant au nombre de sous-mariniers
qualifiés — à savoir ceux qui portent les dauphins sur leur
uniforme. Je suis heureux d’indiquer au comité que nous avons
réduit cet écart de beaucoup.

À l’heure actuelle, je crois qu’il me manque environ
45 dauphins sur un groupe d’environ 372. Cela inclut les sous-
mariniers eux-mêmes, les équipages, l’infrastructure de formation
au sol et les postes d’employés clés. Le Victoria a été en service, il
a été jusqu’à Hawaï, et il s’occupe de mettre sur pied une force à
l’heure actuelle sur la côte Ouest; son capitaine est en train de
former des sous-mariniers, dans le cadre d’un programme de
formation très bien dosé, et bien entendu, le succès engendre le
succès. On voit les sous-marins en service et le soutien se
développer, on entend les annonces publiques quant à
l’importance des sous-marins, ce qui attire les gens vers les
centres de recrutement et qui les poussent à nous dire : « Non
seulement je veux me joindre à la marine, mais je voudrais devenir
un sous-marinier. » Il s’agit de l’objectif que nous nous étions fixé
et nous en sommes fort enthousiasmés.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : J’aimerais profiter de l’occasion qui
m’est offerte pour vous dire qu’il s’agit pour moi d’un privilège de
remplacer le sénateur Lang, absent cette semaine et la semaine

12:82 National Security and Defence 25-2-2013



I know that I will be dealing with the leaders of our Canadian
armed forces. I am very honoured to be here. I am very proud of
the Canadian armed forces, especially the Royal Canadian Navy.
I want to congratulate you for the work that you do, and I hope
that in the near future, I will become a member of this committee.

You said that this was going to be your last presentation. Are
you going to be retiring?

VAdm Maddison: Yes, sir.

Senator Boisvenu: I want to wish you a very good retirement,
and as final testimony, or legacy that you could leave to this
committee, I have a general question to ask you.

You said that our government has focused on modernizing all
levels of the armed forces, and that is a very important challenge.
If you had a message to leave with us, how would you describe the
challenge or challenges that the Canadian Forces will have to
face, particularly the Canadian Navy, over the next few years?
Without a doubt, this will become a benchmark for us when we
have to do our homework as politicians with regard to public
expenditures.

VAdmMaddison: I would say that the big challenge is to keep a
very high level of readiness as we modernize the fleet. We are
currently modernizing 12 Halifax-class frigates, and right now, I
have 7 out of 12 frigates that are out of action.

Senator Boisvenu: They are in dry dock.

[English]

That means I am managing risk. We are modernizing the
frigates, absolutely essential. This was always planned. The
capability that is being delivered with Halifax today, coming
out of refit on the East Coast, Calgary on the West Coast, is a
capability that will allow our ships to forward deploy or to deploy
here in Canada with capabilities that match how the operating
environment has evolved and become more congested, complex
and characterized by increasingly sophisticated threats.

Senator Boisvenu: I am sure you cannot rent a boat.

Vice-Admiral Maddison: You are right.

The introduction of the new capabilities is also a challenge, will
be a challenge for the navy, a welcome challenge: the transition
from the AORs to the Joint Support Ship; the introduction of a
whole new class of ship, the Arctic/Offshore Patrol Ship, a hybrid
design for not only open ocean patrol on the east and west coasts
of Canada but the icebreaking High Arctic operating capability
which, quite frankly, is a capability that the Royal Canadian
Navy ceased to focus on about 50 years ago.

prochaine. J’accepte d’autant plus ces remplacements quand je
sais que je vais côtoyer nos dirigeants des Forces armées
canadiennes. Je suis très honoré d’être ici. Je suis très
orgueilleux des Forces armées canadiennes et spécialement de la
Marine royale canadienne. Je tiens à vous féliciter pour le travail
que vous faites et j’espère que dans un avenir rapproché je pourrai
être membre du comité.

Vous avez dit que c’était votre dernière prestation, est-ce que
vous allez prendre votre retraite?

Vam Maddison : Oui, monsieur.

Le sénateur Boisvenu : Je tiens à vous souhaiter une très bonne
retraite et en guise de témoignage de la fin ou d’héritage que vous
pourriez laisser à ce comité, j’aurais une question générale à vous
poser.

Vous l’avez dit, notre gouvernement s’est concentré sur la
modernisation des forces armées à tous les niveaux et c’est un défi
très important. Si vous aviez un message à nous laisser, comment
décririez-vous le ou les défis qu’attendent les Forces canadiennes,
spécialement la Marine canadienne pour les prochaines années?
Ce sera sans doute pour nous un point de repère lorsqu’on aura à
faire nos devoirs en tant que politicien pour ce qui est des
dépenses publiques.

Vam Maddison : Je dirais que le grand défi est de garder un
niveau de disponibilité très haut pendant que nous modernisons la
flotte. Nous sommes en train de moderniser les 12 frégates de la
classe Halifax, et en ce moment, j’ai sept frégates sur 12 qui sont
hors de combat.

Le sénateur Boisvenu : En cale.

[Traduction]

Cela veut dire que je gère le risque. Nous modernisons les
frégates, ce qui est absolument essentiel. C’était toujours prévu.
La capacité qu’on voit avec le Halifax aujourd’hui, sorti du
carénage sur la côte Est, et du Calgary sur la côte Ouest, est une
capacité qui permettra à nos navires d’être déployés à l’étranger,
ou ici au Canada, en étant dotés de capacités qui correspondent à
la façon dont l’environnement opérationnel a évolué et est devenu
plus congestionné, complexe et aux prises avec des menaces de
plus en plus sophistiquées.

Le sénateur Boisvenu : Je suis sûr que vous ne pouvez pas louer
un bateau.

Vam Maddison : Vous avez raison.

L’introduction de ces nouvelles capacités va également poser
un défi, cela va poser un défi pour la marine, même si c’est un défi
positif : le passage des pétroliers ravitailleurs d’escadre aux
navires de soutien interarmées; l’introduction d’une toute
nouvelle classe de navires, le navire de patrouille extracôtier et
de l’Arctique, une conception hybride, non seulement pour les
patrouilles en haute mer sur la côte Est et la côte Ouest du
Canada, mais aussi avec des capacités opérationnelles de brise-
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We have been putting a lot of emphasis on re-establishing
competencies in navigation, in planning, in sustaining operations,
and that is why we have deployed in Operation NANOOK every
summer now for years in partnership with the Canadian Coast
Guard and others.

We are arriving at end of life for the Iroquois-class destroyers.
These great ships were modernized 20 years ago with a global
deployable capability for command and control embarking a task
group commander and his staff, leading a multinational task
group anywhere in the world. These ships are approaching end of
life, and they also have a key capability in the battle space, which
is that area of air defence missile. Both of these capabilities, to
some degree, will be gapped between paying off our destroyers
and the delivery of the Canadian Surface Combatant in the next
decade.

A challenge for me would be to do everything I can and urge
everyone coming in behind me to work as constructively as they
can with all of the partners involved in the National Shipbuilding
Procurement Strategy to identify and find ways to avoid any
delays in the process.

[Translation]

Senator Boisvenu: Thank you very much, and have a good
retirement.

[English]

Senator Campbell: Welcome, and I add my best wishes to you
for a happy retirement. As the general said, you look a little
young to be going out the door, but I guess looks can sometimes
fool you.

Vice-Admiral Maddison: It is the salt air that keeps you young,
senator.

Senator Campbell: I do not know. I live in British Columbia,
and I am not doing too well on that one.

I do not have to tell you how important the navy is to British
Columbia. I spent many happy hours in Nelles Block at
Esquimalt when I was in the Mounties, so I understand how
important the navy is. It became even more important with the
removal of regular land forces. Also, the navy is important to
British Columbia from an economic point of view, as you can
imagine. While I understand that you are the customer and others
set up the timetables, I am encouraged by your comments and the
hope that this is ongoing.

glace en Extrême-Arctique ce qui, pour être franc avec vous, est
une capacité que la Marine royale canadienne avait perdue de vue
depuis environ 50 ans.

Nous avons mis beaucoup l’accent pour réinstaurer des
compétences en navigation, en planification, la poursuite
d’opérations et c’est pour cela que nous avons participé à
l’opération NANOOK, chaque été depuis des années
maintenant, en partenariat avec la Garde côtière canadienne et
d’autres.

Nous arrivons à la fin de vie pour nos destroyers de classe
Iroquois. Ces grands navires ont été modernisés il y a 20 ans, avec
des capacités de se déployer partout dans le monde, pour le
commandement et le contrôle, avec à son bord un commandant
de groupe opérationnel et son personnel, pour diriger un groupe
opérationnel multinational. Ces navires arrivent en fin de vie et ils
sont également dotés d’une capacité clé dans l’espace de combat,
soit des missiles de défense aérienne. Ces deux capacités, en
quelque sorte, devront être couvertes entre le moment où on
remisera nos destroyers et celui où on prendra livraison du navire
canadien de combat de surface, d’ici 10 ans.

Le défi pour moi serait de faire tout en mon pouvoir et de
demander à tous ceux qui me succéderont de travailler de manière
aussi constructive que possible avec tous les partenaires impliqués
dans la Stratégie nationale d’approvisionnement en matière de
construction navale, afin de trouver des façons d’éviter tout retard
dans le processus.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Merci beaucoup et bonne retraite.

[Traduction]

Le sénateur Campbell : Bienvenue et je désire ajouter mes
meilleurs vœux pour une retraite réussie. Comme le général l’a dit,
vous avez l’air un peu jeune pour prendre la sortie, mais parfois il
ne faut pas se fier aux apparences.

Vam Maddison : C’est grâce à l’air marin qu’on peut rester
jeune, sénateur.

Le sénateur Campbell : Je ne le sais pas. J’habite en Colombie-
Britannique et je ne peux pas dire que ça me réussisse si bien.

Je n’ai pas à vous dire combien la marine est importante pour
la Colombie-Britannique. J’ai passé de beaux moments à Nelles
Block, à Esquimalt, quand j’étais dans la GRC, et je comprends
donc combien la marine est importante. Elle a même gagné en
importance après le départ des forces terrestres régulières. De
plus, la marine est importante en Colombie-Britannique d’un
point de vue économique, comme vous pouvez l’imaginer. Bien
que je comprenne que vous soyez le client et que d’autres
s’occupent d’établir les échéanciers, je suis encouragé par vos
commentaires et par l’espoir que les choses se poursuivent.
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There is a concern on the West Coast of its being put off due to
the financial conditions we find ourselves in, and everyone
understands that, but I sincerely hope that does not take place.

Following up on a question from Senator Dallaire asking do
you have enough days at sea, is a better question do you ever have
enough days at sea? It seems to me, every time I speak to people
from the military, that the training is so important that you
simply cannot ever have too many days.

Vice-Admiral Maddison: Thank you, senator.

Training from cradle to grave, classroom instruction,
schoolhouse teaching — and I can talk about how we are
transforming the Canadian naval training system to be more
efficient in how we are moving our sailors through the pipeline—
individual training at sea and collective training at sea, driving
right up to a ship’s company, and even a task group being
certified at high readiness and deployable anywhere in the world
for Canada — that is what we do.

The budgets I am allocated, the flexibility that I have, a large
portion of that flexibility is reserved for what I call the
operational schedule. The operation schedule is those sea days.
Sea days are very much a function of fuel, and that is where much
of the cost comes in a sea day.

I take the budget, convert it to fuel through my formation
commanders on the two coasts and turn that into sea days. For a
standard readiness frigate, for example, we aim for 105 days at
sea, and for a high readiness frigate, 165 days at sea. We want
those days at sea to be high value, and I can tell you the chief and
I have seen over our careers how a day at sea has become much
more dense, very active and much more efficient 24 hours a day in
terms of every opportunity for individual and collective training
at the ship level and at the task group multi-ship level.

I mentioned to you that I have a number of ships in refit, so
from a sea-day perspective, I am not feeling too much pressure
because those ships in refit are not going to sea.

Where it will become a bit of challenge going forward will be
when the Halifax-class frigates are all modernized. We are
bringing the Arctic/Offshore Patrol Ships online, the Joint
Support Ship is coming, the Canadian Surface Combatant is
coming, and these will be discussions for the future in terms of
potentially rebalancing resources. There will be probably
pressures in that operations budget that will have to be resolved.

We have a tiered readiness system in the navy, which means not
all ships are held at high readiness. Toronto forward deployed
today is high readiness, and Regina coming back from her seven-

Sur la côte Ouest, on a peur que ce soit retardé en raison des
conditions financières actuelles, ce que tout le monde comprend,
mais j’espère sincèrement que ça ne se passera pas ainsi.

Pour revenir sur une question posée par le sénateur Dallaire
qui vous demandait si vous aviez suffisamment de journées en
mer, cela est-il le cas? J’ai l’impression, chaque fois que je parle à
des membres de l’armée, que l’entraînement est tellement
important qu’on ne peut pas avoir trop de jours.

Vam Maddison : Merci, sénateur.

Du berceau jusqu’à la tombe, l’enseignement en salle de classe,
l’enseignement dans les écoles— je peux vous dire comment nous
sommes en train de transformer le système de formation et
d’entraînement de la marine canadienne pour qu’il soit plus
efficace dans la progression de nos matelots —, la formation
individuelle en mer, la formation collective en mer, jusqu’à
l’équipage même du navire, et même la certification d’un groupe
opérationnel au niveau de préparation élevé en vue d’être déployé
partout dans le monde par le Canada—, c’est exactement cela que
nous faisons.

Les budgets qui me sont accordés, la marge de manœuvre dont
je dispose, une grande partie de cette marge de manœuvre est
réservée pour ce que j’appelle le calendrier opérationnel. Le
calendrier opérationnel, ce sont ces journées en mer. Les journées
de mer dépendent beaucoup du carburant et c’est là que se trouve
le gros des dépenses d’une journée en mer.

Je prends le budget, le convertis en carburant en passant par
mes commandants de formation sur les deux côtes et je
transforme ensuite cela en journées de mer. Pour une frégate de
préparation standard, par exemple, nous prévoyons 105 jours en
mer et pour une frégate de haute préparation, 165. Nous voulons
retirer un maximum de ces journées en mer et je peux vous dire
qu’au cours de nos carrières, le chef et moi avons vu qu’une de ces
journées en mer est devenue beaucoup plus dense, plus active et
beaucoup plus efficace, car ces 24 heures de la journée donnent
toutes les occasions individuelles et collectives de s’entraîner par
rapport aux opérations du navire et aux opérations de groupes
opérationnels multi-navires.

Je vous ai indiqué que j’avais un certain nombre de navires en
carénage et donc du point de vue des journées de mer, je ne
ressens pas trop de pression, car ces navires sont en carénage et
donc ne prennent pas la mer.

Là où ça deviendra un peu plus difficile à l’avenir, ce sera
quand les frégates de classe Halifax seront toutes modernisées.
Nous sommes en train d’intégrer le navire de patrouille
extracôtier et de l’Arctique, le navire de soutien interarmées s’en
vient et le navire canadien de combat de surface également, et il
faudra avoir des discussions pour voir comment éventuellement
rééquilibrer les ressources. Il y aura sûrement des pressions qui
devront être résolues en termes de budget opérationnel.

Nous avons un système de préparation par palier dans la
marine, ce qui signifie que tous les navires ne sont pas au niveau
de préparation élevée. Le Toronto qui est aujourd’hui en
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or eight-month deployment is high readiness. However, Ville de
Quebec and St. John’s, two frigates conducting exercises off the
East Coast today, are standard readiness frigates, and that means
they are not being held at the same high level from a maintenance
perspective, from a systems availability perspective and even from
the size of crew perspective. Those standard readiness frigates are
ideal for training, optimizing those sea days and giving our sailors
what they need to maintain their perishable individual and
collective skill sets.

Senator Campbell:With any luck, once that pipeline to the East
Coast gets built, that fuel problem will be taken care of for you.
You will not have to worry about it.

I am in the Duke’s regiment in B.C., and we have a concern
that we can be cut 40 per cent of full-time militia. Do you have
concerns about that with respect to the navy reserve?

Vice-Admiral Maddison: No, I do not, senator. The naval
reserve establishment is relatively small compared to the militia
for a number of reasons. The full-time naval reserve establishment
was set last year after a fairly aggressive review, and I am satisfied
with where we stand now with about 610 full-time Class B
positions, another 330 full-time Class C positions, these being
primarily the crews of the Kingston-class vessels, and I have
establishment of another 3,500 to 4,000 Class A reservists, those
being the part-time reservists in the 24 naval reserve divisions
across the country.

Senator Campbell: Thank you very much.

Senator Mitchell: All the best in your retirement— you will be
missed.

Can you tell us what percentage your budget will be cut and
what percentage it has been cut?

Vice-Admiral Maddison: Yes, sir. I hesitate to speak to
numbers, but I think it is important to speak to perhaps scale
or proportion. I would say that about 10 per cent of the defence
services program is directly related to generating sailors and ships
to do the business for Canada. Out of that 10 per cent, just less
than half of that comes from the navy in terms of reserve salaries,
civilian salaries, national procurement, spares and inventory
management. About 10 per cent of that overall 10 per cent is my
operations and maintenance budget, and there have been some
pressures there so that, obviously, I need to do my part and the
navy needs to do its part as part of the greater deficit reduction
program across the Canadian Forces and the Department of
National Defence.

déploiement a un niveau de préparation élevée et le Regina, qui
revient de son déploiement de sept ou huit mois, aussi. Par contre,
le Ville de Québec et le St. John’s, deux frégates qui effectuent des
exercices au large de la côte Est aujourd’hui, sont des frégates de
préparation standard, ce qui signifie qu’on ne leur applique pas
les mêmes normes élevées de maintenance, pour ce qui est de la
disponibilité des systèmes et même de la taille de leur équipage.
Ces frégates de préparation standard sont idéales pour la
formation, pour tirer un maximum des journées en mer et pour
donner à nos matelots tout ce dont ils ont besoin pour entretenir
leurs compétences individuelles et collectives qui doivent être
constamment maintenues.

Le sénateur Campbell : Avec de la chance, une fois que
l’oléoduc vers la côte Est aura été construit, vos problèmes de
carburant seront réglés. Vous n’aurez plus besoin de vous en
soucier.

Je fais partie du régiment Duke en Colombie-Britannique et
nous avons peur de voir les effectifs de la milice à temps plein
diminuer de 40 p. 100. Avez-vous ce genre de préoccupation au
sujet de la réserve navale?

Vam Maddison : Non, pas du tout, sénateur. La réserve navale
est un groupe relativement petit par rapport à la milice, et ce, pour
plusieurs raisons. Le groupe de la réserve navale à temps plein a
été créé l’an dernier à la suite d’un examen relativement intensif et
je suis satisfait de son niveau actuel, à savoir environ 610 postes à
temps plein de classe B et 330 postes à temps plein de classe C,
postes qui concernent principalement les équipages des navires de
classe Kingston, et j’ai également un groupe de 3 500 à
4 000 autres réservistes de classe A, à savoir les réservistes à
temps partiel dans les 24 divisions de la réserve navale réparties
dans tout le pays.

Le sénateur Campbell : Merci beaucoup.

Le sénateur Mitchell : Bons vœux pour votre retraite — votre
absence se fera sentir.

Pouvez-vous nous indiquer le pourcentage de votre budget qui
sera réduit ainsi que le pourcentage de votre budget qui a déjà été
réduit?

Vam Maddison : Oui, sénateur. J’hésite à parler de chiffres,
mais je crois qu’il est important de parler en termes d’ampleur ou
de proportion. Je dirais qu’environ 10 p. 100 du programme des
services de défense sont directement liés à la préparation des
matelots et des navires pour servir le Canada. Sur ces 10 p. 100,
un peu moins de la moitié provient de la marine en termes de
salaires des réservistes, salaires des civils, approvisionnement
national, matériel de rechange et gestion des stocks. Quelque
10 p. 100 de ces 10 p. 100 représentent mon budget de
fonctionnement et de maintenance et il y a eu bien évidemment
des pressions à cet égard, je dois faire ma part et la marine doit
faire sa part dans le cadre du grand programme de réduction du
déficit appliqué à l’ensemble des Forces canadiennes et du
ministère de la Défense nationale.
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For strategic review, it is about $45 million off the baseline;
defence, the DRAP, Deficit Reduction Action Plan, another $38
million. I am comfortable with this, but I will tell you that it has
caused some pressures to be expressed by my formation
commanders in Halifax and Esquimalt and by those who serve
them. However, it has caused us, and this is positive, to leave
whatever comfort zone we were in and to focus very much on
across the entire enterprise identifying innovative ways to be
smarter, to be more efficient in what we do, to privilege readiness
and operational output, and I am seeing some clever ideas being
brought forward. For example, in the naval training system, there
is something called the ‘‘universal classroom,’’ and I toured this at
the Fleet School Esquimalt just a couple weeks ago with the chief.
This is simply applying technology and creating a virtual
classroom, which allows you to have a group like this, in this
kind of human engagement, with instructors and classmates but
completely displaced in space such that you do not have to pay to
fly folks out to the West Coast or East Coast for a course or pay
to put them into accommodations or for their rations or for that
sort of intangible, which is the impact it has on home and family
when you are not at sea — which is what we understand families
will support us to do — when you are ashore but not at home.

These exercises in efficiency are forcing functions for good
ideas. We anticipated this coming a couple of years ago, and so we
met as a senior naval leadership in 2010, and that was the genesis
of the one navy concept. We have driven to a number of pan-
naval authorities, which has made us more efficient in how we
plan and execute at the tactical, operational and strategic levels.
One example is the naval training system where we had five
distinct schools with three different reporting lines. You can
imagine the redundancy in administrative or corporate services.
We smashed that altogether, appointed one commodore and said,
‘‘You are the dog to kick, and you are responsible for sorting the
stuff out and making it more efficient,’’ and it has been an
impressive display by my team.

We have done that across a number of activity domains, and I
am sure that that activity that we started three years ago gave us
the confidence and the institutional resilience to be able to take on
the DRAP and the SR results with gusto.

Senator Mitchell: Is it $83 million, $45 million plus $38 million?

Vice-Admiral Maddison: Yes, sir.

Senator Mitchell: You said on baselines, which is the
10 per cent of the 10 per cent, so it is $83 million reduced from
what is the baseline?

Vice-Admiral Maddison: That would have been out of about
$700 million.

Pour l’examen stratégique, ça représente environ 45 millions du
budget de base; la Défense, le PARD ou Plan d’action de
réduction du déficit, 38 millions de dollars de plus. Cela me
convient, mais je dois vous dire que cela a entraîné certaines
pressions pour mes commandants de formation à Halifax et
Esquimalt et pour leurs subalternes. Toutefois, cela nous a
poussés — et cela est positif — à quitter la zone de confort dans
laquelle nous nous trouvions pour nous concentrer beaucoup plus
sur des façons innovatrices de procéder, pour travailler plus
intelligemment et plus efficacement, pour privilégier la
préparation et les résultats opérationnels, et je vois certaines
idées brillantes prendre forme. Par exemple, dans le système de
formation navale, il y a ce qu’on appelle la « salle de classe
universelle », et je l’ai visitée à l’école navale d’Esquimalt il y a à
peine deux semaines de cela avec le chef. Il s’agit simplement
d’appliquer la technologie et de créer une salle de classe virtuelle,
ce qui vous permet d’avoir un groupe comme celui-ci, avec des
instructeurs et des camarades de classe, mais qui sont
complètement dispersés dans l’espace de manière à ne pas avoir
à les faire venir par avion depuis la côte Ouest ou la côte Est pour
assister à un cours, ni même à payer pour leur hébergement ou
pour leurs repas ou pour ce genre de chose intangible, ce qui a un
effet sur leurs familles lorsqu’ils ne sont pas en mer — et c’est là
que je pense que les familles vont nous soutenir — lorsque vous
êtes à terre mais pas chez vous.

Ces exercices d’économie nous forcent à être ingénieux. Nous
avions vu venir cela il y a quelques années et donc nous nous
étions rencontrés au sein de l’équipe de direction navale, en 2010,
et c’est là qu’est né le concept de marine unique. Nous nous
sommes rapprochés d’un certain nombre d’autorités pannavales,
ce qui nous a permis d’être plus efficaces dans notre façon de
planifier et d’exécuter sur les plans stratégique, tactique et
opérationnel. Un exemple est le système de formation navale où
nous avions cinq écoles distinctes avec trois lignes hiérarchiques
différentes. Vous pouvez imaginer le double emploi en services
administratifs ou autres. Nous nous sommes défaits de ce système
et avons nommé un commodore à qui nous avons dit « Vous êtes
en charge et c’est à vous de gérer le tout et de rendre les choses
plus efficaces » et depuis, toute mon équipe a été au rendez-vous.

Nous avons répété cela pour un certain nombre de domaines
d’activités et je suis certain que cet exercice que nous avons
commencé il y a trois ans nous a donné la confiance et la résilience
institutionnelle pour pouvoir intégrer le PARD et les résultats de
l’examen stratégique avec brio.

Le sénateur Mitchell : Ça représente 83 millions de dollars,
45 millions de dollars plus 38 millions de dollars, n’est-ce pas?

Vam Maddison : Oui, monsieur le sénateur.

Le sénateur Mitchell : Vous avez parlé des montants de
référence, c’est-à-dire des 10 p. 100 des 10 p 100. C’est bien
83 millions de dollars qui ont été réduits de ce montant de
référence?

Vam Maddison : Le montant est d’environ 700 millions de
dollars.

25-2-2013 Sécurité nationale et défense 12:87



Senator Mitchell: It is almost a 15 per cent reduction.

Vice-Admiral Maddison: If you looked at the math, I think it is
around 11 per cent.

Senator Mitchell: Okay, $83 million on $700 million; we can do
the math. That is great.

My final question is on Cyclones. We visited the base and saw
them sitting there, but our pilots have never flown them. What is
your take on when we will take possession of those?

Vice-Admiral Maddison: Again, that would be a great question
for the commander of the air force or ADM (Mat). I am the
customer here, and I would like to see capability delivered, just
like ships.

I sat in an S-92 down in Florida and saw them fly in Halifax
when I was the commander there. This will be an impressive
capability when delivered. I understand there are issues around
the requirement in how negotiations are progressing between the
Crown and industry. My view is that once resolved, these will see
a rapid introduction of an exponential step increase in capability
in the Canadian Forces, not just at sea but across the land domain
as well.

Understanding there are frustrations, and obviously schedules
are not as one had hoped, I think we are going to see this
capability delivered in mid-decade and then we will move
forward.

Senator Mitchell: Thank you.

Senator Manning: Thank you, Madam Chair.

I would like to echo the comments of my colleagues wishing
you all the best of health and happiness in your retirement and
thank you on behalf of Canadians for your service to our country
and the wonderful job our Canadian Forces do at home and
abroad.

Coming from Newfoundland and Labrador, the navy is a
warm spot because most of the people I know who are involved in
the Canadian Forces, even back in World War II, were people
involved in the Royal Canadian Navy, and they are very pleased
that it is called the Royal Canadian Navy again. They are happy
with that.

I did not have the opportunity to travel out to the West Coast
but I did take in our trip to Halifax. To say I was overwhelmed by
my experience would be an understatement. However, I was also
overwhelmed by the enthusiasm of the people involved in Halifax
and certainly the great feeling they have.

One of the things I was very impressed with was that we had a
presentation on RIMPAC. You touched in your opening remarks
on the appointment last summer of a Canadian rear-admiral as
deputy commander of the world’s international joint and
combined maritime exercises, known to us as RIMPAC.

Le sénateur Mitchell : C’est une réduction de près de 15 p. 100.

Vam Maddison : Si vous faites le calcul, cela représente environ
11 p. 100.

Le sénateur Mitchell : D’accord, 83 millions sur 700 millions;
nous pouvons faire le calcul. Très bien.

Ma dernière question porte sur les hélicoptères Cyclone. Nous
avons visité la base et nous les avons vus sur le tarmac, mais nos
pilotes ne les ont jamais fait voler. À votre avis, quand prendrons-
nous possession de ces appareils?

Vam Maddison : Là encore, ce serait une excellente question à
poser au commandant des forces aériennes ou encore au sous-
ministre adjoint des matériels. Mais comme dans le cas des
navires, c’est moi qui suis le client, dans ce cas-ci, et j’aimerais
bien que nous puissions disposer de ces appareils.

Je suis monté dans un S-92 en Floride et je les ai vus voler à
Halifax, quand j’étais le commandant de cette base. Ce sera un
appareil impressionnant lorsque nous en aurons obtenu la
livraison. Je crois savoir qu’il y a des problèmes quant à la
façon dont les négociations progressent entre l’État et l’industrie.
J’ai l’impression qu’une fois que ce problème sera résolu, il y aura
une augmentation rapide et exponentielle des ressources des
Forces canadiennes, pas seulement en mer, mais aussi pour les
forces terrestres.

Je sais qu’il y a des frustrations et que les échéanciers ne sont
pas ceux qu’on aurait souhaités, mais je crois que nous pourrons
recevoir ces appareils vers le milieu de la décennie et aller de
l’avant par la suite.

Le sénateur Mitchell : Merci.

Le sénateur Manning : Merci, madame la présidente.

Permettez-moi de me joindre à mes collègues pour vous
souhaiter une retraite heureuse et en bonne santé. Au nom des
Canadiens, je vous remercie d’avoir servi notre pays et de
l’excellent travail que vous avez fait au Canada et à l’étranger
pour nos Forces canadiennes.

Comme je viens de Terre-Neuve-et-Labrador, la marine me
tient fort à cœur parce que la plupart des membres des Forces
canadiennes que je connais, même ceux qui étaient membres
durant la Seconde Guerre mondiale, travaillaient dans la Marine
royale canadienne. Ils sont très heureux que la marine ait retrouvé
son titre de Marine royale canadienne.

Je n’ai pas eu l’occasion de me rendre sur la côte Ouest, mais
j’ai participé à notre voyage à Halifax. J’ai été épaté par cette
expérience. J’ai aussi été épaté par l’enthousiasme des gens qui
travaillaient à Halifax et par leur optimisme.

L’une des choses qui m’a beaucoup impressionné, c’est la
présentation qu’on nous a faite sur le RIMPAC. Dans vos
remarques préliminaires, vous avez mentionné qu’un contre-
amiral canadien a été nommé l’été dernier au poste de
commandant adjoint de ces exercices maritimes interarmées
internationaux connus sous le nom d’exercices RIMPAC.
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Could you tell us the impact that has had on navy operations?
It certainly came through to us that day that it is playing a very
important part to the people who have been involved and to the
navy in general. I want you to expand on that.

Vice-Admiral Maddison: To go back to your comment about
Newfoundland, I often tell anybody when talking about
Newfoundland to thank God that Newfoundland came into
Confederation in 1949 because I do not know how we would put
ships to sea in 2013. You go on any ship, even on the West Coast,
and you have lots of Newfoundlanders. It is an extraordinary
service that Newfoundlanders perform out of proportion to the
Canadian population. I want to recognize Newfoundland.

Senator Manning: It is 1.5 per cent of the population and
10 per cent of the CF.

Senator Dallaire: Is that because they want to get off the rock?

Senator Manning: No, we are homing pigeons; we do not want
to leave.

Vice-Admiral Maddison: RIMPAC is the opportunity to hone
the skills of sailors of warships. It provides all the training tools
you need. You have fighter aircraft, maritime patrol aircraft,
submarines, missile firing areas and the multinational
interoperability of different navies working together. The
resources the Americans bring can generate a rich threat
environment for training and it has always been that way. The
first time I deployed was in 1982 and it has increased every two
years since and has become more complex and value added for
our sailors.

What has become different over the past couple of years is the
number of international participants. Over 22 nations participate,
which is great because it is a force and function for
interoperability to get to know each other. It is about strategic
trust between sailors at the tactical, operational and strategic
levels, and the exercise has become broader in scope. It is not blue
water anti-submarines warfare; it is operating in the littorals,
amphibious operations and special forces. There is no better
training ground, and that is important for the navy.

On the East Coast we can come close to that with exercises run
by the Americans in Norfolk and going over to Scotland with the
British from the Royal Navy for a Joint Warrior exercise.

Pourriez-vous nous dire quelles répercussions cela a eues sur les
opérations de la marine? En tout cas, nous nous sommes bien
rendu compte ce jour-là que c’était un élément très important
pour ceux qui y participent et pour la marine en général.
J’aimerais que vous m’en disiez davantage.

Vam Maddison : Pour revenir à ce que vous avez dit au sujet de
Terre-Neuve, je dis souvent à qui veut l’entendre qu’il faut
remercier le ciel que Terre-Neuve se soit jointe à la Confédération
en 1949, car je ne sais pas comment nous pourrions autrement
mettre des navires à la mer en 2013. Même sur la côte Ouest, si
vous allez sur un navire, vous verrez qu’il y a de nombreux Terre-
Neuviens. Les Terre-Neuviens offrent un service extraordinaire
bien au-delà de la proportion qu’ils représentent par rapport à la
population canadienne. Je tiens à souligner la participation de
Terre-Neuve.

Le sénateur Manning : Les Terre-Neuviens représentent
1,5 p. 100 de la population et 10 p. 100 des membres des Forces
canadiennes.

Le sénateur Dallaire : C’est parce qu’ils veulent quitter leur
rocher?

Le sénateur Manning : Au contraire, nous sommes des pigeons
voyageurs; nous ne voulons pas partir.

Vam Maddison : Les exercices RIMPAC permettent aux
marins de perfectionner leurs compétences sur des navires de
guerre. Ces exercices fournissent tous les outils d’entraînement
nécessaires. On y trouve des avions de combat, des aéronefs de
patrouille maritime, des sous-marins, des zones de lancement de
missiles en plus de l’interopérabilité multinationale découlant du
fait que différentes marines travaillent de concert. Grâce aux
ressources contribuées par les Américains, il est possible de créer
un climat de menace enrichissant pour la formation, et il en a
toujours été ainsi. La première fois que j’y ai participé, c’était en
1982. Ces exercices ont augmenté tous les deux ans depuis, et sont
devenus plus complexes et leur valeur s’est accrue pour nos
marins.

Ce qui a changé au cours des deux dernières années, c’est le
nombre de participants des autres pays. Plus de 22 nations
participent à ces exercices, et c’est excellent, car le fait de se
connaître les uns les autres est un atout pour l’interopérabilité.
Cela permet de susciter une confiance stratégique entre les marins
sur les plans tactique, opérationnel et stratégique, et la portée des
exercices a été accrue. Il ne s’agit plus d’exercices de guerre en
haute mer contre les sous-marins; il y a aussi des opérations sur le
littoral, des opérations amphibies et des exercices des forces
spéciales. C’est le meilleur terrain d’entraînement, et c’est
important pour la marine.

Sur la côte Est, les exercices dirigés par les Américains à
Norfolk offrent des possibilités semblables. Ces exercices se
déroulent jusqu’en Écosse, avec les marins britanniques de la
Marine royale, dans le cadre des exercices Joint Warrior.
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The other aspect of RIMPAC that is really exciting is that the
Canadian Forces as a whole is viewing RIMPAC as a means by
which we can practise to deploy a joint force anywhere in the
world— commanded by a Canadian joint task force — with sea,
land, air and special forces components, command and control it,
sustain it and bring her home.

That is what we did this summer, and I believe the intent of the
Chief of the Defence Staff remains to view RIMPAC every two
years as an opportunity to improve upon that. For the odd years,
there is the new exercise — you may have heard it referred to as
JOINTEX — which is to take place in the next few months,
bringing together the navy’s task group exercises, air force and the
army together under a single command and control structure that
General Beare owns as the Commander of Joint Operations
Command.

RIMPAC is a great opportunity and speaks to how highly the
Canadian Forces is held. The Americans routinely come forward
and invite us into senior command positions, and our allies on
these exercises are quite pleased to see us do that.

Senator Manning: Thank you.

The Chair: As we wrap up, does the chief have a word he would
like to offer at this point?

Chief Petty Officer (First Class) Tom Riefesel, National
Defence: In your visits to Halifax and Esquimalt you saw it,
and what has been said here paints a nice picture of the pride that
our sailors have in what they do, and that comes from
understanding their purpose and why they exist.

They are extremely excited about the opportunities they have
ahead of them with the introduction of new capabilities, the
introduction of submarines and new capabilities that Halifax class
will bring, and the JSS and AOPS and CSC. Our young sailors
today are technologically advanced, adaptable and ready to take
on the challenges.

The Chair: We certainly saw that aboard some of the ships.
These are more high-tech than we could imagine.

Senator Dallaire: I would like to indicate that the admiral and
his wife were supportive of the family support centre concept and
I remember seeing him there. We hope that will continue and we
will not see reductions in the quality of life dimensions of the
forces with the demands of our financial constraints. I hope that
will continue.

Vice-Admiral Maddison: I feel strongly about the military
family. I feel the military family should be celebrated as a unique
subset of the Canadian fabric. The Canadian military family
enables our service men and women for success in operations and

Ce qui est également intéressant dans les exercices RIMPAC,
c’est que les Forces canadiennes dans leur ensemble voient ces
exercices comme un moyen de pratiquer le déploiement, le
commandement, le soutien et le rapatriement d’une force
interarmées partout dans le monde — sous le commandement
d’une force opérationnelle interarmées canadienne — avec la
participation de la marine, des forces terrestres, de l’aviation et
des forces spéciales.

C’est ce que nous avons fait cet été. Le chef d’état-major de la
Défense a encore l’intention que les exercices RIMPAC effectués
tous les deux ans soient une occasion d’améliorer cet aspect. Pour
les années où il n’y a pas d’exercices RIMPAC, il y a un nouvel
exercice — que vous connaissez peut-être sous le nom JOINTEX
— qui se déroulera au cours des prochains mois. Cet exercice
réunira sous un seul commandement et une même structure les
exercices des groupes opérationnels de la marine, des forces
aériennes et des forces terrestres. Ce commandement et cette
structure relèvent du général Beare, en sa qualité de commandant
du commandement des opérations interarmées du Canada.

Le RIMPAC me donne une bonne occasion de parler de
l’excellente réputation des Forces canadiennes. Les Américains
nous offrent fréquemment des postes de commandement
supérieur, et nos alliés dans ces exercices sont très heureux de
nous voir les occuper.

Le sénateur Manning : Merci.

La présidente : Puisque nous allons conclure, le premier maître
a-t-il une observation qu’il aimerait exprimer?

Premier maître de première classe Tom Riefesel, Défense
nationale : Dans vos visites à Halifax et Esquimalt, vous avez
pu voir et entendre à quel point nos marins sont fiers de ce qu’ils
font, et cela est dû au fait qu’ils comprennent leur objectif et leur
raison d’être.

Ils sont extrêmement emballés par les nouvelles possibilités que
leur offriront les nouvelles ressources, les nouveaux sous-marins,
la modernisation des navires de classe Halifax, les NSI, les NPEA,
et les NCSC. Nos jeunes marins d’aujourd’hui sont à la fine
pointe de la technologie, ils sont capables de s’adapter et ils sont
prêts à relever les défis.

La présidente : Nous l’avons vu dans certains des navires, en
tout cas. Ces navires sont plus avancés du point de vue de la
technologie qu’on pourrait l’imaginer.

Le sénateur Dallaire : Permettez-moi d’indiquer que l’amiral et
son épouse ont grandement appuyé l’idée d’un centre de soutien
familial, et je me souviens l’y avoir vu. J’espère que ce projet va se
poursuivre et qu’il n’y aura pas de réductions dans les mesures
visant à améliorer la qualité de vie des Forces, compte tenu des
exigences imposées par nos limites financières. J’espère que ce
projet va se poursuivre.

Vam Maddison : Le sort des familles de militaires me tient fort
à cœur. J’estime que la famille militaire devrait être célébrée en
tant que groupe particulier de la société canadienne. C’est grâce
aux familles militaires du Canada que nos hommes et nos femmes
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they are therefore in service themselves. They are subjected to
enormous strains and pressures that cause them to make sacrifices
that sometimes lead to mental health issues.

My wife is a PTS survivor like you, sir, and is passionate about
finding ways to raise awareness of issues around the military
family so that military families can be celebrated for who they are
and what they do; so that the resources will always be there,
whether it is daycare, special needs education or special needs
health care; and so that whenever a soldier, sailor, airman or
woman is suffering from an OSI, we all know that the family is
suffering equally. The family needs to heal as well. That is where
my wife is at and where she will stay as we transition out of service
to Canada.

Senator Dallaire: Put a decent gun on that new surface
combatant so that we get naval gunfire back.

The Chair: Thank you, Admiral. We appreciate those final
words as well.

I know that when one former head of the air force retired, he
decided to go and build airplanes in his backyard. I do not know
if, perhaps, you will be building ships. That seems like a scene out
of NCIS or something, building ships downstairs.

We appreciate our time with you and we have enjoyed your
hospitality and education that you have afforded this committee.
Thank you and good luck. Enjoy the time in retirement.

Vice-Admiral Maddison: Thank you very much.

The Chair: Thank you for being here as well.

We will next move to clause-by-clause consideration of Bill S-
213, An Act respecting a national day of remembrance to honour
Canadian veterans of the Korean War.

This bill is sponsored by Senator Yonah Martin, a Canadian of
Korean heritage; and co-sponsored by Senator Joseph Day, who
is usually with us at committee but is not able to be here today.

Two weeks ago we heard from Senator Martin and from two
Canadian veterans of the Korean War who strongly supported
this bill. Bill S-213 would set aside July 27 each year as Korean
War Veterans Day. July 27, 1953 was the date of the armistice
that ended the hostilities on the Korean peninsula, known as the
Korean War.

For the longest time the Korean War was Canada’s forgotten
war. Yet more than 26,000 Canadians served there in the United
Nations force during more than three years of what is no less an
epic struggle; 516 Canadians died there. Now, on the sixtieth

en uniforme peuvent réussir dans les opérations militaires. On
peut donc considérer que ces familles elles-mêmes font partie de
l’armée. Elles sont assujetties à d’énormes pressions et à de
nombreuses contraintes qui les obligent à faire des sacrifices qui
peuvent, parfois, provoquer des problèmes de santé mentale.

Mon épouse est une survivante du stress post-traumatique
comme vous, sénateur, et elle essaie avec passion de trouver des
moyens d’accroître la sensibilisation au sujet des familles
militaires afin que ces familles puissent être célébrées pour leur
travail et leur soutien; elle œuvre aussi pour qu’il y ait toujours des
ressources à leur disposition, qu’il s’agisse de garderies, de services
d’éducation spéciaux ou de soins de santé spéciaux. Il faut savoir
que quand un membre des forces maritimes, terrestres ou
aériennes souffre d’une blessure de stress opérationnel, toute sa
famille en souffre également. C’est toute la famille qui doit guérir
avec lui. C’est ce que fait mon épouse, et elle continuera de le faire
pendant notre transition à l’extérieur des Forces canadiennes.

Le sénateur Dallaire : Installez de bons fusils sur les nouveaux
navires de combat de surface afin que nous puissions retrouver
une bonne artillerie navale.

La présidente :Merci, amiral. Nous vous remercions également
de vos dernières observations.

Je sais que lorsqu’un ancien commandant de l’aviation a pris sa
retraite, il a décidé de construire des avions dans sa cour. Peut-
être voudrez-vous construire des navires. Cela me rappelle une
scène de l’émission NCIS, où le personnage construisait des
bateaux dans son sous-sol.

Nous vous savons gré de votre témoignage. Merci de votre
accueil et des renseignements que vous avez offerts à notre comité.
Merci et bonne chance dans votre retraite.

Vam Maddison : Merci beaucoup.

La présidente : Merci à vous également.

Nous allons maintenant passer à l’étude article par article du
projet de loi S-213, Loi instituant une journée nationale de
commémoration pour honorer les anciens combattants de la
guerre de Corée.

Ce projet de loi est parrainé par la sénatrice Yonah Martin,
Canadienne de souche coréenne; il est coparrainé par le sénateur
Joseph Day, qui siège généralement avec nous au comité, mais qui
n’a pas pu être présent aujourd’hui.

Il y a deux semaines, nous avons entendu le témoignage de la
sénatrice Martin et de deux anciens combattants de la guerre de
Corée, qui appuyaient fortement ce projet de loi. Le projet de loi
désigne le 27 juillet comme journée des anciens combattants de la
guerre de Corée. C’est en effet le 27 juillet 1953 qu’a été déclarée
l’armistice qui mettait fin aux hostilités dans la péninsule de
Corée, ce que l’on a appelé la guerre de Corée.

Pendant longtemps, la guerre de Corée est passée sous silence
au Canada. Pourtant, plus de 26 000 Canadiens ont participé à la
force des Nations Unies pendant plus de trois ans dans des
combats pour le moins épiques; 516 Canadiens y ont perdu la vie.
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anniversary of the armistice that ended the war, the government
has declared 2013 to be the Year of the Korean War Veteran, and
Parliament will have the opportunity to declare July 27 each year
to be Korean War Veterans Day.

You have, I hope, a copy of the bill in front of you. We are
going to proceed then to clause-by-clause consideration. Is it
agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-213?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Okay. Shall the preamble stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the preamble carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Is it agreed that I report this bill to the Senate at the
earliest opportunity, which I believe is tomorrow?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Thank you. It is terrific to have this done.

I will say to our viewers that this is a bit of an inside joke, but
this committee does in fact get on very well and there is very little
partisan activity.

We will adjourn this meeting. Thank you very much, senators.

(The committee adjourned.)

Maintenant, à l’occasion du 60e anniversaire de l’armistice qui a
mis fin à cette guerre, le gouvernement a déclaré que 2013 était
l’année des anciens combattants de la guerre de Corée, et le
Parlement aura la possibilité de déclarer que le 27 juillet de chaque
année sera la journée des anciens combattants de la guerre de
Corée.

Vous avez tous un exemplaire du projet de loi sous les yeux, je
l’espère. Nous allons commencer l’étude article par article. Les
membres sont-ils d’accord pour que le comité entreprenne l’étude
article par article du projet de loi S-213?

Des voix : D’accord.

La présidente : D’accord. L’adoption du préambule est-elle
reportée?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’adoption du titre est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le préambule est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Puis-je faire rapport du projet de loi au Sénat le
plus rapidement possible, ce qui serait demain?

Des voix : D’accord.

La présidente : Merci. C’est formidable d’avoir terminé.

Pour ceux qui nous écoutent, je le dis un peu à la blague, car
notre comité travaille très bien ensemble et qu’il y a ici très peu de
partisanerie.

Merci beaucoup, sénateurs. La séance est levée.

(La séance est levée.)

12:92 National Security and Defence 25-2-2013





Available on the Internet: http://www.parl.gc.ca Disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca

TÉMOINS

Le lundi 11 février 2013

L’honorable sénatrice Yonah Martin, marraine du projet de loi.

À titre personnel :

Donald Dalke, ancien combattant de la guerre de Corée.

Peter Seiersen, ancien combattant de la guerre de Corée.

Service canadien du renseignement de sécurité :

Richard Fadden, directeur.

Le lundi 25 février 2013

Commission des plaintes du public contre la GRC :

Ian McPhail, président intérimaire;

Richard Evans, directeur principal, Opérations;

Lisa-Marie Inman, directrice, Examens et enquêtes.

Défense nationale :

Vice-amiral Paul Maddison, commandant de la Marine royale
canadienne;

Premier maître de première classe Tom Riefesel.

WITNESSES:

Monday, February 11, 2013

The Honourable Senator Yonah Martin, sponsor of the bill.

As individuals:

Donald Dalke, Veteran from the Korean War.

Peter Seiersen, Veteran from the Korean War.

Canadian Security Intelligence Service:

Richard Fadden, Director.

Monday, February 25, 2013

Commission for Public Complaints Against the RCMP:

Ian McPhail, Interim Chair;

Richard Evans, Senior Director, Operations;

Lisa-Marie Inman, Director, Reviews and Investigations.

National Defence:

Vice-Admiral Paul Maddison, Commander of the Royal Canadian
Navy;

Chief Petty Officer (First Class) Tom Riefesel.


